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MISSIONNAIRES

DIRECTEIRS DE STATIONS ET DE RETRAITES



Son Imminence le C.arilinal DoNnft, Ar.hev^que do Ror.loaux, a tl.iiïné

PXprinXT dans les lignes suivantes son sentiment sur eel ou\raj!e :

Les Missions nous ont toujours pani un immense hicnfait

pour rt-gi-nérer un diocèse, pour y entretonir la piété, y conser-

ver l'espiit (le foi et y créer les bonnes œuvres. De longues

années (rexpérience ne nous permettent pas le moindre doute

sur leur elTicacité. Aussi t'élicitons-uous vivement l'auteur de

l'ouvrage intitulé : Les Missionnaires et les Directeurs de

stdtions et de retraites, du soin qu'il a eu de publier tous les

documents les plus propres à diriger les ouvriers apostoliques

dans l'exercice d'un si beau ministère. Son li\re nous paraît

appelé à devenir le compagnon inséparable du Missionnaire; il

sera très-utile à MM. les curés pour les guider dans la prépa-

ration d'une Mission, les aider à en conserver les fruits et à

organi.ser, comme moyens de persévérance, de i)ieiises asso-

ciations. Nous lui adressons lUis plus ahoiulaiites bénédic-

tions.

Bordoanx, le 11 avril 186!1.

Y Keudinand, Cardinai. DONNET,

ArcliPV^que tic Bordeoiix.

Cliobv. - 1^. Mivni.E I.uiuNOv, Pai-i hi p„m n I i>-. «" i'' «" d'Asnière..
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INTRODUCTION

Hl.

rVécessité et avaatug:es dos Missions.

I. Li' nom et la ([ualilé île Jlissioiinuirf. — II. Les Missions recoiuniaii-

dées par le cardinal Giraud. — 111. Le niinislru Porlalis. — IV. Saint

Lij.'ori, apolo^'iste des Missions : \. Missions considérées dans leur

but. - B. Missions i-onsidérées au point de vue de* inslrmlions. —
C. Missions considérées au point de vue dos cordessions, et réponses

aux objections : On n'a pas le temps d'éprouver les pénitenis ; c'est un

feu de paille; les Missions troublent les consciences; les sermons de

nuit sont une occasion de scandale; les missions fréquentes ne font

plus d'impression. — V. Sentiment do l'Église universelle.

I. — Le iiuiiideMiï»ioiin;iiredéri\L' du iciiiit; kitin jyimws

([iii ï^ignilie tv/roi/é. Noire Seigneur Jcsus-Chrisl est l'en-

\u\é par exeelleiice, le Mcusie, le premier Missionnaire.

Envoyé par son. Père (1) pour re!e\er l'homme décliu, il u

il) l'hi vciiil picnitmlo lempuris, uiisil Dciis FUImu S'

miiliere, faclitm siib leije, ut eosqiii sub Icge eraiit c

tiiiiivm fiitoium reciperemus. (Gai.. IV, 4, 3.)

1)1 ti-miito. (\a\c., x'ix, 47.) — Itucebut de naiicula

tlOLY RED^^ER LIBRARY, WlNDSÛl^



,1 INTRODUCTION.

prêché la doctrine de la vérité, et nous a ouvert, par sa

passion et par sa mort, les sources de la grâce et la porte

du I)onlieur éternel. Son œuvre devait embrasser tous les

siècles : c'est pourquoi, avant de remonter aux Cieux, il

institue d'autres Missionnaires dans la personne de ses

apoires : Je vous envoie, leur dit-il, comme mon Père m'a

envoyé Allez donc, inslrnise: toutes les naiions, ap-

prenez-leur à mettre en prallquc tout ce que je vous ai

prescrit. — Sicul misit me Pater, cl e<jo mitto vos.

(Joann., xx, :21.).. Emîtes ergo, doccle omnes goitcs... do-

centes eos servare omnia quœcumque mandavi rubis.

(Matli.,xvm, 19, 20.)

L'Église, héritière du droit et du devoir qu'avaient les

apôtres d'enseigner, crée des prêtres et les envoie prêcher

la parole de Dieu et sanctifier les âmes. A ce point de vue,

chacun d'eux est un Missionnaire. Toutefois, ce nom a été

réservé pour désigner spécialement, soit les prêtres, qui à la

voix du Chef de l'Église, vont porter le flambeau de la foi

aux peuples assis dans les ténèbres de l'erreur, soit ceux,

(pii appelés par les évêques au secours des pasteurs des

j)aroisses, se transportent, tantôt dans l'une, tantôt dans

l'autre, afin de convertir les pécheurs, de ranimer les tièdes

et d'affermir les justes. C'est particulièrenientà celteseconde

classe de Missionnaires que nous nous adressons.

Avant tout, il nous imjiorte de les convaincre profondé-

ment delà nécessité et des uvanlages de leur ministère tout

exceptionnel. Sur ce point, notre tâche est facile.

II.— < A côté du ministère ordinaire, si saint, si respecta-

ble, mais hélas! trop souvent infructueux, la nécessité d'un

ministère extraordinaire s'est toujours manifestée dans les

conseils et dans la divine économie de la Providence. L'in-

stiiutjon du sacerdoce d'Aaron, chezlepeupiedeDieu, n'em-

pêchait pas la ^cation et la mission des t'rophétes. Le zèle

:^..;>,.:-^^-)>1
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apostolique, dans l'Église de Jésus-Christ, s'est toujours

conservé, s'est constamment exercé aux lieux mêmes

où le ministère pastoral fonctionnait avec le plus de

régularité; et c'est une liste assez glorieuse qui s'ou\re par

les Bernard et les François d'Assise, qui se continue par les

Vincent Ferrier, les Vincent de Paul, les François de Sales,

les Fénelon, les Bridayne, et qui doit se remplir encore de

noms bénis, jusqu'à la fin des siècles.

« El il faut bien qu'il en soit ainsi. Il le faut, pour la

liberté des consciences, qui, par une crainte mal fondée,

mais si naturelle à la faiblesse humaine, n'osent, (luel-

quefois, s'ouvrir au pasteur connu, au pasteur de tous

les jours et de toutes les heures, et (jui, par suite de cette

mauvaise honte, se nourrissent de sacrilèges, ou s'endor-

ment dans l'abandon et l'oubli des devoirs. Il le faut, pour

offrir une occasion de retour à tant d'àmes pusillanimes

ou combattues, qui la désirent au fond du cœur, mais qui

attendent, pour se déterminer, que la barrière du respect

humain soit tombée devant une manifestation éclatante

et unanime. 11 le faut, dans certaines circonstances, pour

redonner la vie divine, la vie morale, la vie sociale à telle

ou telle population chez qui la lumière de la foi s'éteint,

le sentiment même de la pudeur s'efface ;
qui se dégrade

dans l'ignorance et la corruption, et s'achemine rapide-

ment vers la pire des liarbaries, celle qui se produit en

pleine civilisation. Il le faut enGn, de peur que la parole

de Dieu, éternellement jeune et féconde, ii force d'être

annoncée par la même bouche, ne perde quelque chose de

son attrait et de sa \ertu, et ne s'avilisse, comme saint

Augustin le dit des merveilles de la création et du spec-

tacle de la nature, par « une assiduité toujours uniforme

et toujours semblable : Assiduitale vilescunl. i

Ainsi parle le cardinal Giraud, dans sa Lettre pastorale
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la foi, nnns dit l'Apolre ;
point ilo foi sans prédication, et

point do prcdicalioa sans une « mission » du Ciel. Quo-

viodù crClient et quem non audieruul ? (luomodô au-

ti-ni audienl sine prœdicante? quomodù vcrù prœdira-

biinl nisi mitlanlur? (Rom., x, 14.) U'aljord mission des

propiiètes, puis mission du Fils de Dieu, enfin mission des

apôtres et des hommes apostoliques. Jamais, dit saint Gré-

goire, le Seigneur n'a cessé d'envoyer des ambassadeurs

à son peuple, et des ouvriers à sa vigne. Ad enidiendum

e.r<j() Dominus plebem suam
,
quasi ad excolendam vi-

neam, nullo tempore destilil operarios mitlere. (Hom. 19,

in Evang.)

B « Les Missions sont très-utiles, soit qu'on les envi-

sage comme cours d'instructions plus populaires et plus

fréquentes ou comme occasions de confessions extraordi-

naires. Considérons-les d'abord sous le premier aspect. Je

conviens qu'on prêche le carême dans presque toutes les

paroisses; mais ces sermons de carême que sont-ils le plus

souvent? Des sermons appris par cœur, écrits dans un genre

fleuri, et par conséquent au-dessus de la cajiacité des au-

diteurs. On n'y sait rien changer, quelque soit l'auditoire.

Peu importe la maladie, voilà via pilule, nous disent ces

docteurs. Il n'y a qu'à leur répondre, avec le cardinal Pi-

gnatelli : Je plains fort vos malades.

« Aussi, nos bonnes gens de la campagne, si l'on vient

à leur demander compte de ces beaux discours, nous ré-

pondent naïvement qu'ils n'y ont rien compris, que le

prédicateur a parlé latin.

«C'est qu'en effet ils n'entendent pas davantage à ce style

ronllant (ju'au latin et au grec. Après une heure et pins

d'efforts pour comprendre, ils sortent dégoûtés, et restent

tels, ou même deviennent pires qu'auparavant.

«Esl-il donc étonnant qu'après iccarêmeon voiesubsister
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les mêmes ciiminelles habitudes, les mêmes inimitiés; on

entende les mêmes obscénités et les mêmes blasphèmes, et

l'on voie même diminuer l'empressement des peuples a se

rendre aux instructions de TÉglise? Le malheur de ces pe-

litos localités est que personne ne vient y rompre, dans

une forme convenable, le pain de la divine parole C'est

pourquoi, dit le Père Contenson, les évêqucs qu. négligent

d'Y faire donner la Mission par des ouvriers évangehques,

dont le. instructions sont ordinairement plus à la portée des

peuples et plus profitables que les sermons de carême, a-u-

ront un erand compte à rendre à Dieu. Tôt punnih m op-

pidulhpetunt pmem, el non esl qui frangal ets. We r,..

PrœUttis dormienlibus! Va> pra^hyteris oUom! (Dis-

sert. 6.)
, , 1 >

« Mais les curés ne prêchen(-il pas tous les dimanches?

cela est vrai; mais tous le font-ils comme le demande le

saint Concile de Trente : Ulpiches sibi covwussasproeanm

capacilale pascanl sahUanbus verbis, doccndo necessana

ad salulem, annuntiandoque, mm brevUale el facdUale

sermonis, vilia qum eus declinare el virlules quas seclan

oporlcat.[Sesi. o, eu, de réf.)
_

« N'en est-il point qui, ou lieu de se borner a cette bnevele

vuelligenlc demandée par le Concile, fatiguent par d'inter-

minables longueurs; ou qui, loin d'avoir ce slylc facile e,

clair qu'il conseille, se rendent inintelligibles a force de

vouloir s-élcver! N'en est-il point qui, au lieu de combattre

les vices, défendent leurs propres intérèls, et se plaignent

en chaire des torls que leur font leurs paroissiens? Et n est-

il point avéré qu'il y a de nos jours beaucoup d'hommes

qui s'éloignent de l'église et de ses offices pour ne point

avoir à soutenir l'assaut de ces plaintes déplacées? Eniin,

les pasteurs qui prêchent le mieux, ont souvent le malheur,

signalé par Jésus-Christ lui-même, d'être prophètes dans



MM iNTnomcTii^v

leur pays. .\emo propliPta acccplus est in palria sun. (Luc,

IV, 2i.) Du res((', qu'ils ?oionl dans lour pays ou ailleurs,

toujours est-il que les fidèles sont accoutumés à enlendi'c

leur voix, et qu'elle ne peut plus faire la même impression

qu'aui)aravan(.

« (les inconvénients n'ont pas lieu dans les Missions. Les

sermons des iMissionnaires qui ont quelque e.xpérience,

sont saqement composés, mis à la portée des simples, et

capables de satisfaire les gens instruits. Dans les instruc-

tions, les gloses, les catécliismes, on revient sans cesse sur

les mystères de la foi, rexjdication des commandements, la

manière de recevoir les sacrements de Pénitence et d'Eu-

charistie, les moyens de se conserver dans la grâce et d'as-

surer le salut par la pratique des bonnes œuvres. Ces dis-

cours simples el populaires sont prêches par des voi\

nouvelles et au milieu d'un appareil nouveau. Les dogmes
delà Kcligion les plus propres à éclairer les esprits et à

toucher les cœurs : la fin de l'homme, le péché, la mort,

le jugement, l'enfer, l'éternité, présentés avec suite, avec

gradation, et de manière à former un ensemble de vérités

auquel rien ne résiste -, puis la vue des pécheurs qui se

réveillent de leur longsommeil, qui viennent confesser leurs

péchés, réparer leurs scandales, se réconcilier avec leurs

ennemis, recevoir à la Table sainte le gage de leur récon-

ciliation a\ ec Dieu : tout, cela mieux encore que la suite el

l'ordre des sermons, ('branle et entraine même les plus en-

durcis.

C. « Considérées comme coiu's d'instiiiclions plus poi)u-

laires, plus fréquentes, mieux enchaînées, joignant à l'attrait

de la nouveauté l'enlrainement produit par un édifiant

concours, les .Missions produisent donc de grands finit?.

Voyons le bien (lu'ellis opèrent sous un autre rapport, je

V(Hix dire comme occasions de ccmfessions extraordinaires.
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« Mnis dès II' (Irliul, voiro euro m'arrête cl m? fait ol)-

servoi' qu'après dix ou quinze jours de Mission, nos confes-

seurs donnent l'absolution à des pécheurs récidifs, qui au-

raient besoin, ])0ur être remis on grâce, d'une épreuve de

plusieurs mois. Je réponds par un principe de morale in-

contestable : c'est que la longueur de réprcuve n'est pas

l'indispensable moyen d'obtenir et de constater l'amende-

ment. Une connaissance plus étendue des devoirs du chré-

tien, la componction du cœur produite par le réveil de la

foi et le souvenir des lins dernières, de bonnes résolutions

qui ont commencé à faiie prendre des moyens eflicaces

pour éloigner le péché : voilà, ce me semble, des marques

de conversion plus si'ires qu'une épreuve de quelques se-

maines ou de quelques mois. La grâce du Seigneur, dit

saint Thomas, imprime quelquefois, au cœur de l'homme,

une telle commotion, que subitement et parfaitement, il

recouvre la sanié de l'àme. Quandoqnc lantn commotioue

cnnverlil cor liamiiiis vt suhuo perfeclc comequalur saiii-

tdlcm spiriuialcin. (3 p., q. Sfi, art. 3, ad. 1.) Aussi, dans

un synode d'évéques assemblés à Bruxelles, on donna aux

confesseurs la règle suivante : Coiifesmiins à (luihiisrls

prrralorilms rp-nvioribus, cliam recidivis, staliila lege iwii

i:ri</(il ul i)cr notiihile lempus prœvie exercuerinl opéra

pimilnitur; scd, mm smwlis Ihilvibus, e.rpendal Deinn, in

roiivnsioiie peccaloris, non lam consideraïc mensinam

Icmporis (punii t/o/o//*.

« A ce principe, vients'en joindre un autre: c'est cpie 1p

confesseur, quoiqu'il ail besoin, jainr absoudre, d'être cer-

tain (jue son pénitent est suffisamment disjiosè, doit néces-

sairement se contenter d'avoir sur ce point, tout intérieur,

tout spirituel, une cerlitude morale, certitude (pie l'/ii-

xlnirdoii poin- Irn ),u}irr(ni.v rtiyi/'cs.svfo-.v définit: l'n jugc-

iiieiil prudent, fundé sui' un niolif assez grave ikhu' rendre
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probable le fait à constater et exclure !e cloute jinulent du

contraire. D'ailleurs, il suflit d'avoir l'expérience des

Missions, pour reconnaître que les confessions qui se font

dans ce saint temps, sont et plus entières et animées

d'une contrition plus vive que celles des temps ordinaires.

A mon avis, les absolutions données, même après un mois

d'épreuve, aux fidèles qui viennent nous trouver à Pâques,

sont bien moins sûres que les absolutions accordées, seu-

lement après quelques jours de Mission, à la plupart des

pénitents. Enfin, un peu d'exercice dans ce ministère ap-

prend à discciner assez bien les pécheurs qui se conver-

tissent de bonne foi d'avec ceux qu'amèneraient la crainte ou

l'hypocrisie.

« Les confessions que nous recevons pendant les Mis-

sions, sont plus entières, je le disais tout à l'heure; et ce

seul avantage, qui est incontestable, suffirait à démontrer

ma thèse. Combien d'hommes, et surtout combien de

femmes, cachent ou dissimulent leurs péchés par honte,

par intérêt, ou par la crainte d'être renvoyés sans absolu-

tion ! Dans les petites localités, où les confesseurs sont en

petit nombre, où ils sont de la famille, de la société ou au

moins de la connaissance de leurs pénitents, ce fléau de la

fausse honte fuit des ravages incroyables, et les confessions

sacrilèges se renouvellent pendant de longues années sans

que la réparation s'en fasse même à la mort. Les Missions

sont le seul remède préparé par la divine miséricorde à un

mal si grave et si commun. Les confesseurs sont étrangers
;

ils ne connaissent point leurs pénitents ; bientôt ils parti-

ront pour ne plus ivvenir ; les prédicateurs font entendre

des vérités effrayantes qui déterminent à fouler aux pieds

la crainte et la fausse honte ; l'exemple des pécheurs qui

ont déjà trouvé la paix dans un aveu sincère, encourage

les autres ; l'accueil que ceux-ci reçoivent au saint tribu-
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nal les détermine ; les accusations sont complètes, et une

infinité de sacrilèges sont réparés dans le passé et prévenus

pour l'avenir.

« Aussi les évêques doivent-ils prendre des mesures

pour que les Missions ne finissent pas avant que les habi-

tants do la localité aient pu se confesser aux Missionnaires.

S'il en est autrement, si plusieurs n'ont pas le temps de

s'adresser aux Pères, qu'arrivcra-t-il ? Les sermons auront

fait naître en eux des craintes, des remords ;
leurs con-

sciences seront bouleversées ; mais le sacrement qui donne

la paix, ne les aura pas éclairés sur le détail de leurs

devoirs. Us ne sauront comment s'y prendre pour se guérir

de leurs habitudes, réparer leurs injustices, se réconcilier

avec leurs ennemis : l'œuvre restera imparfaite. La con-

fession aurait tout mis en ordre, tout pacifié; sons elle, le

pécheur sera plus que jamais dans le trouble, etquelquefois

dans le désespoir. S'il a fait par le passé des confessions

sacrilèges, il continuera cà taire ses fautes et à prolonger la

chaîne de ses profanations. Plusieurs qui étaient dans la

bonne foi, éclairés par les instructions sur leurs devoirs,

mais non déterminés par la confession à les remplir,

pécheront à l'avenir de mauvaise foi, et deviendront plus

coupables. La Mission sera devenue, pour eux, plus nui-

sible qu'utile.

« Ma lettre se prolongerait indéfiniment si j'essayais de

prouver, par des exemples, l'efficacité des Missions. Je

me borne à un petit nombre de faits pris au hasard. Le

célèbre Muratori, parlant des Missions du Père Ségneri,

s'exprime ainsi : « Partout où il prêchait, les peuplades

entières quittaient tout pour aller l'entendre. On voyait

peintes sur tous les visages la componction du cœur et

l'horreur du péché ; les pécheurs les plus endurcis, foulant

aux pieds le respect humain, accouraient en foule au tn-
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Iiiinal (le kl iii'ni(oncp, cl y retpuaient les confosseurs, non-

sculemciii loul le jour, inoi> iiiic partie do la iiuii. Après

la Mission, la conlrcc avail une fare loiitc nouvelle: on

n'y \oyait plus ni scandales, ni désordres, ni vengeances;

l'on n'y entendait plus ni blasphèmes, ni imprécations, ni

obscénités. »

« On raconte les mêmes merveilles du l'ère Joseph de

Carabantes, de l'ordre de Saint-François, dont les prédica-

tions reproduisirent, dans bien des villes, le s|)ectacle de

Ninive jeûnant et pleurant sous le ciliée et la cendre. Dans

la \'ie de saint Franrois de Paule, fonda leur d'une conjiré-

aation de Missioiuiaires, on lit qu'un jeune homme privé

d'un bras, par le couteau d'un sicaire, ayant rencontré,

sur la place de la ville, son assassin, se jeta à ses pieds,

le supjilia de lui pardonner le désir de vengeance qu'il

avail entretenu jusqtie-là. et ne se releva que pour l'em-

brasser avec une effusion de cœur dont tous les assistants

furent vivement touchés. A son e\em|)le, plusieurs per-

sonnes se réconcilièrent avec leurs ennemis, entre autres

deux veuves qui pardonnèrent au meurtrier de leurs ma-
ris. Le bienheureux Léonard de l'ort-Maurice, Franciscain

réformé, opéra, dans la Corse, des réconciliations sans

exemple et sans nombre. Il arrivait dans des paroisses par-

tagées en deux camps acharnés l'un contre l'autre, perpé-

tuant au sein des familles des haines héréditaires, que le

sang versé rendait plus profondes encore. Plus d'une fois,

les deux jiartis appelés à la ^lission y vinrent en armes,

comme à un champ de bataille, et la charité du P. Léonard

leur faisait tomber les armes des mains. Quand un parti

était venu abjurer ses haines aux pieds de l'homme de

Dieu, l'autre, vaincu par ce s|iectaclc, aurait cru se

déshonorer en restant implacable. Ailleurs, dèi qu'il

paraissait, on vovail, au milieu de? fohc'^ du carnaval, les
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l>nls, lus ((MiiiMlios, les iiavestissenients cesser lout à coup,

et les tliràlrcs se foriiier, faute de spectateurs. Mais rien,

dans lout cela, n'est extraordinaire; car c'est hien ce ([uc

nous voyons journellement dans nos Missions. Ainsi, bor-

nons-nous à ce petit nombre de faits, et revenons aux

objections que l'adversaire des Missions vous a pré-

sentées.

4 Feu de paille, dit-il, que le fruit des Missions : elles

passent et l'on se trouve au même état qu'auparavant,

quel(|uefois dans un état pire encore. A '/ette objection,

très-commune, voici ma réponse : Il est sans doute à dé-

sirer que tous ceux qui se convertissent persévèrent dans

la lii-àce de Dieu jus(|u'à la mort; mais ne savons-nous i)us

combien est i;rande la faiblesse bumaine, et combien sou-

vent les meilleurs résolutions viennent échouer contre les

restes d'anciennes habitudes, contre les occasions renais-

santes, et contre l'inlluence, hélas ! si funeste, du monde et

du respect humain! Mais après tout, la Mission a réparé

bien des confessions sacrilèges; elle a opéré des restitu-

tions sincères; elle a fait, pour le passé, amende honorable

à Dieu et aux houuiies. Pendant tout le temps de sa durée,

elle a fait cesser les scandales et taire les blasphèmes. Elle

a gra\é plus profondément, dans l'esprit et le cœur de

tous, la connaissance de Dieu et la pensée du salut. Quand

elle sera passée, il arrivera que plusieurs persévéreront

jusqu'à la mort; que beaucoup d'autres retomberont, mais

pour se relever aux aiiproclies du temps pascal
;
que ceux

([ui viendront à mourir dans l'année, après avoir protité

des exercices et des indulgences de la Mission, seront pres-

(|uc infailliblemeni sauvés: telle est ma conviction. L'im-

pression salutaire produite par la Mission durera pour le

moins un an ou deux; et si le fruit n'en est pas ))lus durable,

à qui la faute'.' La faute en est oïdmairenunt, il faut bien
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le dire, aux prêtres du lieu qui n'ont pas soin de l'eiitre-

tcnir par de fréquentes instructions, par l'assiduité au tri-

bunal de la pénitence, jjar rencouragenient donné aux

saintes pratiques de la piété.

«Aussi, quel compte n'auroat-ils pas à rendre à Dieu!

Va- pni'Ialis dormitanlibus ! Vœ prcsbtjstcris oliosis !

« Mais le oiré qui vous écrit, Monseigneur, ne craint

pas de répéter, après les libertins et les impies, que les

Missionnaires, par leurs prédications, troublent et alarment

les consciences. Vaut-il donc mieux laisser dormir les âmes

sur le bol d de i'abime infernal que de les réveiller en sur-

saut par une secousse charitable? Faut-il donc regarder

comme la paix de Dieu cette fausse paix du pécheur, qui

est comme le sceau de la réprobation? A Dieu ne plaise !

ce serait se jeter, tête baissée, dans les pièges de Satan,

et se mettre sur les yeux le bandeau d'une funeste illusion.

Je n'insiste pas : il est trop évident qu'un pasteur, dans sa

paroisse, est obligé à réveiller ceux qui dorment, à soigner

ceux qui sont malades et à ramener ceux qui-s'égarent.

La Mission est le moyen le plus eflicace pour obtenir ces

résultats.

« Aussi les évéques devraient-ils faire en sorte que la

Mission lut donnée jusque dans les moindres localités de

leur diocèse. 11 y a des Missionnaires, qui appelés à évan-

géliser un pays parsemé de villages peu distants les uns

des autres, prennent un de ces villages pour centre de

leurs opérations, et se contentent de prêcher dans ce lieu,

attendant que les habitants des environs viennent, d'eux-

mêmes, profiter de la parole de Dieu. Mais il arrive que

les plus grands péclieurs, les hommes les plus indifférents,

les plus obstinés dans leurs mauvaises habitudes, ou ne

viennent pas du tout aux exercices, ou ne s'y rendent (juc

rarement. Leur excuse est, que le chef-lieu se trouve troj)
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éloigné; que le sermon finit trop lard; qu'il l'ail mauvais

temps, etc., etc. ; et la Mission passe sans les alleindre. Je

puis en parler en homme d'expérience : j'ai vu cela plus

d'une fois. En iiien des endroits, on nous disait que la Mis-

sion avait eu lieu, mais elle avait clé donnée d'aprùs la

méthode que je viens d'indiquer, ou bien elle ii avait pas

dure assez longtemps : de sorte que tout était à recom-

mencer comme si jamais il n'y avait eu de Mission. Afin

de prévenir cet inconvénient, quand nous exerçons notre

ministère dans (pielquc diocèse, il n'y a point de village

quelque peu important où nous ne fassions une station de

huit jours au moins, et si la population est plus considé-

rable, de quinze, vingt et même trente jours, s'il le faut,

pour entendre les confessions de tous les habitants.

« M. le curé me fait encore une observation : Il m'ob-

jecte que dans les Missions, les sermons finissent presque

toujours de nuit, et que cela donne lieu à bien des scan-

dales. Je le loue de son zèle à prévenir les désordres; mais

je nie que les sermons du soir en soient une source si

abondante. Les fidèles, au sortir de l'église, sont ordinai-

rement pénétrés, effrayés, très-éloignés de vouloir porter

les autres au mal, et disposes à repousser toute proi)osilion

criminelle. Mais supposons que ces réunions du soir soient

l'occasion de quelques désordre, faudra-t-il, pour cela, les

supprimer, malgré leurs immenses avantages? Le repos du

dimanche, les réjouissances des jours de fête, les proces-

sions, les pèlerinages, la confession, la communion, la

messe, les exercices les plus saints, ne sont-ils pas, tous les

jours, pour quel(|ucs personnes, l'occasion de profanations

et de sacrilèges '!

« Faut-il donc les abolir? El puis ces péchés qui secom-

meUenl, dit-on, pendant ces sermons du soir, ne se se-

raient-ils pas commis si la Mission n'eût pas eu lieu? Est-ce
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ijui;, sans la .Mission, les commerces ciiniinels, Iol- lilusphè-

nies n'auraient pas poursuivi Iranquiilemenl leur cours?

Mais que la Mission survienne, cette niasse d'iniquités est

réduite des trois quarts.

« On insiste et l'on dit : « Pourquoi prêcher la nuit? » Ma
l'éponse est bien simple : Quand les fidèles peuvent être

réunis le jour aussi bien que la nuit, qu"on préfère le jour

pour leur parler, j'y consens volontiers. Mais quand on ne

peut les rassembler pendant le jour, comment voulez-vous

que l'on fasse? Il est certain que dans les campagnes, si

vous n'avez pas les laboureiu's, les agriculteurs, les vigne-

rons, les ouvriers, les gens de peine, et ([ue vous vous

borniez à réunir (juelques notables, vous n'avez rien fait;

\otre Mission est nuuKjuée. Essayez donc de réunir au

milieu du jour ceux et celles qui, pour vivre, ont besoin

du travail ou du salaire de leur journée; recommandez

aux maitres de maison, aux intendants, aux fermiers, de

faire suspendre ou même d'abréger le travail de leurs ou-

vriers, en renonçant, pour l'amour de Dieu, à une partie

de leurs profils, et vous verrez coiimient on vous écouter'a.

Vous aurez beau dire et beau faire, vous ne réunirez ja-

mais les gens de la campagne que sur la fin du jour, et si

vous ne parvenez pas à les réunir, vous aurez perdu votre

temps et votre peine.

« l'n autre pasteur me dira : « Il \ a tiuis ans seule-

ment que ma paroisse a reçu le bienfait de la Mission.

Quand celte grâce revient trop souvent, elle est peu ap-

préciée, et l'oreille s'y accoutume. » Je suis d'avis, comme
lui, qu'on ne doit pas em|)loycr trop fré({uemment ces

moNcns exUaordinnires; mais un intervalle de trois (dis

me parait bien suffisant pour que l'on revienne <à la charge.

Au bout de trois ans, on a généralmenl oublié les discours

entendus; plusieurs paroissiens sont retombés dans la lié-
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(leur cl iliiiis lu pùcliù : il esl temps de les rappeler de nou-

veau à la grâce et à la ferveur. Je n'admets point, du reste,

(|ue les Missions, répétées à de justes intervalles, produi-

sent i)eu de fruit. On ne voit pas, il esl vrai, dans la se-

conde Mission, les mêmes démonstrations de pénitence que

dans la première; mais s'il y a moins d'entraînement, il

en résulte pourtant de grands avantages : les rechutes sont

prévenues, le zèle rallumé, la piété raffermie. Ces motifs

engagent les Missionnaires de notre congrégation à revenir,

au bout de quelques mois , faire une courte station aux

lieux où ils ont donné la Mission, pour y renouveler la fcr-

\eur; et l'expérience a démontré que cet usage produit

d'excellents effets (i).

« Je prie donc Votre Grandeur de suivre l'impulsion de

son zèle, en faisant donner, Ions les trois ans, des Missions

sur tous les points de son diocèse; je la supplie de repousser

les conseils de ceux qui, faute d'expérience, faute de solli-

citude, ou pour des motifs personnels, moins nobles en-

core, repoussent ce bienfait du Ciel. Je la conjure cnlin de

(I) Saint I.igori a passé sous siloncc plusieurs objeclions Jonl la solu-

tion Sf trouve clans les observations suivantes :

1» Jésus-Clirist seul a pu dire : Jecunnaii mrs brchis et mes brcliis me

connaissent.

2" Les Missionnaires partagent les travaux et la sollicitude des pasteurs;

ils n'en partagent ni les droits ni l'autorité.

30 11 ne faut pas aux Missionnaires une table reclierchée.

-l" Les religieux ne peuvent suflirc pour les Missions; mais les prêtres sé-

culiers qui ont de l'aptitude et qui obtiendraient aisément l'agrément de

l'Ordinaire, puurraicnt-ils se montrer moins zélés pour le salut des âmes

iiue les impies pour leur perte ? Un peu de pratique mettrait bientôt au

courant do ce minislcre. Fabrkando ^î( /(ifcêr. Ayez seulement la précau-

liun de vous faire accompagner, dans les coranienccments, d'un religieux

ou d'un prêtre expérimentés. 11 existe, outre le présent Diiecluire, plusieurs

ouvrages qui peuvent servir de guides : Vlnslruition de saint Liijori sui-

tes Missions, W Manuel liu Missiummire, du père Nampon ; \e Illamtale

Missionariurnni, du jiere Van do Keickboven.
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veiller ;i ce que, la Mission lerminéc, les pasteurs cl les

autres prêtres qui doivciU en conserver les fruits, emploient,

dans ce but, les instructions familières, les réunions à

l'église pour l'oraison en commun, pour la visite du Saint-

Sacrement, pour le rosaire, et semblables exercices ;
car

la négligence sur ce point fait tomber en peu de jours la

plus grande partie des fruits recueillis pondant la Mission.

« Je me recommande à vos saints sacrifices et à vos

bonnes pi'ières, et je suis, avec un profond respect,

« Monseigneur,

« De Votre Grandeur

« Le très-humble et très-obéissant serviteur,

« Alphonse -Marie ,

« Évèque de Sainle-AgaUie. »

Ce témoignage de saint Ligori en faveur des Missions est

décisif.

Du reste, c'est un l'ail d'expérience que de deux parois-

ses, placées dans les mêmes condUio)is, celle qui est évan-

géliséc de temps en temps par des Missionnaires, vaut

beaucoup mieux, dans son ensemble, que l'autre dont les

habitants sont réduits aux moyens ordinaires de sanctifica-

tion.

V. — Si néanmoins quelqu'un s'obstinait encore à nier

l'utilité des Missions, nous lui demanderions, s'il peut, sans

être effrayé de son isolement, considérer qu'il a pour ad-

versaires :

1° Les souverains Pontifes, qui approuvent, encouragent

les Missions, et s'empressent de leur prodiguer les faveurs

spirituelles (1);

(1) Sa Sainteté Pie IX, dans son bref du 17 novembre 1856, adresse aux

cvêques d'Autriche, leur disait : « Comme les saintes Missions, données
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2" Les évoques, qui, dociles aux recommandations des

conciles (1), appellent les Missionnaires dans leurs diocèses;

exhortent vivement MM. les curés à les faire venir dans

les paroisses, el même, afin de témoigner leur satisfac-

tion aux pasteurs, aux Missionnaires et aux fidèles, n'hé-

« par ilos ouvriers capables, servent licaucoup i raviver, au sein des peu-

" pies, l'esprit de foi et de religion, et à les ramener dans le sentier de la

« vertu et du salut, c'est notre désir le plus ardent que vous les multipliiez

a le i)lus possible dans vos diocèses. Aussi, accordons-nons de grandes

a louanges et des éloges bien mérités à ceux d'entre vous qui ont déjà

« dans leurs diocèses l'œuvre si salutaire des saintes Missions. »

Consultez l'Instruction pastorale d.; Mgr de Boulogne sur VUlilUé des

Missions.

(1) Les conciles provinciaux tenus en France, dans ces derniers temps,

et rc\ùlus de la sanction du Saint-Père, recommandent, d'une manière

pressante, à MM. les curés, de recourir fréquemment à ce moyen de salut.

« Il est expédient, dit entre autres le concile de Bordeauv (1852^, bien

a plus, il est presque nécessaire que, de temps en temps, des prédica-

« tions extraordinaires aient lieu dans les paroisses. Les évéques doivent

I donc veiller à ce que, tous les six ou sept ans, cliaque curé procure à

<c ses paroissiens les exercices d'une Mission qui sera donnée ou par des

a Missionnaires en titre, ou par des curés du voisinage, se rendant les

< uns aux autres ce précieux service, n Le même concile recommande

l'usage des retraites et les maisons où se donnent régulièrement les exer-

cices spirituels.

Déjà, plusieurs années avant la tenue de ce concile, Son Éminence le

cardinal Bonnet, archevêque de Bordeaux, poussé par un zèle intelligent

et infatigable, consacrait, dans son diocèse, tous ses soins à cinq choses

principales, parmi lesquelles figurent en seconde ligne les Missions, et

que nous aimons à publier:

1" La multiplication des séminaires et des maisons d'éducation chré-

tienne ;

2o Les Missions préparatoires à la Confirmation, pour lesquelles

son Éminence exige, avec raison, une durée d'un mois au moins, et dont

elle fait, elle-même, la clôture, avec la plus grande solennité, employant

à ce ministère les concours habituels de cinq corps religieux, et no recu-

lant devant aucune dépense
;

3» L'agrandissement et la rcédification des églises;

4° L'embellissement, la propreté des édifices religieux et la splendeur

du culte;

o" La popularité du plain-chant et des cantiques.
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biieiit (ws à r.iiiv de Inugs trajets pour aller présider les

exercices ",

3" Li'S cuivs les plus éclairos et les plus pieux, (pii se

léjouissenl lorsqu'ils peuvenldoniier à leurs paroissicus un

nouveau gage de dévouement à leur salul en appelant des

Missionnaires auprès d'eux (1);

4" Les fondateurs d'Ordres, suscités de Dieu pour rani-

mer, au sein de l'Église, la foi et la pratique des vertus

chrétiennes, tels (pi'un saint François d'Assise, un saint

Dominique, un saint Ignace, un saint Vincent de I*aul et

une multitude d'autres;

5" Les Missionnaires expérimentés, qui sentent leur

C'cur bouillonner de zèle lorsqu'ils réQéchissentaux fruits de

saint que produisent les Mission^, et dont ils ont été eux-

mêmes les instruments et les témoins
;

6° Les saintes àme-; inspirées de fonder des Missions, et

de se dévouer pour leur succès.

En un mot, dirions-nous à notre contradicteur, vous ne

pouvez vous montrer le détracteur des Missions, sans

heurter le sentiment de l'Kglise universelle, tandis que de

(1) Les slatuls synodaux s'accordent à exaller les avantages des Mis-

sions et à les recommander aux (lasteurs comme Irès-propres à lirer les

popnlalions de l'inditférence, à arrêter les progrès de l'irréligion , à ré-

scilli'r la foi et ravi\er la piété Les statuts do l'arcliidiocése de Cam-

brai ne se bornent pas à un conseil, ils intiment un ordre. Ils enjoignent

à tous les cures de procurer i leurs paroisses, tous les cinq ans, ou pour

le moins, tous les sept ans, le bienfait d'une Mission, l't pour (jue l'exé-

l'Ution de ce décret soit constamment surveillée, JIM. les doyens doivent

ri'pundre, A l'époi^uo de U visite, à ces deu\ questions :

1° Qu'uid cl car qui a été donnée, à la paroisse, la dernière relraile ou

Mission ?

2" .V quelle époque doit avoir lieu la Mission prochaine y

Il est vivement a désirer que, dans les villes où se trouvent plusieurs

paroisses, MM. les curés s'i iitendont pour consacrer tour à tour le temps

de l'avent à une Mission complète, de telle sorte que chaque paroisse ait

sa Mission tous les sept ou huit ans.
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lonr coté, le? impies ne savent nssez exprimer l'aversion

qu'ils ('prouvent eontre ce grnnd moyen de salut (1). Com-

ment ne pas estimer une ouvre qui a pour elle l'Éj^lise ot

les saints, et contre elle les ennemis de Dieu ! !!

Toutefois, en parlant de l'excellence des Missions et des

heureux fruits qui les accompagnent, nous avons supposé

les Missionnaires vraiment dignes du beau nom qu'ils por-

tent, et du nunislère sublime qu'ils ontà remplir. Hélas! si

certaines Missions sont stériles, cela ne \ ient-il pas quel-

quefois des Missionnaires eux-mêmes qui manquent des

qualités voulues; qui visent moins au bien réel (|u'au bien

apparent; qui cherchent plus la vaine gloire que le salut

ik's âmes; (pu se prêchent plus eux-mêmes qu'ils ne prê-

chent Jésus-Christ? Quelques-uns sont d'un rigorisme ouiré

qui éloigne des sacrements et désespère; les antres, d'un

lelaehement déplnrable qui endort les consciences dans le

vice et l'habitude du péché. Ceux-ci manquent de zèle, et

surtout d'un zèle surnaturel; ceux-là manquent de la vraie

science i ils ignorent les principes ou ne savent pas les ap-

pliquer. Quel malheur si ceux qui sont envoyés pour être

les auxiliaires des pasteuis, et renouveler les paroisses

par la vertu de leur ministère, passent comme un nuage

sans eau, et ne laissent après eux qu'une pins grande stéin-

hté!...

Que les Missionnaires ne perdent donc jamais de vue h

(1) « Il n'y a que le diable, disait faint Vincenl de l'aul, qui puisse

s'élever contre l'étal de Missionnaire. » .Vussi, J.-J. Rousseau, dans sa

lettre à d'.Memberl, témoigne-!-il le plaisir infernal qu'il éprouve en

voyant la fureur de faire des prosélytes animer les incrédules, le nombre

des Missionnaires de .lésus-CIniU diminuer, et la foi s'affaiblir sensihlo-

ment. De son colé, après le jubilé de m'i, d'Alemberl, attristé par le

renouvellement de la piété qui en fut le fruit, pousse un eti de raae :

.. Ce jubilé, dit-il, nous fait reniler de plus d'un dcnii-siécle
;
encore un

jubilé, et noire cause est perdue. » La mnclnsion esl facile à lirnr.
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grunde rospon«abilité qui pèse sur eux devant Dieu et de-

vant i'Églisi', et qu'ils ne négligent rien jiour se rendie

moins indignes de leur sainte et sublime vocation. C'est

pour les y disposer qu'a été composé ce Manuel.

Mais avant d'entrer en matière, nous croyons devoir si-

gnaler un autre obstacle au succès des Missions. Souvent il

airivc, et surtout dans les lieux d'où la foi parait exilée, que,

malgré la présence de Missionnaires animés d'un esprit

et d un zèle tout apostoliques, elles produisent peu de fruit,

parce que les paroissiens n'y ont pas été convenablement

préparés. En quoi surloui devrait consister cette prépara-

tion? Nous allons le dire en peu de mots.

Comment une paroisse doit être préiiarce à nne Slission.

Nous en faisons le douloureux aveu : il y a, dans notre

France, un très-grand nombre de contrées où la vie eliré-

ticnne n'existe bientôt plus; une glaciale indifférence y a

succédé, et le mal va toujours croissant. L'autorité pater-

nelle est sans force comme sans dignité ; la simplicité des

mœurs antiques est remplacée par une exagération de luxe

et de toilette et par des divertissements où l'impudeur mar-

che tète levée. Les lois de l'abstinence , du repos du di-

manche, de l'assistance à la messe, du devoir pascal sont

violées sans remords. Des doctrines anti-sociales etanli-

chréliennes, répandues sur toute la surface du pays par

les mauvais journaux, trouvent presque partout un accueil

favorable. On vit comme s'il n'y avait point de vie à ^enir.

Le souverain domaine de Dieu, maitrc de la vie et de la
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,n..rt, est ouveilomenl nu'connu. Dcjà môme des instincts

d'itloUUrie so révèlent, et au sein d'un peuple calholiquc,

il se rencontre des hommes descendus assez bas dans 1 a-

l.i.ne de ravcui;lcmculi)"u.- regarder le soleil comme cause

première et unique d.' leur création, de leur conservauon.

Or entre une longue et profonde indifférence de toute une

paroisse pour les devoirs religieux cl une conversion solide,

la distance est trop grande pour être franchie en quelques

semain.s. Des Missionnaires, au milieu d'un peuple a ce

point égaré, doivent se borner à l'instruire avec soin sur la

Religion (1), en attendant le moment favorable pour une

Missbn proprement dite. Mais la principale préparation

doit être l'œuvre du pasteur de la paroisse. Comment s'y

prendra-l-il'

Avant tout, il s'inspirera dun vif sentiment d amour et

de compassion pour Notre-Seigneur Jésus-Christ ignore,

méconnu, délaissé, et pour tant d'àmes entramees dans

les voies de la perdition par une %ie d'ialidélile, voisine du

pa-anisme. Il se regardera comme chargé de rendre la foi,

et ''surtout la foi pratique, à des populations qui l'ont a

peu près perdue-, et il s'armera d'une résolution a la hau-

teur de la tâche sublime qui lui est imposée, et qui rend

son ministère semblable à celui des Missionnaires au mi-

lieu des infidèles.

Promenant ensuite autour de lui ses regards, il trouvera

dans sa paroisse, des enfanis, des vieillards, des pauvres,

des malades, des aflUy<^s. Voilà les précieux instruments

qu'il s'appliquera à manier pour se concilier ses paroissiens

et les ramener i-eu à peu dans le chemin du salut. Les

petits, les faibles, les souffrants lui ouvriront la porte des

(n Quelquefois «ne Mission de co genre est nécessaire pour donner un

prSm.e!- élan e, pour rendre plu, facile an pasteur Vemplo. des moyens

donl nous allons parler.
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canir? el des maisons; bientàt ses paroissiens prendront le

chemin de l'église cl du Ciel.

Le pasteur s'attachera d'abord à gagner l'affection des

enfants, et une fois maître de leurs co:!ur3, il leur fera

estimer, aimer et pratiquer les devoirs de la religion. Sous

sa direction paternelle, ils apprendront à prier, à se tenir

respectueusement dans le lieu saint, à y cluuitcr avec me-

sure. Rien ne sera négligé pour leur rendre le catéchisme

attrayant. Ils seront préparés de bonne heure à la confes-

sion; el, pleins de confiance en leur aimable guide, ils sen-

tiront qu'avec de la bonne volonté , il est facile de faire

une bonne communion et de vivre en bon chrétien.

Vous avez, le cœur des enfants, allez plus loin : l'enfant

vous introduira auprès du vieillard.

Le vieillard est sensible aux témoignages d'affection :

emparez-vous de son cœur par des visites fréquentes et

gracieuses, ainsi que par de bons et généreux services, et

amenez-le doucement à prier , à s'approcher des sacre-

ments et à se préparer une sainte mort.

Partout, il y a des vieillards
;
partout aussi se trouvent

des pniivri-s, ces privilégiés du cœur de Jésus. Respec-

tons-les, aimons-les, assistons-les de notre mieux, et nous

les gagnerons à Dieu après les avoir consolés et soulagés.

OiUre les pauvres, nous aurons les nutlailes., images de

Jésus souffrant. Pour eux encore, respect, amour, assis-

tance, dévouement.

Enfin, voici les af(li(/és. L'empressement à les visiter, à

verser un peu de consolation dans leurs creur.^, sera un

moyen puissant de les raiiprocher de la religion et de les

ramener aux pratiques chrétiennes.

Les cin(| moyens ipie nous venons d'indiquer : le soin

des enfants, des pauvres, des vieillards, des malades, des

affligés, sont des moyens essentiels pour renouveler une
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paroisso. Si vous les négligez, voire ministère sera peu

fructueux. \\i sont en même temps pratiques, puisque par-

tout ei toujours ils sont sous votre main. Par eux, vous

ohliendrc/. l'estime et l'affection de vos paroissiens, puis la

docilité de l'esprit à vous écouter et à vous croire, et enfm

la docilité de la volonté à pratiquer. Sans doute, les con-

tradictions, les rebuts ne vous manqueront pas : le divin

Maître vous les a prédits ; mais prenez conliance, priez,

ne cessez de prier cl de faire prier et allez toujours en

avant, coûte que coûte. Co>,ftdite, ego vici mundum.

(Joan., xv(, 33.' Qui feccril cl docncrit, hic maymis vvca-

bitiir in rejiiio Cwluriim. Mattli., v, 19.) (1).

Il est en outre quelques indusU'ies particulières de zèle

à employer dans une paroisse, telles que les méditations du

matin, les exercices du soir, les associations, etc.. Mais

elles seront ordinairement sans résultats, si elles sont sé-

parées des cinq moyens principaux. Ceux-ci sont la base

de tout le succès des efforts d'un pasteur pour préparer

convenablement sa paroisse à une Mission (C).

Après qu'il aura, pendant plusieurs années, défriché le

terrain, les Missionnaires lui viendront en aide, d'abord

par une suite d'exercices qui tendront surtout à fortifier

l'instruction, et qui disposeront les cœurs à revenir aux

pratiques religieuses (2).

Plus tard, ils donneront une Mission complète; cl c'est

(T Nous n'avons pas besoin do dire que la propreté de l'église, le bon

ordre des cércmonief, et amant que possible la popularité du plaioelianl

el des cantiques, iloivent toujours accompagner l'emploi de ces moyens

essentiels. .

12) Dans dos paroisses où le pasteur s'était concilié 1 estime el 1 alTec-

li.m des l.al.ilanls par 1rs mos.'us doni nous avons parlé, nous avons vu

une admirable réformation à la suite d'une Mission consacrée siinplemenl

à forlilier l'instruction religieuse. Pendant six soniaiiies, l'une .le ces pa-

roissc^; avait écouté respectueu ement les catécliismes nu glos.s dialo-
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alors quo k pnsteur, après avoir scmc' dans le5 larmes,

recueillera dons la joie. La Mission terminée, les mêmes

moyens qui ont servi à la préparer, serviront à en con-

server les fruits.

Puissent ces quelques lignes, extraites d'un ouvrage

intitulé Œuvre des Campagnes (1), et dont nous recom-

mnndons la lecture à MM. les curés, ranimer le courage

d'un grand nombre d'entre eux, justement eiïrayés à la

vue des obstacles que leur zèle rencontre à chaque pas!

S III.

Les fIivisioii§ du IMaiiiiel.

Le Manuel des Missionnaires leur Irace la conduite à

tenir nvanl, pendant et après la Mission : ce qui le divise

naiureliement en trois parties principales. Un Cowplnnenl

on formera la quatrième partie.

guées de ileiix Missionnaires. Quatre-vingls personnes, surdix-huil oenls,

s'approchèrent alors de la sainte Table; mais à Pàqncs. l'heiirenx cnré

en vit venir quatre cents.

(1) Nous remercions la ilivine Miséricorde d'avoir inspire celle a'ucre,

que les malheurs d''s temps rendent très-opportune.

FIN DE l'introduction.
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DES

MISSIONNAIRES.

PREMIÈRE PARTIE

CONDUITE DU MISSIONNAIRE AVANT LA MISSION-

Avant la Mission, trois préparation? sont nécessaires :

la préparation éloignée, la préparation prochaine et la pré-

paration immédiate.

SECTION PREMIÈRE

PRÉPARATION IÎLOIGNÉE.

U\ préparation éloignée a pour objet la saintch- cl la

science. Elle se commence, pour les prêtres séculiers, dans

les petits et les grands séminaires; pour les religieux, dans

lesluvénals, les noviciats et les scolasticats. Un Mission-

naire doit travailler sans relâche à développer en lui, de

plus en plus, ces deux éléments de succès. Nous consacrons

à l'un et à l'autre un chapitre spécial.



CHAPITRE PREMIER.

LA SAINTETE DU MISSIONNAIRE-

ARTICLE PREMIER.

NÉCESSSITÉ DE LA SAINTETÉ.

Les fondions qu'exercent les ouvriers évangéliquessont

liiulps divines. Jésus-Christ disait : Oportcl me cvatigeli-

zaïc regimiii Del, (juia idcù missiis sum (Luc, iv, 43).

Chargés de continuer son mniistère, les apôtres s'annon-

cent comme ses amhassadcurs et ses organes : Pro Clirislo

le(/atione fungimur (II Cor., v, 20). Le Missionnaire peut te-

nir le même langage, et se glorifier, avec saint Paul, du

titre sublime d'A|iôtre de Jésus-Christ : Aposiolus Jesu

C/ms(j(Tim., i, 1). Mais plus il est grand par l'excellence

de son ministère, plus il doit être grand par la sainteté. Il

faut que l'on voie, dans sa personne, l'homme de Dieu :

Jfomo Dd (II Tim., m, 17\ La science, nous le montre-

rons bientôt, lui est rigoureusement nécessaire; mais nous

insistons moins sur elle que sur la sainteté, parce que na-

turellement on se porte plus volontiers à savoir qu'à pra-
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li(iuer; parce (|u'un savant devient aisément esclave de la

prosompiion s'il ne s'applique à devenir un homme de

prière; l'nlin cl surtout parce que l'on ne peut re\élir les

autres de Jésus-Christ, si l'on n'en est pas soi-même re-

vêtu. Eu vain espérez-vous jclcr dans les ànies une se-

mence féconde, si la i)arole de Dieu n'est pas vivante au

milieu de votre cœur. Prias sanciipcaii^ deindè mnclifi-

care. Il se rencontre des Missionnaires qui, avec une science

simplement suflisanle, produisent incomparahlement plus

de l'ruit dans les âmes que des hommes très-savants,

très-éloquents, très-zélés même. D'où cela vient-il, si

ce n'est de ce que les premiers vont, avant tout, puiser

dans le cœur de Jésus, auquel ils sont intimement unis,

des grâces de sanctification pour eux et pour leurs

auditeurs?

D'un autre côté, personne n'ignore que les actions per-

suadent mieux que les discours : elles monlrent que la pra-

tique de la religion est moins difficile qu'on pourrait se

l'imaginer. Les saints n'ont mis en honneur l'humilité, la

mortilication, la pureté, le mépris des choses de ce monde

([u'en en donnant l'exemple, comme favait fait leur divin

Maître. Nous aurons beau recommander ces vertus, si nous

sommes esclaves des vices contraires, on nous dira : Me-

(licc, cura leipxum Luc, iv, ;«). Frappé de celte vérité,

saint Jean Chr\sost6me ne erainl iioint d'assurer (pie sans

le hou exemple, les ajiolres n'auraient pu, malgré leurs

miracles, convertir l'univers. Qnid est eiiim (juud eus ma-

(jnos ostcndil':' Pccinuarum conlemplus, </lortœ despcc-

tiis, ub oiiiuihiis vilœ vcgoiiis ercplio. Quod si non lia-

bnisseiil , clsi niorluus susrildssent, non solùm nullos

JKvisscnl, scd liiam sediiclorcs wstiwati esseul. (Hom. 4(),

iii Matth.)

Aussi le saint évéquc in\ile-i-il les ministres de Jésus-
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Christ à ne jamais perdre de vue la leçon de leur di\iii

Maître : Sic hircal lux veslrn coram liomiiiibiis ul videanl

opéra vcslra bona, et (florifteenl Ihilrem vealrum qui in

Cœlis est (Matlh., v, 16). Ils doivent prendre garde d'auto-

riser les ennemis de l'Église à leur adresser le reproclic du

Sauveur aux Tharisiens : « Ils chargent les autres de

lourds fardeaux et eux-mêmes n'y touchent pus du bout

du doiijt. »

« En ([uelque endroit que vous donniez la Mission, dit

saint Charles Borroniée aux Oblals de Saint-Ambroise, que

votre physionomie, votre démarche, votre tenue, votre

conversation, que tout en vous soit l'expression vivante

des règles que vous avez à observer comme religieux,

comme piètres, comme Missionnaires. Plus vous édiiicrez

par vos vertus, mieux vous réussirez dans le ministère

(pii vous est conliè. » [S. Caroli Institut, ad Oblatos
,

hber III.)

« Un Missionnaire doit apparaître comme un ange du

Ciel, détaché de lui-même et du monde. L'auditeur n'aime

pas la voie de discussion. Un exemple qui décide, est plus

de son goût; et nul exemple n'est plus à sa portée que

celui du prédicateur même. Le peuple ne craint pas

de s'égarer en suivant celui qui le précède dans la voie

du salut.

« L'exernpie forme des idées du bien plus distinctes que

les paroles. La vie du prédicateur reprend sans ofl'cnser,

elle convainc sans parler (1). »

Apôtres de Jésus-Christ, c'est à chacun de vous que s'a-

dresse la recommandation de saint Paul : In omnibus te

ipsunt ])rœbe eronpluni Iwnoruin opcrum (Tit., n, 7).

Soyez donc la bonne odeur de Jésus-Christ. Hevélez-vous

(1) Maxime» sur Vèlixjtience de la chaire, par (Jaichicz.
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de son inlérioiir et de snn cNlcriciir : entrez dans toutes

ses pensées, tous ses senlimenls-, imile/.ses vertus. Devenez

ainsi, aux yeux des peu|)les, rouimc un Evangile vivant :

en sorte que, si, par impossible, le code sacré des Saintes

Écritures venait à se perdre, on put le retrouver tout en-

tier dans la pureté de votre doctrine. Iiiduiiiùni Dominum

msirum Jcsum Ckrisluin. (Rom., xui, \i.)

il

ARTICLE DEUXIÈME.

MOYK.NS d'acquérir L.V SAINTETÉ.

Les trois grands moyens d'acquérir la sainteté sont : la

morlilicaliun, la piélc et la vhjUance. Nous nous bornons à

un aperi^'U sur chacun d'eux et nous renvoyons, pour une

étude plus étendue sur leur nécessité, leurs avantages e^

leur pratique, aux traités spéciaux qu'en ont donnés Ro-

driguei et Scaramelli, ainsi qu'à la grande retraite du Père

Juddc.

La nioi'«ifica«îoii.

Lorsque saint François de Borgia entendait dire de quel-

qu'un que c'était un saint, il avait coutume de répondre :

« H sera un sainl s'il .se worli[ie cunslaiimad. » Cette

parole renferme un axiome. En effet, le i.remier pas que

doit faire celui qui \ eut suivre Jésus-Christ, c'est de re-

noncer à soi-même. Plus il aura de zèle à se mortifier, plus

il deviendra parfait. Qui vullimat me venirc, ahncgel semel-

ipsum, lollatcrucem suavi et sequulur me. Le divin Maître

parle ici à tous les hommes sans faire aucune ilistinction;
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il It'iir tiacr la voie commune par où l'on arrive à la sain-

tclc. Le Mijsiitnnairc (|ui suil un autre chemin s'égare évi-

demment. N'étant point établi dans des dispositions de sa-

crifice permanent de lui-même au corps dont il est membre,

aux confrères au milieu desquels il vil, aux âmes qu'il

est appelé à évangéliser, il ne saura pas se faire tout à

tous, à l'exemple de saint Paul : Oinuilms omnia faclus

stim ut omnes facerem salvos (\ Cor., ix, :22). Or, un

Missionnaire sans dévouement n'est qa'un fantôme de Mis-

sionnaire.

« Le dévouement seul, dit le Père Nampon, se chargera

d'une Mission laborieuse, périlleuse, obscure. Seul, le dé-

vouement consentira cà évangéliser les pauvres ; à confesser

les pécheurs grossiers et ignorants; à changer, pour le bien

de l'œuvre entreprise, ses plans et ses habitudes. 11 n'y a

que le dévouement qui puisse subir une humiliation sans

s'exaspérer, un choc sans se briser, un revers sans se dé-

courager, et qui sache concilier à l'apèlre attaqué de toutes

parts les cœurs mêmes de ses ennemis. Les pasteuis ordi-

naiics ne seront édifiés, gagnés à la Mission, et intéressés

à lui prêter leur concours que par le dévouement du Mis-

sionnaire.

« Ce dévouement, qui pour sauver des âmes, se résigne

à souffrir, de quelque coié qu'elles arrivent, les humilia-

tions, les fatigues, les veilles, les longues stations au con-

fessionnal, les privations de tout genre, voire même les ava-

nies, les mauvais traitements et la mort, nécessite, dans

le Missionnaire, une grande abnégation de lui-même, à la-

quelle il ne parviendra qu'en réprimant les inclinations de

la nature. » Il faut donc qu'il mortiiie, 1° tous les sens de

son corps et spéciale nent ses yeux : Averle omlos tuos i\c

vidcant imnilalcm (Ps. cxvni, 37)-, Cunllgo eorinismmm

ni in scfvilulcm rcdUjo, nv foilè, ciiin ulil-s iirœdkaverim.
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ipse rvprubiis effmar{{ Cor., ix, iî7); 2^ les passions déré-

glées de son cœur, et surtout sosantipatliies et plus encore

ses sympathies : Omni cuslodiascrvacor luum (Prov., iv,

23) -,
3" enfin les puissances de son àme et principalement

l'imagination et la volonté propre. Cette lutte a ses règles

tracées par les maîtres delà vie spirituelle. Tous s'accordent

à dire que le point principal vers lequel doivent se porter

nos plus grands efforts, c'est la réforme de nos défauts, sur

le modèle de Jésus-Christ doux, humble, patient, géné-

reux.

Les bienheureux qui nous ont précédés dans le Ciel, ont

eu, comme nous, des défauts. Ils se sont élevés à la sain-

teté en s'appliquant à les connaître et à s'en corriger. Les

damnés, au contraire, sont restés lâchement asservis à leur

liassions déréglées : ils ont, par là, consommé leur répro-

bation. Changer notre caractère n'est pas, il est vrai, en

notre pouvoir; mais nous pouvons toujours le modifier, en

rectiQer les écarts, et nous ne devons rien négliger pour

nous affranchir de ceux qui sont un obstacle à notre salut

et au succès de notre ministère.

Voici les principaux défauts dont un Missionnaire doit se

corriger s'il les a, ou se préserver s'il ne les a pas :

L'orgueil : ne penser qu'à soi, rapporter tout à soi.

La jalousie: souffrir des talents et des succès des autres
;

se réjouir de leurs humiliations.

Vcspiil d'iudcpcndance : vouloir être, en tout et partout,

l'arbitre de sa conduite ;
— craindre de se faire connaître

à ceux qui sont chargés de nous conduire; — parler et

agir en dessous.

L'impatience et la siisceplibililé : ne supporter aucune

contradiction , s'ombrager même d'une observation ; —

,

ne pas savoir attendre le moment de la Providence.

L'inconstance et \ inquiétude : changer, presque à clia-

3
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que instant, de but et de moyens, de conseil et de direction -,

— être dans une agitation perpctuelle causée par quelque

désir déréglé, par un amuur-])ropre froissé, par une

passion mal éteinte; — sonder les intentions par ma-

lignité d'esprit ;
— voir tout en noir ;

— brusqueries,

caprices.

La limidUc : défiance exagérée, qui empêche d'agir.

L'antipathie: sœur de la susceptibilité.

La sympathie: cœur porté aux affections sensibles, ce

qui mène, si l'on n'y prend garde, à la familiarité, à une

dangereuse complaisance, et enfin à l'oubli de Dieu pour

la créature.

La frivolité: on est tout de fou pour les futilités, les

amusements ; on est lâche pour les études sérieuses, pour

les devoirs pénibles cà remplir.

L'indiscyétion: fureter partout; — vouloir découvrir

le pourquoi et le covuncnt de chaque chose; — parler à

tort et à travers; rapporter tout ce que l'on sait.

La délicatesse: ne pas savoir endurer une privation, un

malaise ;
prendre un soin minutieux de la santé, de la toi-

lette.

Comment parviendrons-nous à connaître lequel de ces

défauts domine en nous? — Ce sera par la prière, par la

réflexion et en demandant conseil.

Comment nous réformerons-nous? —Par de ferventes

oraisons sans doute, et par l'ouverture du cœur ;
mais aussi

par une multitude de petits sacritires journaliers. « Il est

surtout nécessaire, dit saint François de Sales, de nous ap-

pliquer à être victorieux dans les petites tentations ,
telles

sont les vivacités, les soupçons, les jalousies, la lâcheté, la

Nanité. En agissant ainsi , nous obtiendrons la force dont

nous avons besoin pour résister aux plus grandes. »

Afin de triompher plus sûrement, il faut nous exercer à
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comballrc avec fermeté et douceur tout à la fois : Fortiter

ci sitovilcr (Sap., viii, 1). II faut, lorsqu'il s'agit de sacrili-

cescn faveur du prochain, que leur spontanéité, l'air aisé

quiles accompagne, les dissimule de telle sorte qu'ils parais-

sent être inspirés par une inclination naturelle. Le devoir

perd ainsi de l'austérité qu'il semble avoir dans la théorie.

En trouvant, dans un Missionnaire, la vertu simple et aima-

ble, on se prend à la trouver facile et à vouloir l'embras-

ser. Le Missionnaire, lui-même, puise, au sein de l'abné-

gation et du dévouement, le calme de l'àme, qui en est le

fruit précieux et certain. Quid le miujis impedil et mo/es-

lal qnam tua immorlipcala affeclio cordis ! — Ad radi-

cem sccurim ponmnus, nt, pitnjati à pcmionibus, pacifi-

cam mcniem habcamus. — ^J oinni anno umnn vUium ex-

Itrparcmus, cito viriperfecti efficeremur. (Imit.)

?. 2.

La piété»

La piété est la respiration de l'àme; elle attache l'hom-

me à Dieu comme un enfant s'attache à sa mère. Sans la

pratique de celte vertu , il n'est pas possible de mortifier

les sens du corps, les passions du cœur , les facultés de

l'àme. Sans elle, un Missionnaire ne sera ni docile, ni dés-

intéressé, ni chaste, ni patient -, il n'agira pas selon les rè-

gles de la foi, de l'espérance, de la charité ; il manquera

d'un zèle actif et jirudcnt pour se sanctifier et pour sanc-

tifier les autres. Ce n'est assurément pas en lui-même

qu'il trouvera la lumière et la force indispensables pour se

connaître, se vaincre, et marcher d'un pas ferme dans le

sentier des vertus apostolifjues. A qui donc s'adressera-t-il

pour suppléer à son aveuglement et à son impuissance, si

ce n'est à Dieu, de qui nous viennent tous les dons? Et

&
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comment se mellra-i-il in communioalion avec Dieu, si ce

n'est par les cxorciccs d'une piété sincère et constante?

L'oraison est l'exercice foiKlanitntal de la pié'té. Les Mis-

sionnaires ne sauraient trop se pénétrer du besoin qu'ils

en ont. Pourquoi cette lâcheté dans le service de Dieu, qui

se remarque dans quelques-uns? C'est qu'ils n'aiment point

assez l'oraison. Et pourquoi y sont-ils si peu affectionnés?

C'est qu'ils n'en sentent pas la nécessité ni les avantages.

CependaiU les armes ne sont pas plus nécessaires à un sol-

dat que l'oraison à un apôtre de Jésus-Christ. Négliger ce

moyen tout-puissant de sanctification, c'est s'exposer à de-

venir bientôt l'esclave de la présomption et de la vanité.

On aura peut-être quelques vertus, mais des vertus de

tempérament; on se conciliera peut-être l'admiration des

peuples, mais par une éloquence toute humaine ; on excitera

un certain enthousiasme , mais on n'étai)lira pas dans les

cœurs le régne de Dieu , ou si des conversions s'opèrent,

elles seront dues aux prières de quelques bonnes âmes

dont il se réserve de manifester un jour le mérite. L'ex-

périence l'atteste : une parole d'un cœur trempe dans la

prière porte avec soi plus de fruits que cent prédications

d'un Missionnaire éloquent, mais frivole et dissipé.

Si vous voulez répondre à la sublimité de votre vocation,

prenez la résolution foric et généreuse de vous appliquer,

avec tout le soin possible , à l'oraison (1). Proposez-vous

l'e.xemple des apotrcs, qui faisaient passer, avant tout, ce

saint exercice. L'oraison était leur préparation habituelle à

la prédication évaiigélique, et ils ne voyaient pas que l'une

put se passer de l'autre. Sus vvro uraiioni cl minislenu

(1) Los snjels d'oraison les plus convenables à un Missionnaire sont:

la sainte Kucharislic et la Passion de JcsusChrist, qui ont été, comme

le dit saint Ligori, les sujets ordinaires de la nuditatiou des saints
,
et

sur lesquels il nous a laissé di s considérations Irés-pieuses.
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vrrininmnipx erhnu>i (Act.,vi, 4) .C'o?t qu'en eiïel l'orai •

?nn les (lis])osait à s'acquitter religieusement de tous leurs

autres exercices de piété et tenait leurs âmes habituelle-

ment unies à Dieu. Soyons hommes de prière, et nous cé-

lébrerons dignement la sainte messe, nous dirons dévote-

ment le saint oftke, nous visiterons avec foi et avec amour

le Très-Saint-Sacrement, nous réciterons pieusement le ro-

saire, nous enti eliendrons, entre Dieu et nous, de fréijuen-

les et douces communications, et parla, nous nous arme-

rons d'une force invincible pour travailler à notre salut et

au salut des âmes. La puissance de l'homme apostolique

prend sa source dans la piété, et la piété s'alimente et se

fortifie par l'union avec Dieu dans la méditation.

N'oublions donc jamais ce qu'on nous a aj^pris de la né-

cessité de l'oraison et do ses avantages. Les Missionnaires qui

s'ennuient de leur étal, n'en viennent là ordinairement que

pour avoir d'abord négligé, puis abandonné un exercice de

si grande importance (i).

?. 3.

I>a vigilance.

La mortification et la piété sont les deux grands moyens

de sanctification, mais leur emploi, pour n'être pas stérile,

doit être exact et constant. Comment assurerons-nous cet te

exactitude et cette constance'; Par la vigilance chrétienne :

Vigilatc omni tnnpore ^Luc, xxi, 36 \ La vigilance nous

(1) Pour Ijien faire votre oraison ,
preparez-la toujours des la reille

,

avant ou aprùs TMamen du soir, et faites-vous une loi inviolable de ne

penser qu'à Dieu depuis oette époque jusqu'au lendemain matin, après la

sainte messe. - Consultez le GuUr Je Vàmr, dans les voies do l'oraison.

par le Père Monfa, et la Pratique de fonn^oii mentale, par le Père Ka-

vier. Quant aux pratiques de piété qui sont de surérojation, prenons-en

peu, mais snyons-y Odèles : ()uiiltiuid pnrrui», mado sit comlans.
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esl d'aiilani pins nécessaire que nous sommes plus aven-

gi's el plus l'ublos. Dans noire espiil, ipicUe ignoronee,

que d'erreurs ! Dans notre imagination, quelle facilité à

s'égarer et à nous dissiper! Dans notre cœur, que d'in-

constance, que d'affections déréglées, que de mauvais

penchants, que de passions ([ui peut-être y dominent!

Dans notre volonté, quelle opposition à la volonté de Dieu,

que de révoltes! Dans nos sens, quelle liberté, ou plu-

tôt quelle licence! Que d'ennemis conspirent sans cesse à

notre perte! Il faut donc veiller et veiller sans cesse.

Les principaux exercices de la vigilance sont : Vexa-

men journalier^ la frèquenle confession, la dircclion et

la iiionition.

Nous conseillons aux Missionnaires d'étudier avec soin,

sur ces différents sujets, l'admirable Traité de la perfection

chrétienne de Rodriguez. Nous leur conseillons en outre de

faire, h l'époque de leur retraite du mois, une lecture sé-

rieuse de l'examen qui termine le Manuel.

Heureux les Missionnaires qui, brûlant du désir de se

sanctifier eux-mêmes et de sauver les âmes, ne négligent

aucun des exercices propres à les conduire à cette fin su-

blime : ils y parviendront infailliblement. Leur désir seul

est déjà une disposition favorable : « Qui désire ardem-

ment d'aimer Dieu, dit saint François de Sales, l'aimera

bientôt avec ardeur. » Or, c'est l'amour de Dieu qui fait

les saints; et la mortification, la piété, la vigilance, sont

les degrés par où l'àme s'élève pour s'unir intimement à

son Dieu.



CHAPITRE II.

SCIENCE.

ARTICLE PREMIER.

NÉCESSITÉ DE LA SCIENXE ECCI.ÉSIASTIQUE

.

L'isnorance a toujours élé regardée comme une source

,1e maux pour la Hcligion, et comme la mère de toutes

les erreurs : liinoranlin malcr oviniwn errorwn. Aussi

u' est-ce point assez pour un Missionnaire d'édifier par le

spectacle de sa sainteté ; il est encore obligé de ne rien

négliger pour se mettre en état d'éclairer et de conduire

sûrement les âmes. La simplicité, l'ignorance, si elle est

vertueuse, i^eut bien, dit un Père de l'Église, faire un

pieux laïque ; car, pour se sauver, il lui suffit d'écouter la

voix de sa conscience et de suivre les inspirations de la

grâce : mais l'ignorance ne sera jamais une excuse rece-

vable dans un prêtre, fut-il animé des intentions les plus

pures, hiscitia in sacenlolilnis, dit saint Léon, nec excii-

^(itlonc (ligna est nec renia; ei, comme le dit un autre
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s;iinl ^l) : /^crlcsiœ dedeciis prpsbjiter Inucliix. Après !a

f|ii:ilili(\Tliiin (i'iioiiimc pans venu, la ])liis nélrissantc,

pour un prèlre, surlout pour un Missionnaire, est celle

d'homme ignorant : la négligenceà s'in?trnire témoignecin'il

n'a pas le senliment de sa dignité. Elle témoigne encore,

comme on va le voir, qu'il n'a pas celui de sa responsabilité.

Docteur des peuples, son devoir est de leur enseigner les

dogmes, la morale, le culte, et de répondre aux sophismes

des incrédules, des hérétiques et des schismatiques. 11 doit

pouvoir tracer la ligne qui sépare le dogme de l'opinion,

le conseil du précepte, le péché mortel du véniel, la cou-

tume de l'abus. Il doit savoir en quoi et jusqu'où oblige la

loi, saisir le point fixe de la vérité et du devoir, faire une

application judicieuse des principes, sans les outrer ni les

affaiblir. Mais s'il manque de science, il ne les connaît

))oint ou les appliijue mal. Comment pourra-t-il, dans un

tel état d'impéritie, distinguer nettement ce qui est or-

donné, conseillé, défendu, permis ou toléré ; résoudre des

questions de justice souvent très-épineuses, sur lesquelles

varient les sentiments des théologiens; prescrire des resti-

tutions ou en dispenser sous sa responsabilité personnelle?

Un juge qui, faute d'être assez habile dans la science du

droit, prononce un faux jugement en matière de justice,

n'est pas moins tenu à la restitution qu'un ravisseur du

bien d'autrui. 11 en est de mémo du confesseur qui fait

restituer ce qui ne tombe pas sous le domaine de la resii-

lulion, ou qui prescrit des restitutions trop fortes ou trop

faibles (1).

(1) Saint Laurent Justinien (De sp/r., 5, i). — Sacerdos sine scienliâ

esl siciit ductor cœcus in x'ià (S. Bcrn. Sermo 131. — Saint Vincent <le

Paul niellait au nombre des plus grands obstacles.! la conversion des peu-

ples Vignorancc et Viiicurle des pasteurs qui vivaient do son temps.

(1) t'iiete i/iikI fcuifiiis : non enim homiiiis excrcclis judicium, sed

Dumiiii; et quoticumqae judicaveritis, in vos rcduiidaliit(\\. l'ar. xic, 6.)



MANUEL DES MISSIONN.VIRrS. lô

Comme médecin, le Missionnaire doit connailrc les di-

\erses maladies de l'àme, distinguer inler lepram et le-

pram, c'est-à-dire discerner les habitudes, les occasions

prochaines ou ('loignées du péché, leurs causes et leurs

effets, leurs circonstances aggravantes; apprécier l'emploi

des remèdes préservatifs ou curatifs, la proportion des

peines satisfactoires : car un confesseur sage ne peut pas

appliquer le même appareil à ces variétés si nombreuses

d'inlirmilés dont les pécheurs viennent chercher auprès de

lui la guérison. Or, fùt-il pieux, régulier, bien intentionné

même, le Missionnaire qui est dépourvu de ces connais-

sances, est un prévaricateur.

Comme j«(/e des consciences, il doit connaître les bornes

de sa puissance, les limites de sa juridiction, les censures

et les péchés réservés, les irrégularités, les décisions rela-

tives au mariage, les devoirs et les transgressions de cha-

que état, l'usure dans les contrats, et les fraudes dans le

commerce, en un mot toute la morale, dont la théorie est

difficile, et dont la pratique est bien plus compliquée en-

core. La science du saint Tribunal est d'une immense éten-

due. Quel chaos à débrouiller que celui des consciences !

Que de doutes à éciaircir, de cas critiques à examiner et à

résoudre! Il n'est point de Mission où il ne faille discuter

des matières très-délicates, donner des conseils d'une haute

importance, prononcer des jugements dont dépend le sort

éternel des âmes. Ajoutez qu'on est quelquefois obligé de

décider seul et instantanément. Or, si le Missionnaire n'a

pas au moins la science suffisante, que d'erreurs et d'i-

nexactitudes dans son enseignement, que de décisions faus-

ses, hasardées, téméraires, dans la direction des âmes!

Énerver la morale ou l'exagérer, pallier la fraude et l'u-

sure, aggraver ou alh-^er les obligations, alarmer de

bonnes âmes qu'il fallait rassurer, laisser sommeiller dans
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uno tranquille imponitonre des conscience? qu'il fallnii

troubler; accorder, sans mesure comme sans justice, la

réconciliation à des pécheurs qui en sont indignes, et la

refuser à ceux qui ont droit de l'attendre de son ministère :

(cis sont les ccuciis où vient cclioucr le Missionnaire igno-

rant. Encore s'il avait la science du doute; mais elle est

plus rare qu'on ne le pense. L'homme consommé en science

rélléchit et hésite : l'ignorant ne doute de rien (1).

Ce peu de mots suffit pour faire comprendre combien il

serait dangereux de s'ingérer dans le ministère apostolique

sans avoir la capacité nécessaire, puisque l'on courrait

risque de perdre les âmes et de se perdre soi-même. Tou-

tefois, il ne faudrait pas se laisser abattre par une crainte

mal fondée. On ne demande pas qu'un Missionnaire ait la

science d'un professeur de théologie, mais on veut qu'il

ait au moins la science indispensable pour les cas ordinai-

res; qu'il sache douter pour les autres et qu'il ne cesse de

travailler à élargir le cercle de ses connaissances, dans la

mesure de ses talents. Nous ne craignons pas même de

dire que s'il unit à la piété et à la prudence, une science

rigoureusement suffisante , et la con.~tanco dans l'étude,

il est préférable à un demi-savant tout fier de son esprit

et de son éloquence, parce que celni-ci, enivré par l'or-

gueil de sa demi-science, tranchera hardiment sur tout, au

grand péril des âmes placées sous sa direction. « Ne me

(1) Nous avons appliqiu- aux Missionnaires les |iarûlos que Dieulin,

dans son ouvrage qui a ponr tilre : I.e bon Curé, adresse à des prêtres

cliargcs d'un ministère ordinaire : ii'eiit-il pas demandé, pour des Mis-

sionnaires, plus de science encore!

Le passage qui suit, extrait d'une lettre adressée par saint Ligori au

Père Corrado, peut nous faire juger du soin que mettait le fondateur des

Rédemptoristos à former à la science les menilires de sa congrégalion :

« Il y a, dil-il, parmi nous, cent jeunes gens qui, s'ils se présentaient à

la Sorbonno ou à Louvain, y figureraient honnraliliMnenl. y
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parlez pas dos demi-savanls, dit sainte Thcrcsc, Dicn sait

ce qu'ils m'ont fait souffrir. »

Donc, point de fausse crainte, mais aussi point de né-

gligence. Travaillons sans relâche; soyons avares du temps.

Prenons garde d'être un jour inexcusal)les d'ignorer ce

qu'il n'a tenu qu'à nous d'apprendre. VÈcrihirc sainte

et la théologie sont les deux l)ran(hes principales aux-

(juclies im Missionnaire doit consacrer, avant tout, ses ctu-

tles; mais il est d'autres connaissances, qui, sans être au

même rang, présentent cependant d'immense? avantages.

Nous allons parler des unes et des autres.

ARTICLE DEUXIÈME.

CONNAISSANCES QVE DOIT POSSÉDER UN MISSIONNAIRE.

Quelles pont les connaissances qu'un Missionnaire doit

posséder pour prêcher, confesser, diriger utilement? Les

voici, non dans l'ordre de leur importance, mais dans Tor-

dre suivi communément pour les examens :

1" La grammaire,

2° La prononciation et le déiiit,

3" La littérature,

4" La philosophie

,

5'' La théologie,

fio L'Écriture sainte,

7" L'histoire de l'Église cl la vie des Saints.

On ne s'attend pas sans doute à voir liaiter ici ces dilTé-

rcntes sciences. Nous nous bornerons à ([uelques obser-

vations sur chacune d'elles.

i" Giammaiir. — Le travail qu'il convient de faire sur
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la grammnirc, consiste à résoudre, à l'aide d'exemples

raisonné?, les principales difficultés de la lanfi,'ue française;

à nous rendre un compte exact du sens précis des mots et

de la construction correcte dos phrases; à prendre note

des fautes qui nous sont plus ordinaires. Caserait, en outre,

un acte de prudence que de soumettre nos cahiers à un

confrère, en le priant d'y relever les incorrections sous le

rapport de r(irthii!.iTaplu' et surtout du style, et de nous

signaler les plus fréquentes. Ces détails pouriaient paraître

minutieux : l'auteur des Maximes de la Chaire (1) est d'un

avis liien différent. « Le prédicateur, dit-il, doit savoir .*a

langue, l'usage des mots, leur force, leur construction.

Quoiqu'il juge juste et qu'il raisonne conséquemment,

son auditeur est choqué d'un terme improj)re (2). d'un

tour irrégulier, d'un mauvais accent. On doit (autant que

possible) ménager sa délicatesse. »

2° Prononciation et débit. — 11 n'est pas moins conve-

nable d'étudier les règles du débit (3) et de s'exercer tantôt

sur des sujets grandioses, tantôt sur des sujets moins élevés,

afin de se former à varier le ton, et surtout à le rendre

naturel. Les prédicateurs qui débutent, ont aussi à se tenir

en garde contre la pusillanimité. Il faut, s'ils veulent par-

venir à bien faire, qu'ils aii'nt le courage de commencer

sans se préoccuper du succès; qu'ils aient soin ensuite

de se faire signaler les vices de prononciation et de débit

auxquels ils sont sujets, et de travailler à s'en corriger.

3° Littérature. — Un prédicateur ne saurait ignorer les

ressources de l'invention, l'art de disposer les différentes

parties du discours, et les figures qui donnent à la pensée

(Il Cliapiire iv.

[i] Consultez les Synonymes ilc Girard.

(3) On Irduvo un précis de ces règles ri l.i snile de la l.nfjiqiir èlêmcn-

aire (Lyon, BriJay).
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plus d'ampleur et d'éncrgio. Il est donc à propos qu'il re-

passe de temps en temps son cours de littérature M}.

4» Pjiilimiplih'.— Nous n'avons pas besoin d'en recom-

mander l'étude, surtout en ce qui regarde la dialectique:

ne faut-il un pas qu'un Missionnaire sache discerner le

vrai du faux, former des raisonnements justes, pousser un

argument jusqu'au bout et en tirer les conséquences légi--

times f2" ?

5° T/ic'o/(^r//c.— Ce serait agir sagement que de se bor-

ner, pour la théologie, à un petit nombre d'auteurs d'une

doctrine sûre et d'une expérience reconnue, sans oublier

celui quo l'on a étudié au séminaire.

Ne négligez pas la théologie ascétique : elle est d'autant

plus importante que vous avez à perfectionner dans leur

état, et parfois à réformer des prêtres, des religieux, des

personnes pieuses.

Un travail éminemment utile consiste à faire un résume

des traités de théologie, afin de les repasser plus facile-

ment et de mieux en embrasser l'ensemble.

Dans un autre cahier, vous consigneriez les solutions mo-

tivées des cas de conscience les plus embarrassants 3'.

(I) Ouvrages à consulter : Rhétorique sacrée, rie GrenaJe;— Dinlo-

(jues-sur iV7oi}iie»ce, pur Fénelon. — Voyez aussi les œuvres de Mgr Du-

panloup.

[2' 11 est fioheux que, dans un grand nombre de maisons d'éducation,

l'on fasse (aire des compnsitions littéraires avant d'avoir aiirris A penser.

Dés la classe de septième, on devrait initier à la logique. La Loijique

élémentaire, éditée par Briday, à Lyon, a'été composée dans ce but.

(3) Un Missionnaire se fera un devoir d'étudier avec soin les obliga-

tions attachées aux différents états, afin de pouvoir interroger, instruire

el diriger ses pénitents. 11 doit aussi posséder à fond le Traité de la

Justice.

Duo cvnsideranda sunl. dit Benoit XIV : Primiim quidem tlieologiœ

muralis scieiitiam confessariis umnino necessariam esse alterum

non satis esse quod eaindem f,HulttUem atiqiiit semel perceperit et
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Une élude qui marche de front avec la théologie , c'est

l'élude du droit canon et du catéchisme. On [wurrait, pour

ce deinier, s'en tenir au texte que l'on a étudié dans son

enfance, mais en y joignant le catéchisme du saint Concile

de Trente. Tous les Missionnaires devraient lire et relire,

de manière à le posséder parfaitement, cet admirable ou-

vrage, approuvé et recommandé par tant de souverains

Pontifes, et dans lequel, tout ce qui regarde la religion, est

traité avec tant de science , de lumière et d'exactitude.

6" Éciilurc Saitite. — Saint Jérôme dit qu'on ne mé-

rite pas le titre d'Apôtre de Jésus-Christ lorsqu'on ne'fonde

pas ses discours sur les divines Ecritures (1). Un Mission-

naire se fera un devoir de ne laisser passer aucun jour sans

en lire quelques passages. 11 y puisera des lumières surna-

turelles pour enseigner les vérités de la religion, réfuter

les erreurs contraires à la foi, réprimer le dérèglement des

mœurs, conduire à la vraie et solide piété. OmnisScriplura

ulilis est ad corripiendum , ad cnidiendiim in juslitia.

(II Tim., m, 16.)

Au lieu d'une lecture transitoire, qu'on peut néanmoins

faire une fois ou deux, pour saisir l'ensemble des li\res sa-

crés et savoir où trouver les passages que l'on désire, il

vaut mieux s'attacher à une lecture lente, refléchie, médi-

palàm cliam docuerit sed assidue excolendatu, ut uinmo penitùs depii-

gaiilnr ea quw didiceril, et nova semper documenta ijuibus ea facuttas

plmimiim affluU [comparentur, Inslil. 32.)

(1) Si ignorai legem Domxni, ipse se arguit non esse Cluisti sacer-

dotent. — Divinas Scripturas smpiiis lege; imô nunquàm de. manibus

luit sacra lectio deponatur. — La prcdicalion ne débite pas les ingé-

nieuses théories de l'humaine sagesse; elle n'invenio pas; elle transmet

seulement. On n'a pas voulu comprendre cela, ou du moins plusieurs

de nos prédicateurs modernes no l'uni pas compris. Nous devons préclior

l'Évangile et toujours l'Évangile. l'rwdicate Evangclium. (Marc, xti,

IS).
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téc en la jm'^ence de Dieu, cl ar-rompagnéc de l'cludc d'un

bon coinaiontaire (1). l'ius tard, on essayera de composer

des instructions dont les développements soient tirés du

texte même des Saintes Ecritures et en découlent comme

naturellement.

Ilkluh-c de l'fjylisc , Vie des Saints. — L'étude de

Vkislulre de l'Éfjllse et celle de la eie des Saints sont

comme l'appendice de la théologie. Elles servent à faire

connaître la hiérarchie de l'Église, ses combats, ses vic-

toires, son iniluence dans la société et au sein des familles;

elles font mieux comprendre le dogme, la morale, la mys-

ticité, la discipline; elles donnent de l'expérience, en mon-

trant les erreurs et les fautes des uns, la doctrine saine et

la sage conduite des autres ; elles enrichissent la mémoire

des exemples les plus édifiants que nous ont donnés les

saints", et des traits les plus effrayants delà \engeance di-

vine à l'égard des grands cnupal^les ; elles redressent

,

épurent, agrandissent les idées; elles fournissent encore je

moyen de faire entendre des leçons délicates, par une voie

indirecte (3).

Un Missionnaire est tenu de posséder à des degrés plus

(1) On pourrait choisir les Commentaires do Cornélius à Lapide.

Voici l'ordre conseillé par saint Jérôme pour l'élude de TÉcriture Samte :

10 les I's;uimes (vo>ez la traduction de Tabbé liondill; 2» les livres

Sapienliaux ;
3» Job; 4" les saints Évangiles ; 5° les Épitres des Apôtres ;

li» les l'roplaHcs cl les livres historiques de l'Ancien Testament; 7" le

Cunliiiue dos Canlitiues, si bien commenté par saint Bernard.

(i) On pourrait s'en tenir, pour l'histoire de l'Église, à l'abrégé do

cette histoire par Darras, et pour la vie des saints, ;l celle de Giry

(dernière édition, 1866-18671. Saint Ligori voulait que ses reliiiieus

lussent au réfectoire la vie des saints, de préférence aux livres d'érudi-

tion. — Il est très-utile, dirons-nous, en passant, de s'exercer à se pé-

nétrer d'un fait hisloriquo, sans l'apprendre par cœur, et à le débiter

couramment, en articulant bien tous les mots et en prenant un ton

ualurel.
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OU moins élèves, selon son aptitude, les diveiscs sciences

dont nous venons de parler, et, qui entrent dans le plan

général des éludes propres à un ecclésiastique (1). Il y

joindra des études spéciales sur la prédication.

AUTICLE TROISIÈME.

ÉTUDES SPÉCIALES POUK LA PRÉDICATION

Tout en ne cessant de travailler à se sanclificr par la

mortilicalion , la piété cl la vigilance, cl à conserver, à

étendre uiénic ses connaissances tlicologiqiics, philoso-

phiques, historiques, etc., le Missionnaire doit s'exercer à

la prédication, et en faire l'objet d'un cours spécial (2).

Nous nous bornerons à rappeler cjnelques-uns des points

qu'il importe à un prédicateur de ne jamais perdre de vue.

î 1",

Observations générales.

11 y a une prédication académique. — Elle se distingue

(t) Le Mis.iioimairp, étant lenu di; dire le saint office, et devant édi-

fier les peuples par la manière dont il célèbre le saint sacrifice, aura

soin de revoir les Rubriques, au moins une fois cliaque année; de noter,

pour en assurer l'observalion, les points sur lesquels il est ordinaire-

ment eu défaut, et de prier un confrère de vouloir bien l'observer au

saint autel, et de lui signaler les fautes qu'il aurait remarqucrs.

(2) On trouvera dans le dernier volume de la liibliolUèque des Prcdi-

catcurs un excellent traité sur la prédication. Le traité publié par

M. Hamou est un des plus complets sur celle matière. Ce qui lui man-

qui-rail pour former à l'éloquence populaire se trouve dans les ouvrages

de Mgr. Dupanloup et de l'abbé MuUois.
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par des phrases artistemenl cadencées, des réflexions ingé-

nieuses, de i)rilhints aperçus au point de vue social.
^

Une piédicalion mmanlique. — Idées bizarres, écarts

d'imagination, tournures et mois nouveaux (1), et surtout

mépris des règles classiques : voilà son caractère.

Une prédication philosophi'iue. — On enlève à la Reli-

gion le surnaturel; on la scrute au point do vue delà

raison : vous croiriez entendre disserter un philosojihe

païen -, l'apôtre de Jésus-Clirisl descend au rôle do mora-

liste.

Une prédication se/(<iW(c«(a/e, c'est-à-dire quia pour but

de remuer délicatement la libre de la sensibllilc. — Indé-

pendamment des graves dangers qu'elle peut offrir pour un

certain nombre de personnes, elle ne saurait plaire en gé-

néral qu'à des femmes, et n'est propre qu'à inspirer une

piété basée sur le sentiment tendre du cœur, et sur l'exal-

tation illusoire de l'imagination. Qu'un Missionnaire parle

sur ce ton à des jeunes gens, il se demanderont s'il a la foi :

tant le bon sens naturel leur dit que ce n'est pas là le lan-

gage d'un homme de Dieu !

Une prédication vide et creuse. — On ne sait pas ce

qu'on dit, ou bien on le sait mal : c'est un déluge de mots

dans un désert d'idées. Une telle prédication, quelque re-

tentissante qu'elle soil, laisse les auditeurs dans l'ignorance,

et ne peut qu'être stérile.

Enfin, il y a une prédication apostuliqfic. — Son vrai

genre consiste à prêcher l'Évangile avec claiic, avec unc-

(ion, avec une noble aimplicHé. C'est la prédication des

saints : elle sauve le prédicateur et les fidèles. Jloc eiiim

facieiis, (eipsum mlviun faciès et eos qui le audiunt.

(l Tim., IV, Ki.
)

(1) Lorsqu'un préJicaieur cherclie .i se rendre inléressanl par les

grands mois do jiroijrcs moderne, ciiiliialion, diijnité humaine, saccr-

i
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Un Missionnaire serait le jouet d'uiif illusion bien déplo-

rable, s'il croyait nécessaire de s'élever à de hautes consi-

dération?; car, dans la réalité, de quoi s'agit-il? Il s'agit

d'expliquer la doctrine chrétienne (1), d'exhorter à y con-

former la conduite ; de parler, pour cela, en termes clairs

et à la portée de tous, avec assurance et sans hésitation.

« Autrefois, dit M. Hamon, l'on attachait un grand prix

à connaître la religion-, l'on s'instruisait en famille; on y

parlait volontiers le langage de la foi.

a Par là on apprenait ce qu'on ne savait pas, et ce qu'on

savait, on ne l'ouijliait pas. On s'instruisait encore à l'église,

en écoutant les prédicateurs ,
parce que la science qu'on

avait de la religion mettait en état de les comprendre. Au-

jourd'hui, les traditions et l'enseignement de famille n'exis-

tent plus ; l'ignorance en matière de religion est générale :

doce lie la paUnùté, etc., el surtout lorsqu'il semble se complaire à

iiictlre en scènf, sous des images saisissantes, les personnes el les choses

dont les attraits sont un piège puur bien des cœurs, il fait justement

soupçonner ou qu'il ignore l'esprit du christianisme, ou qu'il ne connaît

pas assez le cœur humain, ou qu'il a;;it sous l'inspiration d'une sotte

el déplorable vanité.

Dans les questions relatives à la discipline ecclésiastique, adressées,

par ordre de Pie IX, à Ions les évêques de la catholicité, il en est uuc

qui condamne par avance ce genre de prédication; la voici :

« Comment arriver à ce que, dans la prédication de la parole de Dieu,

les discours sacrés aient toujours une telle gravité qu'ils se gardent de

tout esprit de vanité el de nouveauté, et encore à ce que tout enseigne-

ment donné aux fidèles soit en réalité contenu dans la parole de Dieu,

el, jiar conséquent, tiré de l'Écriture et de la Tradition? »

(1) Le cardinal Gousset, dans son opucule pour la justification de la

doctrine de saint Ligori, fait observer que les vérités sur lesquelles les

prédicateurs manquent le plus souvent d'exa^ilude sonl : le péché ori-

ginel considéré dans ses effets, le sort des enfanis morts sans baptême,

le salut de ceux qui n'appartiennent pas au corps de l'EgUse, le nombre

des élus el l'impénitence finale. — Souvent aussi ils conloudenl le con-

seil avec le précepte, les simples imperfections avec le péché, le péché

de faiblesse avec ie pctihé de malice, le véniel avec le mortel, la rechute

promploinent répirréB, avec l'habitude reprise en plein.
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aussi, les scrmous qui ne sont pas une expliciadon éiénien-

taire de la doctrine, sont-ils, pour beaucoup d'auditeurs,

comme un assemblage d'cniiimes. Même parmi les person-

nes (jui fréquenlenl les sacrements, il n'est pas rare d'en

rencontrer qui ignorent les vérités dont la connaissance

est nécessaire, soit de nécessité de précepte, soit même de

nécessité de moyen. Le mal en est venu aa point qu'un

grand nombre de fidèles , même assidus à l'église, quand

on les presse par des interrogations, sont assez ignorants

pour dire que Dieu n'a pas toujours existé, que le ciel, le

soleil, la terre existent de toute éternité; que dans la Tri-

nité, le Père existait avant le Fils; qu'il a un corps comme

le Fils
;
que les trois personnes ne font qu'une seule per-

sonne; que c'est le Père ou le Saint-Esprit qui s'est fait

homme, que le corps de Jesus-Christ est éternel comme

sa divinité. Combien de personnes n'ont pas la moindre

idée de 'la foi, de l'esjjérance, de l'amour de Dieu pour lui-

même, ou de l'amour du prochain en vue de plaire à Dieu!

combien sont incapables, par le fait seul de leur ignorance,

de recevoir validement une absolution'? « Or, en présence

d'une telle calamité, quel Missionnaire ne sent combien il

lui importe de donner tous ses soins à l'instruction des

peuples'!!

C'est à quoi s'appliquait avec un zèle infatigable le père

Lejeune 1^1), à une époque où la religion était mieux connue

et mieux pratiquée qu'aujourd'hui. Pendant quarante ans,

ce Missionnaire infatigai)le, en quelque endroit qu'il prê-

chât l'avent ou le carême, expliquait, presque tous les

(1) Voyez ses sermons en abrégé par Renaudiére. — Le père Lejeune

(lirait prêcher un jour à la cour. On s'allomlail h un sermon éloquent :

il prit le plus simple de tous, niais il leur dit juliinenl la vérité que les

flalteurs leur cachaient. Malgié cela, on l'ut Ircs-content ol touché. On

voulait l'avoir encore; mais l'Iiunible pore retourna à ses Missions.



2g MANUEL DES MISSIONNAIRES.

dimi.iiches et les fêtes, à la lin du sermon, les mystères de

la Ti iniié, de llncarnation, de la Passion, de la Résurrec-

tion, de l'Ascension du Sauveur, et tout ce qui est essen-

liol im\ sacrements de baptême, de pénitence et d'eucha-

ristie (1;, faisant remarquer à ses auditeurs que le Fils de

Dieu n'a pas toujours été homme; qu'étant de toute éter-

nité Dieu, il s'est fait homme par amour pour nous; cfu'il

sera homme à jamais; qu'il est dans l'Eucharistie en chair

et en sang; que la confession ne sert de rien sans la fran-

chise de l'aveu et sans un vrai repentir , et qu'il faut de-

mander l'un et l'autre à Dieu par d'instantes prières.

Une Mission dans laquelle on n'instruit pas, ressemble à

un édifice élevé sur un lerraiii mouvant. Les impressions

produites par un discours éloquent, s'effacent bien vue;

l'instruction reste. En vain prétextera-l-on que la paroisse

est instruite : l'oubli n'ost-il pas un des apanages de notre

pauvre humanitér et puis, les illusions sur les devoirs du

chrétien ne sont-elles pas si multipliées, si varices, qu'on

ne saurait les signaler trop souvent, alin de les dissiper ou

de les prévenir? On comprend toutefois qu'il faut moins

insister sur les notions élémentaires auprès d'un peuple

tpii a le bonheur d'être solidement instruit.

(1) On trouve en lêlo des Œuvres diverses de sainl Ligori, rebUves

aux conf.^sseurs, un excellenl résumé .le la docUine chrélieiuie [c'est au

tome XXVII, cil. I de la traduction fiaiiçaise). Le saint évèque voulait

qu'on le lût à chaque messe du dimauctie et môme qu'on le fit ap-

prendre et réciter par tous les fidèles. J. XI, lettr. 85', p. 419.)

U est certain que si, par exemple, le second et le quatrième dimanche

de chaque mois, loiil iirêlre disant la messe devant une assistance et ne

faisant,)iis le ,,rône, était tenu do lire ou de faire lire, après l'Evangdc,

cp résumé vmodifié pourtant sur quelques points), et, les autres diman-

ches l'Évangile du jour s.Hiloniont; et si en même temps on exigeait que

les 'enfants sussent parfaitement ce résumé et même l'Évangile de

chaque dimanche, l'ignorance décroîtrait à vue d'œil. On dit que plu-

sieurs évéques pensent sérieusement à prendre une mesure de ce genre.
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Pour instruire, il but parler avec .,nc telle elarié, un

tel naturel, que les auditeurs ne puissent pas ne pas eom-

prendrefr. Il est malheureusement trés-pelK, le nombre

Ses prédicateurs .[ui s'appliquent à se mettre à la portée

de tout le monde, comme ont lait Jésus-Clnnsl et les samts.

Notre-Sei^neur, .[uand il s'adresse au peuple, 1
mslru.t de

la nuanière la plus simi)le et la plus familière, pront pole-

ranl audire, selon que les auditeurs étaient capables de

comprendre, dit saint Marc, Saint Jean Chrysostome employa

dans ses premières prédications, un genre élevé; mais une

femme du peuple lui ayant dit : Mon Père, nous mires,

pauvres d esprit, vous ne vous entendons pas, .1 changea

aussitôt sa manière, et prit ce genre simple qu'on remar-

que dans ses homélies, toujours intelligible à tous, et abon-

dant en comparaisons tirées d'objets sensibles connus du

vul-aire. A son exemple, tous les saints prêtres, tous les

.aints Missionnaires se sont appliqués à mettre leurs dis-

cours à la portée du peuple. Saint Ligori a fait un traite

complet sur cette matière. . Si le bas peuple, dit-il, ne doit

,KH comprendre les instructions qu'on lui fait, pourquoi

k.ppcler dans les églises? Dès lors la parole de Dieu lu.

devient inutile.... Pour moi, ajoutait ce samt eveque, je

n'aurai pas à rendre compte à Dieu de mes sermons, car

i'ai toujours prêché de manière à me faire comprendre de

la bonne femme la plus simple et la plus grossière (2\ .

Combien donc se rend coupable devant Dieu et devant

m «Les instructions, dit le saint concile de Trente, doivent être

ivli,.r K neine étornMle et parvenir à la gloire Ju Ciel. »

' ;"£r ".nHans la ^'e da curé d'Ar-, ..u'une possédée ui adressa

,e reproche sananl, Inen lu.noiabl. pour un prù.re : « Que tu me f.,i.
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les hommes un Missionnaire
,

qui au lieu d'insliuiro se?

auditeurs par des discours mis au niveau de leur intclii-

genre, cherche à les éblouir et à leur plaire par le bel

esprit (H par un langage relevé! Eh quoi ! le pécheur est

endormi sur le bord du précipice, et le prédicateur s'oc-

cupe à le charmer par des pensées brillantes, tandis qu'il

devrait le réveiller par des coups de tonnerre ! Le pécheur

couvert du sang de Jésus-Christ qu'il a profané, a, devant

lui, la mort suivie du jugement ; il a, au-dessus de sa tèle,

le Seigneur irrité; il a, sous ses pieds, l'enfer prêt à l'en-

gloutir : est-il raisonnable, dans des circonstances si gra-

ves, de faire un vain étalage d'esprit, et de jeter des fleurs

à profusion? Ceux qui avilissent ainsi la chaire sont les

ennemis de Jésus-Christ. Leur conduite est un forfait con-

tre le saint ministère. Ils prétendent, dit saint Ligori

,

qu'ils ont en vue d'apprivoiser le siècle avec la parole de

Dieu , et de faire goûter la religion aux gens du monde :

prétexte illusoire, derrière lequel se cache ordinairement

une misérable vanité ! Un orateur chrétien doit dominer

son siècle et ne pas s'en laisser maîtriser, il doit être juge de

ses auditeurs et non pas les accepter pour arbitres; leur

parleravec l'indépendance d'un envoyé de Dieu, et non s'en

faire esclave par une lâche et honteuse condescendance (1\

souffrir!... Tu m'arraches autant d'àmes que tu peut!... Pourquoi fais-tu

Texaraen de les pénitents? A quni bon tant de recherches? Est-ce que

l'examen que je leur fais faire ne suffit pas?... Pourquoi aussi prèches-tu

si simplement? Pourquoi ne prùclies-lu pas en grand?... Ali! comme je

nie plais à ces sermons qui ne giînent personne et qui laissent chacun

vivre à sa mode ! »

(1) « C'est, dit le P. Lejeune, une grande erreur que de vouloir conleriter,

par des discours relevés, trente ou quarante personnes, et de laisser à

joun un grand peuple qui vous écoute Croyez avec certilude que lès

grands et les doctes seront ravis d'entendre un prédicateur plein de zèle,

quiinstruit et touche par un discours familier et populaire. » — Voyez la

Lettre de saint Ligori sur la manière de prêcher à la façon des apôtres.
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Choix des sujets.

lin Missionnaire doit s'attendre à trouver parmi ses au-

diteurs trois classes de personnes.

Dans la première classe, se rangent ceux qui ont à peine

\^ foi qui n'ont pns même la connaissance des ventes né-

cessaires au salut; ceux qui ont perdu les hal.iludes reh-

"iouses; ceux qui croupissent sous le joug d'une passion

qui les tyrannise; ceux encore qui vivent dans le sacnlege,

l'inimitié ou l'injustice.
. ,

, ,

La «econde classe renferme les tièdes , les mdolents,

,,ui se traînent plutôt qu'ils ne marchent dans la voie du

salut.
, „,.,

A la troisième classe appartiennent les amos lideles

,

auxquelles il reste cependant encore beaucoup d'imper-

fections.

Voilà les points de mire de l'homme apostolique. 11 ne

les perdra jamais de vue dans le choix et la composition

des sujets, afin que ses paroles aillent toujours à l'adresse

ou des uns ou des autres de ses auditeurs, et les excitent

à un renouvellement de vie. C'est dans ce but qu'il prepa-

lera un cours suivi de sermons, d'Inslructious famdteres,

de conférences , de f/loses , de médilations ,
ainsi que des

catéchismes.

A ces différents moyens d'éclairer et de toucher les âmes,

le Mi^ionnaire ajoutera :
1° des avis destinés ,

les uns à

dirii^er, à encourager les fidèles; les autres, à redresser les

abus; 2° des caléchismes particuliers pour instruu-e les
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cnlanis cl les ignorants (1); 3° des cércmonies pour attirer

aux exercices, ot pour graver dans les cœurs les vérités les

plus importantes de la religion.

On trouvera, dans le chapitre qui traite de l'ordre des

Missions, la liste des s('n)io)is ci des iiislntrliuiis qu'il con-

vient de préparer pour une Mission. Nous présentons seu-

lement des observations sur quelques-uns d'entre eux.

1° Dévotion à la Sainte Vierge (2).

Le discours pour l'ouverture d'une Mission doit être em-

preint d'une douceur paternelle. La miséricorde de Marie

envers les pauvres pécheurs serait un sujet très-convenable

pour la circonstance. Mais en parlant de la dévotion à la

sainte Vierge, on a deux précautions à prendre :

i° Il ne faut pas dire qu'un pécheur insulte Marie en la

priant, quoiqu'il reste encore dans le péché: n'éteignons

pas la mèche qui fume encore.

2° D'un autre côté, gardons-nous d'assurer que la dé-

votion à la sainte Vierge sauve toujours infailliblement :

plusieurs resteraient dans le péché, en s'imaginant que la

miséricorde de Marie les sauvera malgré leurs mauvaises

dispositions. Mais disons-leur : « Priez, rcflécliissez, veillez

sur vous-mêmes, combattez liénéreusement : Mûrie vous

aidera, et vous vaincrez avec son assistance, car elle est

tonte-puissante ot toute bonne. Mais pourrez-vous la con-

trister de sang froid?.... votre Mère !... une telle bienfai-

trice !.... etc.... »

Insistons vivement et très-fréquemment sur la confiance

qu'il faut avoir dans la protection de cette bonne Mère, et

,1) Consulter lo Manuel du pàiitent, pur M. Favre ; les Souvenirs de

Mission, jiar M. Colomb, et les iJ/oi/ois de persévernnce, par un prêtre

de N.-D. de l'Osier

i21 Voyez snint Ligori '^Gloires de Marie).
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sur la npc(!ssilé do recourir à son intercession pour sur

monter les tentations et pour faire une l.onne mort.

•2" Le salut.

Evitons, en traitant ce sujet, de parier sans modération,

soit de la facilité, soit de la dilGcuUé de servir Dieu chré-

tiennement et de se sauver. Dans le premier cas, nous ras-

surerions faussement les pécheurs , nous les retiendrions

dans leur mauvaise voie, et nous porterions les justes à se

relâcher, ou du moins à croire qu'ils sont déjà bien avancés

dans la perfection. Dans le second cas, nous découragerions

les pécheurs -, nous ôterions même aux justes la paix dont

ils ont besoin pour aller à Dieu avec une douce confiance.

Ne laissez donc pas ignorer que le salut, de toutes les af-

faires la plus importante, ne s'obtient pas sans peine
;
mais

il convient de montrer en mémo temps que nos obligations

.sont moins pénibles qu'elles ne le paraissent au premier

abord-, que la générosité, l'habitude, la grâce de Dieu sur-

touten rendent l'accomplissement doux et facile; que le con-

tentement du cœur ici-bas et l'espérance des biens à venir

remplissent de consolation les serviteurs de Dieu. Concluez,

avec saint François de Sales, qu'en y apportant un peu de

bonne volonté, tous vos auditeurs peuvent se sauver.

Evitons encore de faire l'histoire détaillée des œuvres de

Dieu par rapport au salut de l'homme, depuis le paradis

terrestre jusqu'au Calvaire: ce serait s'exposer à devenir

fastidieux et à rendre le discours languissant. Il est à pro-

pos, sans doute, de faire ressortir ce que Dieu a fait pour

notre salut; mais que ce soit ici à grands traits, en entre-

mêlant cette peinture d'apostrophes aux pécheurs, par

exemple : « Avoucz-le, pauvres pécheurs, le salut a été ,

jusqu'à ce jour, la dernière de vos affaires. Vous ne l'avez
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na^ niônio placé pout-ètre au nnml)re de vos affaires. Mai?

Ltieu l'a on si grande estime qu'il met tout en mouvement,

au Ciel et sur la terre, pour vous le procurer. Quel est celui

(jui se tromiie? Dieu ou vous ? N'est ce pas vous ?... Les

sacrifices (juc demande le salut sont , à votre avis , trop

pénililes: mais voyez Jésus-Christ au jardin des Olives, où

il verse des larmes de sang; voyez-le à la colonne où il est

déchire à coups de verges, au point que son corps n'est

qu'une plaie ; voyez-le sur la croix, où d'énormes clous ie

tiennent attaché: a-t-il cru en trop faire pour votre salut? ^

Evitons, en troisième lieu, de faire, dans un sermon sur

le salut, une longue description de l'enfer ou du Ciel : elle

serait trop imparfaite, et ne se trouverait point à sa place.

3" Péché véniel, tiédeur.

Prenez garde de donner de fausses idées sur le péché

véniel et sur la tiédeur. Distinguez soigneusement : 1° la

simple imperfection, qui n'est pas une matière suffisante

pour l'absolution ;
2° le péché véniel de fragilité, c'est-à-

dire commis avec un demi-consentement de la volonté et

sans pleine connaissance-, 3° le péché véniel de malice,

c'est-à-dire que l'on commet avec vue, sachant bien qu'on

offense Dieu et y donnant un plein consentement ;
4° le

péché véniel de malice et d'Iiabitiicle.

Celui-ci , selon qu'il est plus ou moins enraciné
,
place

l'àme dans un degré plus ou moins grave de tiédeur ou

d'illusion, et la met plus ou moins on danger de tomber

insensiblement dans le péché mortel, de s'y endurcir et de

se damner; ou, si elle vient h échapper à ce dernier mal-

heur, ce sera pour subir dans le purgatoire une terrible

expiation. Donc il faut veiller, prier, éviter les plus petites

fautes volontaires; être généreux i)our Dieu; se mettre en

état de gagner des indulgences plénières , c'est-à-dire dé-
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lâcher son C(V'ur de toute affection au péché véniel, ce (|iie

la grâce de Dieu rend facile à une âme de bonne volonté ;

et, si l'on se sent coupable d'une faute, quelque légère

qu'elle soit, se luUer d'en demander [lardon et de s'en pu-

rifier, de crainte (pi'elle n'ouvre la voie à d'autres chuie? :

Qui spernit viodica, paulnthn decidcl (Eccli., xix, 1 .

C'est ainsi que non-seulement nn portira de la tiédeur ,si l'on

Y est engagé, ou l'on s'en préservera, si on en est affran-

chi, mais encore on se préparera à entrer dans le Ciel sans

passer par les flammes du purgatoire. Bien des âmes trou-

blées, inquiètes, trouveront un baume consolateur dans

cette doctrine lumineusement exposée.

4° La conversion.

Il faut, pour les raisons que nous avons posées plus haut,

en parlant du salut, prendre garde d'exagérer la difficulté

ou la facilité de la conversion.

Ne manquez pas d'énumérer les moyens à prendre pour

se convertir (1).

o" Mort du péclicur.

Dans un pays de foi où les habitudes religieuses sont

conservées, on peut faire une effrayant portrait du pécheur

mourant; le montrer saisi de terreur, lorsque, au souvenir

des plaisirs criminels auxquels il s'est livré et des grâces

dont il a fait un si long abus, vient se joindre la pensée

de la mort et du jugement. Mais évitons les peintures exa-

gérées.

S'il y a, dans la localité, un certain nombre d'indiffé-

rents, bornez-vous à faire le tableau de ce qui se passe

communément aujouid'liui, mais avec un profond senii-

(1) Consulluz le Manuel du pénitent, de M. Favre.
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niciii de rompa?sion poiirraveuKlemcui de ces mallunirenx

péili.'iirs. Vous pouvez, de? le début du discours, com-

menter, mais avec quelques ménagements , le texte ([ui

suit; Inipins^ cim in profuDdnm vcnerit peccaloriiin, con-

tcvuiil ,Prov., xvui, 3V A force de s'habituer à une vie

contraire aux devoirs d'un chrétien, on finit par s'endurcir

la conscience, et l'on meurt aussi insensible pour son salut

que si l'on n'y avait aucun intérêt : semblable à l'animal

qui se laisse conduire à la boucherie, et qui se tient stupi-

dement immobile pendant que le marteau se lève sur sa

tète pour le frapper et l'abattre.

Prenez garde toutefois de porter à croire qu'il soit im-

possible de bien mourir après qu'on a mal vécu : ce serait

mettre des bornes à In miséricorde divine, jeter dans le

désespoir le pécheur mourant, exposer plus tard le confes-

seur à contredire une doctrine qui, du reste, est réprouvée

par l'Éiilise (1). Montrez au pécheur qu'il s'expose à une

mauvaise mort; qu'il la mérite; qu'il ne peut l'éviter (pie

par une conversion sincère, par la prière, la fuite des occa-

sions prochaines, etc. : mais en même temps découvrez-lui

l'infinité de la miséricorde divine qui ne cesse de l'appeler

et de lui offrir le pardon : car on ne saurait croire com-

bien le démon pousse les pécheurs au découragement et

au désespoir.

Le discours sur la mort du pécheur pourrait être accom-

pagné d'une peinture de ses funérailles, au point de vue

(1) 11 est faux que Dieu abandonne sans espérance le pécheur i lui-

même, après un certain nombre de péchés : Kxpectal Daminus ut mise-

reatur vesiri. [U , xxx, 18.) Argutie me, dUU Dominus, si fuerinl pec-

eatn vestra ut coccinum, quasi nix deaWabuntur. yU., i, 18.) Imptctas

impii non nncehit ei in quacamque die conrersus (uerit ab impictate

sua. (Kzéch., xxxiii, IS.I Deus, cui proprium est misereri $emper et par-

cere. (La sainte É|,•li^e, dans les Litanies des saints.)
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de la foi. C'est l'occasio,! de battre en brèche les désordres

de la paroisse. On fait passer le consoi devant le -•hamp

U„noi„ du travail du dimanche, devant le cabaret, la salle

de danse, etc. « Voyez-le, vous, sesamis, ceUn qu>, b.en

loin de penser à la mort et au jugement, négligeait ses de-

voirs de chrétien, se livrait aveuglément aux plaisirs du

monde : il ne viendra plus partager vos d.verlissemenls

cl .e mêler à vos fcles; son àme est en ce moment plongée

dans la tristesse la plus amère et le désespoir le plus pro-

fond; il porte la juste peine des scandales qu'd vous a

donnés.... A quoi lui ont servi son or, ses plaisirs, ses

folles joiesï Tout cela est passé! Malheur à lui, malheur a

ceux .pii rimileronl dans son endurcissement et son in.pe-

i.ilcnce! Heureux, au contraire, ceux qui, à la vue de ce

convoi funèbre, et à la pensée des vanités des choses de

ce monde, se convertiront sincèrement au Seigneur! de. ..

On comprend assez que ces différenls tableaux demandent

beaucoup de prudence dans les détails.

6» Enfer.

Ne paraissez pas soupçonner vos auditeurs d'avoir des

doutes sur cette vérité capitale. Ne posez jamais cette ques-

tion : Y a-i-il un enfer? pas plus que cette autre :
Y a-t-il

un Dieu' Mais piésentez, comme en passant, les preuves

les plus fortes de l'existence de l'enfer. -On peut répondre

aux objections (/«J ont cours dans le paijsnmns il faut

que la solution soit un coup de foudre qui terrasse et pul-

vérise le sophisme in\enté par la passion.

Le Missionnaire, en faisant la desciiption des peines de

l'enfer, évitera de présenter des tableaux dimaginntion :

ils auraient l'immense inconvénient d'inspirer des doutes

sur le fond même du sujet à ceux d'entre les auditeurs dont
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la foi esl trop faible (1). Du reste, les expressions des li-

vres saints sont telles qu'on ne peut rien dire de plus ter-

rible : Vcrmis roruin non tnorilur, et ignis coruiu non

extitu/uitur iMarc, ix, i'6). Cbacun des damnés aura son

ver, son remords, son feu, son désespoir proportionnés à

ses iniquités; et ce fea aura la propriété du sel qui pénètre

les chairs ol les conserve : Omnis vicdma mie saiietur

(Marc, IX, 48\ Et là, il y aura des grincements de dents

et un pleur éternel : Ibi eril flelm el stridur denliimi

'Luc, XIII, :28\ En disant ces choses, le Missionnaire doit

être et se montrer vivement touché do l'aveuglement des

pécheurs qui courent, tète baissée, se jeter dansl'abime;

il tremblera pour lui et pour les autres. Le vénérable curé

d'Ârs ne s'exprimait alors que par des sanglots.

Prononcez le Vw divilihm! de manière à ne pas aigrir les

riches, mais surtout de manière à ne pas soulever contre

eux les passions populaires. Montrez-leur que Uiou est plus

grand que la terre; qu'il faut s'attacher à lui par-dessus

toutes choses, el administrer avec soin, mais avec justice

et sans oublier les pauvres, le biens que la Providence a

déposés entre leurs mains.

En parlant contre les excès de boisson, évitez de faire le

tableau ignoble d'un homme qui roule dans la fange.des

rues en vomissant le vin. «Je n'en suis pas là, » dira tel ha-

bitué du cabaret, qui délaisse, el souvent même jette dans

la misère sa femme et ses enfants.

Ce qui vient d'être dit de l'ivrognerie, doit s'appliquer à

toute autre peinture de moeurs; car le monde Ini-mcnic n'ose

pas applaudir aux vices lorsqu'ils ont franchi loules les

barrières el qu'ils sont parvenus aux derniers excès. Il faut,

(1) En règle générale, il ne faut rien ilire sur le juifement, ni sur

Venfer, ni sur le Ciel, ijui ne puisse se prouver par X'ÈcrUure sainla,

les décisioitt df VEglinr et les soinl$ l'ères.
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d'une part, présenter des tableaux où le- coupables se re-

connaissent-, d'autre part, se tenir toujours en garde contre

re\agération.

Nous faisons encore remarquer ici qu'il importe de prêcher

toujours et partout, mais d'une manière convenable, les

(ins dernières. Il on résulte ordinairement des effets que

les autres sujets ne produisent pas. Une des causes de la

stérilité des prédications dans ces derniers temps, c'est que

les grandes vérités n'ont pas été préchées , ou ne l'ont pas

été avec foi. Prêchons l'enfer: tout le monde le craint,

même ceux qui paraissent le craindre le moins. Prêchons-

le aux simples fidèles, aux prêtres même et aux religieux.

Mais dans la péroraison, faisons toujours apparaître la mi-

séricorde divine qui offre au pécheur le pardon et le con-

jure de ne pas la repousser.

îi-

Analyse et rccouipositiou.

Pour se former à la composition, il faut d'abord étudier,

dans un bon auteur, le sujet dont on a fait choix, et s'exer-

cer à l'analyser et à le recomposer. Voici la marche à sui-

vre dans cet exercice, l'un des plus importants pour un pré-

dicateur :

Réduire chaque phrase à sa plus simple expression;

puis chaque alinéa aux idées principales ; et enfin, rame-

ner les idées principales à une pe«see mcre qui les renferme

toutes (1\ Ce précis terminé , le relire avec attention
;

apprendre de mémoire les idées principales renfermées

dans chaque alinéa; puis refléchir, afin de se rendre lelle-

(1) Voyez VArt de faire des Abréycs, >[u\ se truu\e à lu suite do la

Logique élémentaire. (Briday, Lyon.)
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ment maître de son sujet iiu'on en puisse jiarler faniilière-

menl (1). Pour que le liavail de la rénexion soit complet,

il faut étudier le plan et l'ensemble du sujet sur lequel on

s'exerce; suivre l'enchaînement cl la liaison des parties;

peser les raisonnements, et se demander si les preuves

sont solides, si elles vont au sujet, si elles sont à leur

place; remarquer par quelle figure, par quelle tournure,

l'auteur a relevé telle preuve, telle considération. Il arrive

ensuite un moment où les mots vont couler, ce nous sem-

ble, comme d'eux-mêmes, sous la plume(2) : nous la prenons

alors et nous écrivons, tout d'un trait, en lui lâchant la

bride. Le plan, les pensées, les développements même, sont

de l'auteur que nous avons analysé; mais les mouvements,

le style, sont de nous. Nous corrigeons ensuite les fautes

d'élocution ; nous apprenons de mémoire notre discours ,

et nous le débitons en présence de quelques confrères. En-

fin, nous nous exerçons à le débiter une seconde fois, mais

de telle manière que nous développions plus ou moins nos

pensées au gré de celui qui nous dirige.

Ce travail de décomposition et de recomposition a pour

but d'habituer à se rendre un compte exact des choses que

l'on veut dire, avant de prendre la plume pour les expri-

mer. C'est par un tel exercice que des hommes d'un talent

médiocre deviennent en quelque sorte supérieurs à eux-

mêmes, tandis que d'autres, doués de plus de facilité, mais

aveuglés par une fausse confiance, sont restés, en négli-

(1) Nous n'avons pas la prélenlioii d'imposer telle ou telle niélliode,

mais vous avons indiqué celle qui nous a paru la plus simple et la plus

facile. Quelques-uns, après avoir analysé un discours, se l'assimilent en

en parlant soit seuls, soit avec leurs confrères; d'autres se rassimilent

en réflécliissant, d'autres en écrivant. Que chacun suive son attrait.

(Si Inmiédlateraent avant d'écrire, on pourrait lire quelques pages de

saint Jean Clirysustume, cet admirable modèle de préilication évan-

gélique.
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géant les études sérieuses, iImiis un état inférieur à ce que

leurs (lisposilions naturelles faisaient espérer. Comment en

effet pourrait se former un Missioimaire qui lirait peu, ana-

lyserait moins encore, ne voudrait pas se donner la peine de

composer, et ne consulterait jamais'.' et que faudrait-il pen-

ser de celui qui se plaindrait de n'avoir point de sermons,

et qui dissiperait son temps d'une manière indigne d'un

homme sérieux?

Nous venons de voir comment un Missionnaire prolite

des sermons des autres. Maison ne pourrait, en conscience,

s'en emparer, pour les apprendre et les débiter en chaire,

lorsqu'ils ne sont pas livrés au public, ou que nous ne les

possédons point à quelque autre titre légitime; et même,

quant à ceux i|ui sont tombes dans le domaine public, sied-

il communément de les prêcher tels qu'ils sont ? N'arrive-

rait-il pas souvent qu'ils ne conviendraient ni au genre

de l'orateur, ni aux besoins de l'auditoire'? Mais qu'un Mis-

sionnaire fasse l'analyse d'un sermon, se pénètre des pen-

sées qu'il renferme, les mûrisse avec soin, et qu'ensuite il

reproduise, dans son slylc propre, le même plan et les

mêmes pensées, ce n'est plus un plagiat ,
mais une trans-

formation, et nous conseillons cet exercice comme éminem-

ment propre à affermir le jugement et à développer l'intel-

ligence. Les sermons ainsi composés resteront, tandis que

presque tous les discours enfantés par une imagination de

jeune homme seront bientôt mis au rebut par leurs propres

auteurs, il est peu d'anciens Missionnaires qui n'aient lait

celte expérience.

Lorsqu'un jeune Missionnaire a parcouru le cercle que

nous venons de tiac-r (l), il peut assister à .pielques Mis-

(1) Un cours préparaioire, Oa„s Iciticl o,. ferait ton. los e.orcices et

tontes les cérémonies .lune Mission, accompagnés d.s inslrnciions, Ue.

conférences, ries caléchismes, etc., serait le meilleur moyen de former un
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sioiis et à des retraites. Là, il l'ail un juiunal complet de

luut ce qui legarde les instructions et les cérémonies ; et

à son retour dans la maison d'étude, il conmiunique son

journal à des confrères expérimentés, et il prend note des

observations qui lui sont faites.

Préparation d'une cuniposition complète.

Bien que plusieurs Missionnaires puissent s'en tenir, [lour

leurs instructions, à l'analyse et à la recomposition, néan-

moins il convient à la plupart de s'appliquer à faire des

compositions complètes. Uuand on a l'ait soi-même tout

son discours, on met ordinairement plus d'animation dans

le débit. Ici encore il est besoin de ne pas s'écarter de cer-

tains principes que nous allons exposer.

Nous supposons d'abord qu'on a bien choisi son sujet,

après s'être dit à soi-même : .le vais prêcher telle chose, et

pour telle raison, et dans tel but; (jue l'on a considéré,

pour ce choix, i'ulilité desauditeurs etnon l'amour-propre;

l'utilité du plus grand nombre et non l'utilité exclusive de

quelques-uns
;
qu'enlin l'on a consulté ses talents, son apti-

tude, car le sujet le meilleur en lui-même sied mal au

prédicateur ([ui n'est pas propre à le donner convenable-

ment. Les grands sujets, par exemple, \ ont oïdinairement

mal à un jeune Missionnaire.

Lorsqu'on a choisi son sujei, il faut : 1° s'en faire une

jemii! Missionnaire. On clioisirail, pour ce cours, nn iliretleur qui eùl

un esprit vraimt'iil :iposUjli(iiie cl une longue expérience. Dans tous les

corp^ relijieuN, on n'emploie, pour les novieiali et les scolaslieats, que

des religieux (J un âge miir, et choisis parmi les plus histruils et les plus

réguliers : dans une sociélé Oe Mijsioniiaiies, il faudrait pari'illi'nicnl

mettre à la lèlo des cours préparatoires les hommes les plus propres à

les diriger.
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idée exacte el précise on lï'Utciinnt d'abord dans la théo-

logie et le catéchisme; puis examiner comment on le fera

passer dans l'àme des audiieius ; et tracer brièvement le

plan, les princijiales preuves, les mouvements oratoires et

les conclusions prali((ues; 2» se rendre maître de sa ma-

tière, soii en s'expliiiuaiità soi-même ce que l'on veut dire,

soit en en causant avec des confrères.

Nous venons de parler du ]ilan, des ]Meuves, des mou-

vements oratoires, des conclusions pratiques: ils jouent

un si grand rôle dans le discours qu'il nous a paru néces-

saire d'en rappeler les règles les plus importantes.

1" Plan.

On doit se tracer un plan qui comprenne les parties

principales et leur enchainement. L'unité est le caractère

essentiel d'un plan bien fait. La division sera juste, sim-

ple, claire. Elle sera juste pour embrasser toute l'étendue

du sujet, sans que rien y manque; simple pour fixer l'es-

prit; claire pour être facilement comprise. — On évitera

de multiplier les subdivisions. — L'esorde demande un

soin tout particulier, car il s'agit de préparer les esprits,

de se concilier leur bienveillance, de leur présenter une

exposition lumineuse du sujet qu'on va traiter. Si nous

indisposons notre auditoire, il ne goûtera pas les vérités

saintes; si nous ne donnons pas une idée claire de notre

sujet , nous ne serons pa.- compris (V.

2" Piearcs.

Cherchez des preuves qui soient spéciales au sujet, et

présentez-les de telle manière qu'elles ne puissent convenir

il) Il est souvent à propos, quaml il y a une snile d'instructions, de

présenter, dans l'exorde, le sommaire de l'instruction précédente et de

montrer coinmcnl elle se rattache à celle qui la suit.
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à aiii'Liii autre. Choisissez les plus claires cl les plus coii-

vaincanles relalivevtcnl à votre auditoire ^i^ et assurez-

vous delà force de chacune d'elles : 1» en la réduisant en

syllogisme; 2° en vous demandant si, proposée dans une

simple conversation, elle convaincrait un homme sensé;

3" en vous imaginant que vous avez devant vous une per-

sonne (|uicherchc, par de vains prétextes, à éluder le devoir

dont NOUS voulez démontrer la nécessité et persuader la

pratique, et en examinant si vos moyens de conviction

sont propres à renvei'ser les remparts deriière lesquels la

passion ou la lâcheté s'abrite , et à mettre votre antago-

niste en contradiction avec lui-même.

3" Mouvements oratoires (4;.

« On sait ipie les moiivemenls oratoires consistent dans

(l) « Les le\(es île l'iicrilure sainte, dil saint François de Sales, ne

serunt cités qu'en |ii'lil nombre; ils seront clioisis courts et toujours tra-

duits bien inlelligiblenient, avant d'être cités. » Mais n'oublions pas

que le sens liltéral est le seul, dit saint Thomas, qui fasse une preuve con-

stante : Ex 1,1(0 so!o potest trahi ar(jumentum.

Les rilalioiis des Pères doivent être courtes, frappantes, et présentées

en termes forts et piipiants, en les faisant valoir par un développement

^ifet animé, et en les faisant précéder quelquefois d'une courte notice sur

l'auiorité du l'ère que l'on cite.

Après les preuvi's d'autorité, viennent les preuves de raison. On les

trouve dans saint Thomas en particulier. Pour cela, recourez à la table.

Par exemple, vous ave/, à parler de l'bumililé, cluTcliez à la table : //«-

mUilas,lliimilis, Superbia, Superbus. Maison ne cite pas en chaire les

théologiens, à plus forte raison les auteurs profanes, à moins qu'il ne

s'.igisse de confondre les chrétiens par l'exemple des païens.

Observons qu'il est très-utile de s'exercera présenter la même preuve

sous deux, trois, quatre formes différentes. Par ce moyen, un oialeur

acquiert une grande facilité d'éloculion. eti même temps qu'il devient

plus mattri' de son sujet. Mais gardons-nous d'imiter les prédicateurs qui

sont toujours à la recherche de nouvelles considération.s, au lieu d'ap-

profondir les considérations ordinaires, de se les approprier, et de puiser

dans la prière l'onclion qui les fera pénétrer dans les âmes.

(2| Nous avjns eu recours, pour expliquer ce point, au Traité de la

prédication, de M. Hamoii.
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l'emploi de certnim^s Ibniios do hmgag.', ic'lle> que les

exclamalions, les apostrophes, elc, qui oui pour but de

rendre le discours pins animé ou plus insinuanl, el par la

plus propre à émouvoir. Ce sont de puissants leviers, mais

il importe d'en bien régler l'action.

« Ils doivent être toujours en rapport avec le sujet :

ainsi l'énormiié du péché mortel, la mort du pécheur, le

jugement, l'enfer, l'éternité, demandentqu'on déploie toutes

les ressources de l'élotiuence pour remplir les àmcs d'une

crainte salutaire. L'amour de Dieu, le Ciel, etc., demandent

des mouvements plus doux.

« Même dans les sujets terribles, il faut une sage gra-

dation dans les mouvements. Ils seront, en général, doux

dans l'exorde; lenqjérés les uns par les autres dans le

corps du discoui-s ;
véhéments, pathétiques dans la péro-

raison.

« 11 est très-important de ménager les mouvements avec

soin- si Ton s'y jette i)rusqueiv.ent, on sort du naturel et

l'on devient ridicule. Il faut y préparer peu à peu les audi-

teurs par l'exposé des raisons et des preuves et y airiver

comme à une conmiiicm- loule simple de ce qu'un a dit.

„ 11 faut ensuite que les mouvements soient suulnuis,

et qu'ils ne s'arrêtent pas tout à coup : ils laisseraient im-

parfai;e l'émotion commencée-, ils tromperaient i'audit.-ur,

„ui se sentait déjà remué, et qui se laisse bientôt retomber

dan. la froideur, regardant comme factice un mouvement

qu'il crovail parti du fond de l'àme. D'un autre cote, .1

faut éviter de pousser trop loin les mouvements oratoires.

m orateur qui accumule les tableaux et les figures émou-

vantes, s'éloigne du naturel : on s'aperçoit bien vite (pi :l

vise à l'effet.

« Comme la religion a pour lin principale de nous por-

ter à aimer Dieu, notre souverain bien, ce qui diai domi-
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lier dans les mouvements du Missionnaire, c'est ïonclioîi,

cet épanciiemenl suave, pieux et affectif d'un cœur plein

de Dieu, qui s'insinue dans l'âme sans secousse, y réveille

les plus nobles sentiments, en gagne et soumet toutes les

puissances par une victoire qu'elle chérit. Pour loucher

ainsi, il faut qu'on soit l)iea épris de son sujet; il faut que

les paroles soient ennamniées, non par des ci is et des gestes

démesurés, mais par le feu de l'amour divin, et qu'elles

sortent du cœur plutôt que de la bouche. La langue parle

aux oreilles, le cœur seul parle au cœur. »

Mais gardons-nous de confondre l'onction, qui est une

rosée d'en haut, avec la sensibilité purement naturelle. Un

prédicateur qui aurait beaucoup de cet(e sensibilité, devrait

bien se délier de lui-même. S'il n'est pas humble, et que

son cœur tende à autre chose qu'à Dieu, il fera des pein-

tures de sentiment qui seront capables de produire, chez

certaines personnes, des émotions dangereuses, et de faire

à leur cœur des plaies funestes. Il doit, s'il veut éviter cet

écueil , s'appliquer, par beaucoup de prières et par des

études sérieuses , à régler et à surnaturaliser son talent,

atin de faire oublier l'homme et d'élever doucement à Dieu.

Sans cela, il réjouira l'enfer par une éloquence toute sen-

suelle, qui sur un théâtre, pourrait obtenir des couronnes,

mais qui, dans une chaire chrétienne, mérite des ana-

thèmes.

Afin d'attirer en lui l'onction céleste qui ouvre les cœurs

à la grâce, le Missionnaire aura soin, en préparant son sujet,

de regarder souvent son auditoire dans le cœur de Jésus.

Il puisera, dans ce grand ca?ur, un saint respect, un ten-

dre amour pour des âmes qui valent le sang d'un Dieu. Un

Missionnaire n'est point un moraliste, qui corrige seule-

ment ce que les mœurs ont de ridicule-, c'est un père qui

parle à des enfgmts tendrement chéris, et qui vient leur
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aplanir la roule du bnnlieur (1). Les paroles, le ton, le

geste, tout en lui doit exprimer la charité la pKis vive :

Teslis rsl ))iilii Dcm quomudo vupium owiies rcs hi visce-

rihm Ckristi. J'hilip., i, 8.^

Il jettera, de temps en temps, au milieu de ses discours,

de pieuses exclamations semblables à des traits de feu, par

exemple : « Mon Dieu ! est-ce là ce que vous deviez attendre

de nous après tant de bienfaits ! — Dieu, que votre pa-

tience est grande ! Vous pouviez nous frapper de mort,

nous précipiter dans l'enfer lorsque nous étions dans l'es-

clavage du péché, et vous nous laissez le temps de faire

pénitence ! Ne cesserons-nous pas d'offenser un Dieu si

bon ? »

Si, dans une instruction familière adressée à un ]ieuple

peu instruit, le Missionnaire a développé un article du sym-

bole, il excitera son auditoire à produire des actes de foi,

par exemple : « Oui, mon Dieu, nous croyons que vous êtes

un seul Dieu, et qu'il y a en vous trois personnes : le Père,

le Fils, et le Saint-Esprif, nous le croyons, parce que vous

l'avez enseigné et que vous ne pouvez ni vous tromper, ni

nous tromper. Mes frères, rendons gloire à Dieu
,

fai-ons

une prière qui ne pourra manquer de lui être agréable.

Soyez attentifs, suivez bien mes ]>aroles, redites tous avec

moi : Oui, mon Dieu, je crois que vous êtes un seul Dieu,

(1) Que vos paroles sort.'iit (lu foiiJ du cœur, sans qu'U s'y mêle aucun

mouvemenl .findignulion ou d'orgueil. Qu'on reconnaisse en vous le

pOro tendre qni s'afflige d.-^ fautes de ses entanls ;
qui pleure sur eux

quand ils sont malades; s'afllige vi^emeut quand ils sont tombés dans

quelque abîme, et multiplie ses efforts pour les arracher au danger.

Qu-on reconnaisse en vous la mère qui prodigue k ses nourrissons se.

soins, sa substance, sa vie.

Que les paroles de charité précèdent celles qui doivent attaquer les

désordres, et n'oubliez jamais que les déclamations générales sur les

vertus et les vices réussissent rarement à émouvoir. (Saml Vincent

Ferrier.)
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Cl qu'il y a 011 vous trois personnes, dont la première se

nomme le Père, la seconde se nomme le Fils, la troisième

se nomme le Saint-Esprit. »

D'autres fois, le Missionnaire inspirera des actes d'espé-

rance, de contrition ou de ciiarlté. Il emploiera de préfé-

rence et il expliquera les formules qui sont usitées dans le

diocèse oîi il se trouve.

Même en parlant à un auditoire instruit, ce ne serait

point assez de présenter des considérations sur les vérités

chrétiennes, si en même temps on ne s'efforçait d'exciter

dans les ccL'urs de saintes affections, et surtout des senti-

ments de foi, d'espérance, de repentir et d'amour. Un grand

nombre de sermons, irréprochables nu point de vue théo-

logique et littéraire, portent peu de fruits
, parce que le

Missionnaire s'est contenté d'exposer une vérité .sans faire

produire <à ses auditeurs des actes intérieurs propres à lais-

ser dans les âmes une impression profonde : et pourtant,

n'est-ce pas là que doit tendre une prédication apostolique?

Afin de préparer aux affections, lorsqu'on a exposé une

vérité morale, il faut amener les auditeurs à faire de sérieu-

ses réflexions sur eux-mêmes, en leur mettant sous les yeux

leur propre conduite. Par exemple: « Vous reconnaissez,

mes frères,que Dieu est votre maître et votre père, et que vous

lui devez un profond respect : examinez-vous sur ce point.

A voir la manière dont vous priez, à entendre vos discours,

peut-on dire que vous respectez Dieu?... Comment priez-

vous?... Comment enseignez-vous à vos enfants à prier? »

Après la peinture de ce qui a lieu communément, et sur-

tout dans la paroisse qu'on évangélise, on fait celle d'une

famille chez qui les habitudes et les vertus chrétiennes sont

en honneur, et l'on exhorte vivement à l'imiter.
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11 iiiaïuiuciaii en ellVl au ilisfours an point esseniiel si,

après avoir ému les cœurs, on ne leur inspirait des résoln-

iionspraliques{l).\o\.\sâ\ez présenté les wntifs de prati-

quer telle vertu; vous avez montré comment on s'en écarte;

ne vous en tenez pas là : expliquez, en détail, en quoi con-

siste celte vertu, quels sont les vioijens de l'acqnérir et les

manières de l'exercer, et pressez vos auditeurs de mettre

ces moyens à exécution.

Les instructions même qui roulent sur le dogme doivent

non-seulement présenter une explication pleine de lucidité,

mais encore montrer les conséquences morales ou le coté

pialique.

On a prêché sur l'enfer ou sur le Ciel, on en a prouvé

l'existence; on a dépeint les affreux supplices de l'un, ou

les joies ineffables de l'autre; il est important d'ajouter :

« A qui est destiné ce beau Ciel, cet épouvantable enfer :>...

Summes-nouH au chemin du Ciel ou au chemin de l'en-

fer?... Qu'avons-nouâ.à faire pour mériter ceCiel, et pour

éviter cet enfer? Le voici : Fuir les uccasivns qui nous

font tomber dans le pccJié, confesser nos fautes avec fran-

chise et rcpcnllr; cire fuléles à la prière; obéir a u.v com-

mandements de Dieu cl de l'ÉijUse; accomplir lidclemenl

nos devoirs d'état. »

Ces principes posés, on pourrait terminer comme il suit

un sermon sur l'enfer. « C'est à vous surtout que nous le

disons, jtauvrus pécheurs, à vous aussi âmes tièdes et lan-

guissantes : voulez-vous éviter l'enfer? priez, parce que

sans la prière, vous ne vous convertirez pas; sans la

prière, vous succomberez aux tentations, et vous ne

(I) On dùil considérer un sermon comme une méditation dont les con-

sidératiuns. Wa affections et les résoliUions sunl exprimées par la parole,

et q»e l'on termine par une prière fervente.
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VOUS corrigerez pas de vos mauvaises habitudes. Voulez-

vous éviter l'enfer? confessez vos fautes, car sans la con-

fession, Dieu ne vous les pardonnera pas. Voulez-vous évi-

ter l'enfer? fuyez les occasions mauvaises : sans cela, vous

retomberez dans les fautes où elles vous ont précipités, et

vous resterez escla\es du péché et du démon.

«Je vous en supplie, pauvres pécheurs, priez donc, priez

pour ne pas tomber dans l'enfer, oà la prière est inutile.

Priez dès que vous vous sentirez portés h la haine, à l'in-

justice, à l'impurelé, de crainte que la chaîne de vos mau-

vaises habitudes ne devienne de jour en jour plus pesante

et ne vous entraine dans l'abime du désespoir.

« Confessez vos péchés, afin d'en obtenir le pardon pen-

dant qu'il en est temps, et de détourner de dessus vos tètes

l'arrêt foudroyant de la justice divine : Va au feu éternel.

a Fuyez les occasions de péché, vous dit Jésus-Christ. Si

votre œil vous scandalise, arrachez-le, et jctez-le loin de

vous, car il vaut mieux entrer dans le Ciel avec un œil de

moins que d'être jeté dans l'enfer avec les deux yeux
;

c'est-à-dire, si une personne ou une chose vous est aussi

chère que les yeux, et qu'elle soit pour vous une occasion

de péché mortel, n'hésitez pas, faites-en le sacriCcc pour

éviter l'enfer : Erve emn, et projice abs te. (Matt., v, 29.)

« Eh bien, pauvres pécheurs, n'ètes-vous pas décidé? à

prier, à confesser vos fautes, à fuir les mauvaises occa-

sions, à ne rien néghger pour rentrer dans l'amitié de

Dieu? Ce Dieu de bonté vous tend en ce moment la main :

ne voulez-vous pas profiter de sa miséricorde? Vous le

voulez, n'est-il pas vrai? et vous allez, aujourd'hui même,

exécuter votre résolution.

« .\nges du Ciel, chantez le retour à Dieu des pauvres pé-

cheurs qui sont dans cet auditoire. Ils étaient ses ennemis :

ile cessent de l'être. Us ne priaient pas pour obtenir la
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grùce de détester leurs péchés et le courage de fuir les

mauvaises occasions : ils sont décidés à prier et à ne pas

se lasser de prier. Ils portaient dans leur conscience un

poids énorme d'iniquités : ils vont s'en décharger par une

confession sincère, etc., etc. »

Nousdonnons cet exemple ,r pour montrer qu'd ne sut-

tît pas d'indiquer, en quelques mots, dans une instruction,

quel en est le coté pratique, mais qu'il faut prendre corps

à corps en quelque sorte son auditeur, et à force d'instan-

ces vives et paternelles, le déterminer à faire, sans délai,

ce que Dieu, ce que son salut demande.

Rédaction d'une composition préparée.

Lorsque après avoir profondément médité sur son sujet,

après avoir cherché hs preuves et \es mouvements qui sont

les plus convenables, ainsi que les conclusions pratiques,

et après s'en être entretenu soit en lui-même, soit avec ses

confrères, le Missionnaire se sent en état d'en écrire cou-

ramment une des parties, il convient qu'il lise quelques

pages d'un livre dont le style soit tout à la fois pur et

onctueux , et qu'ensuite il passe une demi-heure, au moms,

devant le Très-Saint-Sacrement, afin de purifier et d'échauf-

(1) Cel exemple présente trois cités pratir[ues : la prière, la fuitf des

occasions, la confession, sur lesquels il faut revenir dans les autres

sermons sur les grandes vérités. Dans la péroraison, l'on rappelle, pour

mieux émouvoir et pour déterminer plus efficacement, une ou deux cir-

constances de la Passion du Sauveur; et enlln, après avoir dit quelques

mots pour inspirer une vive confiance en la très-sainte Vierge, on la

supplie d'obtenir à tous les auditeurs la grâce de bien prier, de fuir les

occasions, de faire une bonne confession, etc. C'est ici surtout que le

cœur doit parler plutôt que la bouche. Le langage du cœur ne latigue

pas, même lorsqu'il répète les mêmes choses. Aimez Jésus el vous »urez

Véloquence du cwar.



^0 MANUEL DES MISSIONNAIRES

for son cœur; puis il écrit rapidement, sans se préoccuper

du style. Après ce premier jet, il revoit son trnvnil, le

cdarige et le i)olit. Ce qu'il a fait pour une partie de son

discours, il le fait consécutivement pour toutes les autres.

Ici se préseiiteni plusieurs (lueslions : Faut-il écrire ses

discours en entier? — Ne doit-on pas se précaulionner

contre la lona-ueur des discours? — Quelles règles faul-il

observer quant aux citations de faits? Nous allons répon-

dre à chacune de ces questions.

1" lù(Hl-il ('rrirc .SCS dlscaurs m oilii'r ?

« Oui, écrivez vos compositions en entier jusqu'à ce que

vous ayez traité la plupart des vérités de la religion, meu-

blé votre esprit d'un fonds solide de doctrine, et acquis, par

l'exercice, une certaine aisance pour vous énoncer en pu-

blic 1 . Par là, non-seulement vous vous préparez, pour

l'avenir, des matériaux qui échappent à ceux qui n'écri-

vent pas, mais encore vous mûrissez, vtuis perfectionnez

votre talent; vous évitez le désordre des idées et une pro-

lixité toujours fastidieuse f2\ » La jeunesse d'un prédica-

teur, le feu de son imagination, peuvent lui concilier l'inli--

rèi èi la bienveillance de ses auditeurs; mais qu'il prenne

2arde au piège : la jeunesse passera, le feu de l'imagina-

natioii s'amortira; et, s'il n'a pas fait, par un travail sou-

teim, des provisions pour l'avenir, il arrive un moment où

il lie sait plus que redire les mêmes choses sur un nièm(>

ion. Il avait cru toujours plaire : il s'est trompé.

Prenons garde cependant que si nous exigeons du Mis-

(1) Saiul Ligori disait à ses religieux : « Si vous voulez elre de bons

improvisateurs, exercez-vous à apprendre vos discours pendant longtemps,

afin de n'être pas exposés à prendre un verbiage pour une improvi-

salioD. »

Voyez le Trailii de M. Haniun sur la PréiUcation
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.ionna,.. .lu'U éc.ivc cnliàcmc.U ses discours, nous ne

nrélendons pas qu'il s'assujettisse au mot a mot clans e

'i.'bil, *•/«. aesldmaullrs prcnuères ,ninres. La serv.tudc

des mots, S'il ne s'en délivrait peu à peu, ne serait propre

qu'à diminuer le naturel e. le feu de l'action, et e le 1
em-

pêcherait d'accommoder son langage à la portée des audi-

teurs, et de modilier son discours selon les cu'constan-

ces (V. Lorsqu'un prédicateur ne sait que réciter, sans

pouvoir, quels que soient les auditeurs, changer une seule

expression, il ressemble à un médecin qui porterait a%ec

lui un remède tout préparé et Tadministrerait a tous ses

malades indistinctement.

Pour éviter ce grave inconvénient, le Missionnaire aura,

d'un côté, son discours écrit en entier, de rauirc, le même

sujet, mais abrégé. Il se bornera, pour ce dernier travail,

à tracer Tordre et l'enchaînement des idées, et a rappeler

les principales preuves et les conclusions pratiques. L est

ainsi qu'il se ménagera plus de liberté pour se plier aux

besoins et aux dispositions de son auditoire et que sa doc-

trine sera dans sa main comme une arme qu .1 maniera

avec autant de facilité que d'intelligence. D'autre part, il

pouiraplus aisément, par ce moyen, resserrer ses discours

alin de ne pas tomber dans le défaut d'un grand nombre

de prédicateurs qui ne- savent pas se borner [i].

Il 11 co..vienl uue 1. sermon d'ouverture et celui de clôture de Mission,

a, i

" rrlLurs pour les cérémonies, soient '--''^^ ^
J-^^'

avec un soin lout pnrlKuUer; et il est nOcessa.re, lorup. .1 s agU d. ma-

Uè s iûciles ou délicates, que tout kù. apiris, autant que poss,Ue,

!,e mémoire, et qu'on ne donne rien on presque rien à r>mprov.saUon.

m Qui ne sait se Iiorncr, ne sut jamais écrire. {BoiUau.}

S vicaire général du diocèse de Ly-n, où s. piCc. son savo.r adn -

nisÏatif et r.aLb,U.é de son caractère ont ],.issé de profonds souvcn r.

M Oourbon disait aux,ienn-s prèlrcs : < Lorsque vous P-l-' -

instruction, peu.e^ à mon nom: quelle soU a la fois courte et bonne.
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5" Longueur des sermons.

< On présume trop, dit Gaichiez, de croire qu'on puisse

être écmilé sans ennui au delà du temps ordinaire (1). L'au-

diteur a sa mesure de patience; quand elle est donnée, il

n'en faut plus exiger. Un vase plein ne reçoit plus rien : ce

quevousy versez est perdu. On sort chagrin etfaligué d'un

discours trop long, comme d'un songe fâcheux. » C'est

aussi la recommandation de saint François de Sales : « Que

la prédication, dit-il, soit plutôt courte que longue. Cela

vaut beaucoup mieux. J'ai souvent manqué à cette règle par

le passé, mais je m'amende.

« Quand la vigne produit beaucoup de bois, c'est alors

qu'elle donne moins de l'ruit. La multitude des paroles n'o-

père pas de grands effets.

« Voyez (ouïes les homélies ou prédications des Pères :

combien elles sont courtes! et combien étaient-elles plus

efflcaces que les nôtres !

« Croyez-moi : c'est par expérience et longue expérience,

que je dis ceci : Plus vous direz, et moins on retiendra
;

moins vous direz, plus on profitera.

« On éteint les lampes quand on y met trop d'huile.

Quand un discours est tiop long, la tin fait oublier le mi-

lieu-, et le milieu, le commencement.

« Les médiocres prédicateurs sont recevables pourvu

Alors, on désirera \ous enlenJre encon;, et c'est avec plaisir que l'on

vous verra reparaître clans la chaire. »

(1) Que de fois la seconde partie d'un sermon fait perdre de Vue la

première! On obvie à cet inconvénient en enchaînant tellement les deux

parties qucr l'une appelle l'autre et s'y lie comme inséparablement, par

exemple : Nous ne pouvons rien sons la prière; nous pouvons tout par

la prière.
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qu'ils soient oourls, et les meilleurs soiil à charge quand

ils sont trop longs. Il n'y a pas, dans un prédicateur, de

qualité plus odieuse que la longueur. »

D'où provient la trop grande longueur des sermons'? Elle

provient : 1" de ce qu'ils n'ont pas été assez préparés:

l'auteur nage alors dans un océan de phrases, sans pouvoir

trouver le rivage ;
2" de ce qu'on embrasse trop de ma-

tières à la fois ;
3» de ce qu'on veut dire sur un sujet tout

ce (jui paraît devoir être utile aux auditeurs, sans prendre

garde qu'une chose fait oublier l'autre; et qu'ainsi, en

abrégeant l'instruction de moitié , ou même des trois

quarts, on leur eût été infiniment plus utile; 4° de ce que

n'ayant point ou presque point fait d'études analytiques,

on n'est pas maître de son expression, tandis qu'un ora-

teur exercé à l'analyse s'énoncera dune manière plus

claire et plus saisissante, avec quelques phrases, qu'un

autre avec un long discours.

Pendant les Missions, les instructions du matin peuvent

durer de vingt à vingt-cinq minutes; celles du soir, de

vingt-cinq à trente. Celles-ci peuvent s'étendre même

jusqu'à trois quarts d'heure dans quelques grands sujets

et dans les conférences. Surtout les instructions des pre-

miers jours doivent être courtes, pour ne pas éloigner les

auditeurs.

bans les Missions données aux habitants des campag-

nes, il sera quelquefois avantageux , aj^ès avoir parlé

pendant à peu près un quart d'heure, de faire chanter

un ou deux couplets d'un cantique populaire analogue au

sujet que l'on traite : c'est un moyen de réveiller l'atten-

tion.

Evitez, en composant, de vous préoccuper delà longueur

de votre discours. Il convient même que les sermons écrits

soient un peu plus longs qu'on ne les donnera ordinaire-
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ment, car ils pourront servir clans les carêmes: un ser-

mon de quarante à quarante-cinq minutes, s'il est soigne,

et dél)ité avee onction, n'est pas alors d'une longueur

réprélien.-ible. S'agit-il ensuite d'une Mission : l'on extrait

de son cahier ce qui convient le mieux à son auditoire,

et l'on passe le reste sous silence. Or, il est. à propos de

remaïqucr que ce ne sont pas toujours les preuves les

plus fortes en elles-mêmes qui font le plus d'impression.

D'un autre cùlé, souvent il faudra se borner à traiter un

seul point d'un sermon, parce qu'on aura devant soi des

gens qui oublient tout si on leur parle de plusieurs choses

en même temps. Il est nécessaire alors de verser la vérité

goutte à goutte, et de la faire pénétrer dans les esprits

à l'aide de quelque fait cité à propos.

3° CUcUioiis (le [ails.

Un fait, s'il est bien choisi par rapport au sujet que l'on

traite et à l'auditoire, s'il est présenté avec clarté et préci-

sion et bien appliqué, peut déterminer le fruit d'une

instruction i^l).

Les traits les plus propres à faire une impression dura-

ble sont ceux qui renferment une preuve frappante de la

vérité dont on veut convaincre.

Un défaut dans lequel tombent bien des prédicateurs, en

(1) Los exemples des saints qui ont vécu dans la paroisse où l'on

prMiP, donnent de l'inti^rèt au discours.

.< Pour ce qui est des histoires profanes, dit saint François de Sales,

il faut on user comme des cliamiiignons, solirement. » l.e même saint du

encore : « J'aimerais à placer en première ligne les textes de l'iicrilure

sainte, ensuite les preuves de raison, puis les similitudes, enfin les

exemples, pourvu qu'ils ne soient pas tirés de l'histoire profane. 11 faut

finir saintement une chose si sainte. »
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rapportant un fait, c'est do le charger de détails inutiles.

Les détails deviennent même nuisibles lorsque l'imagina-

tion semble s'y arrêter avec plaisir, et qu'elle leur donne

nue couleur séduiiante, moins propre à édilicr qu'à faire

admirer le bel esprit de l'orateur et à faire perdre de vue

le sujet principal du discours [1).

Ce que nous venons de dire des faits, s'applique aux

paraboles cl aux comparaisons. Employées sobrement, et

surtout lorsqu'on ne les développe pas outre mesure, elles

sont très-propres à faire comprendre et retenir la vérité

dont on veut pénétrer les auditeurs. Telle est la nature de

rhomme : les choses sensibles sont celles qui captivent le

mieux son attention, et dont il conserve un plus long sou-

venir. Mais pour qu'une comparaison soit bien comprise,

et que l'application en soit mieux sentie, elle doit cire

prise sur les lieux et avoir pour objet des choses bien

connues (2^.

§6.

style et débit.

Le style doit toujours être clair, correct et naturel. On

parvient a la clarté du style, en metlani les idées chacune

à la place qui lui convient, et en choisissant les mots et les

constructions les plus propres à exprimer nettement les

pensées. On rend le style correct en observant exactement

les règles de la langue dans laquelle on écrit. Le style na-

(1) l'n Missionnaire cilera rarement des histoires dans lesquelles il

jouerait le rùle principal, surloiil si le dénouement tournait .à sa louange.

(-> Nous forons observer qu'il y a une gyàce spéciale attachée a lex-

p.si'tion et au doeloppemcnt des paraboles et des faits de Notre-Sei-

gnour Jésus-Christ. Aussi, conseillons-nous vivement aux Missionnaires

d'en faire un des suj.us les plus ordinaires de leurs prédications, et d'en Un-r

des lei,ûns pratiques pour leur auditoire.

6
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(iirel résulte il'un choix d'expressions et de construction?

qui paraissent nées d'elles-mêmes, plutôt que choisies :

c'est le style d'une conversation de bon goût (1).

Les défauts qu'on doit éviter avec le plus de soin dans

le style, sont :

i" L'obscurité, qui peut venir soit du désordre des

idées , soit de l'ambiguïté du sens des mots , soit

d'une construction louche et équivoque, soit enfin d'une

trop grande brièveté. N'oublions pas que la clarté est,

après la vérité et rhonnételé, la loi fondamentale du dis-

cours, et qu'elle consiste non-seulement à se faire com-

prendre, mais à se faire comprendre sans peine.

Le discours, dit Quintilien, doit être clair pour ceux-

mêmes qui écoutent avec négligence, et l'esprit de l'audi-

teur doit en être frappé comme les yeux le sont de la lu-

mière du soleil, sans qu'on le fixe (2). Maintenant, c'est

ce qui manque :,on est nébuleux; les expressions sont ob-

scures et les idées vagues. On ne fait pas assez descendre

sa parole sur la place publique. Nous restons trop dans nos

conceptions, au lieu de prendre celles de nos auditeurs

comme elles sont (3). A quoi sert un discours qui n'est

(1) Si un Missionnaire avait besoin de donner de la couleur à son style,

nous lui conseillerions la lecture de Téléniaque, édition annulée par Aubert

(Périsse), d'Alhalie, d'Estlicr, du poëme de la Religion, des Homélies de

saint Jean Clirysoslome, lequel allie si bien la dignité à la simplicilé; et

de quelques-uns des Sermons et des Panégyriques de Bossuet, qui,

malgré l'élévation de ses pensées, se rajiprotlie admirablement du genre

apostolique par les élans d'une foi vive et l'enlrainement d'une parole sai-

sissante. Mais gardons-nous d'une servile iniitalion qui nuus sortirait de

notre natun'l.

(2) On devient quelquelois obscur en faisant allusion à des faits de

l'Ancien, ou même du Nouveau Testament, devant des gens qui ne con-

naissent pas ces fails ; leur nombre est plus grand qii'oji ne lu pense

communément.

(3) Voyez ce que nous avons dit dans ce cli.ipitre sur H prcilication

apostolique (art. 3, 'i
1 1.
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piiri compris de ceux auxquels on l'adresse? Nisi manifes-

liiiH scniiuiicin dederitia, fjuiimodo srktur id qmd dicilur :'

erilis enim in aéra loquentes. [l. Cor., xiv, 9.)

2° L'enflure. Ce qui forme le style ampoulé, ce sont de

grands mots vides de sens, des ligures exagérées, des

images qui donnent un corps gigantesque à de petites

pensées.

3° L'affectation, qui consiste à dire des clioses commu-

nes en se servant de termes recherchés. On tombe dans

l'affectation en courant après l'esprit.

4" La bassesse, l'ae diction vulgaire, grossière, sèche,

n'est propre qu'à rebuter et dégoûter les auditeurs.

5» Vahsencc de chaleur et d'animation, qui provient de

la stérilité des idées, ou bien de ce que l'orateur n'est point

assez convaincu ni touché.

6" La monolonie. L'uniformité du style nous assoupit et

nous endort. Un style trop orné devient monotone et sou-

vent insipide. C'est par un heureux emploi des figures

de pensées et des figures de mots, et par la coupe va-

riée des phrases, qu'on fait disparaître la monotonie du

style.

Il est, en outre, certains termes que le Missionnaire doit

bannir de ses discours. Kous citerons particulièrement :

1" les expressions réprouvées par la foi, telles que le des-

tin , la fatalité, la fortune, le hasard, à moins ([u'il ue s'agisse

de flétrir les erreurs qu'elles renferment; 2" les termes de

r l'école : essence, mcluphijsiqur, phijsique, causes natu-

relles, fiinnclles, cflicienles, finales; etc... o" les termes

abstraits trop généraux : le spiritualisme, le mysticisme,

ei autres expressions tirées de la théologie ascétique et

ordinairement peu comprises; 4° les mots scientifique?

que les personnes lettrées peuvent seules comprendre;

b" les mots surannés ou tombés en désuétude; G" les néo-
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logismcs; 7" les épithèles iiuitiles el les ornements su-

jiei'flus.

Quand les termes usités dans le vulgaire font mieux saisir

la pensée, il ne faut pas craindre de les employer, surtout

dans les gloses et les catéchismes de Mission, quoiqu'ils ne

soient point conformes à la langue, si, du reste, ils ne

sont point bas ou ridicules. L'essentiel est de se faire

comprendre. Sacrifions à la clarté, s'il est nécessaire, les

grâces et même la pureté du langage : Melius est ut nos re-

prehendant grammatici qiiàm non intelligant popiili.

Ainsi parle l'illustre évéque d'Hippone. Mais, évitons de

tomber dans le trivial : sachons toujours allier, dans notre

langage, un ton plein de noblesse à la clarté et à la sim-

plicité (1).

Un Missionnaire jaloux de donner à ses discours ce ca-

ractère de dignité et de simplicité, se rappellera souvent

que chacun a sa manière originale de parler et d'écrire, et

qu'il faut s'y conformer, sous peine d'offrir quelque chose

de forcé et de contre nature dans la composition et même
dans le débit. 11 s'appliquera donc à rester /mj, et à tirer de

ses dispositions naturelles le meilleur parti : il en cor-

rigera les défauts; il en perfectionnera les qualités.

(1) Lisez la lettre de saint Ligori à un religienï sur la manière de

prùcher à la façon des Apôtres.

Dédaigner l'emploi d'expressions pieuses, parce qu'elles sont étrangères

à un style élégant, c'est la preuve évidente d'un esprit frivole et superbe.

La plupart des gens qui veulent faire de beaux discours, chercbeni,

sans choix, également partout, \a pompe des paroles. Ils croient avoir

tout fait pourvu qu'ils aient fait un amas de grands mots et de pensées

vagues; ils ne songent qu'à charger leurs discours d'ornements : sem-

blabli'S aux méchants cuisiniers qui ne savent rien assai^'onner ave

justesse, et qui croient donner un goût exquis aux viandes en y mettant

beaucoup de sel et beaucoup de poivre. La véritable éloquence n'a rien

d'enllé ni d'ambitieux ; elle s-? modère et se proporlioiino aux sujets

qu'elle traite; elle n'est grande et sublime que quand il faut l'être.

(l''énelun.l
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« Pour que l'éloquence chrétienne, dit le savant et pieux

cardinal Bellarmin, soit digne de son nom, il faut, et celle

condition est indispensable, que l'art corrige cl pcrfec-

lionne la 7ialitre, mais ne la détruise et ne la vicie pas.

C'est contre cette règle surtout que l'on pèche le plus or-

dinairement. L'an doit corriger la nature, disons-nous.

Ainsi, plusieurs orateurs parlent, prononcent, débi-

tent, d'une manière tout à fait défectueuse; ils emploient

des termes impropres ou grossiers ; leurs phrases sont in-

correctes ou obscures ; on les voit remuer la tète sans au-

cune dignité, gesticuler du seul bras gauche, commettre

en chaire une foule d'autres fautes qui choquent et déplai-

sent. Il faut qu'ils s'observent sur tous ces défauts, et

qu'ils s'efforcent de les éviter. Cela est facile, et après tout,

c'est un devoir. Mais, nous avons ajouté que l'art ne doit

pas détruire la nature; et s'il faut passer à l'orateur quel-

ques imperfections, on lui pardonnera plutôt d'être naturel

avec quelques défauts, que d'être sans défauts, mais aussi

sans naturel. On sort du naturel en faisant des inflexions

de voix insolites-, en prenant le ton de la lecture ou bien

le ton chantant; en se servant d'expressions poétiques, de

termes recherchés et prétentieux, de phrases arlistement

polies dont il est aisé de remarquer le travail. Cette

manière de iirècher trahit un esprit vain et séculiei', et fait

perdre au prédicateur presque toute son autorité d'homme

de Dieu.

« Voulez-vous éviter ce défaut capital : rappelez-vous

que vous allez parler à des hommes qui sont vos frères ;

que vous devez leur parler à tous, quel que soit leur nom-

l,re, comme vous parleriez tétc-à-tète à chacun deux pris

isolément. Supposons que vous discutiez avec une seule

p,.r^oiinc, dans le but de la déterminer à tel ou tel acte,

emploiercz-vous, des le début, des périodes nombreuses?
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cnlasserez-vous épilliéies sur épidièiesï cliercherez-vous

des tournures poétiques ? ferez-vous de grands gestes, et

donnerez-vous à votre voix un ton extraordinaire? ne

parierez-vous pas plutôt à la manière des humains, d'abord

le corps en repos, d'une voix modérée et en un langage

simple? Ensuite, s'il faut faire des efforts pour exhorter,

pour reprendre, vous vous animez, vous élevez la voix,

vous multipliez les paroles et les gestes, les exclamations

même ; mais, c'est toujours sous l'inspiration naturelle de

votre cœur (1), et non par une affectation artilicielle de

votre espritj que se produisent et cette variété de tons, et

cette abondance de paroles, et ces mouvements des yeux,

des bras et de tout le corps. Toute la différence qui devrait

se trouver entre un tète-à-téte et le discours du prédica-

teur à une multitude, c'est que, pour être entendu de tous

ses auditeurs, le prédicateur doit parler plus haut, sur un

ton plus grave et après jilus de réflexion ; car on doit

craindre davantage de se tromper devant un plus grand

nombre, et, comme on l'a dit fort bien : à la viullilude,

honneur el respect. »

« Du reste, ajoute le P. Nampon (-2), que le Missionnaire

s'observe lui-même, alors qu'il donne, du haut de la chaire,

un avis au peuple, mais un avis sur un objet fort simple

et cependant assez important pour exciter son intérêt, par

exemple sur l'ordre à observer dans une cérémonie, la

précaution de ne soriir (ju'à la lin, en silence et avec re-

cueillement : remarquez comme il parle assez haut, assez

clairement, assez fortement pour être entendu, compris

et obéi de tous ! comme il est aisé, facile, exact, et, si la

(1) Mettez tant de naturel, tant J'inlérèt à ce que vous dites que cliacun

de vos auditeurs, sentant que c'est à lui el pour lui que vous parlez, soit

obligé de s'y intéresser lui-même. (P. de Ravignan.j

(2) Aulenr du Manuel du Missionnaire.
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chose le dLMiiaiidc, grave, insinuaiil, pressant! Tout le

monde a entendu, tout le monde a dit dans son cœur :

J'ai compris, j'exécuterai. Qu'il continue donc, et que sa

pensée, sa volonté soit exprimée avec le même naturel,

mais avec une clarté, une force toujours croissante, quand,

laissant de côté les cantiques et les chaises, il viendra

montrer à son auditoire Y enfer et Y éternité. iWais non : en

passant des avis au sermon, le Missionnaire change de ton,

de pose, de geste; sa voix se cadence; sa phrase s'arron-

dit en périodes ; il évite le mot propre, les détails conve-

nables, les répétitions opportunes, les digressions néces-

saires; il s'égare dans les abstractions; il rappelle, avec

emphase, mille choses inutiles et sues de tous, parce qu'elles

rendent ses divisions adéquates et son plan parfait; il en

appelle à des autorités inconnues, parce qu'il lui faut des

textes dans son sermon; il s'agite, il sue, il fait des efforts

inouïs pour communiquer à son auditoire son émotion,

(lui n'est qu'organique, et l'auditeur reste impassible; il

n'a pas compris"; il n'a pas été touché au cœur; tout le feu

(le cette formidable artillerie a passé sur sa tête; ou bien

son émotion est factice comme celle de l'orateur, et il sort

sachant à merveille que demain la procession doit com-

mencer à telle heure, parce qu'on l'a dit fort bien dans les

avis, mais n'ayant pas compris que son péché le précqMte

en enfer, parce qu'on l'a dit fort mal dans le sermon qui a

suivi.

« Ce serait donc, pour plusieurs, une industrie utile que

(le commencer par une annonce, un avis, afin de prendre

plus facilement le ton vrai. De cet avis, le Missionnaire

passe au sermon; et quoiiiue le discours, avec le sujet,

devienne plus grave, plus imposant, et au besoin plus

onctueux, plus véhément, plus pathétique, jamais il ne

doit cesser d'être naturel. Plutôt la nature avec tous ses
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défauts, nous a dit Bellarniin, que toutes les qualités moins

le naturel (1). Le naturel devrait même être toujours

pins parfait à mesure que les vérités annoncées sont d'un

plus haut intérêt pour l'auditoire.

« Une autre industrie est de s'adresser souvent à une

seule personne, ou réelle, comme l'inlerlocutenr dans les

conférences, la personne interropée dans les catéchismes,

ou du moins fictive, comme un pénitent dans lequel on

personnifie tout l'auditoire. C'est le moyen d'arriver à

parler à une multitude, autant que faire se peut, aussi na-

turellement qu'on parlerait à un seul. lia cum multis

agere, dit le savant cardinal, ac si scorsim cum siiujulis

ageretiir. Quand on s'adresse à un seul, l'esprit conserve

toute son activité, toute sa pénétration, sans être préoc-

cupé d'une foule de pensées diverses qui naissent de rap-

ports variés et nombreux; la volonté a le sentiment de sa

force, de sa supériorité, et prend un ascendant auquel il

est difficile de résister; l'action est, sans qu'on y pense,

tout ce qu'elle doit être : l'expression fidèle et complète de

la pensée et du vouloir. Mais quand on parle à cinq ou

six mille âmes, rien de plus facile, hélas! et de plus ordi-

naire que de laisser son esprit se préoccuper de milliers

de relations nouvelles, inattendues, sujettes à varier sans

cesse dans le cours d'un même sermon : la pensée se divise,

les forces de l'ànie se dispersent, le sentiment de sa supé-

riorité s'évanouit, la volonté fléchit, et finit par ne plus

animer qu'une action étudiée et théâtrale (2). »

(1) Être soi, moins ses défauts, disait le vénéré P. de Ravignan à ses

élèves.

(2) Exlrail du Manuel des Jlissionnaires, p. 69. — Dans cet estimable

ouvrage, le P. Nampon donne, sur la méthode et les travaux de saint

Vincent Ferrier et des Missionnaires les plus distingués du dernier siècle,

des détails forts intéressants, mais étrangers au plan que nous nous

nous sommes tracé.
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« L'aci.oi,, dit Saint François de Sales, doit avoir bien

des qualités : de Vaisance, de la noblesse, de l assurance,

du naturel, de l'énergie, de la p-été, de la gravte et une

certaine lenteur.

. Comment acquérir toutes ces qualités^ En s'accoutu-

n.ant à parler avec sentiment et dévotion s>mplen^en'.

naivement et sans crainte; en se pénétrant b>en de la doc-

;:« In veut inculquer aux autres. Le souveram art est

de n'y meure aucun art. 11 faut, à nos paroles, delà chaleur

mais une chaleur qui vienne du cœur, et qui ne soU pas

seulement dans la voix et dans le geste.

« Je dis que l'action doit être :

„ 10 Aisée, et non pas contrainte et étudiée, comme celle

'"'Vi'S/e', et non pas triviale et vulgaire, comme en

quelques-uns qui ne cessent de battre la chaire de leurs

S de leu.s pied.-, de leur poitrine, et qui, a tout

;";'::, et souvent hors de propos, poussent des cris et des

sandots effrayants; .

^3" Assurée et non pas craintive, comme en plus,eur

autres, si timides devant leur auditoire qu'ils semblen

parler à leurs supérieurs plutôt qu'à leurs disciple, et a

leurs enfants;
. „ ,-

« 4" Nalurelle, sans artifice m affectation ;

« 5° Mdle et éncnjiquc, et non pas efféminée, molle, et

sans vieucur ; . ,

.. Q.^lHemv, par conséquent sans afféterie, sans monda-

nité, sans flatterie ;
. „ . , i-

« 7» Grave, n'en déplaise à ceux qui font a leur audi-

toire tant de salulsetde petits gestes, allongeant leurs

mains, étalant leurs surplis, et faisant d'autres mouvements

déiilacés ; . u r «»

8° Enlin un peu lente, et exempte de ces gestes bref, et
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saccadés (jui nmusent les yeux plus qu'iLs no touchenl le

cœur. »

Nous njnuioroiis ici quelques détails sur les gestes incon-

venants, rai'ticuiation des mots, le ménagement de la voix

et les moyens d'aider la mémoire.

l" Geslcs inconvenanis.

Pencher la tête ou le corps pendant l'exorde, tandis qu'il

faut tenir alors la fête droite et le corps d'aplomb, mais

sans roideur.

Porter les m.iins plus haut que les yeux, ou plus Itas que

la ceinture.

Frapper dans ses mains ou frapper du pied.

Compter sur les doigts, les tenir trop écartes ou trop

crochus.

Fermer les poings, les montrer à l'auditoire.

Se renverser sur son siège.

Remuer, à tout moment et désordonnément, la tète, les

bras, les mains.

Grimacer en parlant, ou faire des contorsions en gesti-

culant.

2" Arliciilation des vwts.

Imi viiin parlerez-vous, si vos paroles ne sont point arti-

culées de manière à parvenir aux oreilles de vos auditeurs.

Cherchez donc avec un grand soin, et employez constam-

ment les moyens les plus propres à vous faire bien entendre.

Nous mettons au premier rang les trois précautions sui-

vantes :

1° Évitez de parler trop vite (1); sachez faire une pause

(1) Bien des discours restent sans fruits par suite de ce défaut.

Donnons à nos auditeurs le temps de saisir les vérilés que nous leur
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niiirs un passage saisissant. Quelquefois même, il esta

propos de s'arrêter tout à coup, comme si l'on restait court,

alin de réveiller l'attention de l'auditoire et de la fixer sur

un point de grande importance.

2° Accentuez fortement , mais sans affectation -, et lors-

qu'un mot se termine par une syllabe muette, appuyez,

non pas sur l'e muet, mais sur la consonne prononcée qui

précède.

3» Donnez à votre voix le développement nécessaire pour

qu'elle s'étende à tout votre auditoire. Vous y parviendrez,

non par de violents efforts de poumons ,
mais en jetant,

dès l'exorde , un simple coup d'œil sur les auditeurs les

plus éloignés, et en vous imaginant que vous adressez di-

rectement la parole à l'un d'eux.

3» Mènmjemenl de la voix.

Sachez ménager votre voix : prenez garde de la fatiguer

par des cris trop violents, des prédications trop longues,

des conversations inutiles, des chants de pur amusement

,

des contestations et des disputes, des veilles prolongées,

ou un travail forcé (i).

4° Moyens d'aider la mémoire.

Pour faciliter votre mémoire, recourez à quelques in-

dustries. On conseille entre autres : 1° d'écrire, en gros ca-

ractères, les premiers mots de chaque alinéa -,
2° d'écrire,

en outre, à la marge, un ou deux mots au commencement

de chaque alinéa, pour rappeler l'idée qui .'y trouve déve-

loppée.

exposons; mais, .lun autre côlô, prônons garde do fatiguer par un dé-

liil Ungoureu\. ,

Consultez le petit Traité sur l'art de parler en public, 0"' ^e "O"" »

la suite de la Lo'jiqui' élémentaire. (Lyon, liriday.)

1) L'usage trop fréquent île noix ou de crudités nuit aussi a la voix.
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ï T-

Do quelques espèces d'instructions propres à une

Mission , et des cantiques.

Outre les sermon? et les instructions |M'opremenls dites,

le Missionnaire doit préparer des conférences, des gloses,

des avis , des mèdilalions , des catéchismes et des can-

tiques.

i" Conférences (1).

Une conférence de iMission est un colloque entre deux

Missionnaires, dont l'un propose des questions auxquelles

l'autre donne la réponse.

On pourrait, au besoin, choisir pour interlocuteur un

prêtre dont les confrères estiment le tact et la prudence.

L'interlocuteur se place en vue de l'auditoire, par exemple

auprès de la stalle de M. le curé, ou près de la table de

communion, ou dans une chaire portative.

l'tiUté des conférences.

r Le peuple y accourt avec empressement, les écoute

avec intérêt, comprend mieux les matières qu'on y traite.

2° Elles donnent lieu de développer, dans les plus

simples détails, les vérités pratiques.

(1) Consultez les Conférences de Chevassuel de Lambert, sur le sym-

bole, les commandements et les sacrements; et celles du P. Vnniel, de

Paris, sur l'oraison dominicale, les sacrements et les commandements
;

les Pensées d'Uumberl; — l'Arsenal catUolique, par 6'/oue(,- — Bn-

taille au coin du feu et Ilaluille au bord du chemin, par Delaporte
;

l'explication du Décalugue, par saint Liyori;— les ouvrages de M. Gri-

dcl; — l'Instruction sur la prière et l'oraison dominicale, far Haller ;

— les Païens et les Chrétiens, par Anatole de Ségur; — le triomphe

de l'Evanr/He; — Gara et son curé.
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3" Elles ouvrent les yeux aux pécheurs sur des n ices

nu'iis ne vovaient pas en eux.

40 Souvent même, elles touehent, elles converlisscn ,

parce (lu'on y présente à propos les fortes ventes de la

mIîs il faut éviter de les rendre irop fréquentes :
une ou

deux i)ar semaine, c'est assez.

Règles à suicre par linlerlocutruy.

1» Savoir être naturel, court et précis ;
éviter les ques-

tions complexes.
,

^1" Proposer les objections sans paraUre embrasser

sérieusement la mauvaise cause, mais tenir le langage d un

homme qui désire s'éclairer et se mettre en état de con-

fondre les impies et les mauvais chrétiens. Les objections

contre la vérité et le devoir flattent assez, d'elles-mêmes,

la perversité du cœur, sans qu'on cherche, par de certains

tours de phrases, à rendre le irait plus perçant. S. 1
mter-

locuteur faisait de l'esprit dans le but de mettre, comme on

dit, les rieurs de son côté, il trahirait la cause de Dieu et

l'intérêt des cames.
.

3» Emplover,à moins qu'ils ne soient grossiers et ridi-

cules, les termes dont se servent ordinairement les auditeurs

auxquels on s'adresse. Satisfaits de voir les questions ainsi

posées, ceux-ci en attendent la solution avec une avidité

qui se peint dans leurs regards, dans leur altitude et jusque

dans leur silence.

4» Résumer, en deux ou trois phrases, la réponse qui a

été faite. L'interlocuteur ajoute qu'il a très-bien compris ;

il loue la clarté, la solidité des preuves ;
enfin ,1 re-

mercie. , , . ^„

So S'il s'agit d'un point de morale ou de quelque ol.su-

vanee religieuse, il manifeste le désir de connaître son d.>-
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voir et la volonté sincère de le mettre en pratifuie. De

temps en temps, et surtout vers la lin de la conférence, il

exprime les sentiments et les résolutions qui lui ont été

inspirés par les réponses du prédicateur.

6" Les questions doivent toujours être préparées avec

soin, et soumises au prédicateur chargé d'y répondre. Un

prendra garde d'y apporter des changements qui expose-

raient celui-ci à se troubler et à compromettre l'autorité de

son ministère. 11 conviendrait même de tracer, en commun,

un pian de la conférence, dans lequel, à côté de chaque

(piestion, serait placé l'abrégé de la réponse qui doit y être

fuite.

7° Nous ajouterons ici plusieurs observations qui ont

leur importance : 1" l'interlocuteur s'abstiendra d'ajouter

quelque chose à la réponse : ce serait l'accuser de n'élre

pas complète. Si cependant le prédicateur s'était exprimé

d'une manière certainement inexacte, l'interlocuteur, dans

son résumé, se servirait de termes plus conformes à la suine

doctrine, comme s'il les eût entendus; "2" il faut s'informer

des objections généralement répandues dans la localité

qu'on évangélise , et se bien yarder d'en proposer

d'aulres (1); 3° l'on s'abstiendra pareillement de propo-

ser des questions trop délicates, ou qui ne pourraient être

résolues avec assez de clarté, assez de force, pour con-

vaincre pleinement les auditeurs.

Itéijles à suivre par te prédicateur.

i° Répéter exactement la question, et même l'expliquer,

s'il est nécessaire.

2° Répondre, d'une manière victorieuse, affectueuse et

pratique, et avec un aplomb imperturbable.

(1) Ce que nous disons des objections, doit s'appliquer aussi à certains

péchés peu répandus dans le pays et qu'il serait dangereux de faire

connaître, par oxuniplc certains sortilèges ou superstitions.
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S'il s'ngil d'un propos contre la Religion, comme la ma-

lignité (le Tesprit humain rend ces sortes d'objections fa-

ciles à retenir, il faut éviter, avec le plus grand soin, de

laisser le trait pénétrer plus profondément, par suite d'une

réponse mal présentée : ce qui arrive lorsqu'on la noie dans

une multitude déconsidérations, tandis qu'elle devrait jail-

lir, comme l'éclair, dès les premiers mots, et, par des ex-

pressions courtes et incisives, confondre l'erreur et dissi-

per tous les doutes.

3° S'interdire les plaisanteries, les expressions puériles

et basses, qui portent à rire : elles ôtent au prédicateur

l'autorité et l'onction, aux auditeurs le recueillement et la

piété. On pourrait cependant provoquer, parfois, de légers

sourires, mais toujours avec prudence et réserve.

4" Un défaut essentiel cà éviter, c'est de trop restreindre

le nombre des questions et de trop étendre la longueur des

réponses. Que de fois les auditeurs fatigués unissent par ne

plus rien comprendre à ce que l'on dit ! AÛn de remédiera

ces défauts, le prédicateur se bornera, dans chaque ré-

ponse, à une ou deux preuves frappantes, et mises à la

portée de ses auditeurs.

S° Terminer la conférence par une péroraison vive et

saisissante.

Ce que nous venons de dire sur les conférences démontre

assez quel soin demande leur préparation, et combien un

Missionnaire agirait imprudemment s'il s'autorisait d'une

certaine facilité de parole pour monter en chaire, et ré-

pondre, de prime-abord, à toutes les questions qui lui re-

laient adressées.

2" Gloses.

Le Missionnaire préparera aussi un certain nombre dr

gloses. Il y mettra d'autant plus de soin qu'elles snnt plus
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propres à donner une insiruction solide. La glose est une

espèce d'instruction familière, et ordinairement courte,

laquelle roule principalement sur les vérités dont la con-

naissance est nécessaire au salut, sur l'examen de con-

science (1), sur les pialiijucs de la piélé chiélienne, etc. Il

convient d'y mêler, mais à propos, quelque trait d'histoire.

Elle se fait de deux manières : par un seul Missionnaire ou

en forme de dialogue. Ce second mode est tout à fait pré-

férable au premier, lorsqu'on s'adresse à une population

qui manque d'instruction religieuse. Toutefois, il .faut

éviter de confondre la conférence avec la glose diaio-

guée : pour celle-ci , les demandes et les réponses se

suivent rapidement, comme dans une conversation.

Dans certaines localités, on substitue, au sermon du soir,

une glose coupée par des demandes que le Missionnaire

s'adresse à lui-même, et auxquelles il répond aussitôt, avec

précision et clarté. L'exercice, du soir devient alors un

grand catéchisme en style simple et populaire, dans lequel

on traite les mystères de la Religion, les commandements

de Dieu et de l'Église, les sacrements de pénitence et

d'Eucharistie, etc. On le termine en exposant, en termes

vifs et animés, un ou deux motifs de contrition. C'est par

ce moyen que saint Vincent de Paul et saint François

Régis ont ramené à Dieu une foule innombrable de pé-

cheurs (2).

(1) L'explication de l'cxamon demande une .<;érieuse préparation. Après

avoir montré le devoir et ses motifs, le Missionnaire met sous les yeux

des au.liteurs leur propre conduite etleurs sentiments; par exemple :
Vous

vuu> confessez, mais comment? Vous corriijez vos enfants, mats

comment ? Vousdevcz tout rapporter à Dieu : le faites-vous ?

Ne sommes-nous pus obligés (Vavouer que l'orgueil vit ennous? etc

Même dans les sermons, il est i propos de placer ces sortes d'inlcrro-

galions.

[-1) Voyez, dans le Manuel du Confesseur de Mgr.Gaume,pago498, une



MANLEI. DES MISSIONNAIRES 11

3" Avis (1).

Les avis sont un des points les plus importants d'une

Mission. Leur importance l'emporte même sur celle des

sermons. Le choix qu'il convient d'en faire, la manière de

les donner, le moment opportun, tout ici doit être l'objet

d'une étude sérieuse. Les termes impératifs en seront ban-

nis. Le ton convenable est celui d'une paternelle exhorta-

tion, par exemple : Nous vous prions... Nous avons pensé

qu'il vous sérail agréable, etc... Chaque Missionnaire se

formera un recueil d'avis, d'après sa propre expérience et

celle de ses confrères, et il les modifiera selon les circon-

stances.

Le Père Bridayne distingue des avis de trois sortes : les

avis ordinaires, les extraordinaires et les moraux. Les pre-

miers, qui ont pour objet d'annoncer l'ordre des exercices,

demandent la plus Kn'nJe .^implicite dans la diction. Sou-

vent il convient de les répéter. L'objet des seconds est

d'indiquer une cérémonie d'éclat, un exercice important :

ils doivent être préparés, dans l'esprit des auditeurs, par

un mot qui excite l'attention et qui dispose à quelque chose

de grand. Ils doivent, en outre, être bien motivés, et sou-

tenus par une diction et un ton de voix plus élevés et plus

imposants. Quant aux avis du troisième genre, ils ont pour

objet, ou des abus à réformer, ou des principes essentiels

de morale à établir, ou des praticiues à conseiller, etc.

Soyez parfois vif, pressant; mais point d'exclamations, m

de ligures de rhétorique. Terminez ordinairement vos avis

série de sujets de gloses Irès-importants. Voyez aussi, dans l'ouvrage in-

tilulé Science du Confesseur (Lefoil, 1841-, la oiutiuièmc partie.

Il) On peut consulter U Metlwde de liesiiuçon : la Théologie de .Sa-ltler,

t. V. p. lut).
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pnr un mol urô de l'h>riuire s;ùiUo (jui les rinii)!ili?se, et

p;ir (les jinniles douces et enedu radeau tes.

Nous coMseilloiis aussi de rappeler suiiveniaux aiuiiteurs

certaines r.iaximes propres à les affermir dans i'amonr de

Dieu et d ms la soumission à sa volonlé sainte
,

par

exemple : Perdre Dieu, c'est tout perdre : faire sa volonté,

c'est le secret de la sainteté et du bonheur, etc.. Insinuez

en même temps quelques élévations de cœur très-courtes

comme : Mon Dieu et mon tout ! — Mon Dieu, c'est vous

seul (fiie je veu.r ! — Jésus, mort pour moi, je vous

aime de tout mon eieur !

Le supérieur de la Mission évitera de jiaralyscr, comme

il arrive trop souvent, par la Inuijueur et Y inopportunité

des avis, l'effet d'un discours imiiorlant rpii lésa précédés.

Il aura toujours soin, avant de quitter la clmii-e, de rap-

peler aux auditeurs, en termes très- brefs et incisifs, l'in-

slruclion qu'ils ont entendue, et surtout ses conclusions

pi'ati(|ues.

4" Méditations.

La méditation ligure parmi les moyens les plus propres

à sanciiiier les àines. 11 est à désirer, que dans chaque

Mission, les fidèles soient instruits sur la manière de la

f;ure.

Le moment le plus opportun pour cet exercice nous pa-

rait être avant ou même pendant la messe ;
et le sujet le

plus convenable, le sermon de la veille. Les Missionnaires

s'y prépareront d'avance, en mettant leurs sermons princi-

paux siuis forme (le résumés entremêlés d'aspirations (1).

(I) Cdiisullez les yn-Uésfievncllcs el la J'assio» île Jesus-Clirisl, par

saicil Ligori; la Voie ilu Paradis, par le 1!. Léonard île Port-Maurice;

\.-s. Sanveinrs .Ir Missio,,, par Coloml) : le l'a,n,lh sur la Icrri'. par

It illier.
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Saint Lieori vciil qu'on insiste fortemeiil sur la iu;ni(iucdr

la médi'iation. « Pondant les deux ou trois derniers jours

delà Mission, dit-il à ses Missionnaires, faites, h la plarc du

sermon ordinaire, une demi-heure d'instruction stu- les

moyens de vivre chrétiennement, et particulièrement sur

la manière de faire l'oraison mentale .
Ensuite

,
pour

joindre la pratique à la théorie, faites, à haute voix, l'orai-

son sur un mystère de la Passion de Notre-Seigneur, sut

vaut la méthode ordinaire, qui consiste : l-à se mettre en
"

présence de Dieu ;
2" à implorer les lumières de YEspril-

Sainl ;
3° à exposer le mnslère : A" à faire la rcllexion sur

soi-même et le ferme propos. »

L'illustre instituteur des Rédemptoristcs veut encore que

l'on recommande au pasteur du lieu de faire au peuple,

tous les jours, la méditation en commun, ou le matin ]ieii-

dant la messe, ou dans la soirée. « Le premier point à mé-

diter, dit-il, se lirait, dans le premier cas, immédiatement

avant la messe, et le second après la consécration. Quant

aux lidèles qui ne pourraient se rendre à l'église, ils se-

raient exhortés à faire la méditation chez eux, à l'heure la

plus propice, voire même en travaillant ou en marchant,

si leurs affaires ne leur laissaient pas d'autre loisir. »

« Ce qu'on recommandera surtout en partant, du ail-

leurs le même saint, ce sera de frécpienter les sacrements,

et défaire, chaque jour, l'oraison mentale. >-

n" Calécltismr.

Le catéchisme, pour être instructif et inléressanl, de-

mande une préparation heaueoup iiUis soignée qu'on ne le

pense communément. Quiconque méditera la manière de

le hien faire, comprendra qu'il ne saurait s'inqvroviser. Ou

devra tlonc se former, par un travail soutenu, et par des
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exercices préparatoires (1) à ce genre de prédication , si

fécond en heureux résultats.

6° Cantiques.

Les Missionnaires s'exerceront à chanter les cantiques

les plus faciles et les plus populaires. Deux ou trois can-

tiques, lorsqu'on est parvenu à les faire chanter par tout

l'auditoire, suflisent pour donner de l'élan à une Mission.

Afin d'alteindre ce but, il faut former au chant autant de

personnes que possible, et placer les chœurs de manière à

entraîner les masses.

Monseigneur Parisis, évéque d'Arras, nous a laissé, dans

une de ses Instructions pastorales, des avis très-sages sui-

te choix et le chant des cantiques. Nous souhaitons vive-

ment que tous les prêtres, réguliers et séculiers, ainsi que

les frères et les soeurs consacrés à l'enseignement, entrent

dans les vues de l'éminent prélat, ci que foulant aux pieds

toute vue humaine, ils s'appliqueiu de toutes leurs forces à

populariser le chaiil. Voici comment s'exprime l'ancien

évéque de Langres :

« 1" Le chant des cantiques doit être simple, afin d'être

plus facilement pieux et populaire. Des cantiques dont

l'exécution exige de la science et des efforts, et qui, pour

(Il liifûiraez-vuus si un pamissien' assez instruit consenliiait à se

laisser interroger, pour donner plus d'intérêt au catéchisme. Souvent le ca-

téchisme n'est autre chose qu'un dialogue entre deux .Missionnaires.

C'est rendre un éininent service aux jeunes Missionnaires que de les

habituer, dans le cours préparatoire, à répondre immédiatement à toutes

les questions élémentaires. Pour obtenir ce résultat, on les avertit de se

préparer sur un .«.ujet donné ; et au moment de l'exercice, on en désigne

un qui monte en chaire, et un autre qui l'interroge.

M. Hamon n'a pas craint de consacrer cent pages de son Traité de la

Prédicalioii à enseigner la manière de faire avec fruit le catéchisme.

— On peut aussi consulter la Méthode praUqun de Caicchisme de mon
seigneur Pevie évéque de lielley, et le Catéchisme de Bellarmin.
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cela même, ne peuvent être chantés parla foule, n'ai-

teignent aucunement leur but, et de plus, ils offrent sou-

vent des inconvénients nombreux.

« 2" Lex mornes cantirjiips doivent cire souvent répétés,

toujours par ce même motif qu'ils doivent être populaires.

Il est des paroisses où les personnes chargées de diriger le

chant des cantiques, s'étudient à trouver des airs nou-

veaux et quelquefois de nouvelles paroles pour chaque di-

manche. Il arrive de là que les paroissiens n'en connaissent

aucun , et que l'édification qui devrait en résulter , en

souffre notablement. Il iniporio do supprimer cet abus ; et

de plus, il est à propos que le plus grand nombre des

cantiques aient des refrains qui soient répétés par tout le

monde, et surtout par ceux (jui ne pourraient pas retenir

les strophes entières.

« 3° Le chant des cantiques jic doit être ni léger ni

mondain. On doit éviter d'y appliquer des airs qui rappel-

leraient des souvenirs dangereux ou profanes ; on doit

adopter de préférence ceux qui se rapprochent davantage

du plain-chant. On peut faire accompagner les cantiques

par les accords de l'orgue ; mais ici encore nous défendons

l'usage de tout autre instrument, particulièrement celui du

piano qui, par la nature même de ses sons et du jeu qu'il

exige, ne convient nullement au calme de la prière.

u i" On aura soin de conserver l'usage de certains an-

ciens cantiques qui, avec leurs vieux airs, restent le type

le plus pur de ce genre religieux et naïf. Sans parler de

tout ce qu'il a y de foi dans les paroles, le chant lui-même

de ces pieuses vieilleries est ordinairement très-bon; et,

puisque l'occasion s'en présente, nous ferons remarquer,

avec le cardinal Bona, que jamais un peuple n'a changé le

raractère de sa musique primitive sans que ce changemem
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ait élc un luallicLir pour la musique elle-même el pour los

mœurs pul)iiqut's (1).

« Plusieurs fois, dit la Semaine du Fidèle du Man/t,

on a exprimé autour de nous le regret de l'aljandon, dans

les églises, des cantiques d'autrefois, cantiques si popu-

laires. On laisse trop souvent de côté les anciens Recueils

(les Mmioiis, pour les remplacer par des cantiques mo-

dernes (jui, dans la poésie et dans la musi(iue, ressenddenl

aux romances langoureuses, et à des chants plus mondains

encore. Les chants d'atitrefoi-, avec leurs airs pénétrants

et leurs paj-oles inimitables, sont, à eux seuls, nous ne crai-

gnons pas de l'aflirmer, une prédication éloquente. On

pourrait dire de nos chers vieux cantiques ce que l'on dit

du Guide des Pécheurs de Grenade , el des Exercices

sfiiriluels de saint Ignace, qu'ils ont converti autant depc-

elicurs (pi'ils renferment de syllabes. Leurs refrains ont

fait pleurer nos pères; ils ont réjoui nos oreilles aux jours

de notre enfance, fait palpiter nos cœuts durant les Mis-

sions. Aussi, faisons-nous des vœux ardents pour qu'on ne

les exile pas par un ridicule besoin de nouveauté. »

?.
s.

stations.

Les stations se l'ont |)cndant l'avenl et le carême etpeii-

d Mit le mois de Marie.

Une slaiioii de carême demande des sermons écrits avec

soin. Néanmoins, le st\le sera toujours clair et à la i)ortée

(1) « Ilturi aulem ab niidV/Ht'j ohscrnUum est, niiuquam ab aliiiua

génie mulalum fuisse musicam, quin el ifise in ilelerius mulata, ipsiqtie

mutuulitvn mores inpejura deUipsi sinl. Faxlidil icdis nostia coHctuliim

gracetn elstabilem, amulque modulas ijuasdam quibus in frusta cuncisus'

citntus dissiliat el rnerreUir. îpse canins el eeclesiasticus quavi a vero

grcgorinno dissimilis est! »
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des Miidileiirs. Si le Missiunu:uiv a Mii\i, ilan? la cuiiiimsi-

tion (11! SOS discours, les conseils ([ue lui duDiie le .)/«-

Hiirl I Ti, il lima des sermons tout prêts.

l'mir lo clii'ix drs sujets, on doit consulter k-s eircoii-

iiaiiees de iniips, de lieux et de personnes. Lorsque l'au-

ditoire, pendant la semaine, ne se compose (luo de

personnes pieuses, il convient de leur donner des in-

structions pratiques sur l'oraison, sur Tamour et l'iinitation

de Jcsus-Chrisi, sur l'humilité, la douceur, la co:i(ianreen

Dieu -, sur la manière de se former une bonne e jnscience,

de lecevoir avec fruit les sacrements, d'assister à la sainte

messe-, sur les devoirs d'étal, les lenlalions, etc. Les grands

sujets seront réservés pour les jours nù l'afllaenee des au-

(liuHirs sera plus considérable.

Le nombre des personnes peu éclairées sur la Religion

est plus grand encore dans les villes que dans les eani-

pauiii'S. \'n Missionnaire zélé ne manquera pas de faiie,

pendant le carême, quekiues gloses jiour les instruire (-2).

(V: Vojoz les pages 41» el siiiv.

(-1) Un savant iirélat ayant convoriué auprès de lui l^s prêtres qui ctaiei.l

appelés à prêcher pendant l'avent dans sa vdle épiscopile, leur doni a

les avis suivanis :

a II faut d'abord, leur dit-il, étudier l'étal général de la population.

U.inseelle ville, !'i^'norani:e caractérise la masse des liabitants. La source

du mal esl le défaut de \ie de famille. Il y a des individus, mais il n'y

.1 plus de famille. Les narenls sont indifîérents, ou si quelques-uns es-

sayent de donner uie direction à leurs enfants, elle esl trop molle, ou

elle esl paralysée, par leur entourage . de sorte que les premiers ensei-

gnements de la religion sont liienlôl oubliés.
"^

ce 11 faut ensuite étudier Tesprit de vos audileuis. et pour cela con-

suller MM. les curés.

« Un iremier remède à l'ignorance, c'est de bons eitéchismes où l'on

s'applique à faire parler les enfants.

« (jiiant aux prédications, elles doivent tendre à instruire solidement.

11 conviendrait de les coordonner entre elles de manière i laisser dan, les

âmes un faisceau de lumière.

« Ne craignez pas d'énoncer, dés le début, des division; Irès-claires, et
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Il fera bien aussi de donner, au commencement du

carême, ou dans un autre moment qui lui paraîtrait plus

opportun , une retraite aux petits enfants, pour les faire

prier, et, par ce moyen, attirer, sur la station, les béné-

dictions du Ciel (1)

A la fin du carême, on donne ordinairement une retraite

aux femmes et une retraite aux hommes. Celle-ci com-

mence, autant que possible, le dimanche de la Passion et

se termine le Jeudi Saint.

Les prédications du mois de Marie offrent l'occasion

dcxpliquer les mystères du rosaire et de développer la vie

admirable de la Mère de Dieu. Le but constant du Mission-

naire ,
pendant ce mois de bénédiction , sera de faire

mieux connaître, mieux honorer, mieux aimer, mieux imi-

ter Marie ,2\

dont les termes soient, autant que possible, tirés du catéchisme, afin que,

ceux d'entre les auditeurs qui viendraient à être distraits, puissent re-

prendre le m du discours. Dans la péroraison, présenlezen le résumé,

et montrez surtout le coté pratique.

« Evitez les longues périodes, les amplilications rhélorifiennes; arrivez

vite au but. Que votre style soit lumineux, pressant, plein de vigueur

cl d'onction.

o Pour avoir de l'onction, il faut être pénétré des grandes vérités qu'on

annonce, et du prix des âmes : ce qui s'acquiert par le recueillement et

la prière. »

{\) Comme les enfants ne vont pas le jeudi à l'école, le Missionnaire

pourrait, après leur retraite, les réunir ce jour-là pour qu'ils assis-

lent à la messe, qu'ils entendent une instruction, elc. — Mais quand

la paroisse est très-étendue ou très-peu religieuse, cela n'est guère pra-

ticable.

{•i) On trouvera des matériaux dans les Gloirex de Marie, par saint

Ligori; le .Vois de Marir cotisolnt,-iir, extrait du précédent ouvrage;

Vlntérieur de Marie, par M. Olier, avec les annotations de M. Faillon;

le Traité lalin sur la B. rieruc Marie, par le P. Depoix ; les écrits du

P. Eudes sur la sainte Vierge ; Vlntériiur de Jésus et de Marie, par

Grou; les Grandeur^ de Marie, par d'Argent.nn ; le même sujet par

Duquesne; les ;tfi/s(éres de la sainte Vierge., par Martin.
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Retraites 1'.

me retraite renferme ordinairemenl :
1° des discours

el des sujets de méditation plus ou moins développes selon

le genre des auditeurs ; a- des conférences ou entretiens

familiers ;
3° des avis.

Dans l'exposé des sujets de méditation, il est a propos

de commencer par quelque chose de frappant, pour attirer

et fixer l' attention, el de placer à la fin ce qu'd y a de plus

fort afin de produire une impression profonde et durable.

La plupart des méditations préparées pour les Missions

serviront pour les retraites. Les conférences et les avis

seront en rapport avec l'auditoire et les circonstances.

Les retraites varient à l'infini, mais un Missionnaire ha-

bitué à se plier aux dispositions des peuples qu il evan-

célise, ne set a pns ordinairement embarrassé pour le choix

des sujets et la manière de les traiter. Nous donnerons

. seulement quelques détails pratiques sur les retraites

d-enfants, déjeunes gens, de religieux et d ecclesias-

tiques.

•

W II est des diocèses où se trouvent des maisons de elraues. On

re t à la fois, dans quelques-unes, jusquà douze eents personnes. Le

poques esrerauessoutdétermmees, les unes pour les '—-• e

autres pour les femmes. Les déboursés pour les personnes P^y-";;""'

foù à fa't modiques. Elles peuvent appor.er leurs vivres ;
on leur trempe

o a" Zennant dix centimes; la couche es. ,raus Les d„„a ,o,js

e,Elêles-comblent le surcroit de dépense qui est a la charge de la

nlaUon Puissent ces sortes d'établissements se mult.pl.er dans tous le>

Hinréses car le zèle des âmes pieuses !

;ries rînraites de dames, on peut consulter le P de Uavignan

MsrRey M,r Mermillod ; M F.r,nue chrétienne dan. le monde et /a

. Z nJllr nar M™» de Marcey. - Pour les retraites d hommes,

l:LXXr:ie ^plradU, par Léonard de Port-Maurice, et M. Mullo.s.
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I
" /tchfulr (tes oij'aiilx.

La l'oiraile do» eiirunts cil d'une si grande iniporlance

qu'oïl devra la faire durer au moins liuit jours, autant que
possible.

Comment inlére.-ser les enfants pendant tout ce temps
là? comment lixer la légèreté si naturelle à leur âge? Rien
(If plus facile au moyen de la niéliiodc du P. Furniscli,

dont nous allons exposer succinlement les. poinis prin-

cipaux.

1» Exercer les cnl'anls, dans chaciue école, à chanler de

petits cantiques, comme celui-ci :

Sur l'air : Venez, dicin Messie.

Venez, bonne nisrie, Vcmoï, bonne Marie,

Venez nous soilir du iiécliù. Prenez nos cœurs dans volre crenr.

Venez, Mère chcTie, Venez, bonne Marie,

Venez, venez, venez. Uuiinez-nous au Soij;neui .

Avec le refrain suisanl :

Sur l'air : nui jnilrie.

lionne Marie,

A mon secours,

Mère cliério.

Venez, \enez tonjuurs.

On leur apprend aussi à chanter, en en pi'enant seule-

menl deux à la fois, les commandeinenls de Dieu et de

l'Église, sui l'air : lucc qui iiioitalihm , avec l'un des

relVains suivanis, sur laii' : JJc Marie, iju'ou publk.

^ lui l>"re, Je vous aime,

Jp le jure, Hien su|irème,

ïu rogneras dans mon cieur. Cucur de Jésus, mon Sauveur;

Je m'engage, ji, vous aime,

San* parlage, liii'n supri-rne,

Au service du Seigneur. Je vous donne loiil mon ciEiir.
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o" Choi^ir Ks ^.arrons le, i^lus iustruils el l.s n.oins (i-

,„ides-,les placer en farc de la chaire
-,

les avermM,u
.
s

do.venl répondre tous ensen.ide ,uand on es u. erroge.

Ce qu'on fait pour les garçons, pourrait, dans pU.s.eur.

circonstances, se faire aussi pour les pet.les fil es.

3» Placer, auprès de la chaire et en vue de tous Its tn-

ranls un grand Christ blanc, couvert de plaies sanglantes.

4"'\u commencement de chaque instruction, 1 on repr«-

.enlc, à l'aide d'exeuq.le., d'images saisissantes, la lauleur

]l„ prrlu^, pu.s on rappelle les moijens à prendre pnnr

^e,!purifier ou .s'c» réserver. Toute la retraite doit con-

verger vers ce triple but.

5° Mettre toujours les enfants en scène el pro hter de.

.noindres circonstances pour semer la variété dans les exer-

cices. Toutes les six minutes environ, hure chante, un ou

deux couplets de e.uiiique.

qo Mi,; de donner une idée du livre des consciences

lorsqu'on parle du jugen.em qui suit la mort avoir eux

volumes à la main, lun couvert de papier ^at^c, aut e

couvert de papier noir. Celui-ci eslnon.me le livre du dé-

mon -, celui-là, le livre du bon ange.

r A la fin de la séance du soir, on demande aux en-

fants : r ce ciuils feronlaprès leur prière, avant de se cou-

cher : (examiner s'ils n'ont pas fait écrire quelque chose sur

le livre du démon, en demander pardon à Dieu et prendre

la résolution de s'en confesser -,
^2° ce qu'ils diront a leurs

pères {.lu'on les invite à telle cérémonie, etc.) -, 3" ce qu Us

devront faire le lendemain après le lever (la prière du matin

jouue à la résolution de prier dans les tentations pour se

défendre contre le démon; entendre la messe, si c est un

dimanche)-, \" comment ils doivent se conduire dans la

journée-, ^ ix quelle heure ils devront être rendus al église.

8° Faire produire, au iiiniiis une fois cha-iue jour, les
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acte.- de foi, d'espérance, de charité et de contrition, en
rnppelant, nvant chacun, à l'aide de f|iicstions, quels en
sont les motifs. Par exemple : devons-nous croire Dieu sur
sa parole? Dieu a dit que les mauvais chrétiens qui mour-
ront dans le péché iront brûler éternellement en enfer :

faut-il le croire? Et si le démon, si les impies et les liber-

tins disaient le contraire de ce que Dieu a dit, faudrail-il

les croire? Faites un acte de foi. Qu'est-ce que faire un
acte de foi? Chantez l'acte de foi :

.le crois en vous, 6 Dieu de vérité,

Dont la parole est sûre;

Je crois, je crois, et de l'impiété
,

Je maudis l'imijoslure 11.

Quand Dieu promet une chose, ki donne-t-il ? Que vous
a-l-il promis? A qui n-t-il promis le Ciel? Pouvons-nous
être de bons chrétiens sons son secours et sa grâce? A qui
a-t-il promis sa grâce? (A ceux qui le prieroniet (|ui s'ap-

proclierontdes sacrements dans de bonnes dispositions.)

D'oii vient que la prière et les sacrements font descendre
en nous toutes les grâces? (Cela vient de cp(|ue.lésus-Christ

est mort sur la croix pour nous les obtenir.) Il faut donc
demander avec confiance, à Dieu, sa grâce? (Oui, puisqu'il

n promis de nous exaucer à cause de Jésus-Christ.) Et si

vous priez bien, si vous rece\ez les sacrements dans de
bonnes dispositions, qu'arrivera-t-il? (Si je vivrai en
bon chrétien' ;etsi vous vivez en bon chrétien qu'arrivera-
t-il? (Si j'irai au Ciel.)

(I) Acte de foi à la présence réelle de Jésus-Christ dans l'hostie con-
sacrée

Oui, rians l'hostie, o Jésus, Dieu caché,

Dont la bonté m'enflamme,
Vnus me donnez voirc divinité,

Votre corps et votre âme.
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Faites un acto d'ospérance. Qu'est-ce que faire un acte

d'espérance? Chantez l'acte d'espérance.

Mon Dieu, j'alteiids voire grâce et le Ciel ,

Selon voire promesse.

J'espère entrer au séjour éternel
,

F'our vous aimer sans cesse.

Uni a donné à votre père et à votre mère leur cœur si

lion pour vous? Aimez-vous votre père et votre mèreï Dieu

([ui a donné à votre père et à votre mère un bon cœur pour

vous, est-il bien aimable? Est-il plus aimable que votre

père et votre mère? que tous les pères et tontes les

mères ensemble'/

Dieu a-t-il des défauts? Sa bonté est donc parfaite?

N'est-ce pns lui qui vous a donné vos parents? N'est-ce

pas lui qui en ce moment vous conserve la vie en vous

donnant l'air que vous respirez? N'est-ce pas lui qui a

préparé le Ciel pour vous y rendre toujours heureux?

N'est-ce pas Jésns-Clnist, Fils de Dieu, qui est mort sur la

croix pour vous? N'esl-il i)a3 toujours disposé à pardonner

au pécheur qui se repeni, qui accuse franchement ses

fautes, et qui a recours, avec confiance, à sa miséricorde?

Ne se donne-t-il pas tout à nous dans la sainte commu-

nion? N'est-il pas, nuit d joui', dans les saints taberna-

bles, par amour pour vous? Ne descend-il pas, tous les

jouis, sur l'autel, à la messe, par amour pour vous"

N'est-ce pas lui (pii vous a supportés avec patience malgré

vos défauts et vos fautes? Il est donc bien aimable? Con-

naissez-vous quelqu'un qui vous aime autant que Dieu?

Vous seriez donc bien ingrats, bien méchants, si vous ne

l'aimiez pas? Comment moiitre-l-on à Dieu qu'on l'aime?

(En obéissant à ses commandements et à ceux de son

Eglise.)

?
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Devez-vous aussi aimer votre iirocliaiu, c'est-à-dire tous

les hommes sans exception d'aucun ï [Ow, je le dois, parce

que Dieu me le commande, et que sans cela, je n'irais pas

au (>iei.)

Faites un acte d'amour de Dieu. Qu'est-ce que faire un

d'amour de Dieu? (C'est lui dire, du fond du cœur, qu'on

le préfère à tout.) Chantez r:icle d'amour de Dieu (1).

Mon Diou, mon Père el mon souverain liien.

De tout cœur je vous aime.

El j'aime aussi, comme moi, mon prochain.

Pour l'amiinr de \ous-mi'me.

Dieu n'est-il pas votre mailre? N'est-il pas aussi voire

père? Un serviteur doit-il obéir à son maitre? Un cnfam

doit-il obéir à son père? Ne devez-vous pas obéir à Dieu

qui est votre maitre et votre père? N'esl-il pas vrai que plus

il est lion, plus vous êtes coupables en lui désobéissant?

Dieu n'est-il pas infiniment bon? Mais n'est-il pas aussi in-

lîniinent saint el inlinmient juste? En voyant la croix où

Jésus est mort pour vous, ne reconnaissez-vous pas que

Dieu est infiniment bon? En pensant à l'enfer où Dieu pré-

cipite ceux qui ne veulent pas lui obéir et l'aimer, ne re-

connaissez-vous pas combien il est saint et combien il est

juste? Dieu peut-il vous dispenser de lui obéir? Il n'y a

donc pas de milieu pour vous : il faut lui obéir et l'aimer,

et alors il vous traitera en père, ou bien, si vous ne voulez

pas lui obéir, il vous traitera en mailre? Vous savez qu'on

appelle péché la désobéissance à Dieu : puisque le péché

vous rend ennemis de Dieu, vous fait perdre son amour

et \ous expose à tomber dans l'enfer, c'est donc n ijrand

(1) On clianli» les actes de fii, d'espérance et de charité, sur l"air du

refrain : Lancez, lancez ros Irails, je ne crains rien.
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mal'M'a-l-il un ninl ])!iis gniiid, plus déUstahle quo le

péchô? Vnudrait-il mieux perdre toul son argent, perdre

se? deux l)r;i>, perdre même la vie plutôt que de pc:;her?

Qu'esl-ee (pie .lé#us-rJuist a souffert pour vos pécliés?

Sans lui, pourriez-vous en obtenir le pardon? Avec quoi

le prêtre efface-l-il vos péchré? (ÂTec le sang de Jésus-

Christ.)

Faites l'aele de eontrition... Qu'est-ce que faire un aeie

de contrition? Cliantez l'acte de eontrition.

Air ; Jrsvs pardit en vainqueu-.

I.

JéSH«, ]!' suis lin pOiheur!

Uli! quel II l'fi-cux nuilhcui!

Le remords osl iluiis mon fi-iir.

Jésus, JR suis un pécheur ;

Luin de cous , il ti'i'st point de

\hon/i''ur.

Mais vos Joux aUiails,

ittalgré mes forfuils,

Mais vob doux attraiis

Ne me parlent que île paix.

Sans vous, je .';enus
,

Déjà, je serais

Sans ispoir. dans I eiil'rr à jamais.

II.

Jésus , aijiiable sauveur.

Regardez la douleur

Que je ressens dans mon cieur.

Jésus, aimable Sauveur,

Pardonniz à i-e pauvre péclieur.

J'embrasse vos lois,

Par un libre choix;

J'embrasse vos loi-;.

Je reconnais tous vos droils.

mou Dieu , pour moi

Mort sur une croix,

Jésus, dans votre sang, lavez-moi.

I.

Mon Dieu, mon neur louclié.

D'avoir péché,

Demande grioe :

A mes nombreux forfaits.

Opposez vos bienfaits.

Non, non. je ne veux plus

iUra\er votre disgrâce.

RF.tRAIX.

l'anlon, mon Dieu, pardon!

Dieu inlihiment bon !

Mou Dieu, pardon !

Uien inliniment bon !
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11. 111.

Uue vois-jel les enfers Je tombe à vos genoux;

Sont ontr'ouverls : Je crains vos coups,

Votre puissance Dieu terrible!

Pourrait, dans leurs tourments, Mais Jésus, mon Sauveur,

Me plonger à l'instant. Vous présente son cœur :

A ce pauvre pécheur montrez votre Aux cris de son amour, seriez-voui

[clémence

.

(insensible?

Pardon, etc. Pardon, etc.

9° On peut ordinairement fixer le premier exercice à

8 heures du mutin. Il commence par la messe, pendant

laquelle le Missionnaire fait remarquer ce que signifient les

actions ]irincipalts du prêtre, et fait dire quelques prières.

Après la messe, vient l'instruction, en forme de

dialogue.

Le second exercice pourrait avoir lieu à 2 heures.

Le jeudi, on s'en tiendrait à l'exercice du matin.

10° La sonnerie, pour appeler les enfants, commence

vingt minutes avant l'exercice et doit se prolonger pendant

à peu près cinq minutes.

11° On prie, en particulier, les instituteurs et les insti-

tutrices : 1° de rappeler aux enfants les vérités dont la

connaissance est nécessaire au salut, et ce qui regarde, soit

le péché et le sacrement de pénitence, soit les fins der-

nières; 2» de faire répéter cl même de faire mettre par

écrit les instructions données à l'église; 3° de faire ap-

prendre les petits caiiliiines de la retraite; i" de commu-

niquer les noms de liaptéme des enfants chez lesquels on

remarque, depuis la relrailc, un changement notable; et

de ceux qui sont toujours les mêmes, quant à certains dé-

fauts bien visibles et connus de tous, comme paresse, dés-

obéissance
,
gourmandise, méchanceté , etc. Le Mission-

naire met quelque fois ces noms en scène, mais de ma-

nière à encouragei plutôt qu'à humilier.
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12° On ne commence à confesser les enfants que le

troisième jour de la retraite.

13° On choisit un jour de la semaine suivante, le jeudi

de préférence, pour la consécration à la sainte Vierge.

S'il y a une procession dans l'église ou au dehors, cha-

que pension est précédée d'une orinamme bleue avec l'une

des inscriptions suivantes :

Marie est noire mère.

A Marie, hommage de reconnaissance.

Marie, bénissez vos enfants.

J'aime Marie, elle est ma mère.

A Marie, nos cœurs reconnaissants.

Toujours nous serons vos enfants.

14° Pour l'exercice du chemin de la Croix, huit petits

garçons précèdent le prêtre qui officie; huit petites tilles le

suivent. Tous, ou au moins les petites filles, ont un cierge

à la main.

15° A la fin de la retraite, on place, dans un lieu conve-

nable de l'église, un Christ ou une Mater dolorusa. Au-

dessous, on écrit ces mots :

Plutôt mourir que de pécher.

Mon Jésus., miséricorde !

Doux cœur de Marie, soyez mon salut.

Et l'on invite les enfants à venir souvent prier en cet

endroit.

(Quatre cents jours d'indulgence sont attachés à ces deux

dernières invocations.)

2" Retraite ordinaire des jeunes gens.

Dans les retraites de jeunes gens, il est à propos que

le Missionnaire ait soin de présenter des tableaux op-

posés, par exemple, l'état de grâce et l'état de péché, la
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bonne el la mauvaise confession, la bonne et la mauvaise

communion, la bonne el la mauvaise mort, le Ciel el l'en-

fer, les deux éternités, les deux étendards, le jugement du

bon et celui du mauvais écolier, les bonnes elles mauvaises

paroles, les bons et les mauvais exemples, la bonne et la

mauvaise volonté. Les instructions seront entremêlées de

comparaisons et de traits saillants, cilés à propos (1). Mais

un despomts les plus imporlanls, c'est de rappeler souvent

que Dieu nous a créés et qu'il nous conserve par amour;

qu'il nous a rachetés par amour ;
qu'il demande notre amour

afin de nous rendre heureux ; et que noire amour pour lui

doit se prouver par les œuvres (D).

Les sujets des conférences seront : la manière de former

sa conscience, les trois principaux défauts qui rendent une

confession mauvaise (défaut d'examen, de sincérité, de

contrition); les trois vertus théologales, les différentes

manières d'exercer la charité; les plaisirs et les peines du

bon el mauvais écolier ; la nécessité de travailler à se vain-

cre, el la manière de connaître et de combattre ses défauts;

enfin, la facilité d'être un bon écolier. (Voyez le Manuel

des maisons d'éducation chrétienne, par Mgr Dupanloup.)

Le chemin de la Croix pourrait être i)rèché le malin, la

veille de la communion, i)0ur exciter à la contrition.

Nous ferons ici observer que les supérieurs el chefs de

maisons d'éducation ne doivent rien négliger pour poser

le Missionnaire de telle sorte qu'il soit environné de con-

sidération, et qu'il exerce, en toute liberté, son ministère,

soit en chaire, soit au confessionnal. Quant à MM. les profes-

seurs, ils comprennent assez qu'il s'agit pour eux de faire,

avant tout, des saints, et que, sous le rapport même de

l'enseignement des lettres humaines, leur tâche deviendra

beaucoup plus facile, si les élèves s'attachent à une piété

(1) U vaut mieu\ se borner chaque fois à un seul iraii.
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solide. Aussi, prieront-ils ardeaiment pour que les cœurs

soient dociles à la grâce, et éviteront-ils avec le plus grand

soin do se tenir à l'écart, comme si la retraite leur était

une chose indifférente. Ils se feront, au contraire, un de-

voir d'assister tous, autant que possible, aux instructions ;

de s'abstenir de toute critique, d'encouriiger le prédica-

teur ; de rappeler aux élèves, dans l'occasion, quelques-

unes de ses paroles les plus frappantes; en un mot, ds

s'empresseront de manifester, en toutes manières, le vif

intérêt qu'ils portent au succès de la retraite. Dieu les ré-

compensera largement du zèle qu'ils auront déployé dans

cette grave circonstance.

3" Retraite spéciale pour disposer à la première comynunion.

La première communion est une base sur laquelle re-

pose tout l'avenir d'un jeune homme. C'est un jalon planté

au chemin de la vie, et sur lequel celui dont les disposi-

sitions ont été bonnes, aime à reposer les regards pour s'ex-

citer à demeurer fidèle à Dieu. C'est au moins un souvenir

([ui parle au cœur des enfants prodigues, et souvent les

ramène à la maison paternelle. Mais une mauvaise première

communion est presque toujours le premier anneau d'une

longue chaîne d'iniquités, dont on ne peut envisager le

terme sans effroi. Uuel soin, quel zèle doit donc apporter

un Missionnaire à la retraite qui a pour but de préparer à

cette grande action! (Voyez la note D.)

Les sujets des discours sont à peu près les mêmes que

dans les retraites des jeunes gens (1). Après chaque m-

struction, l'on a soin de faire produire aux enfants des

(1) Dan^ un Irùs-grand noraljre tic circonslancos, on pourra emplo}er

avec avanlage, pour préparer à la première communion, la mélliode du

père Furnisch, en tout ou en partie. (Voyez ci-.lessus, pau'C SCI
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actes de foi, d'espérance, de charité, dont on leur a aupa-

ravant rappelé les motifs (1).

Il faut parler souvent de la nécessité d'être sincère,

et de la bonté de Dieu, qui pardonne tout à la franchise de

l'aveu et à une vraie contrition. Le directeur de la retraite,

afin d'encourager les enfants, pourrait leur dire : « Mes

enfants, si le démon vous portait à ne pas accuser tous vos

péchés, en vous disant que si vous les confessez tous, vous

ne ferez pas votre première communion, ne le croyez pas :

c'est un menteur. Ne voulez-vous pas tous faire votre pre-

mière communion et la bien faire? Oui, sans doute: eh

bien , avec d'aussi bonnes dispositions, vous la ferez et

vous la ferez bonne. Le démon pourra vous dire encore :

Que pensera ton confesseur si tu lui dis ce péché? il te

grondera. Mes enfants, encore une fois, ne croyez pas ce

menteur. Le confesseur, bien loin de vous gronder, vous

louera de votre franchise à tout avouer ; il pensera que

vous êtes de charmants enfants qui sont disposés à bien

aimer le bon Dieu et qui ne veulent plus l'offenser, et il

bénira le Ciel de vous voir dans ces bonnes dispositions.

a J'ai encore un conseil à vous donner. S'il se trouvait

quelque faute que vous eussiez beaucoup de peine à dé-

clarer, faites comme les petits enfants qui, ne sachant pas

marcher tout seuls, appellent leur mère à leur secours. La

Sainte Vierge est notre Mère dans le Ciel ; appelez-la, di-

tes-lui : Û Marie, ma bonne Mère, aidez-moi à confesser

(1) Voyez le Directoire des Missions, par saint Ligori; l3.JUéthode de

direcdon de Besançon; le Pasteur des agneaux; le Grand jour ap-

proche, par Mgr Gaumc, et la Confession des enfants, par Timon David,

ainsi que les Conseils pratiques de Mgr de Ségur; Vlmportance de la

première communion, par le P. lluguet, et les Apprêts du beau jour

de la vie, par Fliclie. — Les Notes additionnelles qui se trouvent à la

fin du Manuel, renferment, sur la confession des enfants, plusieurs ren-

seignements irès-précieux : nous y renvoyons nos lecteurs.
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toutes mes fautes. Oui, mes enfants, je vous l'assure, dès

que vous aurez prié avec confiance, vous vous sentirez

pleins de bonne volonté, et vous direz tout (1). »

En outre, il conviendrait, avant de donner aux enfants

l'absolution, de les réunir pour leur rappeler les avis qui

précèdent, et pour exciter dans leurs cœurs de vifs senti-

ments de repentir par quelques considérations sur la Pas-

sion de Jésus-Christ. Puis on fait, avec eux, l'acte do con-

trition, et l'on termine cette petite cérémonie en les faisant

approcher deux à deux de la sainte table, où on leur pré-

sente le crucifix à baiser pendant qu'il disent chacun du

fond du cœur : Pardon, mon Jésus, je «e veux plus pécher.

4» Retraite de religieux.

Dans ces retraites, le Missionnaire s'efforcera d'inspirer

une douce confiance en la bonté de Dieu et en l'interces-

sion maternelle de Marie, et surtout d'attacher au cœur de

Jésus par la peinture fréquente de ses amabilités. Ainsi le

devoir apparaîtra moins austère et les cœurs se sentiront

mieux disposés à l'accomplir.

Plusieurs directeurs exjjérimentés fout converger toutes

les instructions de la retraite vers une seule vertu, par

exemple, la conformité en louleschoses à la volonté de Dieu.

A leur avis, rien n'est plus propre à montrer comment toutes

les vertus s'enchainenl entre elles de telle manière qu'au-

(1) 11 rt'gae, dans nn certain nombre de paroisses, un usage qui prévient

bien des sacrili-ges. La veille de la communion, on donne aux enfants,

dès le matin, l'absolutii.n; mais le soir, chacun d'eux se présente à un

prêtre étranger et même, au besoin, à un curé voisin, pour se réconcilier,

ou demander quelque avis, ou pour dire simplement que la conscience

ne reproche rien, et recevoir la bénédiction. Un prêtre qui aura rempli

deux on trois fois ce ministère, reconnaîtra, par e'cpérience, que le salut

de plusieurs enfants y est attaché. Lorsque le nombre des communiants

est très-considérable, le pasteur invite plusieurs de ses confrères à lui

prêter secours.
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cune ne saurait être pnr faite, isolée des autres. C'est aussi

le moyen d'en présenter une en particulier sous toutes ses

faces, et de graver profondement dans les âmes les motifs

de l'estimer, de l'aimer et de la mettre en pratique.

Il est convenable d'exposer les grandes vérités de la

Religion sous un point de vue propre à montrer l'abime,

mais sans inspirer une terreur propre à jeter les âmes

hors d'elles-mêmes et à les plonger dans le décourage-

ment.

Afin d'arracher à la tiédeur ou d'en préserver, on fera

utilement le parallèle du religieux fervent et du religieux

inûdèle, la comparaison des plaisirs et des peines de l'un

et de l'autre, la peinture de leur mort et de leur son

éternel.

L'examen qu'un religieux doit faire pendant la retraite,

peut se réduire aux dix points suivants : 1° Médilalion

(méthode que l'on y suit; résolutions pratiques; fruits

qu'on en retire);— 2° Ledéfaiitdominanl (fautes dans les-

quelles il fait ordinairement tomber ; conseils reçus pour le

combattre, efforts pour le vaincre); — 3° Les examens

(examens de prévoyance, examen particulier, examen de

la journée) ;
4° Les devoirs d'èlal (les a-t-on remplis pour

Dieu ou pour sa propre satisfaction ? les a-t-on négligés

en quelques points? — Si l'on est supérieur, a-t-on tenu à

l'observation de la règle?); — 5" Comment a-t-on assisté à

la sainte messe? — 6° Comment s'est-on préparé à la con-

fession, ah communion, et quels fruits on en a retirés?

— 7° Comment on a observé ses vœux ; — 8° Par quelles

pratiques quotidiennes on s'efforce d'acquérir les vertus

d'humilité et de douceur (soin d'éviter toute critique,

tout rapport malin, toute aversion'; — 9" Par quelles pra-

tiques s'atlache-t-on à mortifier l'orf/Hei'/ et la vanilé, la sen-

sibilUé et la délicatesse , la sensualité, Vallackement aux
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cre«««m, la uoto«<^F«pre?-
10° S'applique-t-on à sanc-

tifier les actions de la journée, en les faisant dans 1 inten-

tion d'être asïréable à Dieu, en élevant à lui son cœur par de

fréquentes aspirations, et en acceptant de sa main, avec une

soumission d'enfant, les peines elles contradictions (E)?

Le directeur de la retraite pourrait, dès le premier jour,

énoncer ces différents points, et prier d'en prendre note.

_ Il pourrait aussi en faire la matière de ses conférences.

Il y a un avantage considérable à préciser ainsi les points

sur lesquels doit rouler l'examen : on empêche, par la, les

inutilités, qui allongent outre mesure les confessions.

Il n'est pas nécessaire de rappeler que les communions

doivent être ordinairement suspendues jusqu'à la fin de la

retraite. ,. . . „

La même marche sera suivie pour les religieuses, mais en

tenant compte de leur sensibilité, dont il faut se défier.

Nous ne leur serons vraiment utiles qu'en leur parlant con-

stamment ie langage de la Foi (1).

5° Retraite ecclésiastique.

Une retraite ecclésiastique demande surtout de la solidité

dans la doctrine, une noble simplicité dans le style, de la

.ra vite et de l'onction dans la parole. Il importe de beaucoup

encourager les prêtres et les religieux, parce que le dé-

mon leur fait une guerre acharnée. U sait tout le bien

nue peuvent faire un saint prêtre, un fervent religieux

La pensée dominante qui, pendant une retraite eccle-

„1 Nons n'avons pas besoin de dire cjuc, dans les retraites des com-

munale" comme dans les retraites de paroisse, les confesseurs do.ven~
e confesser leurs pénitents habituels. U seraU «.êmea d.-s,r

; Ltte abstention fût prescrite par les statuts de

^^if^f^^-^^^:
hommes d'expérience savent combien le salut, ou au moin. Uvance

spirituel des âmes, y est intéressé.
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siastique,(loilse révéler dans le ton du Missionnaire charge

de la diriger, est celle-ci : Je parle à de bons prêtres, qui

sont venus à la retraite avec la volonté sincère d'en proG-

ter : que de grâces ils vont recueillir pour eux et pour

leurs peuples! Mais en même temps, il faut insister avec

force sur les motifs de pratiquer les vertus sacerdotales (1).

Les méditations seront, en général, les mêmes que pour

les religieux, mais avec les modilications réclamées par le

caractère et la position des auditeurs auxquels on les pro-

pose.

Les conférences rouleront sur le? détails du saint ministère

et de la vie sacerdotale: le prêtre à la maison, en chaire, à

l'autel, au saint Tribunal ;
— le bréviaire, l'oraison, l'exa-

men, les aspirations de cœur; les visites au Très-Saint-Sa-

crement, les saintes lectures ;
— l'étude, la préparation du

prône, du catéchisme, etc. ;
— les rapports du pasteur

avec son évêque, avec ses vicaires et ses confrères, avec

les frères et les sœurs ; avec sa servante, avec les laïques

et les autorités civiles; — la visite de la paroisse, le soin

des pauvres, des malades, des enfants, des vieillards ;
—

les confréries, la Propagation delà Foi, lesréunions d'hom-

mes, les Missions, les retraites, les conférences de Saint-

Yincent-de-Paul, les associations de dames de charité, etc.

Monseigneur de Langalerie, évêque de Belley, dans sa

Lettre circulaire du 16 juillet 1868, donne à son clergé des

avisqui, fidèlement observés dans les points principaux, as-

sureraient infailliblement le succès des retraites ecclésias-

tiques. Nous citons textuellement :

(1) Consultez la Retraite do Mgr Koy, évùquo de Pignerol ;
— le Prêtre

en retraite, par le P. Valuy ;
— Saint François de Sales, modèle et

guide du Prêtre. — Lieulin, Dubois, Tanner, VOEuvre des Campagnei;
— le Prêtre d'après les Pères.
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« l" On sera oblige de venir à la relroile tous les deux

ans.

(1 2" En parlant, chacun des retraitant? aura le soin de

porter un surplis, une étule, un Nouveau Testament, une

Imitation.

« 3» Celui qui n'arriverait pas le lundi matin pour

l'exercice de 10 heures, devrait nous rendre compte à nous-

mème des motifs de son retard. Celui qui ne serait pas

rendu pour le dincr du lundi, ne devrait plus se présenter

à la retraite : il ne serait pas reçu.

« 4" Nous nous réservons à nous-même toute permis-

sion de sortir pendant la retraite.

M 5» Les prêtres qui ne feront pas partie de la retraite,

ne devront jias se présenter au séminaire : qu'ils restent

dans les paroisses. Le désir de voir un confrère , ou de nous

voirnous-mème, ne doit pas l'emporter sur les raisons de

convenance qui nous font insister sur ce point important.

Dans le cas très-exceptionnel où il y aurait nécessité à ce

qu'ils vinssent parler à quelque prêtre retraitant, à nous

ou aux grands vicaires qui nous représentent, ils seraient

reçus dans un parloir et ne devraient pas pénétrer dans les

corridors elles autres parties de la maison.

« 6» Tout voyage, en dehors du diocèse, est interdit pen-

dant la retraite.

« 7» Les prêtres de Bourg qui suivront la retraite, de-

vront séjourner au séminaire, et ne le quitter qu'après le

souper.

« 8° Ceux des confrères de Bourg, qui ne font pas la

retraite et qui désireraient entendre une instruction, pas-

seraient par l'église et se tiendraient en dehors de l'enceinte

réservée aux seuls ecclésiastiques de la retraite. Tous les

retraitants doivent être dans le chœur et aucun ne doitres-

ter dans les galeries supérieures.
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« 9" Les promenades au clos sont absolument interdites

en dehors des récréations. Un prêtre qui, dans les mo-

ments libres, désirerait prendre l'air et marcher, ne pourra

le faire que sous les cloîtres ou dans les salles libres de la

maison.

« 10» Le silence est réclamé partout de la manière la

plus pressante, très-particulièrement à la porte des cham-

bres où se rencontrent plusieurs visiteurs, et notamment à

la nôtre et à celles de MM. les grands vicaires.

Il 11° Les bureaux de MM. les secrétaires ne seront ou-

verts que pendant les récréations.

« 12° La défense d'aller se visiter mutuellement dans les

chambres est renouvelée de la manière la plus formelle et

la plus pressante.

« Telles sontles principales dispositions que nous avons

prises pour donner à nos retraites ce qui pourrait leur

manquer du côté du silence et du recueillement
;
pour les

rendre, par conséquent, plus avantageuses, plus utiles pour

la sanctification de vos âmes.

« Vous nous aiderez tous à les faire réussir, messieurs

et chers coopérateurs ; mais plus particulièrement ceux

d'entre vous qui, par leur position, leur âge, doivent exer-

cer et exercent en effet, sur leurs confrères, une influence

qui fait la force et l'honneur de notre excellent clergé dio-

césain. »



SECTION II.

PRÉPARATION PROCHAINE.

CHAPITRE PREMIER.

CONDITIONS EXTÉRIEURES,

Nous entendons ici par conditions extérieures l'autorisa-

tion de l'évéque, l'agrément du curé de la paroisse, l'appel

par le supérieur immédiat, les pouvoirs pour la confession,

le choix du lieu convenable pour la Mission, et enfin le

plan et l'annonce de la Mission.

L'autorisation de l'É^êquc.

Avant de prêcher une Mission, une retraite, un carême

ou un avent, il faut avoir reçu l'autorisation de l'Ordinaire

du lieu. Néanmoins cette autorisation est légitimement in-
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tcr|)réiée dans lesdioccses où est étal)lie, avec l'agrément

de l'cvéque, une maison de Missionnaires. Il est convena-

ble, en outre, de rendre visite à l'évcque, si la chose est

facile, et de lui demander sa bcnédiclion, ses sages conseils,

et le secours de ses prières. Dans le cas où cette visite ne

serait pas faite, le supérieur de la Mission devrait y sup-

pléer par une lettre respectueuse.

§ 2.

L'agrément du curé de la paroisse.

1. Il ne convient pas d'accepter une Mission sans que le

pasteur do la paroisse en ait fait la demande ou à l'évcque

du diocèse, ou directement au supérieur des Missionnaires,

car ceux-ci ont besoin, pour le succès de leur ministère,

de conserver toujours de bons rapports avec MM. les curés.

Si cependant, par déférence pour un évéque qu'un refus

pourrait trop désobliger, on acceptait une Mission dans

une paroisse où il y aurait beaucoup de bien à faire, quoi-

qu'il y eût, de la part de M. le curé, non un refus formel,

mais une certaine opposition, les Missionnaires devraient

alors se retrancber dans la ])rière, la modestie, le silence
;

entourer le pasteur de tous les égards possibles, et tem-

pérer leur zèle par la prudence et la discrétion. Sachons

alors excuser les défauts, et tolérer, dans la patience de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, les choses auxquelles nous

ne pouvons apporter remède.

2. Jamais il ne convient de poser des conditions au point

de vue des intérêts matériels. Le grand intérêt qui doit

guider une apôtre, c'est le salut des âmes.
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?.
3.

L'appel paç lo supérieur immédiat.

Chaque maison de Missionnaire a son supérieur. C'est

à lui qu'il faut renvoyer toutes les demandes ^lui sont

faites; c'est lui qui dirige les ouvriers apostoliques pour

telle ou telle Mission. L'on ne pourrait regarder comme

légilime im ministère auquel on se serait appelé soi-même.

Aussi, ne convient-il pas de demander, même mdirecte-

ment, à aller en un endroit plutôt qu'en un autre, avec tel

confrère plutôt qu'avec tel autre; mais nous devons être

et nous montrer toujours disposés à accepter simplement la

Mission qui nous sera donnée. Ecce ego, mille me

(Isaï., M, 8). Afin de travailler en sûreté, il faut vocation

pour tel emploi, pour telle Ame.

Toutefois si, devant Dieu et pour sa seule gloire, il nous

parait nécessaire de faire des observations, faisons-les;

mais point de résistance, point d'opposition, point d'allé-

galions dictées par l'amour-propre. Laissons à notre supé-

rieur une entière et facile liberté ; tenons beaucoup à la

grâce de la vocation et à la grâce de l'obéissance : double

source d'où nous viendront les plus abondantes bénédic-

tions : Vir obediens hquelur viclorkm. (Prov., xxi, 8.) In

verbo Inolaxabo relc. (Luc, v, 5.)

De son côté, le supérieur local n'associera, s'il est pos-

sible, pour la même Mission, que des hommes dont le par-

fait accord soit un gage du succès. Quand les Missionnai-

res se sont communiqué mutuellement le fond de chacune

de leurs instructions, et qu'ils se sont entendus sur la ma-

nière de les lier entre elles pour qu'elles se corroborent

l'une l'autre et ne forment qu'un seul tout
;
quand ensuite,
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uuïs en Dieu pour sa seule gloire, ils évitent, chacun, dans

leurs discours, d'attirer, sur soi en particulier, l'intérêt et

la sympathie, par de misérahles compliments propres à

affaiblir la force des vérités évangéliqucs
;
quand ils sui-

vent, au confessionnal, une marciu! uiiifurnic, surtout par

rapport aux abus publics, cet accord, cette parfaite union,

jointe à la prière, forme une puissance à laquelle il est dif-

Ocile de résister.

il nous aura suffi d'avoir signalé l'importance de celte

mesure, pour que les supérieurs y apportent la plus sé-

rieuse attention, et qu'il désignent, longtemps d'avance,

les Missionnaires destinés à travailler ensemble.

Les ponvoîrs.

Le supérieur de la Mission doit s'assurer d'avance de

ses pouvoirs. Il s'instruira, par une lecture attentive, de

leur étendue et des restrictions qui y sont apportées, afin

d'être en état de donner à ses confrères toutes les explica-

tions désirables. II n'oubliera pas non plus de prendre con-

naissance des statuts synodaux et des censures du diocèse

où il est envoyé (1).

Le supérieur désigne, il est vrai, les sujets qui évangé-

liseront telle localité; mais, remarquons-le bien, ce n'est

pas lui qui donne les pouvoirs ; il peut seulement les com-

muniquer, quand il y est autorisé. Par conséquent, tout

Missionnaire, ainsi que le supérieur lui-même, doit se

garder de s'asseoir au saint Tribunal, même avecl'inten-

(1) Avant de travailler dans un iliocése, il importe d'en lire avec soin

les Statuts, afin do s'y conformer dans l'occasion.
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lion do ne pas donner l'absolution, avunl d'avoir réglé ce

qui regarde Vcxislence el ['élcudue de ses pouvoirs.

Comme co dernier point est il'unc obligation étroite,

un exemplaire des différents pouvoirs accordés par Nos-

seigneurs les Évoques doit être affiché dans la salle de

réunion de chaque maison de Missionnaires. Il est à pro-

pos que chacun d'eux en porte avec soi une copie ;
et même

que tous les ans, on en fasse la lecture, en conférence,

afin de discuter les points qui, dans la pratique, pourraient

présenter le plus de difficultés.

Il n'est pas inutile de rappeler ici : 1" que le pouvoir

d'absoudre de certains cas réservés au Pape, ne comprend

pas celui d'absoudre des cas réservés à l'évêque ;
i" qu'à

moins d'une stipulation expresse, l'approbation pure et

simple donnée par l'évêque ne confère pas le pouvoir

d'absoudre des cas par lui réservés ;
3° que l'approbation

pour tous les cas réservés ne confère pas toujours le pou-

voir d'absoudre des cas spécialement réservés ;
comme

aussi celle d'absoudre des cas simplement ou spécialement

réservés, ne confère pas non plus toujours le pouvoir d'ab-

soudredes censures, et de relever des irrégularités; 4° que

le jiouvoir général d'absoudredes censures papales dévolues

à lévêque doit être distingué de celui d'absoudre des cas

portés dans la bulle Cœnw, et qu'on peut avoir le pouvoir

d'absoudre do ces derniers sans avoir celui d'absoudre de

l'hérésie; 5° enfin, que le supérieur des Missionnaires ne

peut, sans y élre formellement ai^orisé, communiquer les

pouvoirs qu'il a reçus.

Il faut donc élre très-précis dans la demande des pou-

voirs : les demander explicitement pour les cas ordinaires,

pour les cas réservés simplement; pour ceux qui le sont

spécialement; pour tous les cas el censures réservés au

Pape, (|uand ils deviennent, comme on dit, vpiscopam-;
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pour l'hérésie occullc (en vertu de la délégation expresse

du Saint-Siège, en date du autorisant à subdéléguer);

enfin pour absoudre des censures occultes, et relever de

l'irrégularité provenant de leur violation. On a soin de

gaider le duplicata de la supplique afin que, si la réponse

porte : fialtUpelitur, l'on connaisse parfaitement l'étendue

des pouvoirs qu'on a obtenus pour soi et pour tout ses coo-

pcraleurs.

En demandant les pouvoirs d'absoudre, il ne faudra

pas oublier de demander en même temps l'autorisation :

1° de commuer les vœux, ou d'en dispenser (sauf les

vœux réservés au Pape); 2" de dispenser des bans, du

temps, de l'heure et du lieu pour les mariages invalides

ou purement civils à régulariser ;
3" de confesser les reli-

gieuses ;
4° de donner la bénédiction, chaque jour une

fois, et même, s'il était expédient, deux fois, pendant la du-

rée des exercices, en temps de Mission, de carême, d'a-

vent, de retraite ;
5" d'exposer, pour quelque cérémonie,

le Saint-Sacrement sur un autel provisoire ;
6" de célébrer,

au besoin, le saint sacrifice en plein air; 7" reslituendi jus

pelendi debitum conjugale el reddendi ; 8" d'ériger, avec

l'approbation de M. le curé, quelques confréries du nombre

de celles qui sont admises dans le diocèse ;
3° de bénir so-

lennellementles croix, les images, les médailles, les chape-

lets (1) ;
10° d'agijréger aux confréries du scapulaire (2);

11" de promulguer l'indulgence de la Mission (3) el de

donner la bénédiction papale (4); — 12° de donner aux

mourants l'indulgence plénière.

(1), (2), (3), (i). Nous supposons qu'on a obtenu de qui de droit les

pouvoirs nécessaires pour ces bénédictions, ces réceptions, etc.
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? 5.

Le choix da lieu convenable pour la iUission.

Lequel est le plus avantageux de donner la Mission dans

chaque paroisse, ou bien au chef-lieu de canton, comme

point central?

Saint Ligori, instruit par quarante années d'expérience,

n'hésite pas à se prononcer pour le premier parti, a La

Mission, dit-il, produira, dans lesvillages qui en jouiront sé-

parément, des fruits plus abondants et plus solides; et l'on

ne dira pas qu'elle a été donnée à tout le canton, quand

la plus grande partie des fidèles qui appartiennent aux pa-

roisses environnantes, ont assisté seulement à un très-petit

nombre d'exercices. »

« Lorsque, dit encore saint Ligori, l'on donne lo Mission

dans une ville où il y a plusieurs paroisses, ou plusieurs

églises assez distantes l'une de l'autre, surtout si l'église

principale ne peut contenir toute la population, la Mission

est ouverte d'abord dans cette dernière, et, huit jours après,

dans les autres églises. L'expérience fait voir que ces Mis-

sions détachées sont quelquefois plus utiles que la Mission

principale, n

Une autre question qui se rattache à la précédente par

une étroite affinité, doit être résolue dans le même sens :

Est-il convenable de faire un ap]iel aux paroisses voisines

du lieu où se donne la Mission?

Non, cela n'est pas ordinairement convenable, d'abord

par la raison sur laquelle saint Ligori s'appuie pour vou-

loir que l'on ne fasse pas, d'un chef-lieu de canton, le

point central d'une Mission; ensuite, parce qu'il vaut infi-

niment mieux laisser, après'la Mission, dans la paroisse

qu'on évangélise, un petit essaim de chrétiens éclairés et

9
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fervents, que de cherchera s'attirer une multitude de péni-

tents étrangers, au grand détriment des gens de la paroisse,

dont un certain nombre se trouvent ainsi dans l'impossi-

bilité de se confesser aux Missionnaires, ou du moins per-

dent patience à attendre.

Ce que nous venons de dire, nous porte à signaler un in-

convénient non moins grave qui surgirait si les Missionnaires

n'étaient point en nombre suffisant pour confesser au

moins ceux des habitants de la localité qui s'approchent

habituellement des sacrements (1). Écoutons encore saint

Ligori. « Pour moi, dit-il, je préférais ne pas donner la

Mission en un lieu où liresque tout le monde s'approchait

des sacrements, lorque je n'avais pas un nombre propor-

tionné de Missionnaires ; car, s'il arrive qu'on soit réduit à

la nécessité de prier les prêtres de la paroisse de confesser,

et que ceux-ci ne soient pas assez prudents pour n'accep-

ter aucun de leurs pénitents habituels (-2), on ne remédie à

aucun sacrilège, ou du moins à très-peu.

» Une pénitente, apercevant son ancien directeur dans

un confessionnal, aura de la répugnance à lui laisser voir

qu'elle s'adresse à un étranger, et elle conlinuera ainsi à

commettre des sacrilèges. Si un grand nombre de person-

nes trompent les Missionnaires qui ne les connaissant pas

et qui doivent les quitter bientôt, quel espoir aura-t-on

qu'elles surmontent la honte au point de tout avouer aux

confesseurs du lieu? »

(1) C'est donc seulement lorsqu'on est en nombre suffisant pour tenir

tête à l'ouvrage, que l'on pi'ul in\ilerlcs habitants à faire participer aux

bienfaits de la Mission leurs parents, amis et connaissances domiciliés

bois de la paroisse, et à leur donner une généreuse hospitalité.

(21 On ne saurait dire combien g»gne en confiance, et quel service rend

parfois a ses pénitents un confesseur qui les oblige, une fois chaque

année, à s'adresser à un antre. De saints prêtres nous ont dit qu'ils se

félicitaient grandement d'avoir été fermes dans celte pratique.
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Saint Ligori ci(e, à ce. sujet, le témoignage de Mgr Fol-

coja qui avait vieilli dans les travaux des aiissions.

« Quand les Missionnaires sont en trop petit nombre, di-

sait ce pieux évéque, la Mission a pour résultat, en certains

endroits, de perdre beaucoup d'àmes, au lieu de les sau-

ver, à cause de la grande répugnance qu'éprouvent les

pénitents à confesser leurs péchés à un directeur qu'ils

connaissent, et avec lequel ils ont de fréquents rapports.

Les instructions remueront les consciences ;
les pénitents

seront assaillis par des doutes : mais s'étant adressés à

leur confesseur ordinaire, ils n'osent plus le quitter, et,

par un malheur qu'on ne saurait trop déplorer, ils restent

dans la mauvaise foi (1). »

Quelquefois, on se trouve, à cause de la trop grande

disette d'ouvriers évangéliques, dans la dure nécessité de

s'écarter de la ligne de conduite que suivaient ces hommes

expérimentés : c'est alors qu'un Missionnaire zélé doit

se consacrer spécialement à réconcilier avec Dieu les pau-

vres pécheurs qui ont recours à son ministère II tâchera

d'en confesser le plus grand nombre possible, mais en

ayant toujours soin de leur inspirer des résolutions prati-

ques pour l'avenir. Il gagnera beaucoup de temps s'il pro-

cède avec ordre et qu'il ne dise rien d'inutile (2).

(1) Ainsi, an jugement de saint Li}.'ori et de Monseignenr Falcoja, une

société de Missionnaires ne ile\rail, eu général, accepter une Mission qu'à

la condition d'y consacrer un nombre suffisanl d'ouvriers évanguliques,

et de Ini donner toute la durée nècesxaire. Même dans une petite pa-

roisse, il faudrait deux Missionnaires, pour peu qu'on vouh'it faire un

travail sérieux et dont les fruits fussent durables. Pour ui.e paroisse de

mille âmes, il en faudrait au moins trois, en supposant que toutes ou

à peu près toutes les personnes capables de communier dussent s'ap-

procher du saint Tribunal. Voyez le Monnaie Missionariorum du pCre

Van de Kerckhove, p. 12.

(i) Afin de suppléer au nombre des Missionnaires, on pourrait appeler
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Le plan de la Mission.

Lorsqu'un chef de Mission connnit, au moins d'une ma-

nière générale, la paroisse qu'il doit évangéliser, il dresse

son plan d'après les données qu'il a reçues et d'après la

durée présumée de In Mission ; et il s'entend, avec les con-

frères qui doivent l'accompagner, sur le choix des in-

structions principales. Parmi ces instructions, il en estqu'il

ne faudrait jamais omettre : la fin de l'homme, le péché, la

mort, le jugement, l'enfer, la miséricorde de Dieu, la con-

fession, la" prière , les devoirs d'état, les abus et les vices

régnant dans la localité
,

par exemple le blasphème, les

paroles déshonnètes, les fréquentations dangereuses, les

divertissements funestes à la jeunesse, etc.

Il est très-important, dans certains pays, d'y joindre des

instructions solides, prudentes, et propres à être goûtées, sur

l'institution divine de l'Église ; sur l'autorité du souverain

Pontife, des évêques et des curés; sur le droit naturel qu'a

l'Église d'acquérir et de posséder; sur l'éducation religieuse

de la jeunesse, et sur le danger des mauvais livres et des

mauvais journaux.

Un Missionnaire qui s'habitue à dresser, par avance,

l'ordre qu'il suivra dans les exercices de la Mission, ac-

quiert, avec le temps, une grande aptitude pour ce genre

de ministère. En comparant son premier plan avec l'exé-

cution, il reconnait si les différences que présente celle-ci,

viennent de circonstances exceptionnelles, ou de manque

de prévoyance.

des prêtres du voisinage recommandablcs parleur zèle. Celle faculté doit

figurer dans la ftuillo des pouvoirs.
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11 serait ;i désirer que chaque Missionnaire fut en état de

prêcher la plupart des sujets qui conviennent à une Mis-

sion (F). Si quelques-uns d'entre eux n'avaient pas encore un

assez grand nombre d'instructions, le supérieur proÛterait,

autant que possible, des matériaux qu'ils auraient préparés,

mais en prenant en considération, avant tout, le salut des

âmes.

1,'aiinonce de la Mission.

Il y a des inconvénients à annoncer une Mission long-

temps d'avance: le démon en profile pour engager cer-

Uiines personnes à se laisser aller au désordre, sous pré-

texte qu'elles s'en confesseront aux Missionnaires. M. le

curé agira avec prudence s'il se contente de dire à ses pa-

roissiens que la demande d'une Mission a été faite
;
qu'on

les préviendra si la réponse est favorable; que la grâce

d'une Mission doit être longtemps sollicitée par des prières

ferventes; et il ne leur fera connaître l'époque précise de

l'ouverture que peu de temps auparavant.

Quand le peuple est mal disposé, il est souvent préféra-

ble de ne pas annoncer la Mission, mais de la commencer

à l'improviste, afin de prévenir les oppositions de la mal-

veillance.

rne lettre d'avis, très-modeste, est adressée à M. le

curé, par le supérieur local, pour l'avertir de la prochaine

arrivée des Missionnaires, et pour l'engager à recomman-

der le succès de la Mission aux personnes pieuses de la

paroisse, et à faire aussi, dans le même but, prier les en-

fants.

On lui conseillerait, lorsque les circonstances le teraient

juger utile et expédient: 1" de se borner, en annonçant la
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Mission, à la représenter comme um- époque tie renouvel-

lement, mais sans parler de confession ;
2° de ne pas laisser

connaître quelle en sera la durée; 3° de foire coïncider

la première communion des enfants avec la Mission, afin

qu'elle serve de levier pour ébranler la paroisse, si celle-

ci était dans des conditions qui demandassent l'emploi de

moyens tout à fait extraordinaires.



CHAPITRE II.

CONDITIONS INTÉRIEURES.

Noire-Seigneur Jcsus-Christ , voulant travailler a dé-

truire le règne du démon et à établir le règne de Dieu dans

les âmes, se prépare à son ministère public par la retraite

au désert. Là, il jeune, il veille, il prie. Les Apôtres avant

d'aller prêcher l'Évangile aux nations, se renferment

dans le cénacle, pour y attendre, dans le recueillement et

la prière, la venuederEsprii-Saint. Avant eux, Jean-Bap-

tiste quoique sanctifié au sein de sa mère, était aile

se cacher dans la solitude pour se préparer à la vie apos-

tolique. — Le Missionnaire, sachant qu'd s'agit pour lui de

continuer le ministère de Jésus-Christ, deJean-Bapliste et

des Apôtres, doit, comme ces grands modèles, s'y disposer

par le silence et le recueillement de la retraite, et s'appli-

quer, avec un redoublement de ferveur, à la prière.

Nous ne croironsjamais avoir recommande trop mstam-

uient la prière aux simples fidèles : elle est pour eux et pour
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nous, une condition de saint ; elle est encore pour nous la

condition des succès réels et durables. La parole, l'exem-

ple, la prière, sont trois moyens efficaces pour convertir les

âmes, mais, dit saint Bernard , le meilleur des trois est

une fervente prière. C'est en effet dans le saint exercice

de la prière que le Missionnaire puisera l'amour des vertus

dont il doit donner l'exemple, et un zèle surnaturel pour

rendre sa parole puissante sur les cœurs (1). « Le premier

avis que je vous donne pour prêcher efficacement, dit le

père Lejeune aux prédicateurs, c'est de bien piier Dieu
;

le second, c'est de bien prier Dieu ; le troisième, le qua^

trième et le dixième, c'est toujours de bien prier Dieu. »

Que devra principalement demander à Dieu un Mission-

naire, à la veille d'aller exercer l'apostolat? Comme le dé-

faut d'esprit de foi, d'humilité, de zèle, est le grand obs-

tacle à l'effusion des grâces du Ciel, il insistera dans la

prière, afin d'obtenu' ces précieuses dispositions.

î 1".

Esprit de foi.

Quod aulemnunc vivo in carne, in fide vivo Filii Dei,

(pli dilexit me et Iradidit sonelipsumpro me. (Gai., n, 20.)

La vie delà foi, c'est la vie toute céleste des bonschréliens

qui suivent, dans leur conduite, les lumières de la foi, et

dontles pensées, les affections, la volonté, sont soumises àla

(1) Prcedicnndi munus non humanœ scienliœ aut eloquentiœ, sed

diviiiie virtuti ac Spiritus Sancti gratiœ iimiti concionator intelligat

(S. Car. fnstr. 2>(isl., p. 1, c. 6). — Frustra (quippel operarius otiinia

moliretur exlrinsecus nisi Creator iiitrinsecus latenter operaretur

(S. Aug.). — (Ergo) nia doceat quœ a Deo dtdicerit, non ex pruprio

corde (S. Hier., in Ev. Si quis vult); (ergo) sit orator antequam diclor.

(S. Aug.)
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direction do Jc'siis-Christ, auquel ils sont intimement unis.

Lucerna pcdibus mcisvcrbum tiwm. (l's. r.xvni.)

Un Missionnaire plein de l'esprit de foi s'élève au-des-

sus des sens et des passions, au-dessus des maximes et des

préjugés du monde, au-dessus du temps et de toutes les

choses passagères, et il s'applique à conformer ses senti-

ments, ses discours, ses actions, h )a parole de Dieu,

objet sacré de la foi et règle infaillible descendue du

Ciel pour unir tous les hommes en Jésus-Christ, dans le

culte d'un seul Dieu, et sous rautorité de son représentant

visible. Unns domimis, nna fides, umm bapllsma

(Eph., IV, 5). Tu es Pelnis fit super hanc peiram œdificabo

A>cteùimmeam(Matth.,xvi, 18). Pasce agnosmeos^pasce

owsmeas(Joann.,xxi, 15, 17). Comme autrefois saint Paul,

il peut dire : Je suis, il est vrai, encore vivant sur la terre,

revêtu d'une chair mortelle semblable h celle des autres

hommes; mais vivre de Jésus-Christ, c'est toute ma fonction

ici-bas, mihi vivere Chrislus est (Phil., i, 21). L'esprit de

Jésus-Christ anime mon àme, comme mon âme anime mon

corps. C'est lui qui met en mouvement toutes mes facultés

et qui me dirige en tout. Prier, faire oraison, mihi Chrislus

est ; célébrer le redoutable mystère de nos autels, mihi

Chrislus est; aller onchaire, au saint Tribunal, 7nihi Chris-

lus est. Ma vie et celle de Jésus ne sont qu'une seule vie,

vivo, jam non ego, vivit vero in me Chrislus (Gal.,ii, 20).

Ma parole n'est pas ma parole, mais la sienne, vcrba quœ

ego loqnor, a meipso non loquor (Joann., xiv,10). Je suis

l'instrument dont il veut bien se servir pour travailler à son

œuvre, qui est la gloire de son Père et la sanctification des

âmes
;
je n'exhorte, je n'agis que par lui : a meipso facio

tiihil. (Joann., viu, 28.)

Tel est l'esprit de foi. Sans sa présence et son action,

nul ne peut être saint, puisqu'il est la vie du juste : Jus-
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tim ex fuie vivit (,Gal., m, 11). Sans lui , lo plus auguste

ministère ressemble à un sel affadi : vos eslis sal lerrœ.

Quod si sal evanuerit, ad nihilum valel ultra nisi ut

mittalur foras et conculcelur ab hominibus. (Matlh., v, 13.)

Humilité.

Deus superbis resistit, humilibm autem dat gratiam.

(Pair., V, 5. — Jac, iv, 6.)

Pour que l'esprit de foi entre dans notre cœur, il est

nécessaire que l'Iuimilité lui en ouvre la porte. L'esprit de

Dieu et l'esprit de superbe ne peuvent habiter ensemble.

Lorsqu'un Missionnaire, perdant de vue la sainteté de sa

vocation, oublie qu'il travaille en qualité de ministre de Jé-

sus-Christ, sous les yeux de son Maître souverain et pour

l'éternité , ce n'est point alors l'esprit de foi qui le dirige,

mais l'orgueil et l'égoïsme. Dans son aveuglement, il se

considère lui seul ; il perd de vue les intérêts de Dieu et

des âmes ; et plus il est plein de lui-même, moins il sanc-

tifie et lui et les âmes qu'il est a]ipelé à évangéliser. On le

verra quelquefois descendre jusqu'au rôle du prédicateur

mondain, auquel il faut de la renommée à tout prix, dùt-il,

afin d'y parvenir, publier ses succès par la voix des jour-

naux. La chaire de vérité n'est, pour lui, qu'un piédestal

sur lequel il monte pour se faire admirer et se créer une

réputation. Il est hautain, dédaigneux, ou jaloux et dissi-

mulé. Mais Dieu réprouve ce perfide ennemi de sa gloire.

Les adulateurs eux-mêmes finissent par mépriser leur idole.

Il a beaucoup travaillé, peut-être, mais que lui en reste-

t-il devant Dieu, qui sonde les cœurs et les reins {!)?

(1) Le goût (lu siècle a gàlé plusieurs célèbres orateurs Je la chaire.

L'amour des louanges et de ta vaine gloiie s'est glissé, comme un serpent,
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Plusieurs, dit saint Fiançois d'Assise ,
vendent leur

ii-avaii pour l'encens d'une vaine approbation : ceux-là

font pitié. N'est-ce pas une chose déplorable que l'état d'un

prédicateur dénué de l'esprit de foi ,
et qui cherche, par

ses discours, moins le salut des âmes que sa propre gloire !

Un pauvre frère, simple et sans lettres, qui, par ses prières et

ses bons exemples, porte les autres à bien vivre, doit lui

être de beaucoup préféré. Celle qui était sténle, dit la

sainte Écriture, s'est vue mère de beaucoup d'enfants ;

et celle qui avait un grand nombre d'enfants, s'est trouvée

stérile (Isa., uv, 4). La première représente ce pauvre

frère lequel, n'exerçant pas le ministère qui enfante Jesus-

Christ dans les cames, aura néanmoins, au jour du juge-

ment, une famille nombreuse, parce que le souverain Juge,

lui attribuera l'honneur d'avoir converti, par ses ferventes

prières, une multitude de pécheurs. Mais, d'un autre côté,

celle qui avait beaucoup d'enfants, et qui s'est trouvée

stérile, est la figure du prédicateur chez lequel il y a plus

de vanitédansTes paroles que de sainteté dans les œuvres.

11 se réjouit maintenant comme s'il avait engendré beau-

coup d'enfants à .lésus-Clirist ; mais alors il reconnaîtra

qu'il n'en est pas le père. Il a montré la route aux autres;

mais, ne l'ayant pas suivie lui-même, il paraîtra les mains

vides devant le tribunal de Jésus-Christ, dont l'humiliié

devait lui servir de modèle , et il sera accablé de confusion

et de douleur (1).

autour de leurs cœurs. Ils ne cachenl plus leur vie et leur figure dans

rombre du sancU.airo. On les lithographie avec des cnls-de-larape et

des vignettes (Cormenin, Livre des Orateurs).

(1) Vœ qiU bene de Dco senlire et eloqui accepermt. si convertant

adinancm (jloriam quud ad luaa Dei accepcrunt erogandum

Dedi eis aurum et argenlum mcum; ipsi aulem de argento et aura

meo operaii «uni Baal. (S Bern., Serm. 41 in Cant.)
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« Noli'c-Seii^'ncur, dit 5;iint Franroi? de S;iles (V, est «i

amoureux de l'humilité qu'il la préfère aux autres vertus,

parce qu'elle en est le fondement ; et pour la conserver

dans certaines âmes, il a permis, par sa Providence,

qu'elles aient fait des chutes honteuses.

« Or, dit encore le même saint '2), l'humilité chrétienne

n'est pas la connaissance seulement, mais la connaissance

et l'amour de notre pauvre et chétive condition ; elle est le

contentement de n'être rien et de n'être compté pour rien,

par respect pour la vérité, et par respect pour les humilia-

tions du Verbe incarné. Ce n'est pas humilité de se recon-

naître misérable : il ne faut qu'un peu d'intelligence pour

cela ; mais, c'est humilité de vouloir et de désirer que l'on

nous regarde et que l'on nous traite comme tels,..

« Toutefois, l'abaissement et le mépris de soi-mêm^

doivent être pratiqués doucement, paisiblement, constam-

ment ; et non-seulement avec suavité, mais avec allé-

gresse de cœur. »

Missionnaires de Jésus-Christ, ne cessez de lui demander

une participation à son humilité. Choisissez souvent, pour

matière d'oraison et de lecture spirituelle, pendant les

jours qui précéderont vos courses évangéliqucs, les exem-

ples (le cette venu qu'il vous a donnés et que nous aimons

à voir retracés dans Marie et les Saints. En même temps,

approfondissez les considérations suivantes :

1° S'il y a en nous quehjue chose de bon, c'est l'ouvrage

de Dieu. Or, il n'est rien de si vain, rien de si ridicule que

de vouloir être estimé pour ce qui ne vient pas de nous.

Quid habes quod non accepisli? Si dulem accepisti, qiiid

gloiiaris quasi nonacccpcris'i J. Cor., iv, 7.]

2° Nous sommes remplis de faiblesse, d'aveuglement,

(1 LeUie CXXX à sainte Cliantal.

(2) Lctlro LXXXIV à la mémo. — Entretien iv.
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de lâcheté, d'inconstance cl de mauvaises inclinations, et

il n'est point de faute dont nous ne soyons capables.

3" Un prètrê, quelles que soient ses vertus, s'il se laisse

prendre par l'orgueil, a bien à craindre de rouler dans

l'abimc, comme l'ange rebelle, parce que Dieu foudroie

l'or-ucil partout où il le trouve. Mdebam Satanam, nicul

fuUjur, deeœlo cculeiilem ^Luc, x. 18,. Lvideniissimum

rcproborumsignmn est su'perbia.[S. Greg. Moral., lib. 34.)

4" Enfin, nous serons d'autant plus capables de pro-

duire un bien solide, que nous compterons moins sur nous-

mêmes.

Mais il importe d'être bien éclairé sur le caractère de la

vraie humilité. Elle consiste à nous défier de nous-mêmes,

mais aussi à nous confier en Dieu. « La défiance de nous-

mêmes et de nos propres forces, dit saint François de Sales,

produit la confiance en Dieu, et de cette confiance nait la

générosité d'esprit. L'humilité qui ne produit pas cette

générosité, est indubitablement fausse. » Saint Paul, après

avoir dit : Nihil SMin,dil ensuite : Ovmia jwssiim ineo qui

weco»i/'or«at. Ne compter en rien sur soi et tout attendre

de Dieu, c'est le cachet de l'humilité.

?3-

Zèle.

Un missionnaire dont le cœur, préparé par une vraie et

profonde humilité, s'est revêiu de l'esprit de foi, ne

peut s'empêcher déprouver un zèle brûlant pour la gloiie

de Dieu et le salut des âmes. Souvent il se représente la

divine Majesté méconnue, outragée par les pécheurs ;
le

sang de Jésus-Christ indignement foulé aux pieds, la pro-

fanation si fréquente des sacrements, l'ignorance de tant

de chrétiens, les désordres et l'abandon où vil la jeunesse,
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la nuiliiiudc des réprouvés qui chaque jour vont peupler

l'enfer (1). Oh ! combien il se sent heureux d'être appelé

à devenir, en répandimt la connaissance et l'amour de

Jésus-Christ, le réparateur de maux si effroyables ! Le zèle

de ce généreux Sauveur, qui n'a épargné ni sueurs, ni

larmes, ni sang, ni sa vie même |)Our le salut des hommes,

est pour lui un puissant aiguillon. Je vais chercher

des âmes, se dit-il, et quand, au prix de mille fati-

gues, j'en gagnerais seulement une, quel trésor! Jésus-

Christ n'a-t-il pas sué pour aller instruire et convertir la

seule Samaritaine? A son exemple, quelle multitude de

Martyrs, de prêtres zélés, de saints évêques, animés de

son esprit, ont affronté tous les dangers et enduré les

tourments les plus cruels pour arracher des âmes à l'abime

où elles se précipitaient aveuglément! Ils savaient, ces

hommes de foi, que, de toutes les bonnes œuvres, la plus

excellente, la plus agréable à Dieu, esl celle qui se rap-

porte directement au salut des hommes
,

puisqu'elle

contient en elle-même toutes les autres bonnes œuvres, et

que le salut éternel est le terme où elles doivent aboutir.

Vêtir les pauvres, briser les chaînes des captifs, ressusciter

des morts, arrêter une peste universelle, étaient, à leurs

yeux, des actions moins nobles, moins estimables que de

retirer une seule àme du péché. Revêtir une âme de la

grâce, la porter, par de bons exemples et par l'instruction,

à la pratique des vertus, leur paraissait, avec raison, pré-

1,1) Le mal, aujourd'hui surlout, prend des proporlions offrajantes. Des

fluls sans cesse renouvelés de calomnies conlre les évêques, les prêtres,

les religieux , des entraves à l'enseignement de la jeunesse, la fausse li-

berté substituée à la vraie, mille artifices mis en œuvre pour séduire le

peuple, des journaux impies vomissant les doctrines les plus corrup-

trices : telle est la machine dressée par Satan pour la ruine des âmes et

le malheur des nations. Quel zèle ne faut-il pas pour arrêter le torrent

dévastateur I
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férable aux pins grandes anstérités. La foi leur apprenait

qu'aucun ministère ne saurait entrer en comparaison avec

celui démultiplier le nombre des vrais serviteurs de Dieu;

de leur élever, dans le Ciel, des trônes de gloire; d'ajouter

des voix de plus aux concerts des anges et des saints pour

bénir et glorifier éternellement la très-adorable Trinité. Un

missionnaire pourrait-il méditer sérieusement sur ces puis-

sants motifs de zèle, sans brûler de se dévouer au salut

de ses frères?

Mais qu'il prenne garde de confondre le zèle avec leffer-

vescence d'une imaghiation exaltée. L'essence du zèle, son

signe distinctif, c'est la charité.

« Je vous ai tou? dans le cœur, disait saint Paul aux

Philippions; Dieu m'est témoin avec quelle tendresse je

vous aime dans les entrailles de Jésus-Christ. Quand même

il devrait se faire une effusion de mon sang sur la victime

et le sacrifice de votre foi, je m'en réjouirais. » — Et aux

Corinthiens : « Notre cœur se dilate de tendresse. Je ne

cherche pas vos biens, mais vos âmes. Je suis prêt à sacri-

fler tout ce que je possède, et à m'immoler moi-même

pour vous. » Pénétré des mêmes sentiments, saint Jean

Chrysoslome disait à son peuple : « Je sens que je vous

aime avec les entrailles d'un père. Si je vous fais parfois

des réprimandes un peu fortes, c'est uniquement par zèle

pour votre salut. Vous êtes tout pour moi : vous me tenez

lieu de père, de mère, de frères, de famille. Je serais

inconsolable si vous veniez à vous perdre. Oui, votre

salut est le plus pressant objet de mes sollicitudes et de

mes craintes. Que vous soyez sauvés, tous sans exception,

tous à jamais heureux : voilà mon désir le plus vif. Votre

salut m'est même plus à cœur que le mien. Si quelqu'un

s'étonne de m'entendie parler de la sorte, il ignore ce que

c'est d'être père. »
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Ainsi donc, apôtres de Jésus-Christ, loin de vous un

cœur étroil et glacé.

« Elargissez, élargissez vos entrailles, vous dirons-nous

avec le docte et pieux Fénelon ; vous ne savez rien si

vous ne savez que commander, que reprendre, que mon-

trer la lettre de la loi. Soyez pères; ce n'est pas assez,

soyez mères (1,... »

§4.

Portrait du 9Iissiunnali>e . par saint Vincent de Panl.

Pour conclusion de ce chapitre, nous mettrons sous les

yeux de nos lecteurs le portrait du Missionnaire, tracé

par saint Vincent de Paul. L'ànie du fondateur des Prêtres

de la Mission s'y révèle tout entière (2).

« Un Missionnaire, dit-il, doit imiter les bassins des fon-

taines, lesquels se remplissent d'eau avant d'en verser aux

autres, non les canaux qui se vident pour autrui avant

d'être eux-mêmes remplis. Il doit se résoudre à vivre,

comme un pèlerin, sur la terre, et à se l'aire fou pour Jésus-

Christ; à mortiOer toutes ses passions; à chercher Dieu

purement; à s'assujettir à chacun, comme le moindre de

tous; à se persuader qu'il est venu pour souffrir et tra-

vailler, et non pour vivre dans les délices et dans l'oi-

sivilé; et que, ce faisant, il aura un véritable contente-

ment en ce monde et la vie éternelle en l'autre. Plaise au

(1) Est-il besoin J'ajnuter qu'un Missionnaire, animé d'un vrai zèle, ne

se laissera poinl iiitimijcr par un làclie reapeci liumain; et que, tout en

suivant les règles île la modération el de la prudence, il saura toujours

parler avec ialiherté d'un apôtre de Jésus-Clirist? Loquebarde testimoniis

tuis in cousiiectu regum et non confundebar |Ps. CXVIII, 46). — Mihi

nuteiii pro minimo est «( a vobis judicer Qui aulem jadicat me,

Dominus est. (1 Cor., IV, 4.)

(2) Nous avons conservé, autant que possible, lo stylo du saint.
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Seigneur, noire Dieu, que nous ayons, tous, le désir de

souffrir la mort à son service! Y ii-t-il rien de plus raison-

nable que de se consumer pour celui qui a donné si libé-

ralement sa vie pour nous?

., L'bumilité et la science : voilà le trésor du Missionnaire.

Je souhaiterais que tous eussent autant de science que

saint Thomas, mais à la condition d'avoir l'humilité de ce

grand docteur. L'orgueil perd les savants, comme il a

perdu lesanees; et la science, sans l'humilité, a été, de tout

temps, pcrnîcieuse à l'Église. Le plus petii démon d'enfer

en sait plus que le plus subtil philosophe et que le plus

profond théologien de la terre. Dieu n'a pas besoin des

savants pour faire ses œuvres : il les rejette au contraire

quand ils sont superbes. Fuyons le désir excessif de savoir,

qui dessèche la dévoiion et ferme l'àme aux lumières du

Ciel. Croyons bien que la science la plus utile au prochain

naît du fimd de la piété. Gardons-nous de la cuiiosilé,

cette peste de la vie spirituelle, qui a introduit tous les

maux du monde. Etudions, lâchons d'acquérir la science,

mais sans perdre l'humilité. Ne cessons de demander cette

venu à Dieu, ainsi que son aide en tout. Il faut prier beau-

coup, vu notre insuffisance mon Sauveur, tout ne

servira de rien si vous n'y mettez la main. Il faut que ce

soit votre grâce qui opère tout en nous et qui nous donne

cet Esprit sans lequel nous ne pouvons rien. Que savons-

nous faire, ncius qui sommes de pauvres misérables?

« Dieu ne remplit pas les cœurs pleins d'eux-mêmes; il

n'agit pas en eux; et c'est le désir de la confusion qui

nous vide de nous-mêmes. Encore une fois, l'humilité, la

sainte humilité, il la faut désirer et demander instamment;

et alors ce ne sera pas nous qui agirons, mais Dieu en

nous, et tout ira liien. Il n'y a que l'humilité et la pure

intention de plaire à Dieu qui fassent réussir les œuvres.

10
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Pourvu que les Missionnaires soient bien humbles, bien

obéissants, bien mortifiés, bien zélés, et pleins de confiance

en Dieu, la divine bonté s'en servira utilement partout et

suppléera aux autres qualités qui pourraient leur man-

quer.

« Le peu d'avancement à la. vertu, et le défaut de pro-

grès dans les affaires de Dieu, proviennent de ce qu'on ne

s'établit pas assez sur les lumières de la foi, et qu'on

s'appuie trop, dans les prédications, sur les raisons hu-

maines.

« Les lumières de la foi sont toujours accompagnées d'une

certaine onction, toute céleste, qui se répand secrètement

dans les cœurs des auditeurs. De là, on peut juger combien

il importe, tant pour notre perfection que pour procurer le

salut des âmes, de nous accoutumer à suivre, toujours et

en toutes choses, les lumières de la foi.

II faut prêcher Jésus-Christ et les vertus comme les

Apôtres ont fait, c'est-à-dire avec simplicité et charité. Un

Missionnaire qui prêche pour se faire applaudir, louer,

estimer, faire parier de soi, que foil-il, ce prédicateur?

que fait-il? un sacrilège; oui, un sacrilège! Quoi! se servir

de la parole de Dieu et des choses divines pour acquérir

de l'honneur et de la réputation ! oui, c'est un sacrilège?

mon Dieu! 6 mon Dieu! faites la grâce à cette pauvre

petite compagnie que pas un de ses membres ne tombe

dans ce malheur. Croyez-moi, nous ne serons jamais pro-

pres pour l'oeuvre de Dieu, que nous n'ayons une profonde

humilité et un entier mépris de nous-mêmes. Uii ! si vous

saviez combien c'est un grand mal de s'ingérer dans

l'oflice de prédicateur autrement que Jésus-(;hri<l ne prê-

chait, vous en mourriez d'horreur. Dieu sait que jusqu'à

trois fois, pendant trois jours consécutifs, je me suis pros-

lorné à genoux, devant un prêtre ipii était pour lors de
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notre compagnie et qui n'en est plus, pour le prier, avec

toute l'instance qui m'a été possible, de vouloir prêcher et

parler tout simplement, mais sans avoir jamais pu gagner

cela sur lui.

(( Etudiez-vous à prêcher comme Jésus-Christ. Ce divm

Sauveur pouvait, s'ill'eùt voulu, dire des merveilles de

nos plus relevés mystères, et néanmoins nous savons de

quelle manière il à prêché : simplement et humblement,

pour nous donner le modèle et la façon de traiter sa sainte

parole (1).

« Vous dites que si vous parlez avec simplicité, vous

perdrez votre honneur!... En prêchant comme Jésus-

Christ a ijrêché, vous perdrez votre honneur! Quoi! c'est

perdre son honneur que de parler de Dieu comme le Fils

de Dieu en a parlé! c'est n'avoir point d'honneur que de

faire des sermons simples, familiers, comme a fait Notre-

Seigneur! et faire autrement que lui, c'est être un homme

d'honneur! J'aimerais autant dire que Jésus-Christ,

lui qui est la sagesse éternelle, n'a pas bien su comment

liaiter sa parole-^ qu'il ne s'y entendait pas bien ! Oh! quel

blasphème !

« Croyez-moi, rendez la morale familière et descendez

toujours dans le particulier, afin qu'on l'entende et com-

prenne bien 2 . Il faut toujours viser là, et faire en sorte

,1) VoNez, dans la V.e Je saint VinccU de Pau}, par Meynard, t. Il,

p. 397, des détails sur la manière de prêcher, enseignée par ce grand

saint.

">) Prenez v garde : Ihomme vous prêtera une oreille d'autant plus

attentive que vous serez descendu d'une manière plus intime dans le

secret de sa conscience, Monirez-lui son propre cœur, si vous voulez vous

y tracer une route pour le soumettre à la grâce. Mettez à découvert, mais

kvcc prudence, la conscience de chacun, de manière à ce qu'il s'y re-

connaisse. Ce serait battre leurs oreilles d'un vain «on et jeter vos pa-



22 MANUFX DRS MISSIONNAIRES,

que les auditeurs rem])ortent tout ce qu'on leur a dit. Gar-

dons-nous bien que ce maudit esprit de vanité ne pénètre

parmi nous et nous porte à vouloir parler de choses hautes

et relevées, car cela ne fait que détruire, au lieu d'édifier.

Or, les auditeurs remporteront tout ce qui leur a été dit de

l'entretien, si l'on se borne à leur exposer simplement les

motifs d'une vertu ou d'une pratique de religion, sa na-

ture et les moyens de la pratiquer, et qu'on s'en tienne

Là. Mais pour parler en apôtre de Jesus-Christ, il faut, je

le répète, s'oublier soi-même, s'élever à Dieu et lui de-

demander son inspiration; car Dieu est la source inépui-

puisable de la sagesse, de la lumière, et de l'amour. C'est

en lui que nous devons puiser ce que nous disons aux

autres. Nous devons anéantir notre esprit et nos senti-

ments particuliers, pour donner lieu aux opérations de

la grâce, qui seule illumine et échauffe les cœurs. Il faut

sortir de soi-même pour entrer en Dieu. Il faut le con-

sulter, afin d'apprendre son langage, et le prier de parler

lui-même en nous et par nous. Il fera pour lors son

œuvre, et nous ne gâterons rien. Notre-Seigneur, conver-

sant parmi les hommes, ne parlait pas de par lui-même :

Ma science, disait-il, n'est pas de moi, mais de mon Père.

Cela nous montre combien nous devons recourir cà Dieu,

de sorte que ce ne soit pas nous qui parlions et agissions,

mais que ce soit Lui. »

Quant à ceux ([ui craignaient d'abréger leurs jours en

se livrant aux travaux des Missions, Vincent de Paul leur

disait : « Est-ce un malheur à celui qui voyage dans un

pays élrangor, d'avancer son chemin et d'approcher de la

rôles au vent que de vous en tenir à des généralités. Eludiez donc le

curaclère et les mœurs de vos :iudileurs, et parlez en homme qui les

connaît el surtuut qui les aime. (Saint François Xavier.)
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pairie? Est-ce un malheur à ceux ([ui naviguent, d'appro-

clier du poil? Est-ce un malheur à une àme ûdèle, d'aller

voir et posséder son Dieu? Est-ce un malheur aux Mis-

sionnaires, d'aller bientôt jouir de la gloire que leur divm

Maître leur a méritée par sa Passion et par sa mort? Quoi

donc! une chose que nous ne saurions assez désirer, nous

craindrions de la voir arriver! »

Quel admirable langage! Comme on sent la présence de

l'Espril-Saint dans l'homme qui parlait ainsi! Méditons

ses sublimes lei'ons; prions-le de nous communiquer son

cœur d'apôtre, alin que notre ministère soit, comme le

sien, fécond en ouivres de salut.



SECTION III.

PREPARATION IMMEDIATE.

CHAPITRE PREMIER.

DÉPART.- VOYAGE. - ARRIVÉE.

§ 1".

Préparatifs du départ.

Le Missionnaire aura, autaiii (|uo possible, une valise

facile à transporter d'un endroit à un autre : cela est plus

commode, et en même temps plus conforme à la simplicité

d'un apôtre de Jésus-(;hrisl. Elle renfermera ses cahiers

d'instruction et ce qui lui est rigoureusement nécessaire

pour la propreté, la décence et la santé.

Les seuls livres qu'il convienne de porter avec soi, sont :

un Compendium de théologie, une Imitation de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, un livre de méditations. Pourquoi d'au-

tres livres, puisqu'on ne les lit pas et qu'on s'expose à les

endommager'/
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Il ne iMiidnit pas oublier de nous munir d'un relcbrct,

ou dune leiire d'obédience, si nous devions, pendant le

voyage, dire la sainte messe dans un endroit où nous ne

serions point connus.

i 2.

Voyage.

Avant le départ, demandons la bénédiction de notre su-

périeur et recevons-la avec foi : elle est la communication

des grâces et des mérites dont Jésus et Marie enrichissent

la sainte obéissance.

On part ensemble, autant que possible, et de manière a

arriver ou pour le diner ou pour le souper.

nans le choix des places, avoir égard aux convenances :

nous sommes prêtres ; à la modestie : nous sommes Mis-

sionnaires; à la santé : nous sommes hommes ;
ajoutons :

et à la sainte pauvreté, si nous sommes religieux.

Si un étranger se trouvait incommodé, et qu'il nous fut

possible, sans trop d'inconvénient, de lui céder une place

à laquelle il tiendrait, nous nous empresserions de lui

rendre ce service.

Il faut nous tenir en garde contre le danger des re-

gards, des contacts, des conversations. Nous pouvons nous

trouver avec des personnes de la paroisse : quel malheur

si nous les scandalisions par des manières mondaines, des

.[ueslions curieuses ! Que tous reçoivent des témoignages

de notre respect et de notre bienveillance; mais évitons

les Ioniques causeries, et particulièrement les entretiens sur

la politi(ine, si propres à nous faire perdre de vue la Mis-

sion qui nous est confiée.

Saint FrançoisXavier disait au P. Barzée: « Employez le

temps du \ o'yagc à vous instruire des m(rurs du peuple
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que vous allez évangcliscr, cl des vices particuliers dominant

soit dans les villes, soii dans les campagnes. Prenez ces

instructions près des personnes qui peuvent en parler avec

connaissance de cause et sans passion Quand vous

connaîtrez bien les plaies de cette société malade, vous en

trouverez plus aisément le remède; vous serez plus fervent

dans la prière, plus habile dans la conduite des unies;

vous prêcherez avec plus de fruil et plus d'intérêt : cette

connaissance locale vous servira autant et peut-être plus

encore que la lecture des livres, qu'il ne faut pas néanmoins

négliger. Quant à moi, elle m'a été d'un grand secours :

sans elle, j'aurais marché à talons dans les fonctions de

mon ministère» (1).

Il serait à désirer que les Missionnaires, tout en consul-

tant les dispositions des personnes et l'opportunité, intro-

duisissent, pendant le voyage, de pieux discours, afin de

faire quelque fruit dans les âmes. Le père Lefebvre, de la

Compagnie de Jésus, s'est souvent reproché d'avoir gardé

le silence quand il aurait i)u le rompre à propos; et cette

faute, disait-il, m'a fait perdre bien des occasions d'éti'e

utile. Néanmoins, tout Missionnaire n'est pas propre à ce

genre d'apostolat; mais tous peuvent et doivent exercer

l'apostolat de la prière et devenir ainsi la bonne odeur de

Jésus-Christ. Aucun d'eux, lorsqu'ils seront en voyage, ne

manquera de consacrer un certain temps à l'oraison, à la

récitation du bréviaire, du rosaire, de l'itinéraire; à la

lecture spirituelle, à l'examen particulier, etc.

Les membres souffrants de Jésus-Christ ne doivent

éprouver, de notre part, aucun dédain : ils ont droit à un

regard de compassion et d'intérêt, à une petite aumône, si

(1) InleUige quw sunl proximi ttii ex te ipsu (ICccli., xxi, 18). C'est en

ni>us (l'aboril qu'il faut étudier le cœur humain, puis dans les lectures

et dans les conversations.
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nous ,Ka>vons 1. 1..T donner, o, toujours à de bonnes

''Mlint'rons-nous raisonnables, sans ètn- prodigues, cn^'ers

les conducteurs, les facteurs, etc. Sachons nj- oon o -er

aux usaî^es reçus. Point de brusqueries, n, de d .putes

On nous v;rra, dans les hôtelleries, honnêtes en.er.

tout le monde e. \^^^^-^^ ^^ ^'^' '^rT ZelZ
porterau à nous servir. N-us dirons le Benechcte et les

f;mce.sans respect humain comme sans ostentat.on

Nous aurons soin de donner toujours 1 exemple de la

sobriété, surtout dans le boire. Faisons, par vertu, ce que

es b-.cs font par des motifs de santé et de convenance.

Les jours d'abstinence, il convient de prendre son repas

à part, s'il est possible-, sinon, l'on demande du ma.gre,

sans avoir l'air de craindre ni de condamner la compagnie.

^uirne crubuerlt et ..o. scnnones hanc Filius hornrms

embescel mm veneril in majcstale sua. (Luc, ix -b.)

11 faut avoir des égards pour les personnes de service

mais jamais de familiarité, surtout avec les femmes Si

auelqu'une entrait dans notre chambre et quelle dut y

rester un certain temps, il faudrait en sortir, ou la prier de

venir quand nous n'y serons pas. C'est un devoir de ne pas

moins veiller à notre réputation qu'à notre vertu. iVon

decet clericum cum mulieribus sedere vcl fabulan, ne

suspicio mali inde orialur. (S. Aug.)

Vrrivcc dans la paroisse.

Aux approches de la paroisse, et surtout à la vue du

clocher il convient d'entrer dans un profond recueillement,

et de renouveler en nous les sentiments de la foi. Nous
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allons romljallre de iiDiiibreux ennemis : les démon?, les

impies, les passions, les péchés, les hahiliides, les occa-

sions, les scandales; et nous sommes, nous-mêmes, pé-

cheurs, remplis de misères, indignes du sublime ministère

qui nous est confié. Dieu est irrité contre ce peuple :

n'allons-nous pas, par nos propres fautes, l'irriter davan-

tage? Écrions-nousdonc, avec le prophète: Z)eprofw»!rfis

clamavi ad le. Domine Si iniquilates observaveris. Do-

mine, Domine, quis suslinebil ? (Ps. cxxix, 13.) •— Mais d'un

autre côté, rappelons-nous que nous sommes envoyés par

notre supérieur local, par l'évèque du diocèse, par le sou-

verain Pontife, par Dieu lui-même. Voyons, par la foi,

Jésus-Christ à notre tête, puis Marie sa Mère et notre mère,

puis les anges protecteurs du lieu qui va devenir le théâtre

de noire apostolat, et enfin les anges gardiens et les patrons

des habitants de la paroisse : rien de plus propre à nous

faire marcher, avec confiance, à la conquête des âmes!

Pleins de ces sentiments, récitons, en chœur s'il est

possible, quelques prières, afin d'implorer la miséricorde

divine sur nous et sur la paroisse, et afin d'attirer sur notre

ministère les lumières du Saint-Esprit et l'assistance de

Marie.

Si l'on rencontre quelques personnes de la paroisse, on

doit les saluer avec modestie et affabilité; se montrer plein

d'égards envers elles; s'interdire, dans la conversation,

toute parole qui sentirait la curiosité, et dans la tenue, dans

les allures, tout ce qui pourrait blesser la modestie reli-

gieuse.

Un Missionnaire ne rougira pas de porter à la main sa

petite valise, à moins qu'il ne fût certain de la mauvaise

mipressionque cela produirait sur des esprits peu chrétiens.

S'il était débarrassé de ses effets, et que l'église fijt ou-

verte, il y entrerait d'abord. Là, prosterné devant le Saint-
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Sac.enu'i.l, d implorant la miséricorde du Seigneur, il de-

mande de nouveau que ses péchés n'arrêtent pas les béné-

dictions du Ciel-, qu'il n'ait pas le malheur de ne nen mé-

riter en travaillant beaucoup, de scandaliser ceux qu U

vient évangéliser, e'. de se perdre en se dévouant au salut

La visite au Saint-Sacrement est suivie d'une visite à la

sainte Vier£>e, et même au patron du lieu, dans laquelle on

prie la Mère de miséricorde de bénir une œuvre qui est la

tienne, et l'on recommande au patron une paroisse dont les

habitants attendent de lui, pendant la Mission, une pro-

tection spéciale.
. ,

Ne cherchons jamais à être reçus avec solennité. Si ce-

pendant, à notre entrée sur la paroisse, on sonnait les

eloches^et (pie le clergé vint, en procession à notre ren-

contre, il faudrait accepter cette démonstration, mais sans

complaisance pour nous-mêmes, et sans paraître embar-

rossés.

Si, au contraire, il arrivait que nous fussions mal ac-

cueillis, supportons en paix cette humiliation : elle est or-

dinairement un gage de succès. « Celui, dit saint Ligori,

qui n'a pas le courage de souffrir les mépris et les dégoûts,

n'est qu'un semblant de Missionnaire. »

Lorsqu'il se trouve à l'église, à l'arrivée des Mission-

naires, un certain nombre de personnes, le supérieur pour-

rait leur adresser quelques mots affectueux et propres à les

édifier. Il doit avoir prévu cotte circonstance et s'y être

préparé.

Au sortir de l'église, les Missionnaires se rendent ini-

nuHliatement à la cure. Si M. le curé offiait sa chambre, il

faudrait la refuser, sauf dans des circonstances tout à fait

excepiionnelles. La chambre la moins commode est celle

que chacun doit envier, et que l'on doit demander au su-
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périeur, avanl qu'il se soit prononcé. Kn l'aisanl ce( acle

d'huniiiilé, qui le met à l'aise, on s'affranchit noblement

de misérables susceptibilités. Que si, comme il arrive d'or-

dinaire, M. le curé a fait d'avance les dispositions i)or lui

jugées les plus convenables, il est à propos de s'y conformer.

Lorsqu'il n'a pas été possible d'entrer dans l'église en

arrivant, on s'y rend de la cure, aussitôt qu'il est possible,

pour visiter Notre Seigneur Jésus-Christ, sa sainte Mère, et

le pauon de la paroisse.



CHAPITRE II.

RENSEIGNEMENTS A PUISER AUPRÈS OE M. LE CURÉ ET MESURES

A PRENDRE DE CONCERT AVEC LUI.

g 1".

Benseisnements à puiser auprès de M le Curé.

De retour à la cure, le supérieur des Missionnaires cher-

che à se munir de tous les renseignements qu'il lui importe

de posséder pour la conduite de la Mission. Le pasteur peut,

il e^t vrai, parler sous l'impression d'une vive peine ou

d'une satislaclion exagérée, et présenter sa paroisse ou

comme pire ,.u comme meilleure qu'elle n'est •. nous ne le

contrarierons pas. Nous devons d'abord piéjuger en faveur

de son sentiment, sauf à apprécier plus tard les choses sous

leur vrai point de vue, soit d'après les renseignements

que lui-même nous aura donnés, soit d'après notre propre

expérience.

Voici les points principaux sur lesquels on pourrait con-

sulter, mais en temps opportun, et suivant les circon-

stances, le pasteur de la paroisse.

1° Caractère dominant des habiianls;
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2° Obstacles qui pourraient empêcher d'assister aux

exercices de la Mission.

30 Désordres hahiluels : ignorance de la Religion, jour-

naux impies, préventions et propos contre la religion, se-

meurs de fausses doctrines, cultes non catholiques ^1" com-

niandemeni),hlasphèmesqui ont cours dans le pays (2" c'.);

irrévérences dans le lieu sainf, travail du dimanche,

absence des offices (3« c'.); mépris de l'autorité paternelle

(4'c'.); haines, procès (5'=c'.)-, mauvais livres, chansons

obscènes, fréquentations, unions scandaleuses, danses, veil-

lées, cabarets, ivrognerie, infraction de l'abstinence ;6'c'.),

injustices; usuriers (7*^ c'.}.

4° J/nbitudes religieuses : confessions pascales; confes-

sions dans l'année; communions fréquentes; personnes

pieuses.

5° liisliluiioiis: confréries, écoles, asile, hôpital.

5" Règles de conduite suivies par M. le curé et par les

prêtres des paroisses environnantes relativement aux dés-

ordres;.... relativement aux personnes de piété; etc

A ces informations, les Missionnaires ajouteront toutes

celles qu'ils pourront recueillir en allant voir les malades

et les infirmes.

« Dans vos courses, écrivait saint François Xavier au

P. Barzée, informez-vous près des hommes de bien qui ont

l'usage du monde, non-seulement des crimes et des di-

verses rapines qui sont habituelles dans ces contrées, mais

encore des mœurs et des préjugés du peuple, de ses goûts,

de ses habitudes et de ses lois; des formes qu'on observe

dans la justice, du mode de procédure et des chicanes dont

les praticiens se servent pour fomenter et alimenter les

procès. Kn mi mot, tâchez de n'être étranger à rien de ce

qui concerne les diverses adminisiralions. Toutes ces con-

naissances sont dune extrême utilité au médecin spirituel,
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s'il veut avoir un diagnostic prompt et certain, et s'il veut

toujours faire, avec discernement, l'application des remèdes.

Sur cela, fiez-vous à mon expéiienco.

« C'est alors que vous saurez quels sont les sujets sur

lesquels vous devez plus fortement insister et plus souvent

revenir dans vos prédications, et ce qu'il convient de re-

commander plus spécialement au Tribunal de la pénitence.

Ces coimaisî-ances vous seront d'un puissant secours dans

le commerce de la vie : elles vous garantiront du danger

de manifesler ou de l'admiration ou de la surprise à la

rencontre d'un objet nouveau ; elles seconderont merveil-

leusement votre présence d'esprit au milieu des diverses

circonstances où vous pourrez vous trouver; elles vous

suggéreront les moyens de prudence dont vous devez user

avec certaines personnes. Enfin, vous puiserez, dans ces

connaissances, l'autorité que vous avez besoin d'exercer

partout et sur tous. »

mesures à prendre avec M. le Curé.

{. Faut-il donner aux exercices le nom de Mission, ou de

Slalivji, ou de lieliaile ? — Pressentir les intentions de

M. le curé sur ce point.

2. Arrêter l'heure et le mode de l'ouverture.

3. Dire, tout d'abord, qu'on ne change rien à l'usage du

pays, pour la sonnerie, si ce n'est peut-être qu'on sonne

plus solennellement et plus longtemps.

4. Déterminer les heures dos instructions, après avoir

décidés! on en fera une seule et dans la soirée, ou bien une

le malin et une le soir (1), ce qui est préférable toutes les

l'ois (jLie les circonstances le perinettent.

(i) Ducliiuefois cm en fait une iroisiéme, spécialemcut aux iiutcs Je

famille, vers lo uuliiu du jour.
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5. Déterminer aussi les heures des messes (1), des con- ^

fessions, et des repas.

6 Visiter la sacristie, les autels, la chaire, les confes-

sionnaux. Ceux-ci seront, autant que faire se pourra, hors

de la vue des confesseurs ordinaires, dans un endroit sec,
•

d-un accès facile, et à l'abri des courants d'air. Chacun

d'eux doit èire garni de rideaux ; il doit être assez profond

pour qu'on ne soit point entendu, muni de grilles mises a

la portée du confesseur, et accompagne d'un marchepied

en bois.

7 Dans le cas où l'on appellerait des confesseurs sup-

plémentaires, prier M. le curé de ne pas les choisir, si la

chose est possible, parmi les prêtres des paroisses les plus

rapprochées, afin de laisser aux pénitents une plus grande

liberté. En communiquant aux nouveaux confesseurs les

pouvoirs auxquels î< serait autorisé à les faire participer,

le supérieur de la Mission leur suggérera, mais avec beau-

coup de prudence, une méthode uniforme (2), et leur rap-

pellera quelques-unes des recommandations qui sont faites

aux Missionnaires. Il les priera surtout de ne parler à table

ni de théologie, ni de confession ; de ne pas confesser pen-

dant les instructions ; et s'ils n'y assistent pas, de se tenir,

autant qu'il leur sera possible, au corrant du sujet qui a été

traité, afin de pouvoir le rappeler aux pénilcnts. Il les

priera encore d'absoudre les enfants qui on sont capables,

et de recommander à chaque pénitent la prière, l'assiduité

aux instructions, etc.

(1) Avenir les servants de messe Je ne pas agiter violemment la son-

nette.
, , ,,

(^>) Ordinairement, il convient d'avoir une conférence a laquelle assiste

M le cnré, alli. d'établir la pratique à suivre au confessionnal, pour le

plus -rand bien des imes, après avoir mûrement examiné les circonstan-

ces de lieu et de personnes. Ou conmumiijue aux confesseur» étrangers

les décisions qui ont été prises dans la conférence.
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8. Examiner s'il ne serait pas avantageux et possible de

suivre l'exemple de saint Ligori, qui faisait placer, d'un coté

de la chaire (1), un crucifix ; de l'autre, une statue de la

sainte Vierge. Souvent aussi, il mettait sous les yeux de son

auditoire un tableau représentant Notre-Dame des Sept-

Douleurs.

9. Prévoir combien on pourra dire de messes à la fois,

et s'il y aura un nombre suffisant de servants. Recomman-

der au sacristain de préparer, dès la veille, sur la crédence,

les ornements qui doivent servir le lendemain.

10. Conférer avec M. le curé sur la police de l'église ;2),

l'éclairage, la disposition des chaises (3), le chant des can-

tiques, etc. Le prier de ne pas promettre, pendant le temps

do la Mission, des offices chantés, à moins que le chant ne

fût modéré de manière à ne point incommoder les confes-

seurs, ou à moins qu'il ne s'agit d'une sépulture.

11. Comme la prudence demande que les confesseurs

ordinaires s'abstiennent de confesser leurs pénitents habi-

luels, et que, par suite, la plus large part des confessions

échoit aux missionnaires, nous acceptons volontiers les

confessionnaux les plus commodes pour les confesseurs et

les pénitents; nous acceptons même sans aucune difficulté

le confessionnal du pasteur de la paroisse. Messieurs les

curés comprennent parfaitement que l'un des grands fruits

de la Mission est la réparation des confessions mauvaises,

et que pour l'obtenir, il faut donner aux fidèles la plus

(1) Saint Ligori préférait une i-liaire portative aux chaires ordinaires,

parce que, Jisail-il, elles ont, par leur simplicité, plus de rapport avec le

style familier des Missions.

(2) Prévoir le cas où, à cause de la foule, hommes et femmes pour-

raient se jeter les uns sur les autres. Alors, on fait sortir les femmes les

premières, ou bien, les uns par une porte, les autres par une autre. —
Recommander d'aérer l'éi^lise, pendant le diner.

[M Elles sont gratuites, excepté les dimanches et fêtes.

11
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grande facilité de s'adresser à un confesseur extraordi-

naire (!'.

Parmi ceux qui vivaient éloignés des sacrements avant

la Mission, plusieurs sans doute voudront faire leur con-

fession à l'apotre dont la parole les aura touchés, au Mis-

sionnaire dont il ne sont point connus. Les autres ne crain-

dront pas de recourir au ministère du propre pasteur ou de

quelque autre prêtre de la paroisse. Ces derniers, comme

l'expérience le démontre, sont ordinairement plus fidèles à

continuer la fréquentation des sacrements, soit qu'ils

aient été plus généreux dans leur première démarche, soit

à cause de la facilité qu'ils ont de s'adresser à celui qui a

reçu leurs premiers aveux.

Quant aux pnu'(er!(s habituels, s'il arrivait, ce qu'à Dieu

ne plaise, que M. le curé s'exposât à compromettre leur

salut en ne les obligeant pas à se choisir un autre confes-

seur pour le temps de la Mission, on le laisserait faire.

Mais pour peu qu'il parût balancer sur ce point, on n'hési-

terait pas à lui dire respectueusement ce qu'on en pense,

et à lui conseiller de déclarer, dès les premiers jours,

qu'il ne confessera iias, sauf à revenir plus taid sur cette

détermination, mais seulement en faveur des pénitents non

habituels.

Quelquefois l'évéque du lieu ne laisse aux prêtres de la

paroisse, pendant la mission, que le pouvoir de confesser

los malades. Ce ne serait point alors au supérieur à annon-

cer que M. le curé et ses vicaires ne confesseront pas : cette

déclaration doit être faite par le pasieur lui-même. S'il priait

^1) Confessor qui suoi subditos cogil u'- sibi soli C'.nliteu!itur,mullis.

et per consequens sibi ipsi, laqueum œtern(P dumnationis iiijicit. (S.TIioni.

)^qnin.) Tijranne, opprimis animas ne ab fis deseraris. (S. Joan. i

Cruce.) Ce serait donc une tyrannie que i\'ubli(jcr. pour une première

communion, les lillos de s'adresser à tel Jlissionnaire et les garçons .i

tel autre, sans leur laisser la liberté du clioix.
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le supérieur de la faire, celui-ci profiterait de l'occasion

pour rendre hommage au zèle de M. le curé : <i Nous som-

mes ici les auxiliaires de votre pasteur vénéré. C'est lui

qui nous a appelés; c'est lui qui vous procure le bienfait

inestimable delà Mission; il n'a qu'un seul désir, votre sa-

lut. Pour vous laisser plus de liberté, il ne veut pas même

l)araiireau confessionnal; il veut que nous ayons, pendant

la Mission, la charge de vos âmes; il se réserve seulement

de confesser les malades de la paroisse. Ah ! mes frères,

répondez aux vœux du bon Pasteur
;
profitez de ces jours

de salut, etc. »

12. M. le curé conservera sa place à l'église, et présidera

à toutes les cérémonies. Les Missionnaires ne prennent

l'étole qu'au confessionnal, et pour les bénédictions /l.

Partout ailleurs, ils la laissent au pasteur de la paroisse.

Jamais, malgré ses instances, ils ne permettront qu'il soit

dérangé de sa stalle au chœur, ou de sa place à table. C'est

à lui de dire le Benedicile et les Grâces.

13. On ne proposera aucune œuvre dans la paroisse

sans son agrément. Nous travaillons sur son terrain ; c'est

lui qui nous appelle et qui nous reçoit; c'est lui qui doit

conserver et féconder les résultats de nos iravaux: c'est à

nous de détruire les préventions qui pourraient nuire à

son ministère; à nous, de le faire aimer, respecter, écou-

ter, et à l'environner de vénération, mais toujouis avec

simplicité. En parlant de lui, nous dirons : volrc rcspccUi-

blc pasU'ur, et nous ferons son éloge toutes les fois que

l'occasion s'en présentera. Le paroissiens en seront édifiés,

et son influence affermie.

14. Il est prudent de lui demander d'avance, pour les

Missionnaires, l'autorisation nécessaire dans le cas où il y

(1) Ils ne jurlLTonl Vétole en cliaire que clans 1rs diocèses (Hi 1'us.i?p le

ileniamlo.
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aurait des mariages à revalider extérieurement sans que

les circonstances permissent d'y donner la solennité ordi-

naire. Alors, les époux se méirient à la sacristie, en présence

de deux Missionnaires (1), non compris celui qui représente

le curé. On dresse l'acte de mariage avec mention de la

dispense (2) de bans, de lieu, de temps et d'heure. Cet

acte, dûment signé, estenvoyé àrévèché, si on ne peut con-

venablement le transcrire sur les registres paroissiaux.

15. Lorsqu'il y a, dans la localité, des pécheurs scanda-

leux qu'on ne pourrait admettre à la table sainte à moins

d'une réparation publique, M. le curé est prié d'avertir les

confesseurs auxquels ces pécheurs notoires s'adresseraient.

Sans une telle précaution, les Missionnaires seraient expo-

sés à exciter des murmures, en permettant la sainte com-

munion à des indignes, connus pour tels.

16. Le supérieur de la Mission s'informera du nombre

d'adultes qui n'auraient pas fait leur première commu-

nion, afin de les y préparer, s'il se peut.

17. Il demandera à M. le curé si son intention est d'éta-

blir ou de réorganiser quelque confrérie ou congrégation,

afin de s'en occuper de bonne heure et d'y préparer les

esprits. Les confréries improvisées ont, ordinairement,

peu de stabilité (G).

18. Il le priera de ne faire, autant que possible, aucune

invitation et de ne donner aucun repas extraordinaire jus-

qu'à la fin de la Mission.

19. 11 s'entendra avec lui sur les visites qu'il pourrait

être convenable de faire soit aux autorités civiles, soit aux

congrégations religieuses, soit aux écoles, etc.

20. Enfin, quand la Mission sera sur le point de se ter-

miner, il lui insinuera les moyens d'en conserver les fruits.

(1) Ou de deux autres témoins.

(2) On suppose ici que celle dispense a olé concédée par Tévèque.



CHAPITRE III.

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA MISSION. — RÈGLEMENT

SPIRITUEL POUR LE TEMPS DE LA MISSION.

? 1".

Organisation des travaux de la Mission.

Ll- supérieur de la Mission, après avoir recueilli les ren-

seignements nécessaires, et s'être rendu coraple à lui-

même du terrain sur lequel il doit exercer son zèle, réu-

nira ses confrères en conseil, et réglera la marche de la

Mission et l'ordre des exercices.

Il indiquera, à chacun de ses confrères, son confession-

nal, son autel, l'heure de sa messe, les instructions et les

gloses qu'il devra donner dans la semaine, et, autant que

possible, les jours choisis pour les donner. Si le supérieur

négligeait ces deu.K derniers points, et qu'il laissât ses con-

frères dans une incertitude pénible, ceux-ci devraient le

prier respectueusement de les en sortir ; mais , supposé

que celte observation n'aboutit pas au résultat désiré, ce

serait une preuve que Dieu demande d'eux, en ce moment,

un acte d'abnégation et d'obéissance aveugle.
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Dans celle piemièrc réunion, lo snpcrienr f(Ma connaître

l'heure du lever, celle de l'enirée au confessionnul et celle

de la sortie, ainsi que celle du dincr, du souper et du cou-

cher.

On pourrait distribuer la journée comme il suit :

o heures, lever.

5 heures et quart, oraison en commun, s'il est possible,

et pendant une demi-henre. Ceux qui ont le temps de la

prolonger, y consacrent une demi-heure de plus (H).

6 heures, entrée des Missionnaires dans l'église. —
Messe. — Action de grâce. — Petites Heures. — Confes-

sions.

8 heures, déjeuner. — On peut déjeuner plus toi, mais

on ne tardera pas davaniage.

1 1 heures iO winules, coup de clochette donné par le

Missionnaire réglementaire. Chacun, après avoir terminé

la confession du pénitent dont il s'occupe, fait son examen

particulier, auprès du maitre-autel ,
jusqu'à VAngélus :

après quoi, l'on se rend à la cure, pour diner.

Midi, diner. Si M. le curé l'approuve, (juclques versets

de l'Évangile selon saint Jean, ou d'une Épilre de

saint Paul, sont lus, au commencement du repas, et

deux ou trois versets de l'imitalion, à la tin. On pourrait,

après le diner, visiter les malades et les infirmes, afin de

les faire profiter du bienfait de la Mission, et d'avoir

une occasion favorable pour gagner quelques âmes à

Dieu.

2 heures, coup de cloche. — Rentrée des Mmion-

naires à l'église. — Confessions. — Ne pas se faire at-

tendre.

4 heures el demie, coup de clochette. — Les Mission-

naires suspendent, un instant, les confessions ;
ils disent

Matines en tout ou en partie, soit à l'église, soit dehors.



MANUEL DRS MISSIONNAIRF.S. Ul

Celui qui dail prcchrr, i}(' rcnlrc pas au confcssiumial

avanl d'avoir préparé son i)istrHclio)i.

8 heures cl demie, coup de cloclie. — Sortie du confes-

sionnal.

9 heures cl demie, Icclure d'un nombre de l'Imitatiuii,

loisqu'on n'a pas pu faire sa leclure spirituelle. —
Prière (1). — Petite conférence sur la marche de la iMis-

sion. Préparation du sujet de méditation. — Coucher.

Pendant les grandes Mirsions, l'on prend congé jusqu'à

quatre heures du soir, chaque lundi, excepté celui ([ui suit

l'ouverture de la iMission. Les Missionnaires meiient à

profit ce temps de repos pour se recueillir, pour consulter

leur moniteur, etc.

Ut^glcmcnt spirituel pour le temps de la Mission.

A l'exemple des .Apôtres qui mettaient en première ligne

le soin, non-seulement d'enireienir, mais encore de forti-

fier la piété, les Missionnaires s'armeront d'une résolution

énergique pourétro lidèles, pendant louie la Mission, à leurs

(1) Pripre des Missionnaires : Divin cœur de Jésus, je vous adore;

Doux cœur de Marie, je vous implore.

<, saint el immaculé cœur de Marie, priez pour les pauvres prcheurs

el pour les Missionnaires.

a Sainl Joseidi, léinoin dc-s aclions de Jésus et de Marie et protecteur

de notre Société, priez pour nous.

. très-sainis cœurs de Jésus et de Marie, unis dans la douleur et

dans l'amour, faites que, fermement attachés à la croix, à l'Eglise et à

son chef, successeur de sainl Pierre, nous n'ayons entre nous qu'un

co'ur el qu'une Ame. Ainsi soil-il.

« Granl saint Joseph qui, dans la maison de Nazareth, ne formiez qu'un

seul cœur avec les cœurs aimants et souffrants de Jésus et de Marie,

obtenez nous la price d'être associés, sur la terre, à leurs douleurs ot a

leur amour, el dans le Ciel, à leur gloire. Ainsi soit-il. »



Hi MANUEL DES MISSIONNAIRES.

exercices spirituels. Nous ferons quelques observations sur

la manière de s'en acquitter.

1° Voraison. — Ne nous en dispensons janfiais. Si nous

sommes assaillis par des distractions, lisons, puis rénéchis-

sons, prions, et offrons-nous à Dieu, en union avec Jésus

et Marie, en esprit de sacrifice, pour les âmes que nous

sommes chargés d'évangéliser, de purifier, de diriger.

Voraison est encore, pour un Missionnaire, le moment

de prévoir les écarts dans lesquels ijourraient le faire tom-

ber les inclinations de l'esprit, du cœur, du tempérament,

et de demander à Dieu l'humilité, la confiance, la généro-

sité, la prudence dont il a besoin.

2" La sainte jHCsse.— Nous devons, pour honorer Jésus-

Christ et édifier les fidèles, y apporter beaucoup de piété, et

avoir soin d'y observer toutes les rubriques et toutes les

prescriptions de l'Église. Quand le peuple voit un prêtre

s'approcher de la Majesté divine, et lui parler avec une pré-

cipitation, une légèreté qu'on ne saurait se permettre de-

vant un prince du monde, alors, tombe tout respect pour

les saints mystères, et la foi s'en va. Nullim aliud opus

adcù sanctumtractari potestqmm hoc iremendum sacrifi-

cium.— Salis apparel omnem opcmm in eo pmemlam

esse ut quanta ma.rimà fîeri potesl interioricordis nmndi-

lia atquc cxteriori devotione ac pietalis specieperagatur.

— Maledictus Iwmu qui facit opus Dei negiigenter. —
Quœ (irrewrenlia) ab impielatc rix sejuncla esse potesl.

(Conc. Trid., scss. xxii.)

Autant que possible, le Missionnaire célébrera la sainte

messe avant d'entrer au confessionnal. Il consacrera ordi-

nairemem un demi-quart d'heure au moins à la prépara-

tion immédiate, dans l'église même. L'action de grcàces

sera plus longue encore, si faire se peut. Nous recomman-

dons aux fidèles de se recueillir après la communion :
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<,„„„on,.cn rcxemple (.). L« r*lcs -™; «f"-',;;XW s^a^^^ Tribunal. U'ur. autre coté, ils ne seraient

nafm . ns édifiés si les ministres du sanctua.re ne par-

i:;:ntq;^ voix basse et parnécessité à l'église et a la sa-

"Tu saint office (3).
- Récitons les Pe»tesheure^ ainsi

m,e mitines et laudes, dès que nous le pourrons Faisons

r r:" Li de ne pas nous rendre au con^ssK.na

après diner, sans avoir ditvèpres et compl.es et menu s.

ITn-étio^s pas trop pressés, lef^^^^^ ^ ^
sionnaires, dont la prudence est d.gne de "ange, sus

pendent, de temps en temps, les confessions, ahn de e

c'imer les nerls et l'esprit ; et profitent de ces mom nts

S p ur récUer ce qu'il leur reste à dire de leur bre-

tS:^.^ous pourrions, en sortant du con^.onna^=w.-

,„. nos pénitents de ce que nous allons fane « Dan un

, ornent je suis à vous ,
je vais du-c mou office, et en

nèn tenis prier pour vous -, de votre côté, pensez a vos

;Sés et \ la Passion de 3ésus-Christ -, récUez le chapelet,

nriez pour que Dieu m'éclau-c; etc.. "

,-pv.men
'

40 Lv.rame..- 11 importe d-étretWele,! «1—
de prévoyan.e en se levant, ou en ^ernju.ant o a.on

.0 à l'examen général et particulier, avant dn.er
-,
3 a ex

,nen du soir, avant le coucher. - Au moms taut-d ,ou

,„A.ma'ev.terU.sawagaUons d'esprit, on pourra.. Ure les peti.es

MédUaUons de saint Lioori pour 1^'
P^''^^'; y,^ ,, de l'é.ole.

confessionnal.
,, m, ^ uni Thomas, quod aliquis omndo

nln, -,. vn <."cu, /.o„M,u '"^^^^^:::^'^:;:no:inteLt.
i>se i,r,>!errel. Illani oratwnem non audit Ihus lui

Ul, Il.Quesl. 83, art. 12.»
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jouis, (l'imc miinièro ou d'une, autre, nous rendre compte
de la journée, afin de savoir où nous en sommes devant
Dieu. Aussi, lorsque des circonstances extraordinaires ne

nous permettent pas de faire notre examen |)ariiculier en
son temps, nous aurons soin d'aller, avant dincr, nous met-
tre à genoux dans notre chambre au moins pour une ou
deux minutes, s'il est pos.-iblo, et nous consacrerons ces

courts instants à un cou]) d'a>il jeté sur la matinée, sauf à

faire notre examen au premier moment libre.

S° La confession.— Soyons exacts à nous confesser tous

les huit jours, et plus souvent même s'il était expédient; et

ne nous troublons pas de certaines peines (pie nous pour-
rions éprouver dans le saint ministère. Il faut acquiescer

simplement aux avis de notre confesseur, lors(iu'il nous dit

d'être tranquilles: c'est un des plus sûrs moyens de nous
former une conscience juste et raisonnable.

6° Conduite à tenir dans le suecès et dans l'insuccès.

— Les Missionnaires feront encore entrer dans leur réale-

ment spirituel la conduite à tenir lorsque la Mission réussit

et lorsqu'elle neréussitpas.

S'il piait à la divine miséricorde de bénir nos travaux,

bumilions-nouset luitons-nous d'en rapporter toute la gloire

à Dieu seul. Lui dérober celte gloire, ce serait provoquer

sa juste colère, et tomber dans les pièges du démon, qui

fait tous ses efi'ons pour nous ravir le fruit de nos œuvres.

Lorsqu'un Missionnaire s'arrête complaisamment sur ses

succès, sur les dons de la nature et de la grâce, il né-

glige peu à peu ses exercices spirituels ; son imagination

s'abandonne à des rêves fantastiques; bientôt l'Espiit-

Saint se retire, et cet éloignement est suivi do troubles

intérieurs, d'imprudences, et quelquefois de cliutes dé-

plorables.

Si de grands obstacles s'opposent au succès de la Mis-
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sion et h menacent mcmed'unc stérilué complète, le Mis-

sionnaire doit se souvenir alorsqn'avee Dieu ommacoope-

::r;;, ^om... eu,u. les Misions dont les fru.ts ont ete

es nias solides et les plus durables, sont celles qu> ont ete

sen'écs de plus de croix. Bien loin de se décourager parce

que son auditoire est désert et sa ^«'^.'"M^u.ssan te s .
p-

Jliquera d'abord à faire servir l'man.te de ^ese to.ts a on

'profit s,,ir,tuel, en en nran,, avec un nouveau dc^re d -

milité, un encouragement à devenir medleur « S. ma pa

lea'été infructueuse, se dira-t-il, C'est que je ne su.,.

assez .aint
;
je n'ai pas assez prié, pas assez ed.he. Au

1
et

de me plaùulre de' mes auditeurs, je m-accusera. plu o

moi-même-, je prierai davantage et je travadlera., avec

une ardeur nouvelle, à ma sanctification. >-

S-étantainsi humilié, il mettra en œuvre toutes les res-

sources d'un sai.it zèle: il aura soin, par exemple de réci-

ter dévotement le rosaire; de parler aux pauvres pech u.

,vec une bonté toute paternelle, et d'employer quelqn .

pieuses industries pour les arracher à leurmalheureuxc a .

1 appellera à son aide l'ange protecteur et le patron de a

localité-, les anges gardiens des habitants-, la pneie d s

, faii.s si agréables à Dieu par leur innocence ;
le secoui.

d s déf:tntsde la paroisse dont les ..messont en purgatoire,

et pour lesquels il fera une neuvaine et offrira le .a.nt sa-

it. EnSn toutes les personnes pieuses seront invUees a

Lire des communions, ou le chemin de la Croix, ou des

visites au Saint-Sacrement et quelques mortifications, pour

le conversion des pauvres pécheurs. Le Missionnan-e se

mortifiera aussi lui-nu-mc, selon la mesure de ses force

car il n'Ignore pas la parole du divin Maître :
Hoc genu.

dœmoniorumuon,jinl,n- nis, j<'j,nno et oraUone. Matt.,

'"supposons que tout cela ne réussisse point et que la Mis-
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sion ne produise aucun fruit, il faudrait en conclure que

Dieu ne veutpas de nos services : servi inutiles sumus (Luc,

XVII, 10). Les saints n'ont pas toujours eu la consolation de

voir leurs travaux couronnes de succès.

FIN DE LA PRE.MIÈRE PARTIE.



DEUXIÈME PARTIE

CONDUITE OU MISSIONNAIRE PENOANT LA MISSION-

SECTION PREMIÈRE

ORDRE DE LA MISSION.

Le plan que nous allons tracer, embrasse une M.ssion

dequaCselnines(r. Inutile de faire observer qu ne

lu aU lier d'une manière absolue ;
car le supérieur de la

MisXn dJit avoir pleine liberté de le modifier eu égard au

temps, aux lieux et aux personnes.



CHAPITRE PREMIER.

ORDONNANCE DES EXERCICES JOURNALIERS.

? I".

Exercice ilii matin.

Lorsqu'il y o un exercice le matin, on poiiirait, pendant

la messe, 1° faire chanter deux ou trois couplets d'un can-

tique; 2» réciter les actes de foi, d'espérance, de charité

et do contrition, en les accom|)agnant, chacun, d'un court

exposé des motifs sur lesquels il repose; 3° au moment

de l'élévation, rappeler le grand mystère qui va s'opérer,

et aussitôt après l'élévation, ins|iirer des sentiments d'a-

doration, de reconnaissance, de douleur et d'amour (1);

4" lire posément quelques points de l'examen de conscience,

et terminer cette lecture par un acte do contrition ;
5° au

commencement du dernier évangile(2), entonner le cantique

(1) Les Visites au Saint-Sncrement el les Réflexions sur la Passion,

par saint Ligori, renferment de vives expressions de ces différents sen-

timents.

(2) Si l'un prêchait après le premier évangile, on s'ejposerait à être

dérangi! par l'arrivtv,' de nouveaux auditeurs.
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(l'invocation, après quoi le Missionnaire chargé de pren-

dre la parole commence son discours (1), après lequel on

chante une strophe d'un canti(|ue propre à inspirer des sen-

timents de repentir et d'amour divin. Elle est suivie du

Taiilum crgo et de la bénédiction du Trcs-Saint-Sacre-

ment (2). Immédiatement avant la bénédiction, le iMission-

naire cpii a prêché, ou, plus oïdiiiairomeiil, le directeur de

la Mission ferait avec fruii, dans quelques rares circon-

stances, une courte aspiration relative à l'instruction qu'on

vient d'entendre. La bénédiction donnée, le supérieur

récite gravement un Paler et un Ave pour la conversion

des pécheurs, en y ajoutant une ou plusieurs invocations,

par exemple : Divin cœur de Jésus, ayez pilié de nous.

Marie, conçue sans péclté, priez pour nous qui avons re-

cours à vous. Sainl Joseph, priez pour nous. Saints An-

(jes (jardiens de la paroisse, priez poumons. N ,
patron

de la paroisse, priez pour no^is.

On donne ensuite les avis que demandent les circon-

stances, et l'exercice est clos, 1" par la prière Souvenez-

vous, dans laquelle on fait entier, mais en très-peu de mots,

., 1 1 Celte instrucUon roule ordinaircinenl sur l'un des points du l'examen

de tonscience. (Voyez le Foriiiidaire.] On pourrait, atin d'instruire eu

même temps sur la vie de Jésus et de Marie, suivre la métliode de saint

Ligori, c'est-à-dire : 1" raconter un trait do la protedioii île Marie en

faveur do ceux qui l'invoquent; S" exposer un des mystères du Rosaire;

3° considérer, dans ce mystère, un exemple de vertu opposé au péché

particulier que l'on veut faire détester; *« lire Vexamen sur ce péché;

.'io inspirer un retour sur soi-même; 6° demander à la sainte Vierge une

grâce relative au sujet.

(2) On fait apporter, dans une chaufferette, un peu de braise couverte

de cendres, afin que ni le sacristain ni les enfants de chœur n'aient à se

dirant!er avant le dernier mot de l'instruction.

.Vol.i. Nous supposons que les Missionnaires sont autorisés à donner,

le matin et le soir, la bénédiction du Trés-Saint-Sacremcnt. Mais on

pourrait réserver pour les soirs, ou mémo pour les dimanches, la béné-

diction solennelle.
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des sentiments en rapport avec l'instruction qui vient d'ê-

tre donnée (1) ;
2" par un cantique entraînant.

Vers la fin de la Mission, il serait à propos, ainsi que le

recommande saint Ligori, d'exercer, pendant la messe, à

la méditation. Après les actes préparatoires, on exposerait,

ou quelques pensées tirées du sujet prêché la veille, ou

une station du chemin de la Croix, ou l'un des mystères du

Rosaire
;

puis, on inspirerait des affections et des résolu-

tions pratiques.

12.

Exercice du soir.

L'exercice du soir commence par la prière, si c'est l'u-

sage, mais précédée ou suivie d'un cantique. Vient ensuite

l'explication très-briève d'un mystère du Rosaire (2), et la

récitation d'une dizaine du chapelet.

Après le chapelet, glose (3 de huit à dix minutes
;
puis le

(1) Par exemple, si l'on a parlé sur le péché, on dirait: « Souvenez-

^uus Ne rejetez pas nos prières, o Mère de Jésus, mais faites-nous

vivement sentir le malheur d'une àme souillée par le péché morlel....

Marie, refuge des pauvres pécheurs, aidez-nous à détester nos fautes,

à les confesser franchement, à en éviter les occasions et à ne plus y re-

tomber. Ainsi soit-il. »

(2) On peut consulter l'ouvrage qui a pour tilre ; Le Horaire selon sa

primitice inslitiUion, par l'abhé Garnier.

(3) La glose du soir est presque toujours le résumé de l'instruction du

malin. Si donc le matin on avait suivi la méthode de saiul Lijiori, on la

suivrait encore pour la glose, mais en abrégeant des trois quarts, on au

moins des deux tiers, c'est-à-dire que : 1" on raconterait, en peu de

mots, un irait de protection de la sainte Vierge; 2" on exposerait un

mysiére du Rosaire; 3" on récilerail une dizaine du chapelet et l'on ferait

ensuite les quatre autres choses marquées par saint Ligori. — On pour-

rait aussi réserver la dizaine du chapelet pour la fin de la glose.

La glose est quelquefois remplacée par une simple l.'Cture des points

principaux de l'examen, suivie de l'exposé d'une circonslance de la Pas-

sion et terminée par un acie de contrilion. Mais il ne nous parait pas

.i propos de parler du sacrement de pénitence, surlout dans cerlams

pays, avant deux lectures au moins de ces points principaux, de crainte
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cantique d'invocalion (1), le sermon, et deux ou trois cou-

plets d'un cantique populaire mialogue au sujet traite.

Fendant ce chant, l'on prépare tout ce qui est nécessau-e

pour la bénédiction du Très-Saint-Sacrement. L'exercice

se termine comme le matin.

Remarques. — 1" Ordinairement, lorsqu'il y a plusieurs

Missionnaires, la glose est faite par l'un d'eux, et le sermon

prêché par l'autre. Ce ne doit pas être le même qui prêche

chaque matin ou chaque soir.

2" Afin d'attirer un plus grand nombre de fidèles à l'exer-

cice du malin, l'on pourrait annoncer une nouvaine de

messes qui se diraient successivement à l'une des inten-

tions qui suivent: I" pour les malades et les infirmes;

-2» pour les veuves et les orphelins; 3" pour les membres des

confréries; i" pour les pères ei les mères de famille;

5° pour les paroissiens absents et pour les jeunes gens ;

6° pour les jeunes personnes; T" pour les enfants des

écoles ;
8° pour les magistrats et les autres fonctionnaires

publics; 9" pour le clergé et pour les bienfaiteurs de l'é-

glise.

que les auditeurs ne se croient obligés, après s'être déjà confessés, de

refaire entièrement leurs confessions.

Le Missionnaire qui explique l'examen de conscience, doit prendre

garde de donner à un acte la note de péché morUt quand elle n'est pas

Kénéralement reconnue. l\ préviendra plus d'une faute en faisant remar-

quer que les paroles grossii'res dont on s'accuse comme de péclies, ne sont

cependant pas des péciiés par elle<-mèmes; et que les impressions d..iH

sont quelquefois accompagnées les tentations contre la sainte vertu, no

.loivent point se confondre avec le consentement libre et réneclii, neces-

s;iire pour qu'il y ail une faute mortelle. (Voyez Vlmitalion Je Jésus-

Cluist, liv. 1, chap. xui.)

(1) Le cantique d'invocation pourrait être remplacé par deux eonplots

d'un cantique qui fût en rapport avec le sujet qui va être traité; et à la

Cn de l'instruction, l'on pourrait cbanter deux autres couplets du même

cantique. Par exemple, le cantique TravailUz à rotresalul, chanté avec

énergie cl sans précipitation, accompagnerait très-bien un sermon sur le

salut.
12
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3» Toutes les cérémonies sont annoncées d'avance, ainsi

que les sermons les plus importants , tels que la mort

du pécheur, l'enfer (1), l'élernité, l'intégrité de la confes-

sion, les douleurs de Marie, la miséricorde de Dieu, le

cœur de Jésus , les devoirs des enfants envers leurs parents,

et des parents envers leurs enfants, etc.

4" Il convient de ne traiter la restitution qu'après les

grandes vérités, et lorsque la plupart des hommes se sont

approchés du Tribunal delà pénitence.

5° Si l'on avait prêché quelque sujet important devant

un petit nombre d'auditeurs, il ne faudrait pas craindre de

le prêcher de nouveau devant un auditoire plus considé-

rable ; et lorsqu'un sermon a produit une vive impression,

il est à propos de rappeler, dans l'exordedu discours sui-

vant, ce qui a le plus ému l'auditoire.

6° Les femmes ne sont pas admises à se confesser après

l'exercice du soir, si ce n'est peut-être la première semaine,

et dans les lieux seulement où la coutume n'y est pas op-

posée. A part cette exception , elles sont honnêtement

priées do se retirer et de laisser la place aux hommes.

Mais il est des pays où il faut laisser le champ libre.

7° On avertit, dès le premier jour, que les communions

sont suspendues jusqu'à nouvel avis.

8° Les Missionnaires doivent s'efforcer de faire chanter

des cantiques par la masse de leurs auditeurs. Quand on

parviendrait seulement à en faire chanter un seul, mais à

pleine voix et avec entrain, on aurait beaucoup profilé.

^l) On ne fait pas connaître le sujet qui sera Irailé, lorsqu'il s'agit

d'une vérité terrible : on se contente alors d'annoncer un sermon très-

important.



CHAPITRE II.

ORDRE DE LA PREMIÈRE SEMAINE.

AKTICLE PREMIER.

OUVERTIRE DE LA MISSION.

La Mission s'ouvre ordinairemeni un dimanche : une

sonnerie solennelle va en porter la bonne nouvelle dans

toute la paroisse; l'ordre des exercices de la semaine est

publié à toutes les messes.

Après l'évangile de la messe paroissiale (1;, ou après

l'oraison des vêpres, les prêtres de la paroisse et tous les

Missionnaires, à genoux au pied de l'autel, chantent, au

son de toutes les cloches, le Veni Creator, entonné par M. le

curé revêtu de la chape. L'oraison Deus qui corda fideliiim

terminée, un Missionnaire donne le discours d'ouverture

,1 S'il y a lieux messes paroissiales, oa fera bien de prêcher à cha-

cune d'elles II- discours d'ouverture plus ou moins développé. '.Voyez les

/».<(nicliu»5i(f i/isMun, par Son Énunence le cardinal de Villecourt.)
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([u'il acliève en disonl que la Mission ayant pour but d'em-

braser tous les cœurs d'amour envers Dieu, pour leur

assurer le Ciel, es! placée sous la protection du cœur de

Jésus qui nous a tant aimés, et sous la pi'otection de la

Irès-sainte Vierge que les pauvres pécheurs n'ont jamais

invoquée en vain et dont le cœur est la plus parfaite

image de celui de Jésus (1). Vers la fin de la messe, si elle

n'est pas chantée, ou avant vêpres, on pourrait chanter le

cantique : Un Dieu vient de se faire entendre (2), ou bien

le cantique Venez, divin l\/essie, dans lequel on substitue :

Venez nojts soriir du péché, ou venez effacer nos péchés

à sauvez nos jours infortunés. On pourrait aussi chanter

un cantique en l'honneur de la très-sainte Vierge.

ARTICLE DEUXIÈME.

INSTRUCTIONS QUI CONVIENNENT A T.A PREMIÈRE SEMAINE.

Les instructions de l;i première semaine doivent être

comme l'exorde d'un discours. Elles ont pour but de cap-

(1) Il serait à désirer qu'on pût mellre fréquemment sous les jeux des

fidèles, outre l'image de Jésus crucifié, celle de son Cœur sacré et celle

do Notre-Dame d. s Sept-Douleurs. Un Missionnaire aura beaufoup gagné

dans une paroisse s'il est parvenu à y établir solidemeut la dévotion aux

cœurs souHranls et aimants de Jésus et de Marie. Dans plusieurs loca-

lités, on produirait une vive impression en plaçant au-dessus du maitre-

antel, mais en dehors du tabernacle, un transparent où apparaîtrait Jésus

cloué sur la croix et couvert de plaies, ou bien son Cieur cnironné d'é-

pines, surmonté d'une croix el cu\ironné de flammes.

[-2] On rend la solennité plus imposante, lo:siiu'on a eu le temps

d'exercer au chant des cantiques un certain nombre de jeunes gens.

Quand même un cantique ne serait pas en p.arfait rapport avec la cir-

cojistance, il ne faudrait pas hésiter, s'il est connu el entraînant et qu'il

puisse être chanté par la masse des auditeurs, n le préférer à tout aulrc

qui ne réunirait pas les mêmes avantages.
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livci l'altention des fidèles, de gagner leur bienveillance,

et par suite, d'attirer un plus grand nombre d'auditeurs.

Le moment n'est pas venu de prêcher les vérités ter-

ribles, ni d'aborder les devoirs les plus difficiles : on s'ex-

poserait souvent à trop épouvanter les pécheurs, à les éloi-

gner de l'église, et à compromettre le succès de la Mission.

D'un autre côté, l'on évitera de provoquer un enthou-

siasme prématuré, de crainte que ce premier élan ne se

soutenant pas, on ne perde foccasion de donner des in-

structions fort utiles (1).

Les sujets qui pourraient être traités dans la première

semaine, sont (2) : la miséricorde de Marie, lesawantages

de la Mission, hsdroils de Dieu sur nous; la nécessite du

salul : la malice et les suites du péché nwrlel : le zèle pour

1m conversion des pécheurs ; la prière, la parole de Dieu

opposée à la parole du démon.

AlfVlCLE TROISIÈME.

RETRAITE DES ENF.\NTS (3).

Un moyen très-propre à conciUer aux Missionnaires les

sympathiesdes habitants delà paroisse, c'est la réunion des

,1) De même qu'un médecin prudenl exrmiine Télal de son malade et

consid.Te nuel remède lui convient, quand et comment .1 faut l appliquer,

de même un Missionnaire considère les disposuions de ses auditeurs, ce

,m'il faut leur dire, quand et comment il faut le leur dire.

(2) Nous soulignons les sujets qu'il importe de ne pas omettre,

31 Voyez dans la première partie du SJaauel comment se fo"lJ ''«/'-

traites d'enfants. - Le Guide de ceux qui anuo,.ccnl la parole de Iheu

(Lyon, Sauvignet, 1829) renfernic la belle réponse de Lerson a ceux qn,

le bl.imaieni de faire le catocliisme aux enfants.

Il serait à désirer que, dans chaque Mission, l'un des Missionnaires fnt

cl.ar«é spécialement de l'instruction des enfants et des ignorants, ainsi que

de l'ordonnance des cérémonies.
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lieiits ciifaii(s (1). L'exporience atteste que la plupart des

hommes, même les plus éloigfiés dc-& pratiques religieuses,

consentent volontiers à ce que leurs enfants soient élevés

chrétiennement, et sont touchés des soins prodigués à

ceux-ci par les Missionnaires. D'autre part, ces chers en-

fants, pendant la retraite qui leur est donnée, sont instruits

dans la religion ; ils recouvrent l'innocence s'ils ont eu le

malheur de la perdre, ou bien ils se fortifient dan s la grâce

et dans la vertu ; et les Missionnaires trouvent en eux de

puissants auxiliaires, qui portent les bénédictions de Dieu

dans les familles, en y exerçant le double apostolat de la

prière et du bon exemple.

La réunion des enfants se fait communément le matin.

Ils assistent à la sainte messe, pendant laquelle on les fait

chanter des cantiques, on les instruit de la présence réelle

deNotre-Scigneur Jésus-Christ dans l'Hostie consacrée, etc.

Après la messe, on leur fait une instruction qui pourrait

être dialoguée. Laideur du péché, remèdes et préservatifs

du péché : tels sont les points vers lesquels doit converger

toute la retraite. Voici quelques-uns des sujets à exposer :

obligation d'amier Dieu à cause de ses bienfaits
;
péché

mortel et châtiments qui en sont la suite; remède que la

miséricorde de Dieu offre au pécheur, dans le sacrement

de pénitence; nécessité de déclarer toutes les fautes mor-

telles qu'on a commises, si l'on veut en recevoir le pardon;

regrets éternels de ceux qui sont morts sans avoir déclaré

franchement et sans avoir détesté leurs péchés ; manière

de se confesser; amabilités du cœur de Jésus; dévotion

envers la sainte Vierge; prière et travail; obéissance et

autres devoirs envers les parents et les maîtres ;
charité

(1) On ferait bien d'appeler à cette retraite les enfants qui viennent de

faire leur première communion.
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mutuelle -, assistance des pauvres. Il est à propos d'entre-

couper cluKjue instruction de quelques couplets d'un can-

tique, et de la terminer par un trait propre à en graver le

souvenir. Après avoir fait répéter ce trait, l'on rappelle

brièvement, ainsi que le pratiquait saint Ligori, les mo-

tifs de la foi, et l'on en fait produire les actes (1\

Le Missionnaire fait produire ensuite, successivement

et de la même manière, les actes d'espérance, de charité et

de conlrition. Il pourrait quelquefois ajouter : S' il est vrai,

mes enfnnls, que vous ne voulez plus offenser le bon Dieu,

levez la main pour le lui dire. D'autres fois, il les ferait

mettre en procession et leur dirait d'aller s'agenouiller,

deux à deux ou quatre ii quatre, devant un Crucifix dis-

posé pour la circonstance, et de faire, tout haut, cette

prière : Pardon mon Dieu, je ne veuxplus vous offenser;

ou bien il les réunirait auprès d'un grand Crucifix élevé

ou étendu auprès de la table de communion , et après une

exhortation pathétique, il les engagerait à venir baiser la

poitrine du Sauveur et à dire en même temps : Pardon,

mon Dieu, je ne ve>ix plus vous offenser (2). Mais ces dif-

férents moyens seront employés à proi)os, et selon les dis-

positions des esprits.

L'exercice se clôt par trois fois : Je vous salue, Marie, etc.

,

et par le Souvenez-vous, que les enfants disent pour leurs

parents et pour la conversion des pécheurs.

On laisse à la prudence du directeur de la Mission de

voir si l'exhibition de grandes images représentant les

vérités éternelles elles mystères du Rosaire, et si une pro-

cession, soit au cimetière, auprès de la tombe d'un en-

(II lin^-'asez les enfants à racoiiler chez eux ce qu'ils ont entendu. Sou-

vent Dieu se sert d'un polit enfant pour convertir de grandes personnes.

:,•>) Le Missionnaire pourrait aussi faire baiser sa croix.
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faiil, soil sculeiuciu dans les rues de la paroisse, produi-

raient une impression fa\orable.

Mais il est un exercice (jue nou? conseillons vivemenl

comme très-propre à inspirer des sentinienls de contri-

tion : c'est celui du chemin de la Croix. Le Missionnaire

explique, à chaque station, le fait représenté dans le ta-

bleau; il récite, avec les enfants, l'acte de contrition en

usage dans le diocèse, en y joignant le Je vous salue,

Marie-

Après avoir préparé les enfants au sacrement de péni-

tence, on les confesse. Ne vous arrêtez guère à ceux qui

ne sont pas en état de comprendre ce qu'ils font : réser-

vez votre temps pour les autres.

C'est un devoir pour vous d'absoudre ceux d'entre ces

derniers qui ont besoin de la grâce du sacrement et ([ui

sont suffisamment préparés (J\

Si vous avez le pou\oir de faire gagner aux enfants,

quoique l'époque de leur première communion ne soit pas

encore venue, l'indulgence de la Mission, vous leur indi-

quez l'œuvre à substituer à la communion.

La retraite (K) pourrait se terminer par la consécration

à la très-sainte Vierge (1).

AI\TICLE QUATRIÈME.

CÉRÉMONIE DES MOUTS.

On réussit ordinairement à aitirer les populations par

le culte pour les morts, si vénérable au iiuiiu ilc vue de

(1) Cela n'empêcherait pas de continuel- à réunir les enfants presque

tous les jours, partout où ce serait possible. On pourrait même, alin île

les einpèclier do itéranger les granJes personnes, leur iloiiiier une instruc-

tion dans uu lieu particulier pendant (jue les parents sont à l'église.
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son anlim.iU', et .i avantageux, soit pour eux, soit pou.

les vivants.

Voici en quoi consiste la cérémonie ^1) des morts :

1» On y préparc les esprits par un sermon sur le pur-

gatoire, prêché la veille, et par une sonnerie prolongée

'

')" Lï-li-e est tendue de noir, s'il est possible. Les

femmes qui ont des vêlements de deuil, ont été priées de

s*G!i rcvélir.

3» On chante très-solennellement h messe pour les

n,ort« Elle est accompagnée d'une allocution sur la mort,

et sur les différents états de l'àme au sortir de ce monde.

4" Si rien ne s'y oppose, Tallocution est prononcée au

cimetière, où Ton se rend en procession, après la messe.

50 Le soir, il serait à propos de faire le chemm de la

Croix pour les défunts de la paroisse. Dans cet exercice,

rofOciant chante Adoremus le, Chrisle, etc., et annoncele

sujet de la station-, le Missionnaire proclame de nouveau ce

sujet, du haut de la chaire; le commente en trea-peu de

,H Le supérieur de la Mission a soin de meltro par écrit et de commu-

niquer d'avance à M. le cure, el au confrère maître des cérémonie., l or-

dre qu'on suivra pour chacune d'elles.
nrénaré

11 veille, en outre, à ce que tout ce qu'il aura ordonne ^«'t P Pare

avec soin et convenablcmenl exécuté. Souvent ""«
<="-7""'«„^t nî foU

succès d'une Mission. La confusion et même le scandale qm parfo,

se font remarquer dans ces exercices solennels, naissent o.—««

-

de la négligence à en déterminer l'ordre, ou à préparer les détails, ou a

surveiller l'exécution. rir„iUB et ne
Les cérémonies doivent n'être pas contraires aux riis de 1

Egli^« « "^

présenter aucune de ces singularités qui sont moins propres a «J"»''^ '1"^

Lpirerdes préventions défavorables. La prudence veut qu on 1
appro-

prie à l'esprit ,.é>.éral el aux dépositions des populations elle veut,

surtout, qu'un évite de leur donn.r un éclat qui sentirait le charlala-

nisme. Il est morne des pays ou, soit à cause de certains préjuges, .ot

par la faute des Missionnaires qui ont procédé el qui ont provoque le

ridicule, il confient de renoncer aux cérémonies, ou au moins de le.

rendre tellement simples qu'elles fermeul la bouche aux contradicteurs.
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mots; puis, il prononce, mais très-gravement, l'acte de

contrition suivi d'un Ave, Maria; après quoi, rofficianl

chante Miserere noslri Fidelium anima', etc.

Au retour, on donne la bénédiction de la Croix à la

place de celle du Saint-Sacrement, et le supérieur de la

Mission, après avoir fait réciter un Paler et un Ave pour

le premier des assistants ([ue Dieu appellera à son tribunal,

invite l'auditoire à se retirer en silence et en priant.

ARTICLE CINQUIÈME.

AVIS PRINCIPAUX A DONNER PENDANT LA PREMIÈRE SEMAINE.

Pendant cette semaine, on félicite les fidèles de leur

assiduité aux exercices, de leur tenue à l'église et de leur

piété. Il est même bon, de parler une fois, comme en pas-

sant, des beautés naturelles et des productions du pays,

ainsi que des bonnes qualités de ses habitants.

Chaque jour, les auditeurs sont exhortés :

{° A amener avec eux ceux d'entre leurs parents cl

leurs voisins qui ne seraient point encore venus; et sur-

tout leurs enfants, leurs domestiques et leurs ouvriers ;

2° A ne perdre, eux-mêmes, s'il est possible aucune

instruction ;

3" A rapporter dans leurs maisons les instructions qu'ils

ont entendues, afin d'en faire profiter les absents;

4° A faire pieusement leur prière du malin et celle du

soir pour obtenir la grâce de connaître l'état de leur con-

science de détester leurs péchés passés et, de regagner

l'amitié de Dieu ou d'en resserrer les liens;
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5» A faire, le soir, en famille, quelques prières spé-

ciales pour eux et pour les pauvres pécheurs, et surtout

la prière de la Mission, qui consiste en trois fois : Je vous

salue, Marie, etc., avec rinvocation Marie, conçue sans

péclié, priez pour nous qui avons recours à vous {iK

On s'applique en outre à démontrer l'importance des

actes de foi, d'espérance, de charité et de contrition; l'on

en rappelle souvent les motifs; et on inspire les sentiments

des uns et des autres j2).

Les i)oints sur lesquels il convient d'insister dans les

avis, pendant la première semaine, sont donc : l'assistance

aux insiruclions, les prières ferventes, les actes du chré-

tien. L'on y ajoute, à moins que les circonstances ne le

permettent" pas encore, l'invitation pressante et réitérée de

commencer au plus tôt les confessions.

11 y a encore plusieurs autres pratiques à observer et

avis à donner, selon l'opportunité. Ainsi, 1'' à l'occasion de

(juelque petit désordre aperçu dans l'église et qu'on atté-

nue, qu'on excuse autant que possible, dire un mot sur le

respect dû au saint lieu.

Si quelques personnes se retiraient pendant un exercice,

ne leur adresser aucun reproche : elles viennent peut-

être de loin ou sont indisposées, etc. Si l'on a été inter-

rompu, manifester une grande modération, n'avoir sur les

lèvres que des paroles bienveillantes. Souvent même, il

vaut mieux n'avoir rien vu, rien entendu. En un mot,

(1) Dans certaines localités, entre Imit el neuf lienres ilu soir, la plus

crosse cloche donne, pendant dix minutes, le signal pour que dans toute

U paroisse on fasse, en faveur des pécheurs, la pr.ùre delà Ji.ssion. Les

Missionnaires, s'ils sont encore à l'église, sortent alors de leurs confes-

sionnaux el, se mettant à genoux tout auprès, prient avec leurs peni-

lenls. Cette cloche s'appelle la cloche da pardon.

(2) Consultez saint Ligori, dans son InsUuciion pour les .Vissiont.
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quels que soient les obstacle;; que l'on rencontre, se mon-

trer toujours calme et bienveillant, el faire comme si loul

allait bit'ii.

2° Adresser, clan::: un momcnl opportun, quelques féli-

citations à propos du chant des cantiques, et en même

temps inviter à les substituer, pendant la journée, aux

mauvaises chansons.

3° Engager les premiers pénitents qui se présentent, à

en attirer d'autres. Plus tard, demander prudemment au

confessionnal si l'on connaît des personnes qui refusent de

venir, et exhorter à les faire changer de résolution ou à les

signaler au pasteur ou à un autre prêtre qui tâcherait de

ramener ces brebis égarées.

4" Quand la foule est considérable, suggérer les précau-

tions h prendre à la sortie afin de prévenir tout accident,

par exemple : sortir lentement, avoir soin des vieillards

et des infirmes, etc.

5° Se mettre en rapport avec les bons chrétiens de la

localité pour les employer à la conversion des pécheurs.

6" Avertir que la Mission n'est pas seulement pour les

pécheurs
;
qu'elle doit être pour les persomies pieuses un

moyen d'avancer dans la ferveur ;
que tous, sans excep-

tion, sont appelés à participer à cet immense bienfait; que

les bons chrétiens de la paroisse sont invités à donner

l'exemple.

7° Avertir encore que, s'il le faut, les Missionnaires sont

disposés à courir après les brebis égarées i^l).

(1) Voyez ci-après, scclioii lit, clia|). v, les rapports des Missionnaires

avec les particuliers.



CHAPITRE III.

ORDRE DE LA DEUXIÈME SEMAINE

ARTICLE PREMIER.

INSTRUCTIONS QUI CONVIENNENT A LA DEUXIÈME SEMAINE.

On suppose la paroisse bien disposée et l'auditoire

formé : il s'agit d'éclairer vivement les esprits, de toucher

les cœurs, et de faire une espèce de violence aux volontés,

pour convertir les uns, ranimer les autres, établir solide-

ment, che;. tous, le règne de Dieu et sa justice. Dans ce

but, le Missionnaire ne craindra pas d'aborder les grandes

vérités, qui ont la vertu tonte spéciale d'agir puis-

samment sur les âmes. Mais atin d'inspirer la confiance

en Dieu, plus utile encore que la crainte, il aura soin

(l'entremêler les vérités consolantes parmi les vérités ter-

ribles.

Los principaux sujets .pie l'on pourrait traiter pendnni

la deuxième semaine, sont : l'état de grâce et Véua de

pcclic, la patience do Dieu à l'égard du pécheur, le Cad et
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Venfer, les plaisirs el les peines du juste et du pêcheur,

la mort et les funérailles de l'tmet de l'autre, le jugement

particulier, la nécessité et les avantages de la confession,

la résurrection des morts et le jugement général, l'enfant

prodigue, la fausse conscience, les causes de la perte d'un

grand nombre d'àmes ou les portes de l'enfer (blasphème,

impureté, injustice, respect humain, excès de boisson}, la

crainte de Dieu, l'éternité, etc. (1).

ARTICLE DEUXIÈME.

CÉRÉMONIE DE LA CONSÉCRATION A LA SAINTE VIERGE.

Celte cérémonie, de laquelle bien souvent dépend le suc-

cès d'une Mission, est annoncée d'avance comme une des

plus intéressantes ; mais on n'en précise le jour que l'avant-

veiile ou même la veille, surtout si l'on a lieu de redouter

une trop grande affluence d'étrangers.

Les personnes qui désirent profiter de la circonstance

pour faire brûler un ou deux cierges, ou des bougies de-

vant l'image vénérée de la Mère de Dieu, sont invitées à

les déposer à la sacristie ou sur l'autel de la sainte Vierge.

On le? prie en même temps d'y joindre des candélabres,

en ayant soin d'attacher à chacun d'eux un ruban avec le

nom du préleur. Sachons demander peu, de cruinie d'iin-

poi tuner : il se trouve toujours assez de personnes bien

disposées, et capables, par leur exemple, d'entrainer les

autres. Plusieurs se chargeront volontiers des décorations,

des reposoirs, etc.

(1) La prudence demande que, dans l'une des gloseï, on avertisse les

personnes scrupuleuses de ne pas prendre pour elles, comme il arrive

trop souvent, ce qui s'applique aux pcelieurs obstinés dans leur résis-

tance à la grâce.
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Un monument, orné avec goùi, et avec le moins de frais

que possible pour la fabrique, est élevé dans le chœur.

On pourrait en former la charpente avec trois ou quatre

tables d'inégale grandeur, superposées solidement l'une

sur l'autre, et formant une pyramide au-dessus de laquelle

serait élevée la statue de Marie.

Trois précautions importantes sont à prendre par rap-

port à ce monument et aux monuments du même genre :

r la solidité de l'échafaudage et la fixité de la statue;

2" l'isolement complet de tout ce qui pourrait s'enflammer,

comme bouquets artificiels (1), gaze, papier, mousseline,

dentelles, etc. ;
3ola préparation des bougies et des cierges,

laquelle consiste à en faire brûler la pointe, et à en enduire

la mèche d'essence de térébenthine, une heure avant la

cérémonie (2).

Quant à l'ordre à suivre pour la cérémonie, il est très-

simple : le chant des litanies ou d'un cantique, l'exposition

du cinquième mystère glorieux, une dizaine du chapelet,

la glose sur le but de la cérémonie et les sentiments qui

doivent animer les auditeurs. Puis on chante quelques

versets du Mmjnifical, entremêlés du refrain : De Marie

(/lion publie, etc. Pendant ce chant, les cierges sont allu-

més, et aussitôt après, on enionne Esprit-Saint, descendez

en nuus. Alors un Missionnaire fait une instruction courte,

mais pleine d'onction, dans le but d'inspirer la plus tendre

confiance envers la sainte Mère de Dieu ; il a soin d'y in-

sérer un trait saisissant de la puissance et de la lionté de

cette auguste Vierge.

(1) Il est prudent Je n'employer que très-peu de bouquets artificiels,

de ne pas les éloigner de la portée de la main, de les interdire même, si

l'on a pu se procurer des fleurs naturelles,

(2) Ayez soin de prépara' un nombre suflisanl de loiigs bâtons garnis

de petite s bougie.s et d'assigner i chaque éclaireiir le côté dont il est

cbargé.
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L'allocution finie, deux couplets d'un cantique populaire

sont chantés par la masse des auditeurs, et le Missionnaire,

après les avoir priés de se mettre à genoux, prononce l'acte

de consécration, qu'il a ijréparé. d'avance et avec le plus

grand soin.

La consécration est sanctionnée par deux ou trois cou-

plets d'un cantique populaire pendant lequel on failles

préparatifs nécessaires pour la bénédiction du Très-Saint-

Sacrement (1).

Souvent la consécration à la sainte Vierge est précédée

ou suivie de la neu\aine dt prières dont nous avons parlé

dans le premier chapitre. Pendant la neuvaine, la messe

est célébrée à l'autel de Marie, plus orné que de coutume.

L'on a soin d'annoncer la veille, après l'instruction du

soir, et le jour même, après l'instruction du matin, la

demande qui sera adressée à cette bonne Mère dons la

journée ; et l'on en rappelle, autant que possible, l'objet

dans l'instruction du soir. Après cette instruction, le supé-

rieur pourrait intercaler, dans le Souvenez-vous qui ter-

mine l'exercice, la demande annoncée le matin même ou

la veille.

ARTICLE TROISIÈME.

CONSÉCRATION DES PETITS ENFANTS.

Il est assez d'usage que cette consécration ;iit lieu le len-

demain ou le surlendemain de la précé^dente. On a dû choi-

sir l'heure l;i plus convenable relaiivemenl aux circon-

stances.

(1) Nnla. — Comme, par suite de celle cérémonie, l'amliloire iioiirrail

Être peu nombreux à l'cxercicp général, il convient d'annoncer, pour le

soir, une conférence ou bien une réunion d'hommes, ou encore une hé-

iliclion de croix, de médailles ol de cliapilels.
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I.c Missionnaire donne d'abord un pelit mol en l'ornic

d'avis . il engage, sur le ton le plus lùenv cillant, les mères

do famille à regarder leurs enfants comme un dépôt sacré
;
à

se pénétrer, à leur égard, de crainte, de respee.t et de con-

tiancc-, à iirier jiour la conservation de leur innocence; a

s'occuper, avant tout, de leur salut éternel; et il recom-

mande à ceux d'entre les enfants présents à la cérémonie

qui ontl'àgc de raison, de respecter leurs parents, de les

aimer, et de leur obéir.

Celle allocution pourrait se terminer ainsi : « Pères et

mères, (pie chacun de vous, pendant que M. le curé appel-

lera sur vos enfants la bénédiction du Ciel, dise, du fond du

cujur : Moit Dieu, bénissez wes enfanls. »

Alois M. le curé prononce ou chante la formule de bé-

nédiction (lui se trouve dans le rituel. Pendant l'oraison ,

h pasteur, ainsi que chaque membre de son clergé, étend

la main droite sur les enfants, que l'on a fait mettre à ge-

noux à l'exception des plus petits.

Le Missionnaire dit ensuite aux enfants, qu'après avoir

été bénis par le j.asleur et parleurs parents, ils peuvent se

lirésenter, avec assurance, à la très-sainte Vierge, pour se

consacrer à son cœur maternel; cl, leur ayant expliqué,

en quiMques mots, ce que c'est que se consacrer à Marie,

il jM-ontmce l'acte de consécration ;
puis on chante le Ta»-

lum cvfjo, et l'on donne la bénédiction du Saint-Sacie-

mcnl : après ipioi, le Missionnaire, ayant fait réciter un /'a-

Icr et un Arc ]wnv la conversion des pécheurs, bénit so-

lennellement les croix, les cliapelcis, les médailles, et les

autres objets de i)iélé (L); annonce (pie M. le curé va re-

mettre à chaque enfant une médaille de la Sainte Vierge, et

recommande aux parents de veillera ce que leurs enfants

disent, tous les soirs, en souvenir de leur consécration, cl

pour la conservalion de leui- innocence et le salut de leurs

13
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père et mère, un ylrt' Maria., avoc l'invocation : Maria

conçue sans péché, priez pour nous fini avons recours à

vous (1).

Pendant que l'on clianle un comique, les mères de famille

s'avancent auprès de la table de communion, par le milieu

de l'église, pour recevoir, de la main de M. le curé, des mé-

dailles de la Sainte Vierge. Ensuite elles se retirent par les

bas côtés, et la cérémonie est terminée.

Le même jour et à la même heure, ou dans l'après-

diner (2), on pourrait consacrer à la sainte Vierge tous les

enfants qui ont suivi les exercices de la retraite dont il est

parlé au chapitre précédent, à moins (pi'on ne préférât

faire, la veille, pour eux seuls, une cérémonie séparée. Dans

ce dernier cas, la consécration serait précédée de la sainte

messe, après laquelle les enfants feraient, s'il était possible

et opportun, une procession dans l'intérieur ou à l'extérieur

de l'église. Pour cela, on les partagerait en groupes de dix,

conduits chacun par un chef qui porterait une oriflamme,

ou quelque autre signe distinctif. En revenant de la pro-

cession, chaque chef, s'approcliant tour à tour de la statue

de la Sainte Vierge, lui adiesserait, au nom de sa compa-

gnie, une consécration très-courte, i)ar exemple : Marie,

(1) On recommaiiile aux parcjils : 1" d'aUachcr provisoiremciU la nu-diiille

au bercfau de leurs pclils enfants, parce qu'il ne sérail pas prudent de

la leur pendre au rou; 2" do dire chaque soir, au nom de ceux qui ne

parlent pas encore, l'.liC Maria et l'invocalion Marie, conçue sans pé-

ché, etc.

Aola. C'est un conseil fort utile à donner aux pères et -.ms. mères que

celui de faire déposer, pendant un instant, leurs nouveaux-nés sur l'au-

tel de la sainte Vierge, anssilât «près leur baptême, alin de mettre leur

innocence cl leur salut sous la garde de colto mère si puissanlo et si

bonne.

(2j La cérémonie s'ouvrirait alors par le diant d'un cantique ut jiar la

récitation d'une dizaine du chaiiolel
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mu boniH- mère je me donne tout avons : prulèfjez el sau-

ve: votre enfant. Celte cùrémonie, ilnns laquelle le supérieur

de la Mission placera quelques allocutions el des chants

de cantiques, pourrait être terminée par la bénédiction

du Trés-Saint-Sacrement, el par une distribution de

médailles.

ARTICLE QUATRllïME.

Avis prùieipaux et luatiaues spéciales pour la seconde

semaine.

Cette semaine, 1° on réunit en particulier les membres des

confréries, afm d'exciter leur zèle II ])Ourrait même être

très-avantageux de les convoquer plusieurs fois pendant

la Mission.

2" De temps en temps, les fidèles sont loués de leur em-

pressement à assister aux exercices.

3" On continue à leur inspirer la pratique si salutaire

des actes de foi, d'esiiérance, de charité el de contrition,

ainsi que l'amour de la prière el spécialement de la prière

en famille. La prière du matin, si souvent omise, el la

prière de la Mission, sont iléraiivemcnt recommandées.

4° Le moment est arrivé d'exposer plus explicitement le

grand moyen établi de Dieu, dans le sacrement de péni-

tence, pour la léiiiispion des péchés ; et l'on engage de non-

veau à ne pas retarder les cnnfessions. Il estàpmpos

d'avertir (pic, par respect pour le saciemcnt, on ne doit

pas parler des pénitences ni des avis donnés par le con-

fesseur.

.V Les gloses cominuenl à rouler ordinaiiement sur
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l'examen de conscience, iloiit on explique le? poims les

plus irnpor(;ints.

G° On exiiorle à quelques œuvres de charité et de cir-

constance, par exemple : à visiter un makide, une famille

bien pauvie ; à leur porfer ou à leur envoyer des denrées,

des vêlements, du bouillon, etc.

7» Si, par suite de l'ébranlement général, l'église était

ti'op petite pour contenir les lidùles, les l'emmes seules se-

raient réunies le malin, et les hommes seuls le soir (1), à

moins que le bien général de la Mission ne dut souffrir de

cette séparation. Dans un certain nombre de localités, on

peut, dès le début d'une Mission et avec un grand avantage,

diviser ainsi l'auditoire. Uuelquel'ois même, les circon-

stances permettent de donner, après la messe, une instruc-

tion pour tous; de faire, dans la matinée, ou au commen-

cement de la soirée, un exercice spécial pour les mèi'cs de

famille, auxquelles on enseigne leurs devoirs ; et de réunii',

le soir, les hommes seuls. Mais, en règle générale, on réu-

nira, autant que possible, une ou deux fois pendant les

trois dernières semaines, les hommes et les femmes séparés.

Le dimanche surtout, il est aisé de former, dans la soirée,

deux auditoires (2), et de chanter deux fois les vêpres 3),

d'abord pour les femmes, et ensuite pour les liommes. Ces

circonslances doivent être mises à profit pour donner des

(1) .Mors, cliuqiie audiloiie pourrait avoir ses cérémonies à pari.

l'i) Afin de dissiper les méi'lianles insinualions que des hommes impies

ou liberlins pouiraienl suulever contre celte mesure, on avertit que les

vieillards, ainsi que les hommes el les jeunes gens affectes de maladies,

et d.-ins un étal d'infirmité tel qu'il ne leur serait pas possible de venir le

soir, pourront assister à la réuniiin des femmes, en se plaçant à la tribune.

(3) Pour ces vêpres, il est a,=sez d'usage île se Ixirner à trois psaumes :

Dixit Dominiis... Laudalt, pneri... Lauduie Dominiim,omnes yeiiles...,

puis l'hymne du temps et le M'.igiiilical. — Au lieu des vêpres, on pour-

rait faire chanter les compiles à la réunion des hommes. Il importe de

faire choix de* Ions les [dus heau.x et les pins chantants.
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in>iraciioiis [iliis spocialer; et plus piatiques. Un |X'UL ahu.-;

eiilrcr clans certains détails ([ui seraient déplacés si Ton

parlait devant les hommes et les femmes réunis ensemble.

Nous ferons remarquer ici que la conversion des hommes

devant être le but principal du Missionnaire, il ne faut rien

négliger pour les attirer à l'église. Or , les hommes se

rendent jjIus volontiers à un exercice qui est spécialement

pour eux, surtout à une heure où leur travail est terminé,

lis sont alors placés plus commodément ; ils écoutent avec

jilus d'attention ; et n'ayant pas autour d'eux des femmes

curieuses qui les observent , ils sont mieux disposés à se

confesser après l'instruciion. Le père Nampon, dans son

}fanuel du Missionnaire, fait, au sujet de la réunion des

hommes seuls, des réllexions très-judicieuses. « Combien

de fois, dit-il, les prédicateurs qui ne divisent pas leur

auditoire, ont-ils manqué l'hcuro convenable pour les

hommes, au grand dciriment du bien général, dans la

crainte de convoquer les femmes à une heure tiop tardive!

Mieux eût valu, sans doute, réunir les femmes à une heure

commode de l'après-midi, et les hommes ci huit ou neuf,

heures du soir. » « Ce qui arrête le plus souvent les Mis-

sionnaires convaincus de l'uliliié de cette séparation, dit

encore le mémo aiileur, c'est la crainte de n'avoir point un

auditoire d'hommes assez nombreux. Celle crainte n'est

souvent que trop fondée; cependant l'événement vient.

asse: ordinallemenl (1), guérir de cette appréhension.

« Le moyen de ne pas se compronuttre, c'est de convo-

quer les hommes, d'abord comme poui' une seule fois et

comme pour recevoir une communication importante (2),

(1) Nous dirons même presque tuajuuis; cl si celle réuiiiùii a élé préoe-

i\éc lie visilos à ilomicile, le succès ii'esl guère iloutcux.

i2i L'aulour ajoute (|ue. dans quelques cas, on pourrait faire celle

nHinion iralionl dan-i une etiapell.> \ieu spacieuse.
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en nyant soin d'appeler en parliculicr, par leurs chefs, les

membres des diverses associations ou confréries, et de

donnera celte première réunion le i)lns d'éclat possible. Le

succès de celte première convocation engagera presque

toujours le Missionnaire à ajourner ses auditeurs au lende-

main. Ensuite, quand l'auditoire des hommes est formé

d'une manière satisfaisante, rien n'empêche de les réunir

à l'auditoire des femmes, pour certaines cérémonies, pour

l'amende honorable par exemple, ou la consécration à la

sainte Vierge : c'est le moyen d'exciter une émulation

puissante et de produire un ébranlement général. »



CHAPITRE lY.

ORDRE DE LA TROISIÈME SEMAINE.

AUTiCLK PREMIER.

INSTRUCTIONS QUI CONVIKNNENT A LA TROISIÈME SEMAINE.

U but que Ton se propose, pendant cette semaine, est

(ramener tous ses auditeurs à recevoir saintement le sacre-

ment de pénitence, sur lequel on a soin de donner des dé-

tails pratiques, en rappelant plusieurs fois les dispositions

qu'il requiert: une coni'ession sincère, une contrition in-

térieure et surnaturelle, la satislaction. Il faut aussi parler

des vices qui font les damnés et des vertus qui font les

saints-, montrer tout ce que Jésus-Christ a souflert pour

notre salut, et tous les moyens de nous sanctifier qu'il a mis

à notre disposition.

Les sujets d'instructions propn s à celte semaine sont :

les bons et les mauvais exemples, la profanalinn dudinnm-

clie, la /'«((e (/f.s occasfojis, la passion (Inminante, les/)c-

r/ié.s' <iiii foui commettre des sacnlrijrs, l'csi-à-dire :
l'in-
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justice, la haine, l'envie, l'amour des plaisirs criminels (1

(c'est une répétition des portes de l'enfer'; les remèdes con-

tre ces vices; les bons et les mauvais discours, les bons et

les mauvais livres, le pardon des injures (M), la médisance

et les autres vices opposés à la charité; la colère, l'intégrité

de la confession (N), la vraie contrition, la rechute, la né-

cessité de la salisfaclion et les moyens de satisfaire ; la

Passion de Jésus-Christ, les vertus de fui, d'espérance, de

charilé, d'Iiumiiité, le sacrement de VEucharifilie et la

communion pascale, le cœur de Jésus, les devoiis des pa-

rents eldcsmailrcs, lesdevoirs des enfants, desdomestù/ues

et desoHi'r/ers; les obligations des époux {2).

Tout en insistant sur la nécessité de restituer, de par-

donnera ses ennemis, de /'i((V /es occasi'jjis prochaines, n'ou-

bliez pas de témoignerbeaucoup d'intérêt aux personnesqui

ont quelque démarche coûteuse à faire, et de les exhorter

paternellement à beaucoup prier pour obtenir la force de

ne reculer devant aucun sacrifiée nécessaire à leur salut.

(1) 11 est ordinairement préférable de substituer le mot passions ou

Texpression plaisirs criminels au terme impureté. Dites que l'on peut

être esclave Je plusieurs passions : intempérance dans le manger ou dans

le boire, passion de l'argent, passion impure; et tout en ayant l'air de

tonner contre les passions en général, arrêtez-vous surtout à ce qui re-

garde la passion impure, sans lui donner désormais d'autre nom que

celui-ci : les passions. Elles aveuglent, elles font perdre la foi, elles

avilissent, elles endurcissent leurs esclaves et elles les conduisent à lim-

pénitence Gnale. — Remèdes : prier, fuir, etc. Consultez le sermon de Mas-

sillon sur le délai de la conversion, mais en élaguant ce qu'il renferme

d'exagéré.

(3i L'explication de ces différents devoirs ne doit jamais être omise :

elle demande une préparation trés-soignée.
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ARTICLE DKlXlfiME.

CÉRÉMONIE DE l'aMENUE lIONOUAliLE.

Cotte imporlante côrnimnic a pour lin d'obtenir de Dieu

la contrition pour les pécheurs, et de porter ceux-ci à une

réparation publique des fautes qui ont été publiques, sur-

tout des blasplièmes et des profanations.

Pressez, avec tout le zèle possible, les maris, les femmes,

les pères, les mères, les enfants, de devenir, dans chaque

famille, des missionnaires charitables, et d'engager les per-

sonnes qui ne seraient point encore venues aux instruc-

tions, et même les plus grands pécheurs, à assister à la

cérémonie.

Voici quelle en pourrait être l'ordonnance :

Le maitro-aulel est décoré et garni de bougies, comme

pour le Jeudi Saint. Derrière l'autel, s'élève une croix illu-

minée.

La cérémonie commence par le cantique : An sang

quun Dieu va répandre.

Dans la glose, se déroule, d'une manière très-succinle, le

tableau des péchés les plus graves et les plus ordinaires-,

ou bien on se contente de lire l'abrégé de l'examen de

conscience. Elle se termine par quelques mois sur la né-

cessité de la conlrilion.

Le sermon traite, soit des biens dont nous a comblés la

bonté de Jésus-Christ, et des iniquités y.in- lesquelles nous

renouvelons, à son égard, les bu niliaiidiis de sa l'assion ;

soit des plaintes de son cœur outragé-, soit de .pielque au-

tre sujet propre à inspirer aux pécheurs h reijrcl d.' leurs

fautes.

Pendant le chant du Miserere, (jui suit le discours, on
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cxpo.«e le Trc'S-S;)in(-S;icrcm('nt , et le clergé, un cierge à hi

main, se range aulomde rnulcl. Le Missionnaire prend de

nouveau la parole, cl après un petit mot préparatoire, il

invite le peuple à se mettre à genoux, et il fait, du haut de

la chaire, en termes vifs et pathéticpies, l'amende honorable.

Elle est ordinairement entrecoupée par le \crsel /'occc I)o-

minc,eic., que le pasteur de la paroisse chante seul, ainsi

que le répons [\).

L'amende honorable terminée, le pasteur donnr la béné-

diction, qui est annoncée par un coup de clochette, et qui

n'est précédée que du Tanlmit rrgo, du verset et de l'orai-

son.

Le supérieur fait ensuite les prières d'usage, et donne,

d'un ton grave et pénétré, les avis que demandeiit les cir-

constances. H pourrait dire, entinissant : « Mes frères, les

témoins delà mort de Jésus-Christ retournaient chez eux en

se frappant la poitrine et en demandant pardon cà Dieu.

Comme eux, vous gémissez amèrement de vos fautes; re-

tirez-vous, en disant du fond de votre cœur, avec un grand

pénitent: Mon Dieu, (nje: pitié de moi selon vutioijraiule

miséricorde! — Allez eu paix et en silence, ('e soir, on ne

chantera point de cantique. Les hommes qui désirent se

confesser, savent (]ue nous sommes à eux. »

La cérémonie de l'amende honorable pourrait être fu-

sionnée avec v.no consécration au Sacré Cœur de Jésus, et

ordonnnée comme il suit :

1" Le m;i(iii, messe basse, à laquelle communient quel-

ques-unes des personnes qu'on a pu préparer.

2° Grand'messe s'il est possible, accompagnée d'une

courte exhortation.

3" Le Saint-Sacrement est exposé toute la journée
,

(1) Les cliaiilres ont élé prévoims d'avance qu'ils iloivpiil laisser i-lian-

ter SI. le curé siî\iI.
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..uriioiire en l.eiiro, les prêtresse succèilcnldanslerlin.ur,

pour adorer le divin Mnitio.

4» On organise des listes de fidèles, afin qne Nôtre-Sei-

gneur ail constamment plusieurs d'entre eux en aiora-

lion11.

5° Les petits garçons et les petites filles viennent, tour

à tour, devant le Sainl-Sacremcnl. L'un d'eux prononce un

acte de consécration et une amende honorable. Ils commen-

cent et ils termineni leur visite par un cantique. Le Mission-

naire leur adresse cpielques paroles, et apprend aux petits

<^arcûns à saluer Notre-Seiuneur dune manière rospcc-

tueuse.

6» A toutes les heures, il y a des chants.

70 A trois heures, le Missionnaire fait aux personnes

pieuses une allocution suivie d'une amende honorable.

8° Le soir, consécration solennelle de la paroisse au Cœur

tic Jgsus»

Quelquefois, on fait l'amende honorable devant un grand

Christ placé près de la table de communion, et garni, tout

autour, d'une étoffe rouge, mais sans autre ornement. Deux

gros cierges brûlent à ses cétés. L'amende honorable est

alors suivie de la bénédiction, donnée par M. le curé avec

une rehque de la vraie Croix. En terminant ses avis, le su-

périeur de la Mission pourrait, s'il voyait les esprits bien

disposés, exhorter les fidèles à venir baiser les pieds du

Crucifix, en réparation des péchés qu'ils ont commis publi-

qurment dans la paroisse, et dont il fait une coui'te énumé-

lation. 11 leur dit de monter par le milieu de l'église et de

se retirer par les bas cotés, l'ei.daiil cet hommage de ré-

paration, l'on chante le cantique: Mon Dieu, mou <(«(//•

(o((r/ir, etc. J', ou (pielque autre canliiiue analogue à la

(U Nous voudrions quo, dans le refrain, on subsliUuU cos moi.
:

/)/>•«

infiniment hnii, à i-pù\-ci : Xe/i-tii pas un Dieu 'm»?
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cinonsinnce. Un Miisiuniiaiic, jilacé iuiprès du la croix,

JL'ltc, ilf temps en Icnips, (jneliiiies mots propres à exciler la

dévotion.

ARTICLE TROISIliME.

Dan? les iiioses et les avis, insister sur la nécessité de la

grâce pour quitter le ])éché, se convertir, se réconcilier

avec Dieu, et sur les moyens d'obtunir la grâce, savoir : la

prière, la niortitication, l'aumône selon son pouvoir, un

zèle constant pour assister aux exercices de la Mission, la

réflexion, l'accusation sincère des fautes qu'on a commises,

la contrition, l'assistance à la sainte messe, etc. (1).

Les confesseurs auront soin de recommander aux retar-

dataires d'en amener d'autres, aux parents de faire venir

leurs enfants, aux maîtres d'envoyer leurs domesticpies.

En même temps, on ra|)i)elle, du haut de la chaire, (lu'il n'est

pas trop tard pour commencer.

C'est à la fln de cette semaine, que l'on prêche, un jour

sur les devoirs des parents, et le lendemain, sur les de-

voirs des enfants. Après ce dernier discours, et immédia-

tement avant la bénédiction, le Missionnaire
,

prenant la

parole an nom des enfants (juel que soit leur âge, demande

pardon des désobéissances, des propos injurieux, etc., dont

leurs parents auraient à se plaindre, et prie ceux-ci de ré-

tracter, en présence de Jésus-Christ, toute parole de malé-

diction qui leur serait échappée. Les parents promettent

en outre, par l'organe du Missionnaire, de veiller sur leurs

(1) Voyez 11' Manuel dit l'i-niti"it, par M. Favrn,
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enlaiits, de les éloiiiner dos main aises coni|Kignies, etc.

Enfin, le Missionnaire pi ie Noire-Scigneur Jésus-Clirisl de

bénir et les parents et les enfants. Celle petite cérémonie

produit toujours un excellent effet, pourvu (lue le ton du

prédicateur soil simple, naturel et plein d'(.nction.



CHAPITRE V.

ORDRE DE LA QUATRIÈME SEMAINE.

ARTICLE PREMIER.

INSTRUCTIONS QIJI CONVIENNENT A LA QUATniÈME SEMAINE.

Dans la quotriémc semaine, il s'agit d'amener tous les

autlilLiirs, et pLirtieiilièrL'ment ceux d'entre eux qui ont eu

le malheur de vivre dans le sacrilège ou d'être cMoignés des

jiraliqucs religieuses, à faire une bonne communion. Il

s'agit encore d'instruire de plus en plus de tous leurs de-

voirs les fidèles, et de les fortifier dans leurs bonnes réso-

lutions, afin d'assurca' leur persévérance.

Les sujets à traiter, soit dans les instructions, soit dans

les gloses, sont : la nécessité de se réformer surlewof/c/e

de Jésus-Clirisl, luinibl', doux, ennemi du monde, morlifié,

etc. ; la nècessiié et la possibilité de se sanctifier, chacun

dans son état ; le bon usage et la sanclilicalion du travail et

des souffrances ; l'amour de Dieu pour lui-nièmc cl à cause

de ses bienfaits; la conformité à la volonté de Dieu et
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l'abandon entre les mains de sa Providence -, le choix d'un

L'iot, les derniers sacretnenls et la i)réi)aralionà laniort (l);

l'attachement à lÉglise-, la manière de sanctifier le dimanche

et d-enlendrc la me«se(2); les différentes manières de prier

et la méditation ; l'explication du Palcr et de VAve Maria;

les visites au Saint-Sacrement ; la communion fréquente ;

la vertu de l'eau bénite et du signe de la croix (3), les orai-

sons jaculatoires ; les lectures de piété, surtout de la Vie

des Saints-, la dévotion à saint Joseph; le Rosaire, que

l'on recommande de réciter en famille, au moins le di-

manche; le scapulaire ; les indulgences; l'œuvre de la Pro-

pagation de la Foi (4) ; enfin le bonheur de la persévé-

rance.

ARTICLE DEUXIÈME.

AViS ET PRATIQUES POUR LA QUATRIÈME SEMAINE.

\o II importe de ne rien négliger pour rendre sérieux la

confession, la communion, et les résultats de la Mission.

C'est pourquoi, lorsque le moment des absolutions sera

(,) L'cxorck-. do la pr.'.paralion à la mort convient, non-seul.n.cnt

aux Missions, mais encore aux retraites.

,- On pourrait, le dimanche, lorsque la Messe n'est pas elianteo, ap-

prendre à luivro le pré re pendant le saint sacrifice :
il en r-»U^- P -

le fruit q«e, si Ton donnait plusieurs sermons sur ce '"J'^'' ^-^
'''

naire trouvera d'excellentes considérations dans 1 exerc.ce pou la sa„ te

messe qui se irouve à la suite de Visite, «u S:nnt-Sacre,„e,U pa, sa.nt

'''S^ioyez les ouvrages de M.r Gaume. « Quel caractère de graruleur

rÉglise imprime à tout ce qu'elle élal.lit! Je tressaille en voyant la oue

myslérieuse que ses paroles communiquent à l'eat,, e, 1
^'""-n « f

"

ronce qui existe entre celle qui est benUc et celle qu. no 1
e.t pas.

Ainsi parlait sainte Thérèse.

fi) l'a l>,o,,.mti„n Je la i\,i est une .euMe catholique dan= .on but,

simple el facile daii- sesmo>ens, immense dans ses résultat..



,82 JIANIKL UES MISSlOiNNAIRKS.

venu pour le i)lus grand nombre des pénitent?, on pour-

rail faire l'exliorlation suivante : « Vous allez recevoir l'ab-

solulion, et bientôt après la sainte communion ;
mais gar

dez-vous, IVères bien-aimés, d'agir à la légère. Dieu de-

mande de vous une volonté déterminée à lui obéir, à ne

plus l'offenser : y étes-vous résolus? est-ce sincèrement

que vous voulez éviter au moins les pécbés mortels ï S'il

en est ainsi, je bénis le Ciel de vos bonnes dispositions (l'i :

vous pouvez, avec confiance, recevoir l'absolution de vos

fautes. Si telle n'est pas votre détermination, ne perdez point

courage; mais priez Dieu de vous donner cette bonne vo-

lontéqui vous manque. — Kies-\ous résolus de vous éloi-

"ner des occasions où vous savez qu'ordinairement vous

tombez dans le péché mortel?... Oui... J'en bénis de nou-

veau le Ciel : vous pouvez avec confiance recevoir l'abso-

lution de vos fautes. Si vous n'êtes point résolus à fuir ces

occasions funestes, encore une fois ne perdez pas courage,

mais ne cessez de prier, jusqu'à ce que vous soyez dans la

disposition sincère de vous soumettre à la volonté de Dieu.

Mais puis-je supposer que vous vouliez rester esclaves du

démon, et mépriser la miséricorde divine qui vous offre le

pardon le plus certain et le plus généreux? » A ce préam-

bule, seront ajoutés les motifs les plus capables d'inspirer

une contrition sincère (2).

2° Le directeur de la Mission rappelle les conditions né-

(II 11 nous p.irail iiruilciil, Jans celle cireonstanco, de |iarliT d'une

manière, générale.

{->) Consultez les cxliorUilions de niiil qui se Ironvcnt ilaiis \'/iistructiun

aux Mhsionnaires, par saint Ligoii, et les [iriéres qui terminent les

Considénilions du même auteur .sur /es- ['erilcs éternelles et sur la /'a.s-

sioii de Jésin-Cliri!,!. Reproduire, a pr,.ii ^s et avec onction, ces prières,

serait un moyen des plus efllcace^ pour inspire: aux fidèles des sciiliniiMits

de repentir et d'amour, et la résolution île ne idus pécher.
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ce^^nircs (xuir cacrier l'indulgence de la Mission (l), cuncli-

li(,ns dont il a dû parler i-lus lot, mais d'une manière

génci'ale.

Ouant à l'oblia-alion d'entendre au moins cinq uislrnc-

lion* il en parle de manière à ne pas diminuer le nnnd)re

des àudiieurs. « Venez, leur dil-il, aussi souvent qu'd

vous Fera possible ;
néanmoins, ceux qui n'auraient as-

sisté qu'à cinq instructions, pourraient gagner Tindul-

genec. »

3» N'oublions pas d'encourager ceux qui auraient eu le

mallKHirdc tomber dans quelque faute grave, à revenir au-

près de leur confesseur. Disons-leur qu'il faut saxoir se

relever prnn.ptemcnt ;
qu'en restant dans le péché, on

s'affaiblit davantage et l'on s'expose à mourir impéni-

tent.

A" Il est nécessaiic d'insister itérativement sur les prin-

ci]wux moyens de persévérance, qui sont ;

La prière : prière du matin, ])rièrc du soir, en famille

autant que possible, en l'accompagnant de la lecture d'un

chapitre du catéchisme, et en outre, le dimanche et dans

les soirées d'hiver, d'une autre lecture puisée dans la Me

des Saints (5); — examen de conscience, qu'il importe de

ne jamais omettre, et que l'on termine par un acte de con-

trition;
- surtout recours à la très-sainte Vierge dans les

tentations -,

La (iùlc lies or«(s(0?*.s ;

Un pronipl recours à Dieu, par un arte de contriiion

(I) On .um-osc qu.. los Hiissionnairo; ont olilonn de notre saint l'.re

le Pane le i>nviléi,-e de ,n.l,Uer, avec l'aulovisaùon de I eveque du lieu,

,,.„e i.Hlnlgence en faveur do ceux qui auront entendu au n>o.ns cnq

instructions et qui auront satisfait aux conditions ordinaires.

,-2) M. Vaulrain, suiiérieur des Jlissionnaires de la CroiN, a in.ldie une

Vie des Saillis en un volume in-18.

Il
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d'abord, puis par la confession, lorsiiu'on a uu le mallicur

de commetlrc un in-ché morlol ;

La communion frêquenic;

La mcditalion sur la Passion de .IcsKs-Chnsl ;

La pratique des œuvres de charilc

;

L'entrée dans une confrérie.

5" On engage les personnes qui auraient déjà communie,

à ne pas perdre les dernières instructions, soil pour se

fortilier davantage, soit pour attirer, par leur exemple, les

retardataires.

G" Un excellent conseil à donner aux fuiclcs, c'est de dé-

terminer quelques résolutions, ciuelqucs pratiques propres

à rendre leur conduite plus régulière, et de soumettre, à

leur directeur le règlement qu'ils se seront tracé (1).

7" Prenez garde de renvoyer brusquement les pénitents

qui se présenteraient peu de temps avant la clôture ;
mais,

écoutez-les avec patience, et faites-leur tout le bien pos-

sible.

8° On pourrait engager les habitants des campagnes à

faire bénir, pour chaque famille, une croix de bois, pour

être érigée à l'entrée de leurs habitations, en souvenir du

bienfait de la Mission. —On pourrait aussi ériger l'Associa-

tion spirituelle pour l'extirpation du blasphème et des im-

précations, et engager les cabareliers à faire melire en

gros caractères, sur les murs de leurs salles : défense de

blasphémer.

9° Chaque père de famille est inNilé à placer, en un lieu

convenable, un Crucifix ; et à côté, les images de la sainte

,1) C'ost une s.ilulaire i-oumr.i>' que Je faire imprimer, en pclit formai,

uii Mémoriul de. Mission ,
auquel on piic léviî.iiio du lieu d'allaelicr qua-

nijile jours (l'imlulgenco, chaque fois qu'on le lit ou qu'on Iciitend lire.

Après la comuiunion, les confesseurs en rcmellcnt un exemiilairc à chacun

le leurs iiOnilcnts, sans leur demander s'il sai-ent lire.
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Viciiic cL do saint Joscpli, afin tl'oblenir que la paix el la

piété do kl Sainte Famillo rognent dans la maison. Chaque

année, il devrait réunir sa i'aniilic et ou renouvoler la oon-

sécration au Sacré Cœur de Jésus, à Nolrc-DamedelaPaix,

et à saint Joseph, patron de la bonne mort.

10° Il convient de dire un mot sur le zoie à omhcllir la

maison de Dieu, sans oublier d'adresser des éloges sur ce

qui a été déjà fait.

Il'' Le dernier, ou l' avant-dernier jour, le directeur de

la Mission félicite les paroissiens de leur assiduité aux exer-

cices, de leur recueillement, etc.. En même temps, il ex-

piime le regret de savoir que plusieurs n'ont pas profité

des grâces de la Mission, et il prie Dieu de ne pas les aban-

doiHicr. <« Ah! pourrait-il s'écrier, si ces pauvres pécheurs

recouraient à la sainte Vierge avec un peu de confiance,

qu'ils seraient vite convertis ! « Il ne manquera pas de

nommer, dans les remerciments, les membres de la fa-

brique, les marguilliers, les cliantres, les chanteuses, ot

d'adresser de justes éloges à tous ceux qui ont contribue

au succès de la Mission.

{^2° L'instruction qui précède immédiatement ces félici-

tations et ces remerciments, ne doit pas rouler sur un sujet

nouveau: oe serait un discours peu fructueux. Il vaut mieux

alors se conteiitor de rapjiolor les principaux moyens de

persévérance qui déjà ont été proposés, et d'exhorter

vivement à les mettre on pratique.

Nous rappelons encore ici que ce serait une grave erreur

d'attendre la lin de la Mission pour parler de ces moyens

de salut. Ils doivent être souvent indiqués dans le cours

dos prédications. « l'renez garde, dit saint Ligori, de vous

laisser arrolor parla crainte d'cssuyerla critique doshommes

instruits, ipii no voyant qu'eux-mêmes, pourraient se plain-
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dre d'cnlcndrc toujours les wcwes choses .1). Un Mission-

naire doit toujours prclërcr, aux louanues des lettres, 1
ac-

complissement de la voloué de Dieu, le salai des âmes, et

sHvloul relui des pauvres çjens qui vicrwenl à ta Mmmu

le finit (lue ecs derniers en conserveront, consistera

surtout dans les pratiques faciles qui leur auront été plu-

sieurs fois enseignées. Je dis plusieurs fo,s, parce que

les esprits grossiers oublient très-facilement ce qu on leur

apprend, si l'on n'a pas soin de le leur souvent répeler, amsi

que l'expérience le prouve. »
^

On pourrait en outre, dans le discours sur la persévé-

rance, rappeler à grands traits les points suivants, sur es-

quelsonadùfortemenlinsislerpendantla!\lission:l°Laol,e

de riiomme qui ne s'inquiète pas de son éternité; la laideur

du péché; le bonheur que donne l'union au cœur de Jésus,

dans la(pielle se trouve la source des vraies joies, un re-

mède à tous les maux, une consolaiion à toutes les i^emes.

')' La charité envers le prochain : d'où l'on infère le pai don

des injures, le support des défauts ; la paix dans les mc-

noîïcs, la douceur des rapports entre les parents et les en-

fants, les maîtres et les sciviteurs; la cessation des mcdi-

in Cet illuaro .MÙquûVonlLil ,ou,ona,T son opiscopal par u.io Mission

.él^ralo. La ci.culairo qu'il écrivit alo.-. auv Missionnaires, n^Xemo .

Lommandalion do rappeler a plusieurs reprises '-''''"b'en '•n so m

coupable quand on caol,e ses pécl.és on confess.on par une »»"^ ^ ' '

combien il imporle de fuir les occasions de pcché, et d ""?' "•; ' ;'^"-' '

lenlalion surtout s'il s'agit du y;e. iu.pnr, i'as.usiam-e dvme. 1
le

crnunde, en outre, de n'e faire aucune prédication -- '^•-

f;'^-
chose de Vamonr que nous devons à Jésus cruche, sans CNe ter a a .

volion n,vn-s la tris-sainte Vic,-ç,e, et sar.s demander par on nt

cession une srace parlicuUére, à la fm du sermon, après avoi p.csentc

quelques nJifs Jcontrition, et après avoir fait, au .,om du ,v.t.p c,

lJ,cconlrLn, sous rimpression duqueUl vo.d ut qu on la.ssil au-

ditoire. Enfin, il veut qu'on revienne fréquemment sur les vces qui Uo-

oiinent dans le pays ou l'on se trouve.
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sances des injusiiccs de.juiemenu, des emportements et

des querelles. 3° La rclalion de toutes ses actions a une

Un ruinai urellc; le souvenir de la présence de Dieu. A" La

rélbrmedes vices les plus.'oniuuius,des abus ou désordres

principaux, et la pratique des ^ crtus les plus né-ligces.

13" Il nous reste à faire une observation de la plus haute

importance, c'est .luordinairement on ne parle pouU assez

de Jésus-Christ: et pourtant non est Inaliu nli'i>iv salas;...

Finis Icfiis ChrisUis. Tu ehrétien est un honiuie posé sur

Jésus-Christ et en Jésus-Christ : liculicali cl sapcnrdili-

cati in ipso ipso sununo anyularilapide, ChrtsloJcsa.

Parlicipcs Chrisli cjjwa simas... Pcr «>»m Mjemus

accessum apud Palrcm. Dik.il et tradidil scmchpsum

uro nobis. Ainsi parle saint l'aul. Jésus lui-même a dit •.

l.:,,osHmviiisvospalmilcs...Sine me nilulpotcsus lacère...

liwv csl aalem vila wlerna lU eoçjnoscant le solam Deam

rcram el cjarm misisli .lesum Chmluni... lùjo snni vu,

et verilas, el vila. . . Si luec ^c///^^ beau eritis, si fccenUs ea

Eo'^eigner cela et faire counaiire les amal)ilités du cœur de

Jé^us, c'est enseigner la grande science du salut, la seule

vraie science digne d'un chrétien (1). Mais abstenons-nous

de hautes considérations : exposons l'Evangile avec smiph-

cité avec clarté, avec chaleur. PrmUcale l-vangchim.

Les iuMruetions .p.i oui p.air but de faire connaître

Notre-Seiuneur Jésus-Christ et d'inspirer son amour,

.eront mises au premier rang dans l'estime des Mission-

naires, et préparées avec grand soin. Personne n'ignore

(1) Cul., .., 7. - !¥>. ". -^- - M"''
•
" '' - '~-'"'- "' "• " ^''

» — Joan XV .-i; — xvir, 3; - xiv, 6; — xm, li-

CUrisI, parSainl-,Tur>-.; \,,CousU{ératio„s .nrle Sacre Cw,u <-'' " « '

les }hlLrs ,h Jrsu^-Chrisl, par Marùn; le P. Chem.na.s, 1. 1'. I.au.

lomhi.-To, 1- I'. Ku.li.s, !. W Nonot. Mu-r .l.> Srpur.



18S MANUEL DES MISSIONNAIRES.

qiiclesconvorsionsopôrécp pnr In ?oiilc crainlo de In jii?(ice

divine, onl une durée fort courte. Le gnge le plus sur de In

persévérance, c'est l'amour de Jésus. Un Missionnaire doit

se consumer en efforts pour en embraser les âmes. Afin

d'y parvenir, il montrera souvent la Crèche, le jardin des

Olives, le Calvaire, le Tabernale, ces quatre théâtres où

l'amour de Jésus pour nous se manifeste avec tant d'éclat.

« Dans les derniers jours de In Mission, dit saint Ligori,

nous ne parlons que de la Passion de Jésus-Christ, afin de

mettre les <àmcs en union avec leur Sauveur; mais,ajoute-

t-il, c'est encore chaque jour que le Missionnaire s'effor-

cera d'inspirer des sentiments d'amour envers Jésus-

Christ; il recommandera aux fidèles d'avoir, tous, une

image de Jésus-Chiisf, devant laquelle ils ])rieront plusieurs

fois le jour et deman leront les grâces qui leur seront né-

cessaires, surtout celle d'aimer ce l)on et (rès-doux Jésus.

Ils sollicitcroul ce bienfait par l'intercession de Marie, de

leurs anges gardiens et de leurs saints patrons. »

ARTICLE TROISIÈME.

CÉRÉMOME DE LA RÉNOVATION DES VOEIX PU lîAPTlblE.

Invitation est faite aux fidèles de venir à cette cérémonie

avec le désir de profiter de toutes les grâces qui y sont at-

tachées. II ne s'agit pas d'ajouter à leurs o!)ligations : elles

existent. Mais les promesses qu'ils vont faire, seront un

témoignage éclatant de In volonté sincère qu'ils onl, tous,

d'être fidèles à leurs devoirs de chrétiens.

La veille nu soir, et le mntin du jour de In c(''ri'monie,

elle est nnnonrée par une sonnerie snleiin('ll(\
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Comme l.^s fonis lK.i;li>mf>nx sont smivont plaro? do (ollo

manière qu'il fnnt étro mal auprès d'eux pour les von-, el

,.o,ume, d'un autre e.Vè, la fmde comparle des auditeurs

en rend ordinaiirmonl l'almrd difficile, on peut se borner

à les décorer, à v placer quelques cierges allumes, cl 1
on

dre«e à gauche du clueur, un aulel, sur lequel on mci en

évidence le chromeau, l'aiguière, la boite drs samles

Huiles, et rÉvangile ouvert, surmonté d'une couronne.

A droite, sur un pupitre à pied et garni d'un evan-

nélistaire, un missel s'ouvre à la page où se trouve

i'évangile de la fêle de la Toussaint. Le inarcbepied du

maitre-autel est exhaussé de trente centimètres environ a

r;,ide d'un parquet. L'autel est orné comme pour les

grandes solennités.

Dans cette cérémonie, on ne prêche point de sermon :

l'on se borne à de courtes allocutions. Voici l'ordre qui

pourrait être suivi (l):

r Cantique : Bravons les enfers.

2° Une dizaine du chapelet, précédée de l'exposition du

qnalrièmo mystère joyeux ou du troisième mystère

glorieux.

î^" Glose sur le baptèrne.

r Invocation : Esprit-Saint, descende: en hoiis, etc.

5° Allocution courte el animée (de dix minutes au plus)

sur les engagements du baptême el sur les deux maitre?,

Jcsus et le démon, entre lesquels il faut chmsir.

fi» Cantique : J'engageai ma })romesse au baptême.

Pendant ce chant, M.'le curé, revêtu d'une chape blanche

et accompagné d'un diacre, d'un sous-diacre, et des autres

membres du clergé, portant tous un cierge à la main, se

(1) Si la i,ro^os<ioii anx fonts baplismaux peut se faire sans inconvé-

nient, e'esl aux fonts que se clianle l'évan^'ile.

On reniar(iuoia que nous ne faisons vi.M, ropnn.lro i. liante vo,n par !..

tuule : la |iruilcMi-e l'e\iç;e.
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rend processionnellement devant les fonls baptismaux, ou

devanl l'autel qui les représente-, et là, le diacre chante

l'évangile de la Toussaint.

7" Aussitôt après, le prédicateur, ayant rappelé très-bric-

vemcnt ce qu'il a dit sur les promesses du baptême, an-

nonce qu'il va les renouveler au nom de tous
; iirie ses

auditeurs de se mettre à genoux, et prononce, d'une voix

i-rave et i'orte, l'acte de rénovation.

8° On chante quelques couplets de cantique jiendantque

le clergé se range dans le chœur : les oliiciants siu' l'estrade

où des fauteuils ont été disposés, et les autres prêtres sur

des chaises rangées en demi-cercle, à la droite et à la gau-

che de l'estrade.

9" Le Missionnaire explique alors les promesses du

baptême. Il dii, en peu de mots, qu'elles engagent pre-

mièrement à croii-e Diea toujours et à ne jamah croire le

démon ; et que ce qu'il faut croire, est renfermé en abrégé

dans le Symbole des apôtres. Et l'ayant récité gi>avement,

il fait distinguer ce que nous devons à l'amour du Père, à

l'amour du Fils, à l'amour du Saint-Esprit.

lu" Chant du Credo, sur le ton le plus solennel (messe

royale); ou, si l'on veut abréger la cérémonie, chant du se-

cond et du troisième couplet du cantique : J'cm/af/cai ma

promesse au baptême.

HoLe Missionnaire prend de nouveau la parole. 11 dit

que par le baptême, nous nous sonuiies engagés, en second

lieu, à ne pas chercher notre bonheur dans h possession

des biens et des pompes de ce monde, mais en Dieu seul;

à attendre de lui le Ciel et les grâces nécessaires pour y

parvenir; et à employer les moyens qu'il a établis, savoir

la prière et les sacrements, afin d'obtenir les grâces dont

nous avons besoin pour vivre en bons chrétiens el mériter

le linnhciu- éternel. Il ajoul.Mju'en témoignage de confiance
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en Dieu, il va réciter, avco les assisiont^, l'.'.ctc d'e?péranee

ainsi que le Pater et VAve. ...
l-2"L'audiioirc se met à genoux cl le Missionnaire iccite

on e'ilier, .Vune voix ai-axe el pénétrée, raele i\' espérance

le Nuire Père el le Je vous .s«/a,>, Marie. Puis on s'assied,

et l'on chante d.ns .•..U|)lets(ki cantique : Mon rwur en ce

jour solennel, ou de .piel.iuc autre cantique propre a la

circonstance,

13" Le Missionnaire dit qu'il est un lioisièmc engage-

ment, le plus important de tous, celui d'aimer Dieu de tout

notre' cœur, de nous soumettre en tout à sa sainte loi,

et par consé.iuent d'aimer le prochain comme nous-mêmes

parce qu'il le veut ainsi, et d'éviter les wiivres du démon,

c'est-à-dire les péchés. H prie le pasteur de publier cette

loi en présence de tout le peuple.

1 i" Le pasteur se lève, ainsi que tout le clergé; il lit a

luuiie voix, et deux à deux, les commandements de Dieu.

Le Missionnaire expose en quelques mots ce qu'ils or-

donnent et ce qu'ils défendent, en insistant sur les pomts

les moins observés dans la paroisse ; il demande à ses au-

diteurs s'ils ne reconnaissent pas combien cette loi est

jiwte el sainte, s'ils veulent l'observer toujours; et après

avoir piomis, en leur nom, qu'ils y seront fidèles, il ter-

mine son petit mot par ce texte de David : Juravt ci sla-

tui cuslodire judicia juslUke {mv : ]va\< on chante deux fois,

sur Tair : De Marie qu'on puldie,\Q refrain :

toi puro.

Je lo jure
,

Tu n'^neias d.viis mon cn^ni' :

Je m'engago,

Sans pavlago,

Au service du Seii;neiir.
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15" Le? (lei'x (lornicr? comiiianiliMiiciil^ do Hion ?oiil

pi'omulgiios en même temps que le
"''

cl le 8'".

10° Quant niix commainlemcnis de l'Eglise, le pasteur

promulgue d'abord les quatre premiers réunis, puis les

deux derniers.

17" Après l'explication des deux derniers commande-

ments de l'Église et le chant du refrain loi pure, le

Missionnaire demande encore une fois à ses auditeurs s'ils

veulent s'attacher pour toujours à la loi de Jésus-Christ

et à son amour, cl il lui promet, en leur nom, une invio-

lable lidélilé.

18" On cban(i> deux fois encore le refrain loi pinr, et

en outre, s'il est nécessaire, deux couplets du cantiiiue ;

Mon cœur, en ce jour sole)t)iel, pendant que l'on fait les

préparatifs pour la bénédiclion du Très-Saint-Sacrcment.

19° Tanliim ergo. — Oraison : Deita, qui nobis , etc.;

vive et courte aspiration à .lésus dans le sacrement de son

amour.— Bénédiction.

20" Prières d'usage. — Avis.

21° Canliqiiede clôture : Le Ciel, le Ciel, le Ciel en exi le

prix. — Ainsi ordonni'e, la cérémonie de la rénovation

des vœux du baptême est facile à exécuter, et en même

temps très-propre à faire une \ive iiiq)re=sion.

APiTICIJ'; Ql'\TIÎII'.MI'.

COMMUNIONS OKNÉr.AI.ES.

Comme il se rencontre des pénitents (pii embarrassent

le confesseur lorsqu'il y a une seule communion générale,

paire qu'ils liennrnt à lioimonr d'y liginer, il c-t à di'sircr
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([u'il y ;iit iiiu.-ioiii? rommnnion> dnn? lo roiirani de la

Mission.

Ces conimuninns pouvoni otro nnnoncéos , mais sans

qu'on leur donne le Ture de communion géncrnle. On aver-

tit seulement que les communions comniencerunl à le!

jour, et l'on s'entend entre Mis?ionnairespour faire appro-

cher de la Table sainte, la première fois surtout, le plus

grand nombre de personnes passible. Rien n'est plu? im-

posant que ce spectacle d'une mnliilude de fidèles venani

ensemble prendre part ou banquet sacré. Souvent il a

froppé des pécheurs au point de déterminer leur conver-

sion.

Mais si le nombre des communions devait être lieu

considérable, il ne serait pas ordinairement prudent d'an-

noncer en chaire le jour fixé pour la communion.

Les communions une fois commencées, il est assez sou-

vent à propos, à cause de l'édification publique, de ne pas

trop diviser celles qui suivent la première, et de déter-

miner, autant que possible, le jour et la messe auxquels on

admettra de nouveau à la sainte Table.

Les Missionnaires ne permettront alors à leurs pénitents

que pour des cas exceptionnels de communier un autre

jour ou à une autre heure.

Plusieurs Missionnaires suivent la méthode du P. jMau-

nnir, qui envoyait séparément à la Table sainte tous les pé-

nitents qu'il avait absous, en recommandant à chacun

d'eux de l'aire, à un jour annoncé, une seconde commu-

nion, qui cette fois était générale, pour les défunts de leur

famille, C'était réunir, aussi bien que dans la méthode pré-

cédente, les avantages des communions générales et ceux

des communions particulières.

Il faut avoir soin de donner des avis, l'avant-veille ou

au moin? dès la veille, et surtout lorsque le? communiants
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seront n.unbivux , sur les précautions à prendre cl les

dispositions nocossaircs pour approcher di-ncnient de la

lal)le sainte. On fait connaître, en môme temps, Vordreii

suivre pour la communion.

/li'/.s à iluiincr pour la cummaiiioii.

i" Ne pas maUL^er ni boire depuis minuit.

2» Habillement propre, sans vanité. lUloit être surtout

décent.

3" Propreté des mains et du visage.

4° Occuper les places préparées, sans rien déranger.

5" Se lever, ou se mettre à genoux, au signal donné.

6" Bien suivre, pour s'approclicr, ou pour revenir de la

sainte Table, la ligne qui correspond au cùté où l'on se

trouve placé, et ne pas interrompre la marche.

7" Grande docilité; ne pas tenir à telle ou telle place.

8° Ne pas attendre, pour se confesser, le matin de la

communion: ce moment est réservé à ceux qui ont déjà

reçu Tabsolution, cl qui auraient encore un mot à dire à

leur confesseur.

9° Ne pas se réconcilier sans fin; se conformer aux avis

du confesseur. Les distractions ou autres fautes légères que

l'on aurait commises depuis qu'on a reçu l'absolution,

comme un peu d'impatience, un petit mensonge, quelques

sentiments de vanité, peuvent être effacés par un acte de

repentir sincère, et surtout par un acte d'amour de Dieu.

Le péché mortel seul est le grand obstacle à la communion.

Celui qui aurait quelque peine de conscience, devrait s'en

ouvrira son confesseur, s'il peut facilement lui parler, ou,

à son défaut, au premier Missionnaire qu'il rencontrera.

Personne, du reste, ne doit ignorer qu'on ne peut commu-

nier avant d'avoir reçu l'alisolution.

10" Les hommes pourront lais-^er bmr chapeau à leur
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place-, lesfemmes.ini quitlcraient une partie de leur chaus-

sure, auront soin de la incl.re.ous leur chaise, ahn qu elle

ne s'égare pas.

Nota i" Si M. le curé fait une quête pour une croix, ou

pour une statuede la très-sainte Vierge, le moment le plus

opportun est ordinairement le jour de la communion. Mais

il est des pays dans lequels cette quête ne pourrait se faire

sans inconvénients nolaliles.

OoOn annonce pour le soir du jour de hi communion,

ou pour cpielque autre jour qui paraîtrait plus convenal.le,

la hénédiction des croix, des médailles, des chapelets, et la

u'ceplion dans la confréricdu scapulaire.

Oïdic ((suivre jwur la commidiiun (1).

Avant la messe, 1» on chaule un cantique sur la com-

munion ;
2» un Missionnaire donne en chaire quelques ays

irès-couvls sur l'ordre de la communion ;
sur le recueille-

ment qui doit régner pendant la cérémonie; sur les grâces

particulières à demander.

Pendanl la messe, 1" le chant des canliques est u.lerdit

iu<nu'àla communion ; l'on pourrait cependant chanter a

r clévalion -. A(hro le, suppU'.v, ou Panis anocUcus.

'-)" Un Missionnaire indique, du haut de la chaire, et en

très-peu de mots, les principales parties de la messe, et

.Mggere en même temps quelques courtes aspirations.

^

Au l'aler.. il récite à haute a oix les actes avant la eom-

nuinlon qui sont en usage dans le diocèse.

3" Au moment de la communion, le célébrant, ouïe

Missionnaire qui est en chaire, fait une exhortation dune

,) «„ „c laisse enlror Oans IVgUse les aJoles q«v ne

^^-^'^'l!^"'^'^^

.upeiil loulc l;i lu'f linucir^ili'.
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dizaine do minutes, dans laquelle il rappelle la présence

réelle de No(re-Seigncur Jésus-ChrisI, sa miséricorde, son

amour pour nous, le bonheur de lui être uni ; et il inspire

des sentiments de foi, de conlrilion, de reconnaissance,

d'amour et de dovouemenl.

i» Après l'exhortation ; on dit le Cuujileur, puis au signal

donné, tous les communiants se lèvent, et le célébrant,

accompagné des acolyfe.<, leur distribue le corps de

Jésus-Christ.

5» Pour qu'un ordre convenable règne pendant la com-

munion, l'on fait ouviir trois passages : l'un au milieu de

l'église, pour ceux (jui vont communier, les deux autres

sur les côtés, pour les fidèles qui reviennent de la Table

sainte. Ces deux derniers passages sont ménagés à côté

des piliers si l'église a trois nefs, et contre les murs si elle

n'en a qu'une.

Lorsque la foule est grande, on dit aux personnes qui

occupent les deux premiers rangs sur la ligne destinée à

servir de passage, de retirer leurs chaises et de les ren-

verser sur les chaises voisines. Ce mouvement s'exécute

au moment où le Missionnaire donne le signal pour se

lever.

Pendant la comniunion, tous se tiennent debout; les

rangs du fond se niellent, les premiers, en mouvement.

Les communiants s'avancent, deux à deux, par le milieu

de l'église, et redescendent par les côtés ; mais aucun ne

revient parle milieu de l'église ,1).

In Missionnaire, ou quelque autre prêtre, est au fond

1} On ponrrail suivre l'ordre inverso; on pourroit aussi se borner à

former, ilans le niilii'U île l'église, deux lignes ascendantes, cl au milieu

d'elles une ligne descendante ; ou même, former deuv. lignes seulement,

l'uno descendante et l'autre ascendante, mais loujonrs en faisant avancer

d'aijord les conimunianls ijui sont au bas de l'église.
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(lercglise, pour foire avancer les communiant;^; un autre

se tient près de la Taille sainte pour les faire placer, et

pour veiller à ce qu'ils se retirent en bon ordre.

Si l'on était trop gène par les chaises qui se trouxent

près de la table de communion, l'on en ferait superposer

un ou deux rangs sur les rangs inférieurs.

0" On ne chaule, pendant la communion, que des can-

tiques bien connus.

Un Missionnaire se lient en chaire pour diriger le chant.

Après un ou deux couplets, il pourrait faire quelque aspi-

ration ; et après une minute ou deux de silence, i! donne-

rait le signal |)our chanter lecoui)let suivant.

7" Dès que le célébrant retourne à l'autel, le Missionnaire

récite les actes après la communion, puis il fait dire cinq

Paler et cinq .Icc pour gagner rindidgciicc jdénu're de la

Mission.

Il a soin, avant chaque Paler et chaque .li'c, d'indiquer

une intention particulière. Les grâces demandées pourraient

être :

i" De ne plus manquer la prière du matin et du soir, et

de ne jamais outrager le nom de Dieu par le blasphème;

2" De neplus manquer la messe, ni se livrer, le dimanche,

à un travail défendu;

3» De respecter et d'assister ses parents et de porter au

bien les personnes sur Icsijuelles on a de l'aulorité : les

enfants, les serviteurs, les ouvriers, etc.
;

4" De ne plus prononcer de vilaines paroles, ou chanter

de mauvaises chansons, ou fréquenter de mauvaises com-

pagnies ;

5" De ne pas manquer les juiques, et de faire les péni-

tences commandées par l'Église.

(_)n ajoute un I^alvr et un Ave pour les âmes du pur-

gatoire.
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Après la messe, 1« le colù'orant ou le Missioiiiiaire foli-

cilo les oonimiinianls de leur bonheur, et rappelle riieiire

(le rexci'ciee tki soir(ce petit mol doit cire très-court etlrès-

aiiimé).

2" S'il n'esl pas (rop tard, nn donne la bénédiciion du

Très-Saint-Sacrement;

3« On (ermine par le cantique : liniissons à ja-

mais, etc. ^1 .

Le sui)érieur des Missionnaires, s'il oi a le jiouvoh;

pourrait donner ou faire donner, le soir, la bénédiction

papale.

ARTICLE CINQUIÈME.

l'LANTATION UE CHOIX {'1),

>,. 1".

Disp mil ions iirolimiuaîpos.

C'est au pasteur de la paroisse qn'apparlient l'initiative

de celte éclalanle démonstralion.

Une fois ses inlenlions connues, le supérieur de la Mis-

sion devra examiner, avec ses confrères, si l'édification

publique résultant d'une plantation de croix doil contre-

balancer les inconvénients (|ue firont surgir soit les dé-

penses, soit la dissipation ([u'enlraine cette cérémonie, soit

surtout les rivalités des uns et le mauvais esprit des autres.

(1) PoCr une ja-emiùre conininnion, Ton siiiviail une inaitlie annloïm-,

en ayant soin de faire reliror les cicru'cs h l'offcrloiro, à moin^ qu'ils ne

fussent li\és .i des prie-Dieu.

3) Une cérémonie pour rinaufturalion il'unc slatuc de la^aiiile \ lergo

serait ordonnée do la même manière, à l'exception des pailiculanl. s qui

lieiincnl .i la Croi\.
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Cet examen terminé, il fera part à M. le .nué de ses

réflexions, el le laissera juge en dernier ressort.

Dans certaines localités, .1 sera plus avantageux pour la

paroi-e d'ériger uneslatue de la Sainte Vierge à hnt.neur

de ré-li^e, ou même à Textérieur. On pourrait aussi en

souvenir de la Mission, ériger dans l'église, un Crunfix,

aux pieds duquel on placerait finscripiion suivante ;
Mis-

sion de date de Tannée). Au-dessous cette prière serait :

Mon Dieu, fuiles-nous la grâce de mourir, plutôt que de

commelire un péché mortel! elles invocations :
}fon Jésus

.niséricorde! Doux cœur de Marie, soyez mon salut.

Quel.iuefois on devra se contenter d'établir ou de reorga-

niser une confrérie, par exemple, celle du Sacre-(^.œ«r,

ou du Saint-Sacrement, on du Rosaire, ou de la bonne

"'Tn'est pas besoin de dire que les Missionnaires doiveiit

rester étrangers soit aux souscriptions, soit aux détails

d'achat et de construction, el qu'ils ne font jamais eux-

mêmes la quête.
. , •

On choisit ordinairement le dimanche soir pour la céré-

monie de la plantation de la croix, afin d'avoir à la pro-

cession le clergé des paroisses voismes.

„« ., .iinl.li à la fin de la Mission, une

ri^::^:;.::; iu'. o;.. .es. «n ne ..«.an^e non pourles cba.

ses.

15
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Dispositions et a-vis divers pour la plantation d'une

<*roiv.

1» Il importe de choisir une roule où il soil facile de

revenir sur ses pas, et, autant que possible, des prés où la

procession puisse se développer en zigzags, afin que cha-

cun puisse voir la croix à son passage.

Si le prédicateur ne pouvait être entendu du haut du

piédestal sur lequel la croix doit reposer, il faudrait lui

dresser une estrade en un lieu convenable.

^•t Une huitaine de jours d'avance, l'on fait inscrire les

hommes qui doivent porter la croix.

Ils sont partagés en compagnies, afin d'être exercés à

manœuvrer le brancard.

Chaque compagnie a son oriflamme-, et chaque porte-

croix a pour signe distinctif une pelite croix (1) attachée à

la boutonnière par un ruban de couleur.

3" Voici les dimensions ordinaires d'un brancard : lon-

gueur totale, 7 mètres 30 centimètres ; largeur totale,

1 mètre 50 centimètres; longueur du chevet, 4 mètres

30 centimètres ; hauteur, 1 mètre 50 centimètres. Si la croix

n'était pas trop longue, on pourrait la porter droite. Elle

serait alors lixée dans le brancard à l'aide de coins, et

retenue par le sommet au moyen de cordes environnées de

guirlandes. L'ornementation du brancard consiste dans

une garniture de verdure parsemée de rubans rouges.

4° L'on fait connaître, plusieurs jours d'avance, et on

rappelle, la veille au soir, dans quel esprit doit se faire la

(i) On rompl.icerait la croix par une médaillo ile l'Immaciilée-Concep-

tion, si Ton inaugurait une stalue de la très-sainte Vierge.
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pronession : reconnaixsnnre pour le bienfait de la ré-

demption, pour l'amour qu'a fait éclater Notre-Seigneur

Jésus-Christ en mourant sur la croix aûn de nous sauver,

et pour les grâces qu'il a répant'nies dans la paroisse avec

tant d'abondance durant la Mission ;
(hiulcur et componc-

tion pour le passé-, formes résoliUiom ]wur l'avenir-, hom-

mage de rrparalion dans les lieux qui ont été souillés par

le péché; enfin invoratlon des bénédictions de Dieu sur

les fruits de la terre.

A la procession, grand recueillement. Dirais chapelet;

lire les stations du chemin de la Croix ou les psaumes de la

pénitence, ou accompagner le chant. Les femmes devront

se distinguer par une mise simple ot modeste : la vanilé

des habits serait, dans cette circonstance surtout, tout à

fait inconvenanle. Les jeumîs personnes seront voilées.

5" Une demi-heure avant la cérémonie, le tambour bat

le rappel, pour que les porte-croix se réunissent sur la

place et soient prêts à entrer dans l'éghse au signal donné.

Un peu avant l'heure du départ, la croix de Mission est

introduite dans l'église, qu'on a eu soin de faire évacuer

une heure d'avance. Les compagnies des porte-croix sont

placées dans la nef, les autorités dans le chœur; les lilles

habillée? de blanc occupent un des bas-côtés ou une cha-

pelle; les femmes, qui sont habillées de noir, occupent

l'autre bas côté ou bien luie autre chapelle; les autres per-

sonnes n'entrent point dans l'église. Les petits garçons

restent chez les Frères ou chez le maitre d'école, et les

petites filles chez les Sœurs ou chez la maîtresse d'école.

Si les écoles étaient trop éloignées, on indiquerait d'autres

points de réunion pour les enfants.

Les paroisses voisines qui arrivent pour faire partie de

la procession, restent stationnaircs, chacune sous leur

bannière respective, dans le lieu qui leur a été assigné. .
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On a eu la procaution de |)rc|iarei auparavant la croix de

procession, les bannières, lus cliandciiers, etc., et de les

tenir sous la main de ceux qui doivent les porter. Au signal

donné par la cloche, le clergé se rond dans le chœur et se

dispose à partir.

Pendant la procession, les cloches sonnent seulement

l)ar intervalles. Au retour, quand les premiers rangs sont

prés de l'église, la sonnerie s'arrête, et ne recommence

qu'au moment où le clergé arrive à la porte.

La veille au soir, op. publie l'ordre du jour pour la pro-

cession. On le publie encore le jour même, avant ledépart.

Il pourrait élre formulé de la manière suivante :

On se dirigera sur (indication des lieux). La bannière de

la paroisse ouvrira la marche.

A la suite, viendra la croix processionnale, entre deux

enfants de chœur, dont chacun portera un chandelier. On

défilera ensuite dans cet ordre (1) :

1'' Les petites tilles, dirigées par les Sœurs ou par la

maîtresse d'école.

2" Les filles habillées de blanc, précédées de leur ban-

nière;

3" Les femmes qui appartiennent à la confrérie du

Rosaire;

4° Les personnes habillées de couleur, ainsi que les filles

et les femmes des paroisses voisines (2);

5° Les petits garçons, dirigés par les Frères ou par le

maître d'école;

6° Les jeunes gens el les hommes qui ne sont pas porte-

croix;

i,l) Il faut remarquer qu'il peut èlre plus prudent de s'en tenir à une

coutujiie établie.

Ci) On suppose ici que ces paroisses ne lonl pas venues bannière en

Ule.
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7" Les porte-croix ;

8» Les tambours, à quelques pas au devant du brau-

eard;

9" Le chœur des chanteuses ;

10° La croix sur son brancard ;

il» Le clergé et quelques chantres;

12° Le célébrant revêtu de la chape -,

130 M. le maire, le conseil de fabri(iue, le conseil mu-

nicipal, la brigade de gendarmerie (i\

Les paroisses voisines qui sont venues en procession,

détileront les premières et par ordre alphabétique, en par-

tant de la station qu'on leur aura désignée.

La procession formera deux lignes, une de chaque côté

de la route. Tous les paroissiens sont priés de se mettre

sur les rangs-, chacun aura soin de suivre de près la per-

sonne dont il sera précédé [i . Les premiers doivent aller

lentement, à moins qu'on ne leur dise de se presser da-

vantage.

Au retour, ils se remciront prompternent en marche,

et doubleront le pas jusqu'au moment où la queue de la

procession se mettra en mouvement. Ils reprendront alors

le pas ordinaire.

On tiendra à la main un chapelet, ou un livre de prières.

De distance en distance, seront placés des chœurs pour

le chant des cantiques. Les cantiques les plus populaires

seront choisis de préférence.

Le missionnaire chargé de publier l'ordre du jour le

complète par ces paroles : « Ne vous dérangez pas, mes

frères, pour voir la procession : vous la verrez tous; elle

(1) S'il y on a uue dans la localité, et que rien ne s'oppose à sa pré-

sence.

(2) Les guides choisis pour conduire les diverses bandes, doivent dé-

pendre d'uu seul directeur en chef.
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passera devant vous en se repliant sur elle même, à son re-

tour. Du reste, \ eus le comprenez assez, celle procession

n'est pas un speclacle de curiosité : c'est une cérémonie

pieuse, un acte de religion. Nous en avons la confiance,

tout le monde s'y tiendra d'une manière convenable ; on

ne causera pas dans les rangs; le silence ne sera interrompu

que par la récitation du chapelet, et le chant des cantiques.

« Messieurs les curés des paroisses voisines ont bien voulu

se charger de se lenir au milieu des rangs pour les diriger.

Nous vous prions instamment de répondre, tous, à haule

voix, lorsqu'ils réciteront le chapelet.

« Les chanteurs et les chanteuses diront aussi de temps

en temps quelques dizaines du chapelet.

« Je vais répéter, en quelques mois, quel sera l'ordre de

la procession; écoutez bien :... »

ï 3.

Cci-émouie do I» itlantatiou de la croix (0).

1" Au moment où la procession commence à défiler,

M. le curé licnil la croix, nuis il entonne le Vcni Creator.

Il y ajoute successivement, mais en les entremêlant de

repos, Yln cxUu hracl et les litanies de la sainle Vierge.

A l'arrivée auprès du piédestal, on place, devant lui, le

brancard sur lequel est la croix. Les hommes se rangent

d'un côté, les femmes de l'autre, le clergé et les autorités

au milieu (1\

La croix est élevée au chant de Bravons les enfers. Si

elle est demétalon se contente de la lenir droite à l'aide de

(1) Il faut avilir soin de faire réserver, devanl le piéilestai. un espace

assez considérable pour que le clergé, les perle crois, et les autorités,

soient placés convenablement.
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cordes, renvovaiil à un miUc moment le soin de la plom-

ber. Si elle est de bois, on la fixe pruniplement avec des

écrous.

Le prédicateur monte sur le piédestal, s'il peut s'y tenir

ccnmodémcnt, ou sur une estrade solide ^[u'm a élevée tout

auprès.

11 parle en i-eu do mots, mais d'une manière forte,

vive et pathétique, sur les bienfaits de la Croix, au nombre

desquels appartient la Mission. Son discours pourrait être

entrecoupé par quelques invitations à crier Vive la Croix.

11 exhorte ensuite à honorer la Croix, chaque semaine, par

la mnclificalion du dimanche; chaque jour, par la fidé-

lité h h prière; chaque année, par l'accomphssement du

devoir pascal. Son discours se termine par des félicitations

adressées à la paroisse en général, et par des remerciments

au pasteur, pour lequel il fait réciter publiquement le

^otre Père et le Je vous salue Marie.

Le supérieur de la Mission bénit ensuite les objets do

piété; annonce, pour le lendemain, s'il le juge opportun,

une messe solennelle d'actions de grâces; invite les per-

sonnes qui voudraient être reçues dans la confrérie du

Scapulaire, à se présenter après la bénédiction du Tres-

Saint-Sacrement ;
recommande aux prières de la paroisse

la Mission qu'il va prêcher ailleurs; et enfin conseille une

ncuvaine de prières pour la persévérance (P). Puis la

procession se remet en marche, et se rend a 1 église (1).

M. le curé donne la bénédiction du Très-Saint-Sacre-

ment ; et, après le chant de quelques couplets du cantique

(1) Si l'éiçtise n'éUiil pas assez spacieuse pour contenir le plus granJ

nombre des assisUuUs, on pourrait faire dresser, sous le portaU mun,e,

elen dedans, un petit monument, sur lequel on apporlerail le S.unt-

Sacrement pour la bénédiction.
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Bénissons à jamais, il complimente ses jjaroissiens.

Après la cérémonie, les porteurs se rendent à l'autel de

la sainte Vierge, pour y déposer leurs oritlammes. Là, le

supérieur de la Mission pourrait leur adresser quelques

félicitations, et surtout les exhorter à servir toujours fidè-

lement Jésus mort pour eux sui' la croix.

En dernier lieu, on reroil dans la confrérie du Scapulaire

les personnes qui désirent s'n faire agréger.



SECTION II.

CONDUITE DU MISSIONNAIRE EN CHAIRE ET AU

CONFESSIONNAL.

La chaire et le confessionnal soni les deux principaux

théâtres sur lesquels le Missionnaire est appelé à déployer

son zèle apostolique. Ce qui regarde la chau>e, ayant ete

amplement exposé dans la première partie du Manuel,

nous nous bornerons, sur ce point, à quelques avis, nous

réservant dentrer dans de plus grands développements

sur la conduite à tenir au confessionnal.



CHAPITRE PREMIER.

CONDUITE DU MISSIONNAIRE EN CHAIRE.

Les avis que nous avons à donner sur la conduite du

Missionnaire en chaire, se réduiseni à trois chefs : Pré-

paration imméduUe, tenue en chaire, précautions ora-

toires

.

ARTICLE l'REMIF.R.

Préparation iiuinédialc.

1= Le Missionnaire (lui débute dans la prédication, aura

soin de se faire accompagner d'un confrère chargé de l'ob-

server. Celui-ci serait prié de dire, en toute simplicité,

quels défauts il aurait remarqués; mais il prendrait garde

de décourager par une critique trop sévère, et, par là

mènae, déplacée (1).

(1) Nous supposons néanmoins que le Missionnaire, avant de prêcher,

aura été assez prudent pour soumettre son discours à la critique, sous

le triple point de vue do la saine doctrine, de la liaison des idées et de

la clarté du langage.
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2» Vn ((uart d'iieure au moins avaiiulc monier en chaire,

agenouillez-vous aux pieds du Crueinx ou en présence du

Tabernacle, non afin de repasser votre instrucUon, car elle

doit être sue, mais aiin d'enflammer votre cœur. Dites-vous

à vous-même : « Que suis-je? l'n pauvre pécheur. Que

vais-je faire? Jevais parler aux membres de Jésus-Christ,

à des frères, rachetés, eomme moi, par son sang. Je vais

être une cause de ruine ou de salulpour plusieurs.» D'aussi

graves réflexions sont bien propres àvous humilier eta

vous faire invoquer, par des prières ardentes, le secours de

l'Esprit-Saint ?

3° Avant de prendre la parole, le Missionnaire pourrait,

à l'exemple de saint François de Sales, qui assure avoir

reçu de très-grandes faveurs par cette pratique, d'un côte,

saluer les anges gardiens de ses auditeurs, pour les

prier de rendre les âmes dont ils ont b garde, dociles a

la voix de Dieu; de l'autre, commander intérieurement au

démon de ne distraire l'attention de personne.

V 11 ne se laissera pas déconcerter par le petit nombre

d'auditeurs. Qu'importe le nombre, si nous cherchons uni-

quement la gloire de notre divin Maître, et si nous com-

prenons quelque peu le prix d'une seule àme ! Saint Fran-

çois de Sales veut même qu'on se réjouisse vivement à la

vue d'un petit auditoire. « Ayez, dit-il, une grande joie,

lorsque en montant en chaire, l'auditoire vous paraîtra

clair-semé. J'ai toujours recueilli plus de fruits des prédi-

cations que j'ai faites en de petites assemblées. Sur ce

point, j'ai une expérience de trente ans. » Soyons, par

conséquent, toujours disposés à mettre, dans notre débit,

autant de feu et d'action que si nous devions avoir un au-

ditoire immense.

5° Si le démon de la \anité cherchait à se glisser dans

notre prédication, aiin de la rendre moins efficace et moins
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méritoire, disoiij-lui, avec saint Bernard : « Je ne veux ni

commencer ni continuer pour toi ; vailc lelro^ Sakma. »

AIUICLE DEUXIEME.

Tenue en rliaire.

1" La modestie sacerdolaie ne permet |)as d'avoir les

cheveux pommadés, ariistement arrangés; mais la tenue

en chaire, comme au saint autel, doit être, plus qu'ail-

leurs, propre et décente. Qu'il n'y ait rien de mondain dans

la personne du Missionnaire, mais aussi rien de négligé.

Ce serait peu lespecter son auditoire que de paraître de-

vant lui avec des cheveux in désordre et des ongles qui

sembleraient porter le deuil.

La modestie défend aussi d'imiter certains prédicateurs

qui s'imaginent se rendre intéressants en étalant leur mou-

choir sur la chaire, etsurtout certains autres, dont le nom-

bre heureusemeiu est rare, que l'on a vus porter la main

à leurs lèvres, comme pour y cueillir des roses et les jeter

sur leur auditoire, avec une grâce qu'une i'emme mondaine

pouvait trouver charmante, mais que les Saints eussent

appelée diabolique. Ces mignardises ne sont propres qu'à

faire hausser les épaules aux hommes de bons sens, et à

les faire gémir de voir la chaire ainsi profanée.

Ce serait encore afficher des manières mondaines et tout

à fait déplacées, que de s'occujjer de sa chevelure, en la

rejetant en arrière par des mouvements affectés, et même

en y portant la main pour l'arranger avec plus d'élégance.

Nous aurons garde de nous laisser aller à de telles pe-

titesses.
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Nous cvitcrons parcillcmont de jeter sur rmuliinire îles

rcgnrds curieux : ce serait le mal édilior.

2" Souvenez-vous, avant de prêcher, ([ue le calme des

sens est souverainement nécessaire. Laissez donc toute

préoccupation ; arrivez recueilli, les yeux baissés; priez,

profondénieui incliné. Enfin, levez-vous avec une pose

humble et ferme, et commencez. Faites lentement, grave-

ment et noblemeni, le siane de la Croix.

Qu'une religieuse gravité, jointe à une profonde bien-

veillance, perce i)artoul. Ah! représentez-vous Notre-Sei-

gneur parlant au peuple : il animait son discours, il faisait

dos gestes, mais la majesté et la miséricorde infinie du

Dieu caché ne brillaieni-elles pas dans tout son exté-

rieur '1^?

ARTICLE TROISllïME.

Précautions oratoires.

r Un prédicateur de l'Évangile doit se montrer, dans

toutes ses paroles, plein d'égards et de déficatesse envers

ses auditeurs : c'est là un point fondamental pour le succès

de son apostolat.

Bannissez, par conséquent, de votre langage, toute parole

dure (2', morlilianle, méprisante ; tout ce qui pourrait

(1) Voyez, dans Ui Vie d\x P. de Ravignan . ses avis sur la prédi-

cation.

(â) Soyez sévère parfois, dur jamais : entendez-le bien. Ali
!

I amour

du pécheur, voilà l'essence de l'apôtre. Ne soyez vous-même sévère que

par amour : consolez, encouragez plutôt ;
faites-vous des entrailles de

miséricorde. Cependant n'ayez jamais non plus rien de mou
.
rien d'ef-

féminé. 11 faut ne voir que des âmes et ne les gagner qu'à Dieu.
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blesser les personnes délicates [l'^ on scandiser les âmes in-

nocentes; toute expression mondaine ;2\triviale, bouffonne,

bizarre, réprouvée par la dignité de la chaire et propre

seulement à captiver toute l'attention, et à ravir, en deve-

nant le jouet du public, toutlefruitde la parole de Dieu.

Prenez garde d'exagérer la gravité d'un péché, sous le

prétexte d'en inspirer une plus grande horreur : sinon, vous

vous compromettriez auprès des gens instruits et vous per-

driez leur confiance (3).

Ne déclamez pas centrales abus de la paroisse avant d'a-

voir les cœurs dans la main; et alors même, parlez toujours

en père, et surtout ayez soin d'éviler toute pcrsomialilr.

Au lieu de tonner contre ceux qui se montreraient hos-

tiles à la Mission, recourez h l'oraison, à la mortification,

et employez, pour les ramener, les invitations les plus

douces, par exemple : « Nous voudrions être utiles à tous,

mais comment l'être à ceux qui ne viennent pas nous en-

tendre ? Comment l'être à ceux qui ne se confessent

pas? Nous les aimons cependant... etc. »

Ne tonnez pas non plus directement contre les cabarets,

mais élevez-vous contre les excès et les suites ordinaires

de l'intempérance, et surtout louez la vcrhi contraire. Mon-

trez aussi les dangers des réunions mondaines; mais évitez

de faire des portraits propres à irriter: une manière de

(1) Dans oerlains pays, il est dos mois qui ont un tout antre sens

que la signification ordinaire. Les informations prises auprès de M. le

curé mettront le Missionnaire au courant de ces façons de parler, l'ius

la corruption est grande, plus il faut^Hre pruih-nt. Or, le aibordoment

(les mœurs est tel aujourd'liui qu'un Missionnaire, en parlant de ce qui

lient à la pureté, ne saurait trop cliàtier son langage.

(2) La gravité de la chaire demande qu'on dise simplement : one jeune

personne, une dame, une mère de famille, et non : une personne in-

téreisante, une jeune demnndle, une jeune dame.

(3) Voyai Uonita nd iiamchn» de S.flller.
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parler trop lilessante iiourrait pousser à de nouveaux

excès. »

Tout en louant les vertus morales des hommes qui, par

leur probité, jouissent de l'estime; de leurs concitoyens, il

faut exprimer le rrgrct qu'elles ne soient pas relevées par

des motifs surnaturels, et que leur récompense soit toute ici

bas.Et puis combien, d'hommes, bons du reste, nesoiitrete-

nusque parle respect humain! Ils ont la fui, mais ilsn'osent

la professer en public. Sachons les ménager, et déployons

toutes les ressources du zèle pour les déterminer à se mon-

trer au dehors ce qu'ils sont au dedans. Les temps sont

mauvais : faisons le bien à petit bruit ; soyons toujours mo-

destes. Aujourd'hui, plus que jamais, le moyen de prendre

les âmes, c'est l'attrait de la simplicité, de l'humilité et de

la charité. « J'aime, disait saint François de Sales
,
que

la prédication respire la charité plus que l'indignation. Il

faut tenir pour une maxime très-certaine qu'on gagne

plus par douceur et par charité que par sévérité et par ri-

gueur. La chaire évangélique est faite pour édifier en per-

suadant les bonnes mœurs, et non en disputant et contes-

tant. Les sermons de morale, accompagnés et animés de

mouvements de dévotion, sont bien plus propres i\ conver-

tir les pécheurs que toutes les pointes et les aigreurs des

controverses. Le vinaigre chasse les mouches que le miel

et le sucre atliienten quantité. »

2° Un compliment peut produire un bon effet sur l'au-

ditoire, mais il faut qu'il vienne à propos, et qu'il soit tou-

jours vrai, toujours fondé sur des qualités, des vertus, des

mérites réels. « Jamais on ne doit user de tlatterie envers

les assistants, dit encore saint François de Sales dans sa

lettre sur la prédication, fussent-ils rois, princes ou pape.

11 y a sans doute rerlaines attentions propres à gagner la

bienveillance, dont on peut user la première fois qu'on
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parle à son nuditoiro. Je suis l)icn d'nvis qu'on commence

nar lui téuioi-iier le zèle qu'on apoursesinlércts, cl le dé-

.ir où l'on est de l'aider dans l'affaire de son salut
;
mai?

cela doit se faire brièvement, cordialement, et sans aucune

élude. Nos anciens pères, et tous ceux qui ont prêché avec

quelque fruit, dédaignaient ces compliments etjohvetes

mondaines»,: ils parlaient cœur à cœur, àme à àme, comme

des pères à leurs enfants. »

3° Dans les paroisses où se trouvent un certain nombre

de protestants, on évitera de traiter dès le début, les points

controversés. Il est prudent de ne pas prononcer le nom de

protestant ni même celui de frères égarés, et de ne riendire

d'eux ou contre eux. Evitons aussi, même en leur parlant

familièrement, de toucher les points controversés : mais gé-

missons sur leur état; offrons-nous en sacrifice à Dieu pour

leur salut, et inspirons aux catholiques la mêmecharite. Con-

tentons-nous, après avoir prêché les grandes vérités, d'ex-

poser simplement, comme l'a fait Bossuet, la doctrine ca-

tholique. Alors les protestants, favorablement disposes par

^uite des ménagements dont nous aurons usé à leur égard,

écouteront avec moins de prévention, reconnaîtront aisé-

ment que leurs ministres les ont mis dans l'erreur ;
et plu-

sieurs, triomphant du respect humain, qui est souvent le

plus grand obstacle au retour, demanderont à rentrer au

sein de l'Eglise (1). Tel est l'avis de tous les hommes d'ex-

périence, et entre autres, du saint apôtre du Chablais, dont

voici les paroles: « Depuis trente-trois ans que Dieu m'a

appelé à la fonction sacrée de rompre le pain de la parole

(1) Livres à consulter: Règle de la Foi, p..' P^—'';.-l^,'^;"'»"f
'^^

compare au Protestantisme, par BalmtH; - A^po.^"'0« ''« '" ^'". P»^

Bossu" - IUa,uère de convertir les l,éréti,ues Bibliothèque des pré-

dicateurs; - foi, analyse de Lohner ;- Poi de nos pem-. par de Bus-

sière; — La Prolestanisme. par de Ségur.
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aux peuples, j'ai remarqué que les sermons de morale,

iTMiiés avec piété cl /éle, sont comme des charbons ardents

([ui fondent la glace de tous les cœurs; que les protestants

en demeurent éditiés, cl (pi'ils en sont plus dociles et plus

traitahles quand on vient à leur éclaircir, en conférence,

Its points sur lesquels ils diffèrent avec nous. El ce n'est

pas mon avis seulement, mais celui des plus célèbres pré-

dicateurs que j'ai connus: ils conviennent que la chaire

n'est point un champ de bataille, et qu'on démolit plus qu'on

n'édifie, si l'on y veut traiter les disputes de religion autre-

ment qu'en passant. »

Par le même principe, un Missionnaire gardera prudem-

ment le silence sur les opinions simplement politiques qui

partagent les esprits: car toutes ses paroles seraient inter-

prétées dans le sens de l'opinion qu'il aurait manifestée;

des partis se formeraient pour et contre; il ferait beaucoup

parler de lui, et ce sérail presque l'unique fruit de son mi-

nistère.

Montrons, dans toulcs les circonstances, qu'à l'exem-

ple de Jésus-Christ, nous cherchons avant tout, à établir le

règne de Dieu dans les âmes, et par suite la paix au sein

des familles et des empires; et au fond, que ce soil là le

but de tout nos désirs, de tous nos efforts et de toutes nos

prières.

A toutes cesrecommandations, viennent se joindre celles

d'un homme instruit par une longue expérience (!}.

« Il est dangereux, dil-il, de peindre le vice fine-

ment: trop de délicatesse lui laisse ses agréments et ses at-

traits.

« Plus le lieu où l'on prêche est petit, plus il faut de retc-

,1. Tlii.'liaull, Discoars iur Chomelu:. l. II dose., («livres, p \2iô,

eililiun Je Migiie.

18
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nue chiiis les détails : les applications scraienllrop aisées et

les malins prendraient occasion d'en abuser.

« En s' élevant contre les j^rands crimes, il faut supposi'i'

qu'ils sont rares. Par là, les coupables en ont plus de honte

et plus de regrets.

« Il est indécent à un prédicateur de parailretrop instruit

des usages du monde, du détail des modes, du nom des pa-

rures, des pièces de théâtre, des romans, des divertisse-

ments et des jeux.

« 11 ne faut peindre les amusements mondainsqu'avec les

irails delà gravité évangélique : pour peu qu'on égayé les

instructions sur ces objets, on fait aimer le monde en pré-

tendant le décrier.

« Il est des matières sur lesquelles on dit toujours trop.

Certains crimes veulent le silence et l'oubli.

« Parlons peu et avec une très-grande réserve des supers-

liiions, des sortilèges, des visions , des empêchements de

mariage.

« Un discours sur l'impureté, mais dignement traité, se

passe à un vieillard qui a Itlanchi à l'ombre du sanctuaire
;

il effraye et fait rougir dans la bouche d'un homme de vingt-

cinq ans. Mieux vaut, pour ce dernier surtout, attaquer le

vice impur comme en passant, mais avec un feu et une ex-

pression d'horreur qui tiennent lieu d'un discours plus

étendu. »



CHAPITRE II.

CONDUITE DU MISSIONNAIRE AU CONFESSIONNAL.

Ars arliuut ret/nnen ammafum.

S. Greg.

On lie s"nttend pas sans doule à trouver ici un trailé

complot sur le sncrement de Pénitence. Nous voulons seu-

lement rappeler plusieurs points qu'il importe de ne pas

perdre de vue, savoir : 1" l'esprit qui doit animer les con-

fesseurs ;
2" la voie dans laquelle il importe de fixer les

pénitents; 3° leur direction dans la vie purgative;

/j."queliiues-unes des règles (l)qui regardent la juridiction,

l'intégrité de la confession, la contrition cl l'absolution;

(1) 11 semble nue ce paiagraplie (l«vrail piécéder tous les autres, imis-

.lii'iiii coiifesseui- no .loit pas s'asseoir an saint Tribunal sans connaître

ipielle est laJHiiiliclionilonl il est investi, el sans posséiler les luincipes

lelutifs à liiilùgrilé lii' la confession, à la contrition, cl à l'absulution ;

niiu» nous ne le produisons qu;i titre de sinjple mémoire, on faveur des

iMissiounaiies qui auraient he.-oin ,
pour iran.iuilliser une con^cienca

rlélicale, Je r-'piiiler fréquemment s'ils suivent le droit cliemin.



«,jj MANUI-l. Ul-S MISSIONNAIRES.

Ijo la police aulour du confessionnal ; tî" les précaulioiis ù

prendre conlic la pusillanimité et la lenteur; 7" les princi-

pales imprudences ijue doit éviter un confesseur; 8"cnlin un

extrait de rExhorlation de Léonard de Port-Maurice aux

confesseurs.

AKTlCLi: PREMlEll.

ESPRIT QUI DOIT ANIMER LES CONFESSEURS.

Dans la conduite des âmes, nous devons être, dit

M. Olier (1\ comme l'étoile qui apparut aux Mages : ne nous

montrer que pour faire connaître Notre-Seigneur et pour

mener à lui; et puis disparaître. Imitons encore saint Jean-

Baptiste, en portant les âmes à Jésus-Christ et en lui ren-

voyant nos pénitents, tandis que, de notre côté, nous

cherchons à rester petits el cachés.

A ce détachement de nous-mêmes, il faut joindre un

grand amour pour les âmes. Un confesseur doit être père

et mère à l'égard de ses pénitents : amour, d'une part foit

et courageux, pour les porter à s'acquitter de leurs de-

voirs ; de l'autre, compatissant, pour les encourager et les

consoler (Q\ .

Ne nous laissons point abattre par les imperfections des

âmes que nous avons à diriger : prenons garde que leur

humeur nous dégoûte ;
que leurs défauts nous impatientent;

que leur manière d'agir nous soit insupportable; et que

nous soyons disposés à tout quitter, parce que nous aurons

rencontré des difficultés et des oppositions. Pour éviter cet

écart, un confesseur doit se représenter souvent lu chante

,1) Uo'ei.leai ijiiitiu l.

s
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,1c .lr?n?-Chii>l, qui ;i soufferl pps Apo(r.^ nvor tou? leurs

drfauls, et qui, lous les jour?, nous souffre iious-mcme?

avec tant de bonté, cl ne laisse pas, au milieu de nos im-

prrfcciions, de nos grossièretés et de nos inconstances, de

nous faire ressentir les effets de sa vigilance et de ses

soins. La charité de Jésus-Christ ne doit-elle pas être plus

forte en nous pour nos enfants spirituels que l'amour des

mères pour leurs enfants, quoique ceux-ci soient souvent

bic.i imparfaits? Plus une âme est faible, plus elle a besoin

de nos services. Il faut l'attendre avec patience, l'attu^er a

Dieu avec bonté, et ne point cesser qu'elle ne soit dans

rétat où il la veut. La conduite ordinaire de l'Esprit-Saml

est de ne perfectionner les âmes que par degrés :
souvent

on perd tout pour vouloir aller trop vite. La précipitation

est daniicreuse en toute chose, mais bien davantage dans

la direction spiriiuellc. Il faut toujours aller uprrs Nolre-

Seuincur, le suivre, et non le devancer. Trions beaucoup,

alln d-ètic éclairés-, prenons la sainte habitude des orai-

sons jaculatoires si recommandées par les saints (1). Alors

même que Dieu nous montre comment il faut conduire

notre pénitent, prions encore, afin de ne suivre, en parlant,

que le mouvement de l'Esprit-Saint,

Mais ce n'est pas seulement au saint Tribunal que le con-

fesseur doit prier : il doit en outre mettre souvent ses iiém-

tents sous la protection de la sainte Vierge, implorer en

leur faveur, surtout à la sainte messe, les miséricordes de

Dieu, cl lui offrir pour eux les peines, les contradictions

(1) Jntroduction à la vie d,U'Ote, cli. xm. - Il fM.l recourir aux

orai on. i.culaloiros, surtout lorsque nous avons affaire a de» ?<=""" ^

ignorants grossiers, aveu.lés par los passions, -"oc.les .nd> eren.s

Inrsqu. nous enlon.lons l'aveu -le fautes honteuses. I .». Sa,ule SpirUu.

Jesù. a,ualo,c.-,.liUUh. •ni.n-n;- .nhis. Malrr i,„r:ss,m„ ,
on. ,,.o
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les déceptions, et toutes les éprouves de la vie. Il s'appli-

quera à lui-même ces paroles de l'Ecriture : //; dolorc

farîcs Gcn., m, 16).

On ne saurait croire par combien d'artifices l'esprit in-

fernal cherche à se substituer à l'Esprit-Saintdans les con-

fesseurs; mais l'homme de Dieu est sur ses gardes, il

veille, il déjoue les ruses de l'ennemi. Négliger l'oraison et

l'étude, faire attendre ses pénitents, leur adresser des de-

mandes curieuses et propres à exciter une dangereuse

sympathie; chercher à faire foule auprès de son tribunal,

et à s'entourer de pénitents de choix; éloigner les per-

sonnes du peuple sous le faux prétexte qu'on n'a pas le

temps de les écouter; être dur et sévère envers les pauvres

et les vieillards, tandis que l'on s'empresse et qu'on est

faible et làcho lorsqu'il s'agit d'autres personnes; s'attacher

à ses pénitentes au point de fatiguer par des reproches

celles qui paraissent vouloir le quitter, s'oublier même

jusqu'à s'en venger par des coups de langue ; enfin, ex-

ploiter l'influence d'une pénitente dans le but de satisfaire

une déplorable ambition: voilà des défauts, des bassesses

d'autant plus rares qu'un confesseur sent mieux à quel

mépris il se vouerait en se montrant infidèle observa-

teur des devoirs sacrés imposés à son ministère. Un bon

confesseur s'applique constamment à être pieux, instruit,

humble, patient, modeste, désintéressé, généreux, détaché

des créatures, uni à Jésus-Christ, dont il cherche unique-

n)ent la gloire. Bien loin de tenir ses pénitents à la chaîne,

il les met dans la nécessité de s'adresser, de temps en

temps, à un confesseur de leur choix : tant il désire leur

laisser toute liberté ! et c'est ainsi qu'il étend et affermit de

jour en jour la confiance dont il est justement honoré.
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ARTICLK PF.UXlfiME

VOIE DANS LAQUELLE IL IMPOrjK DE FIXER LES PÉNITENTS.

Pour mener sûrement les âmes à Dieu ,
dit encore

M. Olier, il ne faut pas oublier que tous les chrétiens sont

appelés à la perfection, chacun dans son état, parce que

étant enfants de Dieu, ils doivent être semblables à leur

Père; parce que étant membres de Jésus-Christ, ayant une

même loi, qui est l'Évangile, une même nourriture, qui est

Jésus-Christ , les mêmes sacrements auxquels sont atta-

chées les mêmes grâces, enlin, ayant les mêmes chàtimenis

à craindre et la même gloire à espérer, il n'y en a pomi

qui ne doive tendre de toutes ses forces à la perfection.

C'est pour cela que Notre-Seigneur disait à tous :
Soyez

parfaits, parce que voire Père céleste est parfait.

Or, cette perfection à laquelle tous sont appelés. Dieu

l'a établie dans une soumission et dans un abandon total à

sa volonté, chose qui est à la portée de tous, en tout lieu,

en tout temps et en toute occasion.

La meilleure preuve que nous puissions donner à Dieu

de notre attachement à sa volonté sainte, c'est lorsque

nous acceptons, pour lui plaire, les croix que sa divine

providence nous envoie, et particulièrement celles qui étant

attachées à l'accomplissement de nos devoirs d'clal, sont

les plus sanctifiantes et les plus méritoires : telle est la

voie dans laquelle il faudra fixer les âmes, après les avoir

fait passer par la vie purgative.
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ARTICLE rnOISIl'ME.

DIRECTION DES l'ÉNITENTS DANS I.A VIK PURGATIVE (1).

Le confesseur cxomineia d'abord si le péiiilent présente,

dons sa conduile, quelqu'un des motifs qui )irc('ssileut une

confession générale, savoir : hahihtde criminelle non in-

lerrompur, absence totale de contrition, pèches cachés,

confessions sans examen, ignorance des vérités dont la

connaissance est essentielle au salut. Une seule de ces

circonstances suffit ordinairement pour que le pénitent soit

obligé de refaire ses confessions passées.

D'autres fois, une confession générale, quoique non

nécessaire, peut être très-utile auxpéniients (2'. On la leur

conseillera, mais en leur recommandant de s'examiner spé-

cialement sur la manière dont ils s'acquittent de leurs

exercices de piélc et de leur devoirs d'état, et sur la charité

etivers le prochain.

D'aulres fois enlin, une confession générale peut être

nuisible : il faut en détourner.

Nous ferons néanmoins observer qu'un des principaux

fruilsdes Missions étant la ré])aration des confessions mau-

vaises, il convient, le plus souvent, lorsqu'on évangélise

une paroisse, d'engager avec instance, môme les per-

(1) Voyez l'arlicle 4 ci-après.

(2) Les avanlages d'une confession générale sojil ; une oiniiaissance plus

claire de la malice du péché; une douleur plus vive provoquée par la

cnnsidéralion de loules les fautes de la vie; un plus ferme propos de les

éviter à l'avenir ; une plus grande effusion des grâces du Ciel ; de

meilleures dispositions pour s'approcher de la s-iinte Tahle ; un pardon

plus sûr, l'i, par conséquent une plus ferme espérance du salut, et enfin,

une douce consolation, à l'heure de la mort, parce que la confession

générale a ré|iaré les défauts des confessions particulières. (Bellécins.i



MAMT.i. nr.s :\iissio\N\iiîKS. 223

sonnes pieuse?, à l'aire un retour sur le pnssé (,1), sauf

à7}e])oiiHlesycoiilmi)i(hc\oYi>\u'M\ n'est pas morale-

uieul certain de la nullité des confessions précédentes, et

même à n'y point autoriser les personnes qui ont déjà fait,

avec sincérité et contrition, des coni'cssions générales,

lorsque par scrupule elles voudraient recommencer.

Que si, lorsqu'un pénitent est entré dans le détail de sa

vie, on vient à reconnaître la nécessité d'une confession gé-

nérale, il faut bien se garder de le renvoyer sous le seul

prétexte qu'il y a foide auprès du saint Tribunal ;
car soit

par respect humain, soit par manque de temps, soit à l'ins-

tigation du démon, il pourrait ne plus revenir. C'est un

devoir alors de le préparer, par un court mais suffisant

examen, auquel on joint une vive exhortation h la contri-

tion .

Mais quand la nullité des confessions précédentes n'est

pas certaine, alors, sans nous opposer à ce que notre péni-

tent s'accuse de manière à pouvoir se dire : 7 «//«'« "'«

confession (ininale, adressons-lui quelques questions pro-

pres à le guider et à simplifier son accusation ;
et à la fin

ajoutons celte formule : Vous vous accusez Mon, n'esl-cc

pas, de loulcs les mauvaises pensées, paroles, actions et

omissions de votre vie ?

Si c'est le pénitent qui, lui-même, a demandé à faire une

confession générale, ayons soin, comme le recommande

saint Ligori, de lui laisser dire tout ce qu'il a sur le cœur :

autrement n'ayant pas la satisfaction de faire sa confession

comme il l'entend, il ira se confesser à d'autres; et par là,

bien du temps sera perdu.

y\} On sait que rocoasion suscili'.e par la Provi.leiice pour l'instilulion

,los Priircs de la Mission, fut une i-nnfession -énérale que fit faire saint

Vinponl d,> l':uil ^'i nn liomnie qui avait loules los apparences d'un bon

pluvlien, el dont la roconuaissance, après sa r.-.-nnnlialiûn avec HiPii,

sVxpriniail par ces paroles: « Sans M. Vinceni, j'.'Iais damn>'. ••
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Afin d'obtenir l'inlégrilé de l'aveu , on pourrnit interro-

aer d'abord, s'il est nécessaire mais prudemment, sur les

lirincijiaux points de la (loelrùic chn-lieimc; puis :

ioSur les Pâques omises; les ronfesaions elhs cum-

vmiiions mauvaises; les prière*' négligées et les sn/jer-

slilioiis; Vorfiiieil et la colère; les pensées, les lectures,

les discours contre la foi ; les murmures coiilre la Provi-

dence ; le désesjwir, la pmoiH^^/oH, et le resperf hu-

main;

2» Sur \es jurements, les blasphèmes, les imprécations,

et sur la violation des vwux

,

3» Sur la profanation du dimanche en manquant la

messe, ou en travaillant sans être légitimement dispensé;

A" Sur 1 insubordination, les outrages envers ksparents;

5» Sur \es querelles, lesroK^js, les inimitiés, les mauvais

conseils et les mauvais ctchi/j/cs;

6» Sur Yimpurelè, ['ivrognerie, l'infrooiion à la loi de

l'abstinence et du jeûne
;

1" Sur les injustices;

8° Sur les jugements téméraires, les mensonges, les mé-

disances et les calomnies [i)
;

9» Sur la négligence des devoirs d'état, et sur les fautes

que commettent ordinairement les personnes de la condi-

tion du pénitent lâ).

(1) Remarquez que nous avons suivi l'onlre des commandements

do Dieu ; ce qui rend cet examen facile à retenir.

(2) Si le pénitent s'est examiné , et qu'il dise tout co que sa capacité

et son instruction lui permettent de dire ,
contentez-voos de cet aveu.

Dieu ne lui en demande ordinairement pas davantage.

Voyez l'examen précédent plus développé dans le Manuel du confes-

seur de Mjtr. Gaume, cli. iv.
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L'examen fuit, engagez vos pénitents à prier .1), à venu

aux inslnirtinn?, à rénéchir sur les vérités do la religion

dont ils auront entendu l'exposé (2).

(I) « Exhortez toujours avec zMe, dit saint Ligori, les pécheurs .Vha-

l,iluJe à demander, plusieurs fuis par jour, la sainte por>év.'rancc dans

réloignement du mal et à recourir promptement, dans les tentations, a

Jésus et Marie, disant et répétant JÉsis! Mahie! tant que dure la vio-

lence do la tentation. On néglige trop de suggérer aux pénitents ce

grand remède de la prière.

,. Ne manquez pas d'insinuer à tous ceux qui ont do la piété, comme

à ceux qui vivent dans le péché, la dévotion envers Marie; engagez-

les particulièrement à so recommander malin et soir à Marie, en récitant

trois Ave Maria, afin qu'elle les préserve du péché mortel. Il est tres-

difQcile qu'une àme persévère dans la gr.àcc de Dieu et se sauve sans

une i)articuli.-re dévotion envers la Mère de Dieu : c'est pour cela qu on

l'appelle la Mère de la persévérance. »

« Los confesseurs, disait lo même saint, duivenl : 1" user de chanté et de

fermeté envers les pécheurs; 2" faire Vexamen dos personnes ignoran-

tes; mais être très-prudenls dans les questions qu'ils adressent aux

jeunes gens et aux jeunes lilles, relativement au sixième commandement;

.-!• exhorter toujours à la prière ; i-> demander aux personnes qui leur

sont inconnues, si elles n'ont pas quelques scrupules sur leur vie passée;

.aux femmes, si elles sont obéissantes à leurs maris ;
aux parents, com-

ment ils soignent l'éducation de leurs enfants; o» s'efforcer d'inspirer

,1e bonnes disposili.ms aux pénitents ; G» ne pas donner l'absolution aux

détenteurs de la chose d'autrui ,
.avant qu'ils en aient, autant que

possible, fait la restitution, ni à ceux qui sont dans une occasion pro-

chaine, avant qu'ils aient fait cesser cette occasion ou avant qu'elle

soit devenue éloignée, si elle était nécessaire; ni aux Imbiludinaires et

aux pécheurs do rechute, s'ils ne donnent une preuve de leur changement

do vie, ou .au moins des signes non équivoques de leurs bonnes dis-

positions; 7" laisser les avertissements quand il y a bonne foi et qu'ils

ne doivent pas être profllables, à moins qu'il n'en doive résulter un

inconvénient général; 8° suggérer aux pénitents l'acte de contrition;

90 ne pas donner l'absolution à ceux qui cçmmettent, par habitude, des

péchés véniels, lorsqu'ils n'ont pas les dispositions requises; 10» conseil-

ler aux personnes dévotes l'usage de l'oraison mentale , leur enseigner

à la faire , et ne pas oublier ensuite de leur demander si elles l'ont

faite; 11° ne pas imposer, sous péché grave, des pénitences que l'on

prévoit ne pas devoir être accomplies, ou ne devoir être accomplies que

difficilement. »

(2) On pourrait aussi les engager à réilécbir sur les stations du cbe-
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En outre, il leur pre?crira ties prat"uiue> méilicinnles qui

soient en rnpport avec leur? besoins sjnrituels et avec leur

position, telles que celles-ci :

r Le matin et le soir, ajouter à la prière ordinaire une

invocation qui rappelle un ou plusieurs des défauts princi-

paux à corriger, par exemple : O Marie, ma bonne Mère,

(ùdcz-moi à ne plus blasphémer, à pardonner, etc.; et si

l'on venait à retomber dans la même faute , faire au plu?

int un acte de contrition, pom- en demander pardon à

Dieu •,

2° Le soir, faire Yexamen de conscience ; penser, pen-

dant quelque? minute?, que l'on peut mouwr d'un instant

à l'autre ; se dire à soi-mt'mc : Si je meurs celte nuit, où

ira mon âme? et faire un acte de contrition;

3° S'efforcer d'amener aux exercices de la Mission et au

saint Tribunal, ses parents, ses voisins et les per-

sonnes que, par de mauvais exemples, on aurait pu dé-

tourner de leurs devoirs (1).

Chaque fois que le pénitent revient, son confesseur

s'enquiert s'il a été fidèle aux pratique? qui lui ont été

prescrites; s'il est venu aux inslmclions, s'il y a réfléchi,

et de (|uoi il a été le jikis frappé; s'il a prié, et qu"a-t-il

demandé.

il est aussi très-important d'obliger les pénitents à re-

connaître, en se confessant sur chaque commandement,

qu'ils ont fait beaucoup de mal et peu de bien, et qu'il? ont

souvent mérité l'enfer. Sans celte précaution, un grand

min lie la Crniv, ou sur le Valer, VAve, le Credo, les commamlpnipm^

(le Dieu et de TÉglise , les myslùres du Ro?;iire.

(1) A fcs prali(ines, on pourrail, selon les eiironslanee? .
en .-ijûiiler

d'autres, par exemple; s'imposer eliaque jour quelque yfUi sncrificf ;

donner aux puuvrex, ele.
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no.nhic d-ames, engagées dons la roule de la damnnuon,

ne prendront pas pour elles ce qu'on dira de 1 enfer el de

son éternel désespoir ; elles ne comprendront pas le ser-

vum inutilem njicile in leiicbras e.rtcnon's (Matth., xxs,
^

30); elles ne sentiront pas, au récit des tnurments endu-

rés parnotre divin Sauveur cl des bienfaits dont d le> a

comblées, combien est grande leur ingratitude envers lu, ;

elles ne sentiront pas non plus la nécessité de beaucoup

prier et de faire généreusement des œuvres de charUe et

de mortification-, et par suite, ne feront aucun effort pour

pratiquer sérieusement la vertu.

11 faut surtout leur signaler l'impuissance où elles sont

de se sauver sans Jésus-tbrist, leur Dieu, leur Sauveur,

leur ami, leur modèle, leur vie ; et leur inspirer une tendre

déxotion pour Marie, leur Mère elle refuge assure des

pauvres pécheurs: sinon, livrées à leur propre lai-

bles^e, ces pauvres âmes se décourageront bientôt. Mai,

la connaissance et l'amour de .lésus et de Marie, accompa-

gnés de prières, de la fréquente communion, et de la tuile

des occasions mauvaises, serviront à assurer leur perscN e-

rance.
_

. , „

Afin d'atteindre plus sûrement ce but, saint trançoi.-

Xavier conseillait de donner aux pénitents un règlement

de vie. « Portez avec n ous, dit-il au père Barzée, le règle-

ment de vie (1) que j'ai rédigé, dans lequel on trouve

l'ordre et la manière dont les chrétiens qui veulent prati-

uuer leur religion et sauver leur àme, doivent, chaque

jour, honorer et prier Dieu, pour se préserver des chutes

'journalières, et acquérir le bonheur éternel. Vous remet-

n c/ un exemplaire de ce règlement à ceux que vous con-

fessez, et leur donnerez pour pénitence de se conforme)-,

(1) Voyez Icb Lellrcs de sauU Fran'.uis Xavier .
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peiidaiii un certain nombre de jours, à ce qu'il prescriL

Vous leur en ferez ainsi contracter l'habitude ; et une fois

qu'ils en auront senti rutilité et goûté la douceur, ils re-

tiendront plus aisément les conseils de leur père spirituel.

L'expérience a démontré qu'un grand nombre de pécheurs

en ont retiré un grand profit. C'est pourquoi, je crois que

vous ferez bien de le communiquer, non-seulement à ceux

que vous dirigez, mais à toutes les personnes qui désirent

faire leur salut, et qui sont sous la direction d'autres ecclé-

siastiques. Mais comme je ne vois pas de moyen facile

pour vous procurer un assez grand nombre d'exem-

plaires; de manière à pouvoir en distribuer comme je le

désirerais, faites-en faire un tableau, que vous afficherez

dans l'intérieur de l'église, afin que ceux qui désireraient

s'y conformer, puissent facilement en relever une copie. »

C'est en usant cà propos de ces différents moyens, et

d'autres encore dont il aurait l'inspiration, qu'un confesseur

ouvrira aux âmes la voie de la sainteté. Mais nous nous

empressons d'ajouter, que s'il éprouvait une certaine ré-

pugnance à recommander à ses pénitents une perfection

qu'il n'a pas lui-même, il devrait s'appliquer les paroles

que l'humilité inspirait à saint François de Sales (1) :

(1) Les trois grands principes de saint François do Sales, pour la

direction des âines, étaient : 1" de leur montrer la perfection dans la

pratique de l'amour de Dieu, c'est-à-dire dans la conforniilc à sa volonté

et dans l'abandon à sa Providence; 2» de les diriger, eluicune selon sa

vocation et de la lui faire aimer; 3» de faire dominer lu douceur dans

leur direction et de leur faire suivre paisiblement l'attrait de l'Esprit de

Dieu. Il leur recommandait en particulier: 1» de se fixer lellemeni dans

la volonté de servir Dieu, qu'elles fussent au milieu du monde comme un

rocher au milieu de l'océan; 2" de s'cxercerâla pratique de.t vertus plutôt

([U'à la contemplation; 3" debannirce (lui rendrait leur dévotion ridicnleit

haïssable; l" d'éviter l'hypocrisie et le déguisement et d'avoir une

grande siniplicHé; î>" de ne pas désirer savoir plus qu'il ne faut et d'é-

viter la curiosité ;
6» de fuir, avec le plus jrand soin , tout ce qui
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« Hclas! je ressemble à l'échelle qui fait monter des yens

en un lieu où elle ne va jamais. Je suis comme un luth

-ourd à ses propres accords, ou comme un écuyer tranchant

qui distribue tout à autrui et ne garde rien pour lui-même.

Cependant, ajoute le saint évèque, il ne faut pas laisser de

soulager les autres, encore que l'on soit imparfait. Com-

bien y a-t-il de bons médecins qui n'ont guère de santé?

et combien se fait-il de belles peintures par des peintres

fort laids?

« Ne mettons point au nombre des hypocrites celui qui

ne fait pas aussi bien qu'il parle, car. Seigneur Jésus, où en

serions-nous? Il faudrait donc que je me tusse de peur

d'être hypocrite, puisque, si je parlais de la perfection, d

s'ensuivrait que je penserais être parfait. Non certes, je ne

pense pas être parfait pour parler de la perfection, non

plus que je pense être Italien pour parler italien; mais

je dis ce quej'ai appris des autres. »

ARTICLE QUATRIÈME.

RÈGLES TOLCH.VNT LA JORIDICTION, l'iNTÉGRITÉ DE LA CONFESSION,

LA CONTRITION ET L'ABSOLUTION ^ . ,

? ^^

La juritlîc îou.

Chaque prêtre reçoit dans l'ordination le pouvoir de lier

01 de délier au tribunal de la Pénitence-, mais, sauf la cir-

ronsfance du danger de mon, il ne peut user vaUdemenl

de ce pouvoir cpi'à l'égard des personnes sur lesquelles

pouvrail ularmci- la i^udcu.- ;7.Mle se prflor doucement aux eulroUens et

aux vùcréalions honuêles et conformes à leur conauion.

'

,1) Nous avons ajoulô à ces règles des excepUon. aui ne doivent .ap-

pli,,uer qu'à corlains cas ,,arliaaiers : uu sage directeur se gardera

,!, ks irausformer en règles générales.
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l'évèquc du lieu où il exerce le saint lainistéiv, lui a donné

juridiction, et pour les cas dont le P;i|)o ou l'évèquc ne se

sont pas réservé l'absolution. Il importe donc de connaître

les péchés et les censures réservés.

Pour qu'un pérlié soit fcscrvé, il faut d'abord qu'il soit

cerlaincmenl commis eicertainemenl u)oiii:l.,non-b{iu\emcni

quant à la conscience, mais encore quant à Vacle extérieur

considéré en lui-même , la réserve ne tombant pas sur les

péchés seulement intérieurs. Il faut en outre qu'il soit cer-

tainement compris dans la réserve; qu'il soit complet dans

son espèce tel qu'il est réservé, et qu'il soit commis après

l'âge quatorze ans accomplis pour les hommes, et après

celui de douze ans pour les femmes.

Pour encourir une censure, il faut les mêmes conditions ;

et en outre, qu'il y ait contumace. Or, il n'y a pas contu-

mace quand on ne connaît pas la censure, à moins que

l'ienorance ne soit crasse, c'est-à-dire si facile à éviter qu'elle

no puisse durer sans une grande négligence. Liyan

noiumus ignorantes, modo lamen ignorantia crassa non

fuerit aul supina. (Sexti, lib. I, lit. 2, de Constit., cap. 2.)

l'n prêtre simplement approuvé ou dont la juridiction

est douteuse, ne peut absoudre directement des cas ré-

servés à l'cvéque, excc|)té dans le danger de mort, par

exemple, dans une maladie grave, dans une peste, dans un

accouchement laborieux, dans une opération chirurgicale

dangereuse, avant une navigation périlleuse, dans un com-

bat ou au moment du combat : car alors toute réserve

cesse. Dans les autres cas de nécessité, comme lorsqu'il y

aurait danger de scandale, d'infamie ou de grave douunage,

à prendre le délai nécessaire pour obtenir, même par lettre

ou par tout autre moyen, les pouvoirs de l'cvéque, le con-

fesseur peut, en remettant les autres péchés du pénitent,

icmelire indirecleuioMt le péché réservé, mais celui-ci cat



MANUEL DES MISSIONNAIRES. 231

(irtliiuiircmcnt leini de coiifcsser ce pt-clu', aussitôt qu'il le

j)i)UiTa, en se pivsciilaiU au supérieur (lui a porté la réserve,

ou à sou délégué, qui pourrait être le confesseur lui-

Hiéme(l).

Un prêtre si)nplemcHl approuve peut absoudre les étran-

gers qui accusent des péchés réservés dans leur diocèse et

non dans le sien, pourvu (lu'ils ne soient pas venus se con-

fesser in frandem Icçjis, c'est-à-dire pour se soustraire au

tribunal de leur supérieur.

Une personne qui, s'étaiit adressée à un simple prêtre,

aurait iiwolonlairement omis d'accuser un péché réservé,

et qui, dans cet état, aurait reçu l'absolution de quelque

autre faute, devrait, sans aucun doute, accuser à la pre-

mière occasion ce péché réservé, si elle venait à s'en sou-

venir ; mais elle ne serait plus tenue de le faire à un prêtre

approuvé pour les cas réservés, parce que l'absolution a

fait tomber la réserve. Cette obligation cesserait aussi, à

moins d'une prescription contraire, si un pénitent avait

confessé à qui de droit un péché réservé, et que sa con-

fession eût été sacrilège.

Il y a deux cas réservés au Pape, sans censure ;
c'est :

1° l'accusation de sollicitation intentée calomnieusement

contre un prêtre innocent; rî" l'acceptation de dons nota-

bles (dix écus romains) (2) par des religieux proprement

dits, lorsque la somme n'a pas été restituée.

Les autres cas réservés au Pape le sont principalement

à cause de la censure; et par conséquent, pour que le

péché soit réservé, il faut que la censure soit encourue.

Mais nous avons dit que l'ignorance de la censure,

(1) Vuyez le Comih'ndium Je Gunj, I. II, n"- 5i9, 571, jTo, elc.

(il Dix écii> ruiiiains, si ron considère Tépoque ou la lui a éto vof'éo,

vaiirlrai'MU auj'untl'liui tjO francs.

17
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quand elle n'est pas crasse, excuse de la censure, cl faii

que le péché n'est pas réservé.

D'un autre côté, Vcvcquc peut, par lui-inènie ou par

ses délégués, relever de toutes les censures papales, oc-

rnlles on non (1), et même des deux cas réservés sans

rensuve, lorsqu'ils sont occultes, les pénitents qui ne peu-

vent aller eux-mêmes à Rome, comme les vieillards, les

infirmes, les pauvres, les femmes, les enfants, etc.; mais

si la cause d'empêchement disparait, l'obligation renaît.

L'évéque peut en outre, en vertu du droit, relever

7uéme ceux qui pourraient aller à Rome, de toutes les

censures papales occultes, excepté celles de la bulle In

cœna Domini (2), et celles qui ont été portées depuis le

concile de Trente, par exemple celle qui frappe le prêtre

qui a absous son complice in peccato turpi morlali. Tou-

tefois il faut observer que si le complice était à l'article de

la mort, et qu'un autre prêtre pût être appelé sans infamie

ou scandale, l'excoîr.munication majeure serait encore en-

courue, mais l'absolution serait valide.

Un pouvoir spécial est nécessaire pour la confession des

religieuses qui vivent en communauté. Sous celte déno-

mination de religieuses, on comprend les religieuses sim-

plement api)rouvées, les sœurs converses et les novices.

Mais à moins qu'il n'y ait une interdiction formelle, un

confesseur junit entendre à son tribunal toute religieuse

;i) Censura est noloria vel publica, pi out publiée constat aliquein

eam incurrisse oh faclum ilà cognilum quod jani amplius celari nequeat,

vol sccùs.

('J) Les principales sont : Ibérésie , li! scliisme, l'apostasie, avoir

El liie tlos livres hérétiques, la falsilicalioii des bulles cl lettres aposto-

liques ;l3 \itibitioii des libertés et privilèges de l'Église, des biens et des

personnes ecclésiastiques , etc. ( Voyez le jtfaKuci rfps 6'oii/'««stiHrs, de

Mfr Gaume, n" 227, et Gury, t. II, n°» 932, 970, 971.)
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qui s'y présente a.cidcntcliemenl, ;iiiisi iiiic les Filles do

Sainl-VinceiU de l'aul.

Intégrité ilc la confession.

[o Une bonne confession générale ctani un des moyens

les itlns el'ficaces pour opérer un renouvcllcaieul intérieur,

conseillez de la faire au moins une fois dans la vie, ;din

que l'on se prémunisse contre les craintes sur le passé,

((ui pourraient venir à la mort.

Ayez cependant la précaution d'avertir que dans les

confessions générales de dcvolion, l'on ne pèche pas en ne

disant qu'une partie de ses péchés mortels ; car puisqu'on

en a reçu l'absolution, l'obligation de les déclarer n'existe

plus.

^2" 11 est toujours à propos de demander aux pénitenls

s'ils n'auraient pas quelque inquiétude au sujet de leur.-

confessions passées, afin de les amener à un retour sou-

vent nécessaire. Mais rélléchissez mûrement avant de

prononcer la nécessité d'une confession générale.

•6" Si votre pénitent, sans se croire gravement obligé

d'accuser un péché sur l'existence duquel il doutait (1),

avait omis d'en faire l'aveu, ou si, à une confession sacri-

lège avaient succédé des confessions faites dans de bonnes

dispositions (2}, mais sans penser à revenir sur le passé,

H) L'accusation des péchés que l'on doute avoir commis ou èire gra-

ves doit ^irc cons^'illée, mais non exigée ; clic doit même ùlre défendue

lUix persoimcs scrupuleuses ou seulemcnl timorées.

i 11 peut ariiveven effet que, plus ou moins longtemps après .ivoir

iiuillé riiubilnde du iiéelié, le pénitent oublie les fautes et les mauvaises

.onfessions qu'il a faites dans col état, et que n'étant point instruit de

ruliligation de s'en confesser de nouveau, sa bonne foi le mette a cou-

\etlde celle obligation, et rende, par l,i mém, valables el légitimes
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la coiilbssion générale ne serait pas ligoureusemenl obli-

gatoire. Le concile de Trente ne fait point nnc loi de con-

l'essci- les péchés dont ont n"a pas la conscience ou la

science. Quant aux péchés involontairement oublié?,

ils ont été remis indirectement; et, en règle générale, il

suflit de les soumettre aux clefs de l'Église, lorsqu'on

vient à s'en souvenir.

-4" Rappelons-nous souvent ce principe formulé par

saint Thomas : //( coiifcssione, non i\ri(jili(r nb homine

plus quaiH pussit.

S" Si, après avoir entendu l'accusation des fautes com-

mises dans une année, le confesseur découvre la nullité

des précédentes confessions, et que cette revue d'une

année lui donne une connaissance mtffisante des péchés

des autres années, il peut se contenter alors d'une accu-

sation générale pour ces années-là.

(3" Lorsqu'un pénitent revient au même confesseur

pour réparer une confession invalide, il suffit que celui-ci

se souvienne confusément des péchés accusés ; (1)

7° Il est plus probable que le pénitent n'est pas tenu

d'accuser le degré de l'incesle, à moins peut-être qu'il ne

s'agisse du premier degré en ligne droite (père avec tille,

mère avec fils\ Mais s'il s'agit d'inimitié grave, et qu'elle

tombe sur un père, une mère, des enfants ou petits-

enfants, des aïeux, des neveux, un époux, des frères, des

soeurs, ou des alliés au premier degré, ou des parrains cl

marraines, il faut le dire.

8» En général, on exhorte les pénitents ù déclarer les

circonstances notablement aggravantes. Jfais en matière

les confessions suivantes. Or , ce qu'on peut dire des confession.s sacri-

lèges, à plus forlo raison peut- on le dire des confessions nulles.

(I) Il en est do même si l; confesseur oublie, avant de donner l'ab^o-

liilion, les péchés qui \icMiionl d'être accusés.



.MANUEL DKS MISSIONNAIRES. 2r,

d'impurolo, bien loin do !.> y cngnger, on doit plulôi les

en di??iiador. N'imitons pas oertnin? confesseurs qui, sous

le prétexte de savoir jusqu'où une personne a péché, lui

adressent des questions d'une indécence révoltante, (juand

le plus sou%ent il suffirait de lui dire :
Croyez-vous avoir

faille mal bien vulontaircmentï

9" Sont exemps de l'intégrité matérielle, miif à con-

fesser les pirhésmorlels omis, si la came excusaïUe venait

à clisparaHre : l" les muets, à moins que le confesseur ne

comprenne leur langage ;
^2" les sourds qui ne savent pas

bien s'expliquer ;
3» les étrangers qui ne peuvent trouver

un confesseur initié à leur langage; 4^^ les malades tres-

fnti-ués, ou auxquels on craint de n'être plus à temps de

donner l'absolution si l'on tardait de le faire ;
5» ceux qui

ont perdu l'usage de la parole ;
6» ceux qu'on ne peut

laisser seuls, v. g. milier in partu laburioso; 7" un en-

fant qui, au moment même de sa première communion,

ou une personne qui, au moment même de se marier, dé-

clare un péché dont l'omission demande un long retour

sur le passé que les circonstances ne permettent pas de

faire actuellement (l); 8" les soldats au moment d'une

bataille ;2 .

Mais le nombreux concours des pénitents au confes-

sionnal ne dispense pas de l'intégrité matérielle.

Ce qui exempte encore de l'intégrité matérielle, c'est un

danger imminent pour la \\e du confesseur, du pénitent

ou d'un tiers; c'est en outre le danger de scandale, d'in-

l'nmie ou de révélation ; et l'état de scrupule dans lequel

(I) l.'cs?pmii-l ihins cos cas, i''csl la conlrilion.

(-i) Il suirn alors qu'ils doniicnl quelques signes île confession c{ tlo

conlnlion ; el on les absout par celte formule : Ego ros absolve a prc-

calis vesiris, in nojninc Paliis. etc.

r
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une âme csl sans cesse tourmentée par la crainte d'avoir

oulilié quelque péché.

10" Enfin, il ne faut pas qu'un confesseur se laisse

dominer par le scrupule au point de rendre, par des

interrogations trop multipliées, la confession irritante et

odieuse à des pénitents assez bien disposés, mais qu'il est

besoin de ménager. « Voici par exemple ,
dit le père

Kerckhove(l;, un pauvre pécheur auquel il importe de ne

pas différer l'absolution, quoiqu'il ail une confession générale

et trùs-pcniblc à faire : appliquez-vous alors à procurer sa

conversion, encore plus que l'intégrité matérielle de sa

confession ;à laquelle cependant doit être apporté un soin

raisonnable). S'il répond sincèrement aux questions qui

lui sont faites, le confesseur peut aisément, par la con-

naissance de ses habitudes, de son état, et du milieu dans

lequel il a vécu, parvenir à se former suffisamment la con-

science, à son sujet, pour l'absoudre à l'instant même,

pourvu qu'il soit contrit. Le père Kerckhove regarde en

outre comme probable, qu'on pourrait dire à ce pénitent,

bien disposé : « Si quelques péchés vous revieimenl à l'es-

prit après l'absoliUion que je vais vous doivier, faites wi

acte de contrition et ne revenez plus sur le passé. > Car

d'abord, bien souvent le pénitent, a compris dans son accu-

sation les péchés graves que plus tard il croit avoir oubliés,

et puis on suppose, dans le cas présent, que très-probable-

ment il n'osera pas déclarer à un autre confesseur ces

péchés déjà remis indirectement; et par suite, son état de-

viendrait pire qu'auparavant. Il ne parait pas, conclut le

même auteur, qu'un puisse accuser de laxisme ou d'impru-

(1) Monnaie Missionmn, aui-loio I'. UiJuro Van de Kerckhove, p. 4,1,

41. Monseigneur l'évùquf" de Namur recommande ce Manuel au clergé do

son diocèse comme rœu\re d'un homme aposlolique l)l,inolii dans l'exer-

cice du saint niinislère.
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dence un confesseur qui, poui' !c plus grand bien desespé-

nitnils, aurait choisi, comme dans la circonstance actuelle,

entre deux maux le moindre. »

?. 3.

La contrition.

Sans contrition, point de pardon, \^(i ce principe res-

sort, pour le confesseur, l'obligation de s'assurer si le péni-

tent est contrit, et de l'y exciter s'il ne Test pas. l'ar con-

séquent il doit connaître les signes d'un vrai repentir, et

la manière d'exciter à la contrition.

1° Signes ordinaires de contrition.

Les signes ordinaires de contrition sont : un examen

exact pour la confession, un aveu sincère des fautes, la

manière humble dont le pénitent s'accuse, le repentir

et la résolution de ne plus pécher qu'il exprime sérieu-

sement (1).

2" Signes extraordinaires de conlrition.

Saint Ligori énumère ainsi les principaux : 1° )fajor

dulor palefuclm per lacrgmas, suspiria ,
aul cordialia

vcrba ;
2" minor peccatorum nimcrus rcUilive ad lenta-

(1) Un pénitent dont la confession se borne à l'accnsation Je fantes vé-

nielles doit avoir la conlrition de l'un d'.'U'C au moins, ou bien décla-

,er do nouveau un péché dont il a la contrition, mais sans qu il soil

besoin de le circnnslancier ; il suffit môme qu'il dise : Je m'acano-.

ni outre, tle..i péchés lU ma vie passée, ou îles péclus .(- '""(.'

)iia vil'.
, .

Le commencement d'amour de Dieu, nécessaire pour lattnlton, est

très-probablement la crainte de Dieu jointe à respérancc du pardon.



438 MANUEL DES MISSIONNAIRES.

liones ; 3° sttidiuin adliibitum ad emendalioncm ; 4° si

pœnilens, vt nccedercl ad sacrainciitum, nutabilciii cona-

lum adhibuit; o" si accedit duclus ah aliquo extraordiuario

mulivo, nempc eoncionis auditii', vwrlis amici, vel ex ti-

vwrc terril' moins, iUuvio)iis, pcslis, elc ; 6" si pœttiteus

Lonfilealur pcccata prias culpabililer otnissa ; 7° si, prius-

(fitàin accédât, restituerit ablatum, vel reparaveril famam

proxinii lœsam ; S" si, ad monitionem ronfcssoris, sigtii-

ficel se novam cogniliouem saœ iniquitalis et periculi suœ

damtiationis adepium fuisse; 9° si pnslulet aut qiuvrat nova

ad suam emendationem remédia

.

Sunt etiam (/uœdam signa qiiiv salton deservire poss}int

ad alia signa disj)usitionis adjiivanda, v. g. si pa^niteiis

dicat se slali)n doluisse posl peccaliim ; si cupiat salisfa-

cerc ; si viagnam poniitenliam bono ani)}io acceplel ; si

protesletur ex seipso malle mari qiiàni rclabi (I).

3» fndices d'une conscience mal disposée.

Les indices d'une conscience mal disposée, {\i\n^ laquelle

non adest spes emendationis ^ sont ainsi énumérés par

Léonard de Port-Maurice : 1" si le pénitent, averti deux

ou trois fois de son état par un confesseur zélé, retombe

toujours, et plus souvent peut-être, dans les mêmes pé-

chés et ne montre aucune disposition qui fasse espérer son

changement ;
2" si l'on n'aperçoit pas en lui une plus

grande horreur du péché que par le i)assé, et qu'on juge,

par sa froideur, qu'il veut tromper en disant qu'il déteste

ce qui offense Dieu ;
3« s'il a tenu peu de compte des re-

mèdes que le même confesseur ou plusieurs lui ont offerts,

et s'il ne s'inquiète nullement d'avoir négligé de s'en servir-,

(11 s. Ligori, Tlirol. mor.. ii" 4C0, el Praxis couf., n" 7i.
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/,« si, |inr le pn??cS il a (nujours vécu dans h même négli-

apnc'e, uniquement oc.-upé'de contenter ses passions, et s'il

n"a pas [ail le moindrr cjfwl pour se corriger; si, au con-

traire, en tombant souvent dans ses péchés d'habitude, il

a prouvé, par là, qu'il se mettait peu en peine de son salut

éternel ;
5» s'il ne vient se confesser que par nécessite,

parce que son père ou sa mère le lui commandent, ou

parce qu'il est dans l'usage de s'approcher du sacrement

tous les huit jours, ou par tout autre motif fondé sur le

respect humain, et s'il ne désire que peu ou pas du tout

de changer de vie et de remplir ses devoirs de i)on chré-

tien; C» s'il excuse ses fautes, conteste avec son confesseur,

repousse les pénitences préservatlves ou expiatoires qui lui

sont imposées, et témoigne, par son indocilité, qu'il est

obstiné dans ses habitudes criminelles; 7" enfin, si l'on voit

en lui une arande inclination au péché, une mauvaise ten-

dance tellement prononcée qu'elle le montre fortement at-

taché au vice, et si, malgré ses protestations d'une vraie

douleur de ses fautes, le confesseur no peut prudemment

Y ajouter foi, mais a droit, au contraire, de conclure, d un

attachement aussi marqué pour le péché, que son pénitent

n'a pas un repentir vérilable. [Discorsu vuslico moralv,

A" Mdiiln-f (l'c.rrilcr à l" roiilrition.

« rn confesseur doit, dit saint Ligori, faire produire, à

chacun de ses pénitents, un acte de contrition, avec un acte

d'espérance du pardon iiar les mérites de Jésus-Christ, et

un acte d'amour do Dieu. Afin de les y amener, quand ils

paraissent peu disposés, procédez par interrogation. Dites

.-, votre pénitent : Si vous étiez mort sans vous être récon-

cilié avec Dieu, où seriez vous aujourd'hui? -Comprenez-

vou<= que le péché mortel est un grand mal, puisqu'il con-
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(luit à renier et qu'un seul suffit pour vous damner? Si

vous mourriez avant d'être rentré dans l'amitié de Dieu,

pourriez-vous jamais espérer d'entrer dans le Ciel? — En

péchant, vous avez perdu le Ciel : n'est-ce pas un grand

malheur? — Étes-vous filché d'avoir mérité d'aller en en-

for et de ne jamais entrer dans le Ciel? — Ne savez-vous

pas aussi que vos péchés ne peuvent être effacés qu'avec

le sang de Jésus-Christ?— Vous connaissez Jésus-Christ:

Jésus-Christ, c'est le Fils de Dieu qui s'est fait homme e(

qui est mort sur la croix pour expier vos péchés Ne

détestez vous pas vos péchés qui sont la cause de sa mort?

— Ce hon Sauveur a donné au prêtre le pouvoir de laver

votre âme dans son sang : n'espérez-vous pas on sa misé-

ricorde? — Dieu que vous avez offensé est infiniment ai-

mable : ne déleslez-vous pas vos péchés qui l'ont outragé?

— Dites-lui, avec moi : « Je vous aime, 6 mon Dieu, de tout

mon coîur, et plus que toutes choses, parce que vous êtes

infiniment aimable; j'espère, par la Passion de Jésus-

Christ, que vous me délivrerez de l'enfer que j'ai mé-

rité; je me repens, par-dessus tout, de vous avoir offensé;

je m'en repens moins parce que j'ai mérité l'enfer que

parce que le péché m'éloigne de vous. Je déleste toutes les

injures que je vous ai faites. Vous m'avez supporté mal-

gré mes péchés : je me propose, pour l'avenir, de mourir

plutôt que de vous offenser encore. » — Après avoir fait

faire au pénitent l'acte de contrition, dites-lui : « Et main-

tenant, vous vous accusez de nouveau de tous les péchés

que vous m'avez déclarés : n'est-ce pas ? »

Quant aux personnes pieuses, on les avertit qu'au lieu

de rechercher scrupuleusement toutes les fautes vénielles

qu'elles ont pu commettre, il leur sera infiniment plus avan-

tageux de se borner aux plus habituelles et aux plus

considérables, par exemple celles qui blessent l'humilité
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OU la charité, et de faire porter leur contrition particu-

lièrement sur CCS fautes.

5» Observaiious sur Ir bon propos.

Le ferme propos de ne plus pécher mortellement à

l'avenir est renfermé dans une vraie contrition; mais un

pénitent peut avoir la volonté actuelle de ne pas retomber,

et cependant croire, par défiance de lui-même, que, vu sa

faiblesse, une rechute prochaine est très-probable. Il ne

convient donc guère de lui poser cet ulllmaUn» : « Me

promettez-vous de ne plus commettre telle faute (par

exemple, de ne plus vous enivrer,? » En lui tenant ce lan-

gage, on s'exposerait à une réponse négative, parce qu'd

croirait ne pouvoir prendre un pareil engagement en

ayant la crainte fondée de n'y être pas fidèle ;
et d'un autre

coté, une imagination exallée, l'appréhension mémo de

la rechute pourrait l'accélérer et la rendre plus lourde.

Avec ces sortes de personnes, il faut user d'une très-grande

modération. On les excite à la contrition en leur faisant une

vive peinture de la laideur du péché, des souffrances et de

1-amour de Jésus-Christ, et l'on termine par ces mots ou

d'autres semblables •. « Vous êtes bien résolu, n'est-ce pas,

à ne plus offenser un Dieu si bon? vous voulez l'aimer de

tout votre cœur, lui qui vous a tant aimé, lui qui vous don-

nera le Ciel on récompense de votre amour? » Et, sur leur

réponse aflirmative et scriase, après leur avoir suggère et

faii adopter quelque pratique propre à les soutenir, comme

la récitation soir et matin de trois Avp Maria pour obtenir

la "race de ne plus offenser Dieu mortellement et do faire

une bonne mort, on leur donne l'absolution. N'éteignons

pas la mèche qui fume encore -, et puis, comptons beaucoup

pur la grâce du sacrement (I).

(1) Tuui.-fûis, il c<l à propos .le .lonnev, du luuil Je la .-linire, V.ivis
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?. *•

l/absoliitinii.

I" Piinclpcs fo)i(l(niirnl(iii.r.

On peut, on doit viénie juger les pénitents suffisamment

disposes, par la seule raison qu'ils s'approchent du saint

Tribunal et qu'on n'a contre eux aucnno preuve pusilirr,

nueune prèsomptionposidve : Nemo pra'snmilur malus, nisi

probelur.

Il s'agit ici, remarquez-le bien, d'une présontption posi-

tive, et non d'un simple soupçon sur l'indisposition des

pénitents; car, pour l'ordinaire, ils ne présentent, sur leurs

dispositions, qu'une probabilité, et cette probabilité suffit.

« C'est assez, dit Suarez ^1), que le confesseur juge prudem-

meni et jirobablement son pénitent disposé » ; et ce senti-

ment parait tout à fait conforme à la doctrine du Cad'chisme

Romain : Si auditd eonfessiune saeerdos
)

judicaveril,

neque in emtmerandis pccenlis dilif/entiavi , neque in de~

suivant : « Cardez-vous ila croire qu'un péché soit léger parce que le

i-onfesscur n'aura fait aucune observation à son sujet; car s'il s'agil

d'une chose considérahle
,
par exemple d'une grave insulte faite à un

père ou à une miTe, et que la faute ait été commise avec délihérallon

et plein consentement de la volonté, celte faute est certainement mor-

telle : le confesseur ne peut rien y changer. Mais quand vous vous en

accusez, il croit et il doit croire que vous en avez un sincère repentir.

Ne dites donc jamais, pour vous excuser : Mon confesrcur ne m'a l'ail

aucune ohservalion sur lel péché. Le confesseur ne s'arrête pas à vous

reprendre sur chacune de vos fautes. Dès lors qne vous èles sincères et

repenlanls, cela lui suffit : il a assez de confiance en vous pour pitiser

que vous avez résolu de mieux faire à l'avenir.

(I) De PuMiil.
, p. 32, s. 2, n"> l.Sufficit ut eonfesnirius pindenter

el ]irobabiUler judici't jin;iiilentem esse ilisposilum.
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Icstandi'i dolurcin ixrnilciili vnuiiiiù <lrfius.sc, abaulvi polc-

''•'(').

rassiinl de l;i ihéoric h la piaiiqiie nous disons qua :

1" Le cou fesse nr est Icnu, ixir justice el nous peine de

péché iiiurlel, d'absoudre un pciiileiil suffisainuieid dis-

posé. Si coufessori coitslet (prudenler cl prohahililcr) dil

encore Suarez, pœnilciileiu esse rilè cuiifcssum cl dispost-

t(WH, tenelur, suh ijrdci pcccalo, illui» absulccrc

Cependant, il peut ne pas l'absoudre immédiatemeMi,

lor^-qu'il juge qu'un délai serait vraiment utile (2;, à moins

(pie le pénitent ne tint à recevoir tout de suite l'absolution,

et qu'un retard ne dût l'éloigner pour longtemps du sacre-

ment do Pénitence : Muxiuic vcrendumesl ne (pœnileidesj

semcl dimissi, ampliùs non rcdeunl. Anisi parle encore le

Catéchisme Romain.

:>" Jamais il n'est permis d'absoudre un pénitent certai-

nement m(d disposé; mais le confesseur, au lieu de recher-

cher scrupuleusement comment il appliquera les principes

lliéulogiques, doit recourir aux industries du zèle le plus

charitable pour mettre son pénitent en état de recevoir

l'absolution (S). S'il est vrai que Dieu ne pai donne qu'au

repentir et au ferme propos, il n'est pas moins \rai que sa

grâce et le zèle d'un saint confesseur peuvent, en un in-

,11 De Ptenit., i.» 60. - Si le péaileiil vuul suivre une opinion cou-

iraire à l;i vôtre, mais solidement probaljle, gardez-vous de lui refuser

,

puur celle raison seule, l'absolution. Coiifcssaril, dit un synode do

Milan, omninu acquiesçant opinioni prubabili inniitentis. m- maxiwé

reddant sacramenlum tantœ necessitatis viliositm.

(2) Conferenda e.r juslilià absolutio pa-iiileiUi rite confesso cl

/eg/ltmè disposilo , nisi adsU jusla ratiu aliquandiii. differendi.

(Billuart.)

(3) Qiiaiido pmnlens non habel sufficienlia signa doluns, potesl cl

debel confessui; coliorlalionc aliquà adhibilà, inlenoijare pœitileiiUm

un ex niiimo detcsUtur peccatum. Cui serià uffirmanti oedere

tcnelur. ^Suareï.)
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slaiU, changer les volonlés les plus rebelles, et d'un larron

faire un saint. Ce miracle de la grâce n'est pas rare, surtoui

dans les Missions.

3» On ne peut absoudre que dans le cas d'une yruve nc-

cessité ou do yrandc utililc, et niènic sous eondilion {\),

un pénitent sur les dispositions duquel on a un dvitlc po-

sitif.

Or, d'après saint Ligori, la nécessité existe, lorsqu'il est

justement à craindre, qu'à raison du refus de l'absolution,

le pénitent, découragé, n'abandonne les sacrements.

4" Le délai d'absolution est un remède extrême, auquel

il convient de recourir seulement lorsque le pénitent se

montre incorrigible, ou lorsque, bien qu'il ne soit pas mal

disposé, il y a pour lui un grand avantage à une surséance.

Dans tous les cas, ce délai devrait être aussi court que

possible.

Toutes les règles qui précèdent , étant parfaitement con-

formes à la doctrine théologique, on ne saurait accuser de

laxisme un confesseur qui, après avoir écouté, interrogé,

exhorté un pénitent, éprouve encore quelques doutes sur

SCS dispositions, et cependant incline vers la miséricorde ;

et moins encore le confesseur qui, trouvant une personne

assez bien disposée, l'absout dès la première fois : ce qui

(l) La condilion (Si Ut, es dispositm) peut élre mentale; il n'est pas

prescrit de l'oxprimer par la parole: NuUatenùs requiritur ut conditiu

ore exprimalur, sed snfpcit mente concipi. (S. Ligori.)

Nous rappellerons encore : 1» que, pour pouvoir donner l'absolution.

il n'est pas nécessaire de se rappeler tous les péchés du pénitent :
il

suffit d'avoir une connaissance morale do son étal ; et même, dit Suarez,

de savoir qu'on l'a jugé digne d'absolution;

2» Que pioljaMement il n'est pas rigoureusement nécessaire de réitérer

l'absolulion quand, dans la môme confession, le pénitent s'accuse d'un

péclié oublié ; mais il convicnl d'ajouter une pénitence. Si Ton doit

revoir co pénileni, on l'absoudra directement de celte faute à la confes-

sion prochaine.
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vaut très-souvent mieux. Mais il y aurait du laxisme à ab-

soudre un pf'nilcnt dont lus dispositions sont restées mau-

vaises, maigre les cfibrls teniés pour le décider à se

eonverlir, et encore faudrait-il l'engager paternellemeni

à revenir bientôt.

11 y a donc un milieu à tenir. Un bon confesseur est tout

à la fois doux et ferme ; il sait verser sur les plaies l'huile

cl le vin. Par exemple, dit saint Ligori, si un pécheur s'ac-

cuse d'une multitude de fautes graves, sans en témoigner

aucune douleur, on peut le réveiller de sa léthargie, en lui

représentant la laideur et Vénormité du vice dont il se con-

fesse; mais il faut avoir soin d'ajouter : « Eh bien ! ne

voulez-vous pas vous délivrer de ce vice'? Soyez plein de

confiance. Dites-moi tout sans rien laisser. Si vous voulez

changer de vie, je vous promets une absolution générale. »

Après la confession, il faut lui donner une correction forte,

et lui faire connaître combien est misérable l'étal oii il se

trouve-, mais parlons-lui toujours avec beaucoup de cha-

rité et sans le blesser. On pourrait lui dire : « Ah ! mon lils,

vous voyez quelle vie de damné vous avez menée. Que vous

a fait Jésus-Christ pour le traiter ainsi'? Si vous étiez mort

pendant ce temps-là, où seriez-vous maintenant ? Et si

vous continuez à vivre de la même manière, comment

pourrez -vous vous sauver? Que vous revient-il de vos pé-

chés? Ne voyez-vous pas que vousavez un pied sur l'abime

de l'enfer?... Allons, mon fils, finissez-en tout de suite;

changez de vie, donnez-vous à Dieu : ne l'avez-vous point

assez offensé ? Confessez-vous souvent et ne manquez pas

de revenir me trouver. Oh ! si vous saviez combien il est

i)ean et consnlaut d'être en étal de grâce avec Dieu 1 » Puis,

le coiifc^seur aide son pénitent à faire Vaclc de co)UvUion\

cl s'il le trouve assez bien disposé pour recevoir l'absolu-

tion, il l'absout, après lui avoir prescrit les remède? né-
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cessaires. Mois s'il juge à propos de dilTércr l'ubsoluiion,

il lui assigne une ('poiiue pour revenir, en lui disant : « Je

vous attends /f/j"H/-,- n'y manquez pas. l-'aites ce que je

vous ai dit. Recommandez-vous à la sainte Vieige, lorsque

vous serez tenté par le démon, et ensuite venez me trouver

ici. Si je suis absent, faites-moi appeler i je quitterai tout

pour venir vous entendre. »

^2" Troitenicnl des hubilKdinuircx el des rcviilivisles.

On sait que le nom d'habiliidliiaircs est donné aux pé-

cheurs d'habitude A\ elle nom de rccidivisles àces mêmes

pécheurs quand, après avoir reçu l'absolution, ils sont re-

tombés dans leur péché.

Le traitement des derniers, aussi bien (|uc des premiers,

semble assez clairement tracé par les règles précédentes.

Mais comme plusieurs théologiens refusent souvent l'abso-

lution aux récidivistes qui, aux signes ordinaires de con-

trition, ne joignent pas certains signes extraordinaires, il

est besoin d'être fixé sur une question si grave.

l'ius une âme est malade, plus elle a besoin du sacrement

établi pour la guérir. On doit le lui appliquer aussi souvent

que possible. //; pcccula facile recideiilibus, dit le Rituel

Romain, ulilissiiiiiiin l'ucril considère ut sœpê cojifîleaiiltir,

d, si rxjicdial, comiintiiiceut. Il ne convient en général de

différer l'absolution à ces sortes de pénitents que lorsqu'on

a sur leurs dispositions des doutes bien positifs. liegidari-

(er censeo^ dit saint Ligori, non esse diffrreiidtoii absoltili-

onem pcmitculi qui rclapsiiseslex inlriiisecd fiayililatc, iil

occidil in pcccatis pollntionis, dcleclalionis moroscv, odii,

blusphemiir cl simitiun)^ (ptià in lait pivuilenlc^ mayis spe-

(1) L'habilmle est la facilité que Ton a contractée iiour une vertu ou

(lour un \ico, l'ai la rcpélitiun dc5 aclc» do cutle vertu ou de ce \ice.
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yaiidinn rsl prafiiliiraiii fore (jraliam sairamcnli (ikuih

(lihdioncin absolitlioiiis. D'où le saint cvcque tire cctto

conclusion remarqiiabio : /wv/o (jiiollcs affcrl vern .sir/iin

(loloris ri prvposili, loties bciic jidlrrll ahsolvi. Qiiod si di-

latio vidculur expcdire, nuit diffcri debercA plus (juàm ad

ucio, vel ad decem dies ; ad siimminn per (juindcciin uni

ritiiuli dies. Et quoiqu'il ajoute que, pour absoudre un

récidiviste (]ui est tombé de la même maiiière, sans aucune

résistance et sans avoir employé aucun des moyens pres-

crits par le confesseur, il est nécessaire qu'il présente des

sif/nes e.rtraordiiiaiics de meilleure disposition, cela n'in-

lirine en rien le principe : Qitolirs (pœnitens' alJ'ert vera

sifjna doloris et proposlli^ totiès bené polerit nbsolvi. Car

au fond, ces signes extraordinaires de contrition ne sont

autre chose que de vrais signes de repentir ci de bon

propos l). Mais, dit avec raison un auleur moderne,

la persévérance à recourir au tribunal de la pénitence,

paiir se rclcrrr, est une viaie marque de repentir. L'aveu

(1) Dispositio prœsens , dit le même saint , est dolor cl projwsitum

]iiirsens , non emetidatio falura ; alque ilà pœnitens polerit ahsolvi,

licel jtKlicetur relapsurus. (De Pa'nil., n» 450.)

l'Inne non opoitct contritum firmitcr crcâcre qiiod de cœlero non

peccnbit : alioquin temcrilas cssel, qualis in Petro. (Gerson.j

Quod nntem aliquis peccal, vcl acta, vel proposito , non excltulil

qiiin prima pivnilenlia vcra fwrit. iS'unqiiàm enim vrrilas prioris

actiis excludilur per acliim conlrnrinm suhseqnentem. Sicul enim

ver'e cuciirril qui posleà scdet , ità verè juenitiiH qui posteà peccai.

fS. Thomas.)

Quant à l'application de tels ou tels sentiments bons et siUs au

point (le vue tliéologique , mais dont les pénitents, dans eeitaines cir-

constances, pourraienl abuser, le Missionnaire devra uijir une intelli-

genli' lilierlé à une sage réserve. Ses paroles seront accompagnées cruno

si grande discrétion, que ce qu'il aura dit à l'oreille, puisse se publier

sur les toits.

Il n'est pas nécessaire d'avertir que les Missionnaires, alin cl'a\oir

une pratique uiiifurmc , ont dû conférer ensemble sur la marche à suivre

dans les cas difhciles.

IS
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constant d'une triste habilude, malgré la conl'usion qu'on

éprouve à se présenter sou\enl dans ce déplorable eial, est

le -igue d'une sineère résolution de mieux faire. Eloignez

de plus de (luelques jours ce malheureux récidiviste,

piiNez-le de la force qu'il vient chercher dans les sacre-

ments, dégoùtez-le de la confession par de perpétuels dé-

lais et vous verrez à ([uels excès il se portera.

S'il fait une confemim .crieuse, et qu'il présente au

moins les mptcs ordinaires de repcnlir, on ne peut dire de

lui ni qu'il n'offre aucun espoir d'amendement procham ou

éloigné ni qu'il soit de ceux qui promettent seulement de

bouche'et dont le cœur dément les paroles. Ne sait-on pas

que, dans l'ordre de la grâce, comme dans l'ordre de la na-

ture tout s'opère lentement, la croissance de lame aussi

bien que sa guérison'ï Et voilà pourquoi saint Antoine de

Padoue disait : Qui qiwlidiè vcncnnm inrcatt bM qmUdie

débet avcipere iheriucam confessioms (l) ;
et plus tard,

.aint Raymond de Pégnafort : Debel confessio es.se frequens,

m si quis eecidit perpeccaUim, diam morlale, (requenler

resuryal per pivnilenliiun [ît).

3» Trailc)He)U des uccasioimuires.

Un doit regarder comme occasionnaires, c'est-à-dire

comme étant certainement dans l'occasion (3) prochaine du

'';t^::;Jt ;r„.«.o. loul 0,1. «...eur ,«„ en .appanl

1« sens fait naiire la pensée àa mal et porto au pèche.

''vZlZ .s. è,oiçL lovscu'elle ne potte ,ue f-blenie„t au pèche

mr suite celui qui se trouve dans celte occasion, y succombe aremenl.

'"•
as.:: st'p.-oc/.aù.e.lorsqtfeUe a, d'une uianiere a- u^ou -

,.t.e, une u,„ou fréquente avec le péché Celui qu. va au u ba^^^^^^ -

fois par mois et qui s'enivre s.x ou sept fois par an. est certa.ne.nenl

dans l'occasion prochaine.
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péclic, celui qui a coiinui» un i)éché gra\o, iutùiicnr ou

cxU'iiinir, la moiti(' des l'ois qu'il s'est expose à l'occasion.

Il l'aul regarder en particulier comme occasion prochaine

du péché :
1° la présence d'une pcrsaxia- qu'on l'etienl à

la maison, si l'on est dans l'habitude de pécher avec

elle ; ou la présence d'un maiire qui sollicite vivement une

servante faible et peu dévote ;

2» La IcclHi-c de livres très-obscènes, la fréquentalion

des lieux de débauche -,

3° Les cabarets, pour les hommes sujets à l'ivrognerie;

le jeu, pour ceux qui s'y laissent emporter fréquemment à

des blasphèmes-, les danses, les spectacles pour ceux qui

n'y peuvent prendre part sans tomber fréquemment dans

(|uelque péché mortel intérieur ou extéi'ieur contre le

H»^ commandement •,

4° La profession des armes, le négoce, la magistrature,

la profession d'avocat, de procureur, etc., pour ceux qui

sont habitués à y pécher souvent et mortellement jiar

blasphèmes, injustices, calomnies, haines, parjures, etc;

L'occasion prochaine absolue est celle dans laquelle
,
vu la fai-

blesse naturello à l'homme, il pèclie communément ,
par exemple la

leclure de livres Irès-obscùncs, la fréquentalion des lieux de débauche.

iNous avons dit conimunéinenl et non pas loujours ,
parce qu'il se ren-

contre des hommes d'une lijimilité et d'une prudence telles, que pour

eux une occa-ion pourrait n'être qu'éloignée, tandis qne pour la

masse des humains elle serait prochaine.

L'occasion procliainc re/«(t'uc ou personnelle est celle qui n'est une

occasion prochaine que pour certaines personnes.

L'occasion procliaine est présente ou non prescMle. L'occasion présente

est physiquement nécessaire quaml on ne peut se séparer de ce qui en est

l'objet : tel serait un prisonnier. — Elle est moralement nécessaire

lorsqu'on ncpeul U quitter sans scandale ou sans exposer gravement sa

vie, sa réputation, ses biens. Observons ici que le dommage est relative-

ment Krave, si, lorsque le confesseur a montré les choses sous leur vrai

point de vu-, le penilent croit de bonne foi qu'il est grave.
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:;" L'oiiivcto, la frociueiiUUion des blaspliémalems, des

impics, des personnes médisantes ou légères, si celle oisi-

veté, cette fré([uenialion esl là cause de chutes fréiiuentes

et mortelles (1).

Quelle est la ligne de conduite à tenir à l'égard des oc<-a-

siunnaires?

Elle doit élie réglée par les dispositions du pénitent e(

par l'espèce d'occasion, qui peut être présente ou non

présente, nécessaire ou non nécessaire.

1° Si roccasion prochaine n'est pas en même temps pré-

sente, commesi par exemple quehiu'un, en fréquentant les

cabarets, se jette habituellement dans l'orgie, dans des

excès de colère ; ou en fréquentant des personnes sans

pudeur, se livre à des pensées et cà des conversations

obscènes, on peut l'absoudre une, deux et même trois fois,

jiourvu qu'il se propose fermement de fuir de telles occa-

sions. Mais dans le cas où ensuite il ne viendrait pas à

s'amender, il faudrait lui différer l'absolution jusqu'à ce

qu'il ait réellement quitté l'occasion.

2" Si l'occasion est présente sans être nécessaire, l'abso-

(1) Nous ferons remarquer : 1» qu'outre ces occasions, il en esUl'aulres

qui, sans être par eUes-mùmos inocliaincs ,
sont plus ou moins dange-

reuses, et dont le confesseur doit, mais avec prudence, Oloigner ses pé-

nitents : tels sont certains jeux, les danses, les bals, les spectacles.

-10 Qu'une occasion peut, par elle-même, Ctre procliaine et cependant

le péril (loiïné : par exemple lorsqu'un chirurgien, raiione officii, fait

une opération qui certainement lui sera une cause de tentation et de

mouvements (léré.ïlés, mais apiès avoir pris la précaution de s'armer de

la prière et de la résolution de no pas consentir , et après avoir ainsi

écarté, avec l'aide de Dieu, le danger du coiisenlenient.

Mais un confesseur sa»s c/inr(/c (Vàmcs ne doit pas attendre, pour

fuir le danger dont il a fait l'expérience ,
que l'occasion soit devenue

procliaine. à moins qu'il ne puisse s'y soustraire sans un grave incon-

vénient. C'est ici qu'il est besoin <lu conseil d'un saint et prudent

confesseur.



MANIKL DF-S MISSIONNAIRKS. 2.M

Inlioii (luil rliv ordinairement -1) refnsôo malaiv toutes

les promesses imaginables, tant que le pénitent ne s'est

pas arraché à l'occusion.

3» Lorsque les pénitents sont placés dans une occasion

prochaine pli\ siquemenl ou moralement nécessaire, on ne

leur donne l'absolution qu'autant qu'ils sont disposés à

prendre les moyens propres à rendre l'occasion éloi-née.

Mais si, malgré l'application de ces moyens, ils venaient,

ce qui est peu probable, à retomber toujours de la même

manière, ils ne peuvent être absous avant d'avoir quitté

l'occasion, à moins que des signes extraordinaires de con-

trition ne donnent une espérance fondée d'amendement

Quant aux remèdes à prescrire pour rendre l'occasion,

(1) Nous (lisons ordhminment , cai- ou excepte : 1° les morilionds,

lorsqu'ils ne peu\ent, sans scandale et sans se diffamer, renvoyer h per-

sonne qui est pour eux une occasion de pécher; - i" Les pénitents qui

donneraient des signes tellement extrordinaires decontntion qu'on n au-

rait aucun doute sur leur résolution d'éloigner le danger ;
- 3» Ceuv qui

se confesseraient à une distance considérable de leur domicile et ne

pourraient revenir de longtemps à leur confesseur; -4° Ceux qui, faute

.l-instruclion, sont arrivés à ce moment sans remar.iuer m 1 occasion

prochaine ou le danger qui raccompagne , ni robligalion ou ils sont de

l'éloigner ;
- 5" Ceux qui ,

n'ayant pas encore été avertis par un aulre

confesseur, cl avant des raisons pressantes de recevoir l'absolution, par

exemple la crainte fondée d'une grave infamie, d'un grand scandale,

donneraient .les marques non équivoques de repentir. - Eulin
1
un

pourrait peul-èlre, dans des cas rares, essayer de rendre l'occasion éloi-

gnée entre concuhinaires, quand il n'y a pas de scandale public, lorsqu il

s'agit d'un grand dommage temporel pour Thomme, ou que la femme

qu'il entretient , ne peut ni mendier sans déshonneur, m travailler

pour vivre : mais alors on ne donne point d'absolution avant l'amen-

licment.

On ne doit pas refuser absolument d'absoudre un jeune homme et

une jeune personne qui se voient de temps en temps dans l'intention

de se marier, pourvu que ces visites aient lieu aNCC ragrémenl et en

présence des parents. - Muis après deux ou trois avcrtissemenls, on

refuse l'absulution auv jeunes gens qui se fréquenlenl sans penser a se

marier.
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de profliaine t'ioignée, nous en signalerons ?ui toul cinq :

1" prier plus souvent et avec pins de ferveur; 2° s'appro-

clur plus fréquemment des sacrements; 3" renouveler,

chaque jour, devant une image de Jésus ou de Marie, la

résolution formelle de ne plus pécher; 4° éviter de se

trouver seul avec son complice; 5" prendre garde de fixer

les yeux sur lui.

4° Pémlenia qui ignorent les vérités dont In connaissance

est nécessaire au salut.

« Si le pénitent, dit saint Léonard de l'ort-JIaurice,

ignore les mystères de l'unité et de la trinité de Dieu, de

l'Incarnation, des récompenses et des peines que Dieu ré-

serve aux hommes, il n'est pas en état de recevoir l' abso-

lution jusqu'à ce qu'il ail acquis la connaissance de ces

mystères, et qu'il puisse au moins faire un acte de foi
;

c'est-à-dire que, suivant l'explication de plusieurs doc-

teurs, il comprenne, autant que sa grossière intelligence le

lui permet (1), qu'il y a trois personnes qu'on appelle le

Père, le Fils, et le Saint-Esprit, lesquelles personnes for-

ment un seul Dieu. Quant à rincarnation, que la seconde

personne s'est faite homme, et que cependant, quoique le

Clirist soit Dieu et homme, il n'y a pas deux Christs. Enlin,

quant aux peines et aux récompenses, que Dieu réserve le

l'aradis aux bons, et l'enfer aux méchants. Il faut ensei-

gner cela brièvement et selon la capacité du pénitent;

lui r;iire faire un acte de foi, d'espérance, d'amour de

Dieu, et de contrition; lui du'e de s'accuser de la faute

qu'il a commise en négligeant d'a|)prendre ces vérités. »

Le même saint, sachant que l'on rencontre souvent une

^1) Les gens ijrossiers, dit Mgr de Vie, peuvent cerlainemenl connaître

el croire les principaux mystères, sans pouvoir les énoncer.
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ignorance très-profonde, même chez les personnes qui ont

l-esprit plus cultivé, leur insinuait avec douceur que le

moyen le plus eflicace, pour bien recevoir le sacrement,

était de commencer par les actes de foi, d'espérance, de

charité et de contrition. 11 njoutait ensuite : « Si vous le

trouvez bon, nous les ferons ensemble; répétez donc du

fond du cœur : Je crois, o mon Dieu, parce que, vous,

Vérité infaillible, l'avez ainsi révélé à la sainte Eglise, que

vous êtes un seul Dieu en trois personnes égales, qu on

appelle le Père, le Fils, et le Saim-Esprit ;
je crois que 1.

Fils s'est fait homme et qu'il est mort pour nous sur une

croix- qu'il est ressuscité et monté au Ciel, d'où il viendra

pour nous juger tous, pour donner le Paradis aux bons, et

le? peines éternelles de lenfer aux méchants; etc. » >
1).

h" Omduitc à tenir à l'égard des flaHvcx qui se présentent

pour se marier.

Un confesseur zélé accueillera avec bonté les (lancéfe

qui «e présentent pour se marier, et s'efforcera de le?

mettre dans de bonnes dispositions : exhortauons, prières,

mortifications, // mettra tout en œuvre pour atteindre ce

'"si les dispositions des époux sont douteuses, il les absout

som eondilion: si elles sont évidemment mauva,ses, il les

en-n-e à prier, à demander à Dieu la contrition, et leur du

de' revenir après le mariage. Mais avant d'en venir a cette

extrémité, il les enverra prier devant l'autel de la sainte

Vier-e pour lui demander qu'elle bénisse leur union en

purifiant leurs cœurs, et qu'à cette fin, elle les dispose a

la contrition. .

On doit refuser l'absolution à une personne qui ob corn-

(1) Discorso mistico.
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iiifrciinH ciinidlc finii (ih^jini roiivcpil, et qui se présente,

dans cet rUil, i)Oiir se mai icr avec titt aiiln- (jui iyiiore sa

position.

Le confesseur qui découvre un empêchement de ma-
riage, doit cngagei- ses pénitents à faire toutes les démar-
ches nécessaires pour en cire dispensés (1).

Si, le jour seulement du viariage, il découvrait un em-
pêchement dirimant oeeulle, si en même temps le mariage

ne ])ouvait être retardé sans infuwie, et qu'en outre il ne

fût pas possible de recourir à l'évêque, lequel dans cette

circonstance a le droit de donner dispense, les époux ne

devraient point être avertis de cet empêchement s'ils l'i-

gnorent, et on pourrait les laisser se marier.

Mais quand l'empêchement découvert est public de sa

nature, comme la parenté, ou l'afiinité légitime, le confes-

seur est obligé d'avertir les parties, quand même elles

ignoreraient l'obstacle à leur union, et quand même elles

devraient se borner au mariage civil. Néanmoins, si les

époux se présentent pour se marier, et qu'il connaisse

l'empêcliement ])ar la confession seule, il ne peut s'opposer

à leur mariage.

6» Conduite à tenir à l'éi/ard des personnes qui vont au
bal ou au spectacle, cl à l'èjjard de celles qui lisent des

romans.

1, La question des danses et des spectacles doit être en-

visagée sous un double rapport : sous le rapport de leur

(1) Au Papp esl réservé If droit de dispenser du vceu de cliastelé

per|Hluclle. L'éviîque pL-iil dispenser du vreu de ne pas se marier. Or , on
conniil (|u'(in a failiu'ude cliaslelé quand c'est l'amour de lu purelé qui

nous y a porlé
; on reconnaît, au contraire, qu'on a fait vœu de ne

pas se marier, quand ce vœu a été fait pour èlre délivré des cliarpes du
mariage.
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n.ilure inéine cl sous ockii dc< ciivoiislances qui les accnni-

pagnoni.

Or, ni la danse, ni les spectacles ne sont mauvais de leur

nature. Ils sont, en soi, une chose indilïérenle; cependani,

counne ledit très-liien saint François de Sales, il y a beau-

coup de danger à s'y affectionner.

Mais il est des circonstances qui font un devoir à tout

chrétien de les éviter, au confesseui de les interdire.

Celui-ci ne considérera pas comme motif sullisant de

refus d'absolution, la seule raison qu'on sera allé au bal

ou au spectacle, puisque ni l'un ni l'autre ne sont mau-

vais en eux-mêmes; mais il la refusera, jusqu'à ce qu'il ail

au moins une promesse sérieuse d'amendement, aux per-

sonnes pour qui ce serait une occasion prochaine de péché

mortel, ou qui se livreraient à des danses déshonnètes,

comme elles sont aujourd'hui dans toutes ou au moins

pres(iue toutes les salles publiques, ou qui assisteraient à

des pièces immorales par le costume ou par le sujet qu'on

y traite, ou enihi qui, par leur présence, donneraient un

grave scandale.

2. A une iiersonne qui, n'apparlenani à aucune des ca-

tégories précédentes, danserait souvent mais honnêtement,

il ne défendrait pas cet amusement sous peine de refus

d'absolution ; il s'efforcerait de l'en détourner en lui disant

qu'elle y gagne peu, qu'elle s'expose à perdre la dé-

votion, etc. Il lui conseillerait de s'armer de bonnes

pensées quand elle y va, et lui rappellerait l'e que recom-

mande saint François de Sales en pareille occasion (1\

il) « Rcmlaz vulie danài! lioniu'te par la moilesUe , la gra\ilr ot la

bûiiiie iiilejilion. Pensez que peiiJaiit que vous é'.es au bal, plusit-uis

iines bi lïlenl en enfer (lour les péchés i-omniis A la danse ou à cause île

la danse
;
que plusieurs religieux el aulres personnes pieuses sont, .i la
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3. Il ne la refuserait pas non plus à une femme qui par

position sociale, ou pour plaire à son mari, est obligée, de

temps en temps, de prendre part à la danse ou d'aller au

spectacle, pourvu qu'elle ne soit pas trop indécemment

costumée, qu'elle évite de se prêter à ce qui est évidem-

ment déshonnête, et que ces danses et ces spectacles ne

soient pas pour elle une occasion prochaine de péché sirave.

4. Quand on donne une Mission dans un pays où les

danses ne sont pas établies, il faut se montrer sévère sur

ce point. Si les danses qui se font dans des salles publiques,

sont passées en habitude locale, il faut chercher à arrêter

le torrent, en établissant une congrégation. On y prépare

les esprits par des instructions ou des conférences sur la

beauté de la vertu, le bonheur de servir Dieu dès la jeu-

nesse, les douceurs d'une vie chrétienne, les désordres où

poussent les passions, et enfin l'inconvenance, pour une

jeune personne, de se jeter au milieu d'une foule d'inconnus,

et de se livrer à des danses que riionncleté condamne.

Mais il faut, dans une circonstance aussi délicate, parler avec

le zèle d'un père effrayé du danger que courent des enfants

bien chers à son cœur, et dont il désire ardemment les

préserver; car, dit saint Augustin, non asperè, qumUunt

cxisdnio, nuu modo hnperadvo i>ila lolluntur; magis do-

cendo qnàm juhcndo ; nuirps vionendu ipunn viinandu : sic

evini (ujendmn esl nnn niultilndine ; severilua uiilem cxcr-

cenda est in peccain pauconm.

même heure, devaiU Dieu, chantant sos louanges et coniemplanl sa

beauté; que plusieurs personnes meurent en îles angoisses cruelles ;
que

des milliers d'hommes et de femmes sont en proie à des maladies vio-

lentes et souffrent des douleurs affreuses, et quun jour vous gémirez

comme eux ; iiue pendant ce temps-là, le temps passe, la mort approche;

déjA elle vous appelle, lîientot l'étfrnilé va commencer pour vous. Sera-

ce réternité des biens ou l'éternité des peines ? votre vie
,
bonne ou

mauvaise, en décidera pour toujours. i> (l'ie dévote, liv. III, chap. XXXUI.
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5° Les liseurs de romans licencieux, les compositeurs de

ces sortes d'ouvrages, les marchands qui les étalent et qui

les vendent à tout venant, doivent changer de conduite,

s'ils veulent recevoir l'absolulion.

On devrait cependant excuser de péché niorlel une

personne pour qui, à raison de son âge, de son tempéra-

ment, de ses fonctions, cette leciure ne serait pas une

occasion ijrocliaino (1).

7" Cinniiiilc à li'iiir à rrcjovd drx walndrs.

On doit tout quitter pour se rendre auprès d'eux, quel

que soil le temps et quand même on aurait une multitude

de pénitents autour du confessionnal.

Mettre tout en œuvre pour les aider à bien mourir,

parce que de la mort déjiend l'éterniié.

Ne pas manquer de leur demander si rien ne leur fait

de la peine par rapport aux confessions passées: s'ils n'ont

rien caché ou déguisé.

Ne pas les presser dans leurs réponses, ne pas parler

trop haut; leur donner au plus tôt l'absolution, ai)rès les

avoir excités à la contrition.

Ne pas se charger de restitutions à faire, surtout s'il le-

faut obtenir des héritiers.

On ne peut pas absoudre un moribond qui refuse positi-

vement de recevoir le sacrement de pénitence, ou chez qui

l'on ne peut, même avec une très-faible probabilité, pré-

sumer l'attrilion; comme si par exemple, il ne voulait pas

restituer, quoiqu'il y fût obligé, ou mettre fin à un grave

scandale.

Mais à part ces cas, ou d'autres semblables dans lesquels

le malade présenterait des dispositions certainement mau-

(l) Voyez lo Mniiuel des Confesseurs, n» 329, p. 3:i'2 el rir.l.
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vaises, il faiii, ;i larticle île la mort, donner l'absolulion,

ou absolument, ou eondilionncllement au moins. Il vaut

mieux exposer un sacrement à être nul que d'exposer le

salut d'une àme.

Il est même probable qu'on peut absoudre, mais nous

condilion, un moribond qui a perdu connaissance m actu

ipso pccvali, surtout si la crainle, le respect humain ou

quelque autre motif de ce genre l'a porté à pécher. Cun-

(lilio, jusla causa iiilercedenW, réparai injariam sacra-

incnti. iS. Lig.)

Ainsi, jamais presque, on ne doit refuser l'absolution

aux moribonds catholiques.

Si une fille enceinte, mais dont l'état ne fût pas connu,

était gravement malade, il faudrait l'obliger, dans ses der-

niers moments, a. découvrir sa position à une personne de

confiance et de piété, aiin qu'on put sauver l'enfant après

la mort de sa mère.

Si le confesseur rencontre un malade marié civilement

avec une personne proteslanle, il ne peut l'absoudre et lui

donner l'exlréme-onclion qu'après lui avoir fait promettre

de se marier devant l'Église, s'il recouvre la santé, ou de

se séparer autant que possible, si l'autre partie ne veut pas

se présenter devant le curé.

On ne doit pas porter le saint Viatique dans les lupa-

nars, à cause du respect dû à l'auguste Sacrement.

Les malades une fois administrés, ne manquez pas de les

visiter fréquemment, et surtout de vous trouver auprès

d'eux dans les derniers moments de leur vie. 11 faut les

absoudre s'ils étaient tombés dans quelque- faute grave;

les engager à offi-ir leur vie à Dieu en se soumettant à sa

volonté sainte; leur faire prononcer ou leur ins|)uer des

actes fréquents de contrition cl d'amour; et leur renouv
'

velei
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do UMiips L'ii lemps (1) l'absoluiioii coiulitioiinellc loisuM'ils

<onl entrés cm ngonie. Il importe aussi tic les prémunir

contre les tenlnlions do désespoir, de h;iinc, etc. (.2).

Si vous avez le pouvoir d'appliquer l'indulgence plé-

nière, n'attendez pas, pour en user, que le malade soit à

Pj^cronic. — A part le cas où, après avoir reçu cette indul-

gence, il tomberait de nouveau dans le péché mortel ,
vous

ne pouvez pas la renouveler dans la même maladie.

On ne doit pas la refusera un malade privé de l'usage

doses sens, pourvu qu'on présume de son adhésion, s'd

pouvait s'exprimer.

ARTICLE CINQUIÈME.

POLICE AUTOUR DU CONFESSIONXAL.

Le confesseur ne laissera pas les pénitents se pousser les

uns les autres, ni s'approcher trop près du saint Tribunal.

Si la presse était très-grande, il pourrait, dans certaines

localités, distribuer une série de numéros écrits ou im-

primés. Chaque pénitent serait tenu de remettre le sien

en se présentant à la grille, et le confesseur prendrait

garde que l'ordre des numéros fût exactement suivi.

Le Missionnaire, avant d'cnirerau saint Tribunal, jiric

ses pénitents, loisqu'ils sont en grand nombre, de dire

d'avance le ConfiWov, et recommande à ceux qui ont déjà

commencé, de lui rappeler, dés le début, leur pénitence,

et où ils en sont pour leur confession.

S'il s'aperçoit que l'on cause ou que l'on reste inoc-

cupé, il rappelle, d'un ton grave et paternel, la recomman-

dation faite du haut de la chaire de garder un profond si-

lence, soit parce ([u'on est dans la maison do Dieu cl sous

(11 Toutes lei trois ou f|ualrc llcurl^ onUDaiicmciit.

('2) Vujoz le Maaucl des Cunfcsscurs lic Mgr Cauino, \\ W6.
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les yeuxtloJcsus-Chnst, soit |)iirce ([u'en piulaiit, on pour-

rait fatiguer les autres et perdre soi-même les bonnes dis-

positions avec lesquelles on serait venu. 11 engage ensuite

les pénitents à prendre patience, et à mettre à protit, pour

examiner leur conscience et pour demandera Dieu la grâce

de détester leurs péchés, le temps qui s"écoulera jusqu'à ce

qu'arrive leur tour. Si, après l'exercice du soir, son con-

fessionnal est entouré d'un plus grand nombre d'hommes

tpril n'en peut passer dans une séance en les écoutant

jusqu'au bout (i), il les accueille néanmoins avec bonté,

reçoit leurs premiers aveux, se met, d'une manière géné-

rale, au courant de leur conscience, et prend jour et heure

pour continuer.

Dans les pays où les hommes et les femmes se présentent

ensemble au confessionnal, on réserve un côté pour les

hommes, l'autre pour les femmes, et l'on veille à ce qu'ils

ne se trouvent pas en vis-à-vis. Tous pourraient se tourner

vers l'autel.

Cependant, comme on doit s'occuper surtout des hommes,

il vaut ordinairement mieux les confesser dans un lieu par-

ticulier, où l'on se rend au premier signal.

On ne confesse pas pendant la prédication, parce que

1» les confessions faites dans ce moment-là sont accompa-

gnéesde trouble; 2» souvent le confesseur et le pénitent ne

s'entendent pas; 3« le prédicateur et l'auditoire sont déran-

gés par le mouvement qui se fait autour du confessionnal ;

•4» les pénitents qui attendent leur tour pour passer, sont

préoccupés de leur confession et ne piêlent pas l'oreille au

(1) Dans certains pays, il est aiflicile de faire venir les pénilenls plu-

sieurs fois au conlessionnal. Alurs on en passe le plus que l'un peut

,

sauf à remettre, s'il est nécessaire , au lendemain, la confession d'un

certain nomljre.



MANUEL Ui:S MISSIONNAIRES. 261

prédicateur, de sorte qu'ils soiil prives d'une instruction

souvent fort importiinle.

ARTICLE SIXIÈME.

PHÉCAUTIONS CONTRE LA PUSILLANIMITÉ ET LA LKNTEL'R.

Si, d'une pari, le Missionnaire ne doit pas perdre de vue

les principes que nous avons donnés pour la sanctification

des âmes, de l'autre, il lui importe de se mettre en garde

contre une crainte pusillanime ([ui nuirait à son ministère.

En temps de Mission, la plupart des pénitents sont ordinai-

rement assez bien disposés, et l'administration du sacre-

ment de pénitence n'offre pas les mêmes difficultés qu'en

un autre temps. Un voit alors se presser autour du saint

Tribunal une foule de pécheurs dont l'àmc est plongée tout

entière dans le mal ; on se demande avec inquiétude quelle

règle de conduite on devra suivre à leur égard : mais à la

seconde entrevue, ils paraissent touchés ; à la troisième, ce

sont des hommes tout nouveaux. Comment expli(iuer un

cliangementsi merveilleux? le voici -.la répétition fréquente

lies principaux mystères a instruit ceux qui les ignoraient;

l'explication détaillée des commandements a mis chacun

en état de s'examiner-, les grands discours sur le péché, la

mort, le jugement, l'enfer, le Ciel, la Passion de Jésus-

Chiist, ont excité dans les âmes des sentiments de contri-

tion; mais surtout, les pénilenls ont prié, et leur prière a

été accompagnée d'une large effusion de la grâce.

Il importe aussi de simplifier le travail en prenant les

précautions suivantes:

1" Absoudre les pénitentsdès qu'on les voit suffisamment

disposés : ce qui leur procure l'avantage inappréciable do

j.ouvoir communier plusieurs fois pendant la Mission;
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-2'> Se faire une loi de ne pas renvoyer à un autre jour la

confession d'un pénitent, sons le prétexte qu'il n'a pas Tait

un examen sul'fisant : car c'est au Missionnaire à l'exami-

ner.

3" Après l'aveu des fautes, se borner, s'il y a fuulo, el

que le pénitent doive revenir, à quelques mots d'encou-

ragement et à une pciiitoirc qui rappelle le dèjaul princi-

pal, et engager surtout à prirr et à assister aux inslnie-

lioiis (1).

4» Ne |)as réitérer les interrogations déjà posées, à moins

qu'il n'y ait une nécessité rigoureuse de le faire.

5" Si le nombre des pénitents est considérable, ne pas

s'arrêter à diriger les âmes pieuses : ce serait mal prendre

son temps, quand tant de pécheurs crient miséricorde.

ARTICLE SEPTliiME.

IMPRUDENCES QUE DOIT ÉVITEIt UN CONFESSEUR.

La prudence est la vertu caractéristique du bon con-

fesseur: lien ne saurait la suppléer. Se laisser aller aux
impressions delà nature ou à un zèle indiscret, c'est ouvrir

la route à une foule de fautes, quelquefois très-graves, con-

tre cette vertu. Signalonsles principales.

Première sorle d'imprudence.

Faire acception des personnes (2), tandis que, s'il est

liermis d'accorder des privilèges, ce doit être aux pau-

(\) Qu'on ne soit point étonne île voir certaines rccommanilaiions
rappelées plusieurs fois dms le illaniicl : leur imporlniao nous a paru
léj;ilimer c<':s répétilions.

(2) Si autem iiciivnas ucciiiilis, i)eci:aiui}i ojjouhuhi. (Jac, ii, 9.
)
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li'gcs, ce doit èire aux pauvres, aux igimranl?, aux mala-

des, aux gens grossiers, aux enfants, aux vieillards. Il con-

vient aussi de montrer une bonté plus expansive à l'égard

des premiers hommes qui se présentent.

Seconde sorte d'imprudence.

Imposer, à tous les pénitents sans exception, une confes-

sion (/thu'rale, ou la refuser à tous.

Troisième sorte d'imprudence.

Manquer de calme, faire des gestes significatifs, donner

de? marques d'étonnement, d'impatience ou d'ennui, ou

parler d'un ton sévère et propre à rebuter les pauvres pé-

cheurs (1). Sans doute que le péché, en tant qu'il est une in-

jure faite à Dieu, doit nous inspirer de l'horreur ;
mais en

tant qu'il est le plus grand mal de l'homme, il doit nous

remplir d'une profonde commisération pour les coupables.

Un zèle amer nous attirerait le reproche du prophète: Cum

ausleritate imperabatis eis et cum potenlia ; et dispersœ sunt

ovesmew. (Ezech.,xxxiv. -4,5.)

« Prenez garde, écrivait saint François-Xavier au père

Barzée, d'effrayer au tribunal de la Pénitence, par une sé-

vérité prématurée, celui qui commence à vous découvrir

sesplaies. Quelque hideuses qu'elles soient, quelque atroces

que soient les crimes dont il s'accuse, écoutez-le patiem-

ment ; ne témoignez aucune surprise, faites au contraire

comme si vous eussiez entendu l'aveu de crimes plus af-

freux encore; et, pour ne pas décourager votre pénitent,

Quelquefois la liniiJilé , le respect humain fait tomber dans le laxisme,

surtout à l'égarJ Jes riches.

(1) EDCour.igez beaucoup; dites que la prière obtiendra la force dont

on a besoin.

19
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tandis qu'il s'accuse et qu'il usl |)Our ainsi dire en travail,

parlez-lui des miséricordes de Dieu, et rappelez-lui qu'avec

la grâce de Jésus-Christ, il n'est aucune l'aute irrémissible.

« Il en est qui, par la faiblesse de l'âge ou du sexe,

rendus plus sensibles aux pointes aiguës de la honte, ne

peuvent se résoudre à confesser les turpitudes qui bour-

rèlent leur conscience : dès que vous vous en apercevrez,

tendez-leur une main secourable. Dites-leur que le démon

en a séduit bien d'autres
;
qu'il est malheureusement des

péchés plus graves encore que les leurs ; rejetez la faute,

en général, sur la concupiscence à laquelle tous les enfants

d'Adam sont sujets, sur la violence de la tentation, sur la

séduction de l'occasion; en un mot, il faut témoigner sur-

tout à cette classe de pénitents une bonté toute maternelle. »

Si frœoccupalm fueril homo in aliquo deliclo, vos qui

xpirituales cstls, ltiijiis»io(ll insiruite in spiritu loiitalis.

(Gai., VI, I .'i

Qualrirmr sorte (l'iiiij)ii((lritrc.
.

"

Négliger d'interroger, quand l'état du pénitent le de-

mande, ou l'interroger à la légère, avec précipitation (1);

ou lui adresser des questions inutiles, curieuses, étrangères

à la confession, propres à susciter des dérisions, des sar-

casmes, à scandaliser (2', à faire tomber dans des péchés

(Ij Nous rendrons compte à Dieu du pénilent qui est à nos pieJs

,

et non pas décelai qui ne nous apoint encureiuvert sa conscionce. Lors-

que, dit Benoit XIV, soit à cause du grand concours de peuple, soit par

respect humain , on donne à un pénilent l'absolution dis qu'il a

confessé ses fautes, sans Taider, sans l'interroger (quand même il y au-

rait liou de le faire) et sans lui donner aucun avis, o;i se rend coupable

d'un pcclié grave. (Encyc. jubil.)

(J) Ouellc délicatesse, quelleréserve demandent les iiiterrogatioEis sur ce

qni tient au sixième commandement de Dieu! et pourtant il faut dé-

cliarger la conscience des pénitents et leur rappeler leurs oblluations ;
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formels, à jeter dans le scrupule. " 11 faut, dit saint

Thomas, inlerrogcr de telle manière ([ue si le pénitent a

commis le péché, il le confesse, et que s'il ne l'a pas com-

mis, il ne l'apprenne pas. »

Ce serait aussi une impruJenre des plus graves que

de demander le nom des personnes, surtout le nom du

complice.

On sait du reste, que si le confesseur voit venir à son

Trihunal une personne dont il ne connaît le péché que par

la confession du complice, il ne lui est pas permis de l'in-

terroger plus qu'à l'ordinaire. Son pénitent peut ne pas se

croire gravement coupable de celte faute, ou l'avoir ou-

bliée, ou l'avoir confessée à un auire.

Cinquirmc .surlc (rnnpnidciicr.

PrévipUer ses décisions, au lieu de savoir douter et

prendre conseil . Se presser trop d'imposer des restitutions

ou d'autres sacriticcs coûteux, au lieu d'engager les péni-

tents à prier, à assister aux exercices, afin qu'ils se dispo-

sent à faire généreusement tout ce que Dieu leur demande,

ou qu'au moins, étant tenus en haleine jusqu'à la fin de la

Mission, ils ne détournent pas les autres de la voie du salut.

Sixicmo suite d'imprudence.

Être du nombre des confesseurs extrêmes, dont les uns

passent tout, les autres sont rigides à l'excès {i\

il les faut raiipelei- ii luus. Uue d'avorlemeuls ont lieu, que d'enfants

meurent sans Ijuplùmo par la faute des chirurgiens ou des parents !

C'est pouniiioi il est dit dans le rituel romain : Quomodo in mati'i-

mOHio rcclé et ckiistianè coiiversaii ilebeant (conjuges) diligenter in-

struanlurexdivinà iscripturâ cxempluT.ihiœet Sarœ. Mais n'abordons

jamais ces graves sujets avant d'avoir invoiiuo avec ferveur lEsprit-

Saint. L'oiisiderans le ipsum ne et la trvtens. (Gai., V(, i.)

1,1) Mgr do Vie. évêquodo Belley, donnait à ses prêtres un conseil nui
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Septième Horle d'imprudence.

Imposer clos pénitences qui ne sont ni médicinales, ni

proportionnées aux fautes, à la condition, aux dispositions

du pénitent 1).

/finllrme sorir (l'iiiiprudeiice.

En matière de jiir^lice et de resliltition, m'gliger de

prendre les prccaulions nécessaire? pour mettre sa ])ei'sonno

et celle de son pénitent à l'abri de tout soupçon. Saint

François-Xavier recommande " de ne se charger de faire

soi-même les restitutions que si le pénitent nous en prie,

et d'exiger, dans ce cas, un reçu ; et parce que, si la

restitution se fait par les mains de tel confesseur, les per-

sonnes intéressées pourront soupçonner les pénitents qui

se sont adressés à lui, il est expédient que tous les confes-

seurs de la Mission prient le supérieur de faire, lui-même,

aussi secrètement que possible, toutes les restitutions.

Celles qui sont à faire à l'église ou aux pauvres, seront

faites à l'Église du pays et aux pauvres du lieu. »

Neuvième sorte d'imprudence.

Pousser trop furtemcnt une âme dès le commoncemenl,

sans penser que la voie de la perfection est une route où

l'on avance pas à pas, et qu'il faut s'aecommoder au carac-

convient aussi aux Missionnaires : Si le confesseur, disail-il, a clé un

peu trop sévère, montrez-vous sévère J'abord et modérez-vous insensi-

blement. S'il a manqué de fermeté, soyez vous - même condescendant

,

autant que possible, sauf à faire rentrer peu à peu dans ce milieu entre

le rigorisme et le laxisme, qui est la voie la plus avantageuse pour le

salut des àines.

(1) l'acilem unam pa'iiilenliam iiijuiiye et majuieni cuiisule, uslen-

deitdo qua7ilam meruerinl. Dili'S à vos pénitents d'offiir leurs travaux,

leurs peines, on union aux souffrances de Jèsus-Clirisl.
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tère, n la vcriii des ;mies et à la marche de l'Espril-Sainl;

nu (Icridrr jin'ripilamiiirnt une vocallon, tandis qu'un

homme piudciit conseillerait à la personne de faire une

retraite dans une comniunauté religieuse pour y prier, ré-

llérhir et consulter.

Dixicvic suiic (riiiijirudriirc.

lienvuycr (rriniiis pntitciils ifiiionnils et grossiers sans

chercher à les instruire, sans leur aider h se confesser,

sans les excitera la contrition. Hélas! ces pauvres pé-

cheurs ne reviendront plus; ou, s'ils reviennent, ce sera

dans k ur premier éial : ce n'est pas assez de dire qu'il y a

ici iminudenee ; il y a surtout violation de la charité.

Onzième surte d'iinjinidence.

Faire de la confession d'un pénitent, même indirecte-

ment, un sujet de conversation, à moins que ce ne soit

pour demander conseil-, et alors même, il faudrait s'en-

tourer de tant de précautions qu'on ne pût aucunement

soujiçonner de quelle personne il s'agit. N'oublions point

que le secret de la confession esl suuvcruiiieiiievl inviolable

et que jam.ms, à cet égard, il n'est permis d'user de pro-

bitbiliswe.

Douzième sorte d'imprudeuee.

l'araitre se eomplaire aux élorjes qui viennent de cer-

taines pénitentes, surtout lorsque, par une basse flatterie,

elles nous élèvent au-dessus de nos confrères.

ieiiee.Treiziènte sorte d'im}irudc

Regarder les pénitents en face, ou employer des termes

doucereux qui sentent le bomloir, ou encore jeter autour

de soi des regards qui décèlent la curiosité.
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Qiialorzicmr sorte d'impiiidoicc.

Avuir l'air d'ajouter foi aux plaintes dirigées contre le

curé de la paroisse. Toutefois, si les faits incriminés étaient

évidents, il faudrait se contenter d'excuser l'intention, et

d'inspirer la patience, sans se prononcer sur le fond de la

question.

Afin de se préserver des écarts que nous venons de si-

gnaler, les Missionnaires, avant de s'asseoir au saint Tri-

bunal, prieront instamment le Seigneur de répandre sur

eux l'Esprit de prudence qui leur fera découvrir les dis-

positions de leurs pénitents et les portera à dire ce qu'il

faut, quand il le faut, et comme il le faut.

Après fliaque station au confessional, ils se demande-

ront s'ils ont été dirigés par la prudence et l'esprit de foi

qui conviennent à des hommes de Dieu (1).

ARTICLE HUITIÈME.

EXHORTATION AUX CONFESSEURS.

Après avoir exposé ({uelques-unes des règles et des in-

dustries propres à diriger dans l'adminisiration du sacrc-

nieiii de Pénitence, il ne sera pas hors de propos d'adres-

(I) « Je n'enU'O pas seul iiu confessional, disait un sainl prùlre: Josus-

Clirisl y entre avec moi. Il est là. Je viens juger en son nom, au nom

de ce I)on Pasteur qui a donné sa vie pour ses brebis. J'ouvre une

oreille pour éciuter mon péuilenl, l'aiUre pour écouler Jésus-Christ;

je me défie de moi; j'attends tout de Dieu. Quand je me trouve en face

d'une difficulté, je lui dis : bott el miscricoriUeux Jésus, que fc-

riez-tous à ma place? Marie, atsiitez-mui.

a Comme on voit bien les choses quand on les regarde en Dieu ! Mais

lorsqu'on se regarde soi-niêmo, on devient polit , on n'a plus que des

idées étroites. Oh ! qu'un Missionnaire est fort quand il ne s'arrête pas

aux considérations humaines! son esprit se remplit alors delumictes cl son

cœur de miséricorde ! »
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ser aux conl'esseuis dus paroles d'encouragement. Leurs

fonclioiis, sans doute, sont laborieuse-? ; « mais, di^^conard

de Port-Maurice, quelle o'uvre plus belle, plus saiaie, que

de secourir une àmo et l'aider ci se sauver? Divinonivi

divinissimum est cooperari Deo in salutcm ninmanim (1).

Soyez-en sûrs, ajoute le saint Missionnaire, vous acquerrez

plus de mérites, dans une matinée passée au confessionnal,

que dans une année consacrée à d'autres œuvres, quelque

bonnes et saintes qu'elles soient.

« Je vous entends ni'objecter : C'est un emploi saint,

très-saint, nous en convenons, mais de combien de dan-

gers n'est-il pas accompagné ! —El moi, je vous réponds :

Mettez toute votre confiance en Dieu, et son secours tout-

puissant ne vous manquera jamais. Soyez prudents dans la

conduite des habitudinaires et des occasionnaires ;
ne por-

tez une décision, dans les cas difficiles, qu'après avoir levé

vos doutes par l'étude et par le conseil d'hommes capables;

et soyez certains qu'en suivant fidèlement les règles indi-

quées jusqu'ici, vous arriverez heureusement au port.

« Que si, par malheur, vous êtes de ceux qui ne font

autre chose que de lever le bras pour délier leurs pénitents,

sans prendre garde que c'est les précipiter et se précipiter

soi-même avec eux dans l'abime, alors je vous dirai sans

détour : Quittez cet emploi tout divin, qui n'est^ pas fait

pour vous. Mais non : j'espère que tous, animés d'un samt

zèle, vous aurez le bonheur de sauver les autres et de vous

sauver vous-mêmes. »

(1) UioM Aroop.. Ue cnh'sti. Hier. c. m.



SECTION III.

CONDUITE DU MISSlONXAIItE E.N DEHORS DE LA

CHAIRE ET DU CONFESSIGiNNAL.

CHAPITRE PREMIER.

CONDUITE DU SUPÉRIEUR A L'ÉGARD DE SES CONFRÉRES(I)

1° Dans se? rapporis avec ses confrères, le supérieur

s'efforcera d'unir la i)rudciice à la douceur, et comman-
dera par l'exemple, Lien plus que par la parole. Si la santé

de l'un d'eux demandait des soins particuliers, il y pour-

voirait avec une attention paternelle ;R'.

2° Une de ses principales sollicitudes sera de tenir l'ordre

établi pour la distribution de la journée, parce que la santé

des Missionnaires, leur bien-être spirituel et l'édification en

dépendent. Avec l'ordie, on se fatigue inoins; on résiste

mieux à la peine; on est plus calme; on porte doucement

(Il Lispz, dans le loiue III, pagfi 33, Jo la Vie; do Si Ligori, parle cardi-

nal Villecoiul. la dernii're circulaire du suinl évêque à ses religieux.
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au bien. Sans ordre, on se priA era de sommeil -, on prendra

ses repas trop lard ; on dira mal son oflice ; on vivra dans

l'agitalion -,
on fora plus de bruit peut-être, mais moins

d'ouvrnge solide.

3° Le supérieur ne s'np])liquera pas avec moins de zèle

à conserver l'union parmi ses confrères, à nourrir leur

piété, à exciter leur zèle et à leur donner, à propos, l'occa-

sion de déployer leurs lalenls. Mais ce serait peu prudent

de les produire dans une grande circonstance, avant de

s'être assuré qu'ils ont un sermon convenable et bien pré-

paré. Sachant, du reste, qu'il ne peut exiger de chacun

d'eux les mêmes œuvres et les mêmes dévouements , il ti-

rera du talent et de la bonne volonté des uns et des autres

le meilleur parti possible.

4° Si le du-ecteur de la Mission a l'esprit de Dieu, il ne

se laissera pas dominer par la crainte d'être effacé. Sem-

blable à un bon père qui se fait une jouissance des succès

de ses enl'anls, il s'intéressera vivement aux travaux deses

confrères : il les encouragera, les dirigera; et s'il remarque

quelque défaut dans leur prédication, il consultera la pru-

dence avant de les en avertir, de peur d'occasionner un

mal plus grand encore, en les rendant pusillanimes. Il est

certain t[u'on écoute toujours un jeune homme avec inté-

rèi; on a égard ;i son âge et à sa bonne volonté ; on excuse

aisément les fautes que présente son déliit ; on serait même

Irès-salisfait, malgré une foule de défauts au point de vue

do l'an, s'il unissait, à une duvliinc saine, une diclian

claire et un Ion naturel. El puis, on ne doit pas se liàler

de regarder comnie incapable un confrère qui n'aurait pas

réussi tout d'abord.

0° Chaque soir, si cola se peul, le supérieur s'entre-

tiendra, pendant quelques moments, avec ses confrères,

pour examiner s'il y a des diflicullés à résoudre, des corn-
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binaisoiis à foimei , des modifications à iiUioduire dans la

direction de la Mission, et principalement jjonr rechercher

et arrêter de concert les moyens d'extirper les vices domi-

nants di! pays où elle se donne.

G° Il assistera, autant que possible, à tous les exercices,

afin de connaître la valeur et l'effet des discours, et de pou-

voir donner, au besoin, des avis salutaires.

7° Eidni, il aura soin de se choisir, pour le tem|>s de la

Mission , un moni eur qu'il fera connailre à ses con-

frères (T. Chaque Missionnaire aura aussi son moniteur

connu.

(Il 11 con\ienl (ju'il écrive à son supérieur local au moins une fois

dans le cours de la Mission.



CHAPITRE II.

CONDUITE DES MISSIONNAIRES A L'ÉGARD OU SUPÉRIEUR

DE LA MISSION.

Si, d'un côté, le supérieur de la Mission doil avoir pour

ses confrères la bienveillance et la sollieiuide d'un père, de

l'autre, ceux-ci doivent honorer son autorité et s'efforcer

d'alléger le poids de sa charge et de sa responsabilité.

Quelle gloire ne rendront-ils pas à Dieu, de quels mérites

ne s'enriehironi-ilspas s'ils sacrifient, conslammentcl sans

hésiter, leurs inclinations, larépugtiance de leur volonté,

et leur propi'c jugement, afin de retracer plus parfaitement

l'obéissance de Jésus et de Marie, qui voyaient dans les

créatures auxquelles ils se soumettaient, les instruments et

les organes de la volonté du Père céleste !

Un Supérieur, quel qu'il soit, tenant la i)lacc de Dieu
,

c'est à Dieu qu'on obéit dans sa personne. Lors même que

nous aurions plus de talents, plus (r'nslruction que lui,
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lors morne que nous serions plus anciens, plus expérimen-

tés, nous devons respecler en lui l'autorilé sacrée dont il

est revèiu ; lui obéir avec docilité, sans plainte et sans

munnuie. Sachons élever nos idées : que la considération

de la volonté de Dieu et du bien général, nous fasse passer

par dessus les petits inconvénients et les peines que nous

pourrions personnellement éprouver en obéissant. Ce n'est

pas toujours chose l'acilede voir les avantages qui résultent

de notre obéissance : n'importe, obéissons. Il n'est pas né-

cessaire que nous comprenions les dispositions de la Pro-

vidence ; il est nécessaire d'obéir toujours. Dieu en tirera

sa gloire et nous en récompensera largement. Suivie une

autre voie, c'est donner, téie baissée, dans les pièges de

l'ennemi du salui.

« Peu importe au démon, écrivait saint François de Sales

à une de ses pénitentes, que vous déchiriez votre coi-ps, si

vous suivez votre volonté propre. Le démon craint plus

l'obéissance que l'austérité. Aucune austéiiténe vaut le sa-

critice de notre volonté. »

Le même saint disait de lui-même : « Tous les jours

j'apprends à ne pas faire ma volonté propre, et à fau-e ce

que je ne \ eux pas. Je ne fais presque jamais ce que je

veux. Où il y a moins de notre choix, il y a plus du bon

plaisir de Dieu. »

Il disait encore : « Le métier de reprendre est fort aisé,

et celui de faire mieux, diflicile. Il ne faut guère de

capacité pour trouver des défauts, soil dans ceux qui

gouvernent, soit dans leur gouvernement.

« Si l'on ne voulait mettre aucun supérieur qui ne lïit

parfait, il faudrait prier Dieu de nous envoyer, ou des

saints, ou des anges •, car, parmi les hommes, nous n'en

trouverions point. L'on prend garde, à la véiité, que les

supérieuis ne soient ])as de mauvais exemple ; mais de
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n'avoir point d'imperfections, l'on n'y fait pas attention.

Il suflil qu'ils aient les qualités de l'esprit qui sont néces-

saires : d'autant qu'il s'en trouverait bien de plus parfaits

qui néanmoins ne seraient pas si capables d'être supérieurs.

Eh! diles-moi : Notre-Seigneur, dans l'élection de saint

Pierre, pour le rendre SLii)éricur de tous les apôtres, ne

vous a-l-il pas montré, lui même, qu'il n'y fallait pas

prendre garde de si près? Car chacun sait quelle faute fit

ci't apôtre en la mort et passion de son Maitre, s'amusant

à parler avec une servante, et reniant si malheureusement

son très-cher Seigneur- qui lui avait fait tant de bien. »

Les Missionnaires auront donc soin d'envisager tou-

jours leur supérieur au point de vue de la foi. Leur

obéissance à son égard sera respectueuse, cordiale, en-

tière, universelle. Ils lui laisseront une pleine liberté sur

le choix soit des sujets à prêcher, soit du prédicateur qui

devra les donner. Ceux qui se montreraient trop désireux

de prêcher tel ou tel sermon, le mettraient dans l'alterna-

tive ou de leur déplaire, ou de sacriûer à leur caprice le

succès d'une Mission, tandis que son devoir l'oblige à con-

sulter le bien général, avant tout.

Il Quand, dans une Mission, dit saint Alphonse de Ligori,

on n'oiiéit pas exactement au supérieur, tout y est désordre

et confusion, ei la Mission a peu de succès. Faute d'obéis-

sance, les exercices produisent ])eu de fruits; mille sujets

de trouble naissent entre le supérieur et les Missionnaires

et entre les Missionnaires eux-mêmes; on voit surgir des

concurrences, des jalousies, des murmures, et bien des

dégoùis et des contre-temps en sont la suite funeste. »

Chacun, sans doute, a le droit et même le devoir de

porter à la connaissance des supérieurs locaux les impru-

dences et les manquemenis du supérieur qu'ils nous ont

donné; mais il convient de fermer les yeux sur ce qui est
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ordinaire à la l'aibicssc humaine, conirnu une démarche

légèrement imprudente, une faute écluippi'e dansi un mo-

ment de trouble. Supposons toujours, d'abord, que le su-

périeur est excusable ; et le plus souvent, nous aurons lieu

de reconnaître que notre supposition était conforme à la

vérité. Nous ne devons point non plus ignorer que c'est

une faute, et une faute quelquefois biiMi grave, de commu-

niquer les défauts d'un supérieur à d'autres que ceux aux-

quels nous sommes tenus de le faire.



CHAPITRE m.

RAPPORTS DES MISSIONNAIRES ENTRE EUX.

Les Missionnaires vivront ensemble avec paix, douceur

et simplicité, se supportant les uns les autres pour l'amour

de leur divin Maître. Aller alteriiis onera porlalp et sic

adiini)lcbilis lc(jem dkristt. ^Gul., v(, 2.)

Toujours ils se montreront pleins d'égards réciproques,

dcpolitcsse, de condescendance et de dévouement.

Si l'un d'eux a quelque observation à faire à son confrère,

il y mettra la plus grande délicatesse et prendra garde

de la faire devant des étrangers. Ce ne serait pas les édifier

que de les rendre témoins de fâcheuses conteslalions.

Encourageons-nous mutuellement : notre faiblesse le

demande. Ne disons pas à un confrère qu'il a mal prêché :

un pareil langage serait tout à la fois imprudent et peu

cliaritabie. Si notre confrère nous consulte, comme il y a

certainement dans son discours quelque chose de louable,

commençons par le féliciter sur ce |)oint. Quant à ce qui
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serait moins bien, que notre critique soit celle d'un ami,

d'un frère-, par exemple : « Il me semble que telle division

eût été plus à la portée de l'auditoire, que telle preuve eût

été retranchée sans inconvénient. Vous auriez pu fortifier

telle autre de (elle manière, etc. » Soyons assez réservés

pour ne pas tout relever du premier coup : Ifs défauts ne

se corrigent que par degrés.

Résistons surtout à la démangeaison de révéler à des

confrères des choses qu'ils ignorent sur un autre confrère,

ou de nous entretenir malicieusement de ses défauts. Suc-

comber à cette tentation, ce serait blesser la charité et

troubler le bon ordre. On ne saurait dire le mal que peut

causer une parole indiscrète et combien il est facile de se

faire illusion sur la gravité des fautes qui attaquent la

réputation du prochain.

Il nous reste à parler de certaines petitesses indignes

d'un apôtre de Jésus-Christ, et honteuses pour ceux qui s'y

abaisseraient: telles sont les rivalités pour le succès de la

prédication, pour le nombre ou pour la qualité des péni-

tents. Que de plaisanteries ces sortes de bassesses suscitent

chez les femmes, si habiles communément à remarquer les

travers, et quel coup funeste elles portent à la charité! Il se

forme même, quelquefois, des partis pour et contre, et le

scandale monte à son comble.

Un Missionnaire qui s'apercevrait de quelque intrigue

sous ce rapj)ort, pourrait-il innocemment y donner la

main ? Si l'on vous dit qu'un tel prêche mieux ou moins

bien qu'un autre, répondez à l'instant : « Chacun a son

talent, et celui qui a plus reçu aura un plus grand compte

à rendre à Dieu ; l'essentiel est de travailler de notre

mieux à la gloire de Dieu et à notre propre sanctification. »

Que si une mauvaise langue, ayant l'air de s'intéresser à

votre réputation, venait vous rapporter que, par jalousie
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OU pnr tout milro motif, on a parli' mal de vous, n'hésitez

pas à montrer combien vous ctcs ennemi de ces sortes de

rapports, et ajoutez qu'on n'en a pas dit autaiu que vous

en savez-, que d'ailleurs, ou ce <iu'on a avance est vrai ou

c'est faux : « Si c'est vrai, devez-vous dire, j'ai mérité d'en

porter la confusion; si c'est faux, cela ne me regarde pasou

plutôt j'en suis très-honoré puisque cela me donne un trait

de ressemblance avec Jésus-Christ, mon divin maître. Dans

tous les cas, je vais prier |iour la personne qui a tenu ces

discours contre moi. » DUiii'iU' iniinicos rcsli'us. bniffacile

his qui oderniit vos, ol orale pio pcrsiuitirnlihiis et riihtni-

niaiilibm vos. (Malili., v. i't.) Assurément la per-

sonne à laquelle vous aurez fait celte réponse si noble et

si chrétienne, ne reviendra pas à la charge.

20



CHAPITRE IV.

RAPPORTS DES MISSIONNAIRES AVEC MONSIEUR LE CURÉ

ET MESSIEURS LES VICAIRES.

Rapports avec iiionstcur le cnrc.

Ce serait un malheur poni' le? ]ieuplcs si la jalousie, les

défiances se remarquaient parmi les ministres du Dieu de

rharilé. Aussi, devons-nous honorer le clergé régulier et

le clergé séculier; leur rendre volontiers service; leur

donner les témuignages d'une conliance franche et désinté-

ressée- avoir pour eux une déférence religieuse, une poli-

tesse exquise (S\ et en particulier pour MM. les curés qui

veulent bien nous appeler dans leurs ])aroisse?. Nous de-

vons cet exemi)le aux fidèles; nous le devons aux fiuits de

notre ministère, dont MM. les curés sont les conser-

vateurs.

Jamais les Missionnaires ne se feront les di-lateur.s du

vlvi(jr, « car, disait saint Vincent de l'aul, si leurs fautes
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sont cachées, il ne convient pas de les divulj^uer (1), et si

elles sont publiques, les évèques ne manqueront pas de

les savoir d'.iilleurs. Mais prolitons de l'occasion pour

exhorter vivement les iidèles à témoigner aux ecclésiasti-

ques honneur et respect. «

Ces principes posés, nous nous rappellerons en particu-

lier qu'un des points les plus importants cl qui réclame

toute la sollicitude d'un Missionnaire, c'est le soin d'affer-

mir l'autorité du pasteur, et de lui concilier la confiance,

àlln de rendre sa lâche plus facile (2). Les imprudences à

cet égard viennent, soit de ce qu'on avance en chaire des

opinions qui poussent au relâchement, soit de ce qu'au

confessionnal on parait passer trop aisément par-dessus les

principes et ne pas tenir compte de la marche hahiluelle

du i>asteur. Dans quel embarras ne se trouverait-il pas si,

lorsque nous aurons quitté la paroisse et que ses pénitents

reviendront à son confessional, il les entendait dire que

les Missionnaires sont beaucoup moins exigeants que lui ?

Dans un temps de Mission, l'on donne, il est vrai, l'abso-

lution à des personnes auxquelles, dans un temps ordi-

naire, on la retarderait; mais, sauvegardons toujours les

principes; soutenons le pasteur : il connaît ordinairement

mieux (pie nous ses pénitents et les besoins de sa paroisse.

Lorsque nous nous croyons autorisés à user d'indulgence,

n'agissons et ne paraissons agir que par zèle pour le salut

desàmes, et dans l'espérance ([u'elles mèneront désormais

une vie plus chrétienne et plus conforme aux pieux désirs

,1) En ot> qui coiu-cnie le cas spécial do sollicitation, il y a uno iù»

dont ramili.ution deuwnde, pour être juste, beaucoup de prières, un

examen sérieux et souvent lu conseil d'un théologien.

(2) Les Missionnaires tâcheront, autant que possilde, d'envoyer

leurs pénitents se. réconcilier au curé pour la seconde commur

nion, et même, dans certains cas, pour la première fois .lu'ils devro

communier p^'udant la Mission.
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de leur confesseur ordinaire. Il faut qu'on dise de nous :

« Ce sont des pi'-res; mais ils tiennent à ce qu'on fasse son

devoir, et, sur ce point, ils sont pour le moins aussi

fermes que le curé de la paroisse. » Ainsi étendrons -nous

l'influence du pasteur, bien loin de la diminuer, et les

fruits de nos Missions seront vraiment solides cl durables,

quoique parfois moins éclatants. — Uuelques Missionnaires,

en s' écartant de cette règle de conduite, ont été cause que

certaines paroisses ont été loniilenips privées des liienfaits

d'une Mission.

Si des plaintes nous arrivent contre M. le cmé, loin de

les approuver, nous chercherons, autant que possible, à

les dissiper. Si le curé, lui-même, nous parle de ses enne-

mis, écoutons avec calme ; disons-lui qu'il est père, et

(pi'un père est obligé de beaucoup pardoimer à ses enfants.

A sa table, comme partout ailleurs, nous nous montre-

rons modestes, prudents, respectueux, affables, chari-

tables (1\ polis (S). Nos conversations seront toujours

convenables, édifiantes. Nous nous interdirons, d'une ma-

nière absolue, tout ce qui tendrait à nous faire rahir;

nous nous abstiendrons aussi de toute parole qui aurait

trait à des cas de conscience, ou à des personnes qui se

seraient présentées au confessionnal 2 . Ne demandons

jamais ce qu'est telle ou telle ]iersonne, d'où elle est, quel

est son nom; évitons également d'adresser les mêmes

questions à nos pénitents, quels qu'ils soient. Toujours

(1) Évitons le» plus légères médisances. Souvenons-nous de ce distique

qui faisait l'ornement de la salle à manger de saint Augustin :

Qui cupit nhseiitùm Jiclis corroilfre famam,

l/anc mensam vilitam iiooerit esse sibi :

Quiconque des absents déchire la coiiduife,

Doit re^rurdor pour lui celle table interdite.

(21 Le supérieur de la Mission doit avertir, tout aussitôt, lo Mission-

naire qui s'écarterait de ces régies.
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un Missionnaire doit apparaître comme un homme mys-

térieux, commo l'ange du Soigneur, dont toutes les paroles

portent le cachet de la mission divine qui lui est confiée.

Il faut que tout en lui respire la modestie, la réserve et la

charité.

Nos conversations témoigneront une soumission cordiale

et entière pour tout ce qui émane du Souverain Pontife,

ou de Nosseigneurs les Évéques et des membres de l'ad-

ministration ecclésiasti(|ue. Il ne nous convient pas de les

juger, encore moins de les critiquer.

Rarement il est à propos de parler des succès ou des

insuccès que nous avons eus dans telle ou telle paroisse.

Savons-nous si ces succès n'ont pas été plus brillants que

solides? Savons-nous si l'on n'attribue pas nos insuccès à

notre ignorance, à notre imniortilication, à notre impru-

dence, à notre vanité?

Nous éviterons aussi de plaisanter au sujet des défauts

des personnes pieuses : elles ont des défauts de femme,

mais au fond, elles ont ordinairement un grand attache-

ment à la religion.

Il siérait mal à des apôtres dont le Maître n'avait pas où

reposer la tète, de disserter complaisamment sur les mets

et les vins ; de chercher à satisfaire en tout leur sensualité-,

de se montrer délicats, difficiles; de se plaindre d'être mal

nourris, ou mal logés. Sachons nous contenter de ce que

la Providence nous ûonnë: Scio cl csuriic et pcmiriam

juili, (Phil., IV, 1^2). Saint Lignri dit à ce sujet : « Kicn

n'édifie le pcu[)le comme la mortification, et la frugalité

des Missionnaires; rien ne le scandalise en eux comme

l'amour de la bonne chère. Dans une Mission, le peuple a

surtout soin de s'informer quelle est la table des Mission-

naires, Dans quelques localités qui n'avaient point eu de

Mission depuis longtemps, nous avons trouvé des per-
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sonnes qui nous disnient nvoirétc scandalisées des derniers

Missionnaires, parce qu'ils avaient loujoursà leur table des

mets et des fruits exquis, des vins étrangers, et autres

choses semblables. Dans un certain endroit du royaume de

Naples, la Mission fut donnée par de bons prédicateurs et

d'excellents confesseurs; mais comme les Missionnaires fai-

saient trop bonne chère, la Mission avait eu peu de suc-

cès (1). » Ces déplorables exemples auront sans doute pour

effet de nous porter à observer exactement les règles de la

sobriété dans le manger et dans le boire (2) et à ne point

incommoder par des exigences inattendues. Nous prêchons

la i»énitence par nos paroles : préchons-la mieux encore

par nos œuvres. Du reste, il faut l'avouer, MM. les curés

nous traitent, presque toujours, de manière à nous con-

fondre, plutôt qu'à nous faire souffrir ; ordinairement

même, ils se mettent trop en frais. Le supérieur seul se

permet alors quelques observations; et loisque, après une

ou plusieurs instances, il ne peut rien obtenir, il laisse

faire.

Rapports avec menslnirs les vicaires.

Quant à messieurs les vicaires, nous leur parlerons avec

bienveillance, tout en évitant la familiarité. S'il s'était élevé

quelque contestation entre eux et monsieur le curé, nous

nous abstiendrions d'y prendre pari, ou du moins notre

langage tendrait constamment à inspirer le support, la

soumission, l'édification, la paix. Nous aurons également

soin d'écarter de nos entretiens tout ce qui senlirail la suf-

il) Exercices de IHhsioiix.

(i) tn nsu cibonim difficile est extra mêlas necessilatis non abripi

(Oaritin.il lîona, Manud. nd Crriuni, c. wxi, n» 2). — Voyez l'opuscule

du Brulloiit.Mii, /Jr Mission'' et àVissionariis.
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li«anco. Cl loul ce iiui seruii contraire à la diaTcliun. Bin,

.ouvciii, ...1 a lieu de se rcpeniir d'avoir irop parle .
Que

cha.Hu: de nous se fasse donc une loi de porter jusqu'au

scrupule, ici comme en toute autre circonstance analogue,

la plus grande réserve dans les eonversations.



CHAPITRK V

RAPPORTS DES MISSIONNAIRES AVEC LES PAROISSIENS.

ARTICLE PREMIER.

HAPPÛRTS AVEC LLS ALTORITÉS LOCALES ET LES PERSO.MSES

INFLUENTES.

Les Missionnaires foni, (hui.s la compcujnic de monsieur
le euré, les visites nécessaires ou de haute convenance, en

prenant gnrdo, autant que possible, d'exciter la jalousie.

Pendant ces visites, le supérieur de la Mission priera Notre-

Seigneur et sa sainte Mère de l'assister et de régler sa

langue, ses regards et son cœur, de sorte (pie tou(, dans
ses entretiens, soit saint et digne d'un apôlie, el qu'il

soit lidèle à se retirer dans l'instant mémo qu'il le sentira

opportun. Après les\isiles, il est con\enaljie d'éviter tout

retour sur ce qui s'est passé, à moins que rpja ne fi'ii né-

cessaire pour la gloire de Dieu.
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Nous témoignerons toujours notre soumission aux auto-

rités civiles, dans tout ce qui n'est pas contraire à la con-

science. Un Missionnaire doit en e étranger à toute faction,

et se faire, comme saint Paul, tout à tous : Omnibus omnia

faclus sitm. (1 Cor., ix, 1^2.) Ne nous mêlons pas des af-

faires civiles de la comnmne. Notre unique affaire, notre

soin, c'est le salut des âmes : conduisons-nous de telle

manière que tout le monde ait de nous celte opinion.

N'acce])lons jamais de repas hors de la cure, à moins

qu'il ne s'agisse d'un très-grand bien à faire, par exemple

de réconcilier un maire avec un cure : car, l'expérience le

jn-ouve, celui qui nous invite, nous estime ordinairement

bien moins si nous acceptons. « Chose remarquable, dit

saint Jérôme, en dédaignant ses offres, nous lui inspu-ons

une plus haute idée de nous ! » Par conséquent, les supé-

rieurs examineront sérieusement les raisons pour et contre,

avant de se rendre à une invitation, et jamais ils ne céde-

nuil, par faiblesse, à des solliciiaiions importunes.

Mais dans le cas où ils n'auraient pu se dispenser d'as-

sister à un diner, ils se feront toujours un devoir de partir

aussitôt après.

Ar.Tir.LR; deuxième.

RAPPORTS \Vi;C LES PAROISSIENS EX GÉNKRSL.

Ces rapports sont admirablement bien tracés dans la

Iclirc de saint François-Xavier au père Barzée : « Ayez

soin, lui disait-il, d'aborder tout le monde avec un visage

riant et srrein ; écartez de dessus voire ligure tout air

sombre, soucieux, dédaigneux, morne, impatient ou colère,
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pour ne porter en ))ublic qu'une llfiure nimnble ci pleine

de bienveillance à l'cgard de cbacnn : auiremeiit, vous

éloigneriez ceux qui auraient envie de venir à vous ; vous

ne leur inspireriez pas cette conliance qui e?t si nécessaire

dans le commerce de la vie. Kln(!i(V-vous donc à prendi'e

un air riant, affable, lors(|u'cM ])ariiculier, vous voulez re-

mellre à quelqu'un ses défauts sous les yeux. Votre boucbe,

vos yeux ne doivent alors parler que le langage de la bon-

té, de la charité, pour vous rendre maitre de l'esprit de

celui que vous voulez purifier de ses souillures. Vous de-

vez, par conséquent, bien vous garder d'éclater en re-

pioclics, en termes de mé|ii is ou d'hoi reur. »

Jamais aussi nous ne nous abaisserons jusqu'à entrer

dans ces petites querelles de paroisse, qui sont un écueil

souvent funeste aux ])ersonnes pieuses. La patience, le sup-

port, la paix doit respirer dans toutes nos paroles.

Une visite des habitants, sans excepter les plus pauvres,

est, dans certaines localités, une condition de succès; dans

d'autres, c'est utile ; dans quelques-unes, ce serait une dé-

marche infructueuse, et quelquefois imprudente.

Il faut apporter, dans ces visites, beaucoup de simplicité,

jointe à beaucoup de prudence. Elles se font ordinairement,

dans la compagnie de monsieur le curé ou de son vicaire;

et jamais, sauf quelques circonstances extraordinaires, le

supérieur ne permettra à un Missionnaire de les faire seul.

Avant d'entrer dans une maison , l'on dit intérieurement

un Arc Murui, a\ec les invocations : Sa)iclc Jascpli, ora

pro nohis, sanrle Mlrluirl, ara pru iioliis. En entrant, on

dit : /'(i.r liiiic domiii ! Luc; x ; 5.)— J..a visite est courte;

on y parle ]irincipalcmenl de ce qui en est l'objet, c'esl-à-

dire de la Mission et de l'assistance aux exercices, mais,

ordinairement on a soin de se taire sur la confession. L'on

s'adresse parlirulirrrineiil rni.r Itovniies, en témoignant



MANUEL DKS MISSIONNAIRES. 28')

beaiicnui) do cordialité à tous, mais surtout aux plus difficiles

cl aux plus cloi2;ncs des pratiques religieuses. X\)vès

quelques mots de civilité, on les inviie à une réuni(m i)ro-

chaine, d'où les femmes seront exclues; on leur met dans

la main une belle médaille de llmmaculéc-Cnnceplion ;

puis, on bénit les enfants, et l'on annonce à leur mère

qu'ils auront leur jour de fête, dans lequel ils seront con-

sacrés à la sainte Vierge ; ou, si cette consécration a eu lieu,

on en rappelle le souvenir.

Si le Missionnaire est accueilli par des paroles mju-

rieuses, ce qui est prescjue toujours signe d'un remords

contre lequel on s'irrite, il doit répondre avec douceur :

« J'espnr que la sainte Vîen/e, qui est .si bonne, vous sau-

vera. Tenez, voici une médaille : cest le porirail de notre

bonne Mère, vous aimerez sans doute à l'avoir sur vous. »

Et l'on quitte le pauvre pécheur en lui laissant cette ancre

d'espérance (1).

Nous ferons ici observer, avec saint François-Xavier,

que lesMissionnaires doivent s'occuper surtout des hommes.

« Du moment, dit-il, que les hommes sont gagnés à D^eu,

ils entraînent avec eux leurs femmes et leurs enfants. C'est

à eux qu'il faut donner plus de temps et de soins, parce

qu'ils comprennent mieux ce qu'on leur dit, et qu'ordinai-

rement, ils sont plus fermes dans leurs résolutions. »

(, Le principal fruit de la Mission est la conversion des

hommes, dit pareillement saint Ligori ;
car, si les hommes

persistent dans le vice, les femmes feront comme eux. »

(l) 11 n'esl pas Ijesum de dire que, dans ces visiles, on ne duil ordi-

nairement rien acccpler.
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ARTICLE TROISIÈME.

RAPPORTS AVRC LES PERSONNES DIJ SEXE.

L'une (les altentions principales que doit avoir l'apôtre

de Jésus-Christ, c'est de sauvegarder, par tous les moyens
|iossibles, sa vertu, son honneur, et l'honneur du corps
auquel il appartient, et par conséquent d'user d'une ex-
trême prudence dans ses rapports avec le sexe. Les rai-

sons les plus graves lui en font une loi.

En effet, quand on rédéchil sur la faiblesse de cœur de
tous les hommes, il y a lieu d'en éire effrayé pour le prêtre

lui-même, puisqu'il est pétri du limon commun à toute

l'humanité. L'onction sacerdotale n'affranchit point des

misères de la nature. Paul, lui-même, après avoir été ravi

au troisième ciel, ne se plaint-il pas d'être harcelé par
l'aiguillon de la chair et souffleté par le démon d'igno-

minie

Comment sauverons-nuus le trésor de l'innocence que
nous portons dans des vases si fragiles'? Ce sera en évitant

les rapports inutiles avec les personnes du sexe, et en

exerçant sur nous-mêmes une vigilance sévère dans les

occasions où la volonté de Dieu nous engage.

L'expérience montre l'indispensable nécessité de ce

moyen. Elle aurait à citer, outre David, vainqueur de Go-
liath, etSamson si redouté des Philistins, etmêmeSaiomon,
le plus sage des rois de Juda, une multitude de person-

nages célèbres dont la vertu a fait un triste naufrage,

parce qu'ils no se sont pas méfiés d'eux-mêmes. Mais

qu'est-il besoin d'interroger le passé? Une foule d'àmes ne

tombent-elles pas chaque jour dans des pièges enchanteurs?
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Personne n'ignore la puissance de séduction de certaines

personnes : knirs grâces naturelles, la bonté de leur cœur,

une voix douce et insinuante, des manières affectueuses et

enjouées sont un aimant qui plait et attire. Aculissimiim

diaboll lehiiii est. imiUcr; vucv&ei-enàpr.nlU cl nccal : aussi,

nous dit lEsprit-Saint, (/i/t placcl Dvu cffuijà-l iUum

(Eccl., vn). Sec lumen quia saneliares, ideomhius limendœ,

nous fait observer saint Thomas. Mais, qui pourrait ne pas

trembler en entendant l'effrayante révélation de l'illustre

évéquf d'iliplione: Ciede uiilii, episcapus sutn, veiilutem

luqiior in Christo, non iiienti(jr : cedias Libuni el ifrcijnni

aiieles^ sub speeic amiviluv spirilnulis rurrnisse vidi ,
de

(jnonnn casu nuit nuujis suspicubur (/((«;« de I/ierunnni

rel Ainbrusii. Leur imprudence les a rendus victimes de

cette passion dont saint Laurent Justinien a dit : Serpil ni

cancer, sivvil ul içpiis, insidiulur ni lalro, cwiio volulalur

ni uper ; nunqnain sut dieil ni infernus.

Souvent on s'imagine n'être guidé que par la charité;

mais d'où vient, répond saint Jean Chrysostùme, que cette

charité préfère la femme à l'iiomme, la jeune fille à la

femme âgée, la fille agréable et riche à celle qui n'a pas

les mêmes avantages? La vraie charité proteste contre le

rôle qu'on lui fait jouer en la rendant complice de la fai-

blesse du C(Our, exelnniul enrilas et appellal, car elle ne

saurait habiter ailleurs que dans un cœur pur et une con-

science illuminée par la foi.

Au dire d'un auteur, !e démon se laisse quelquefois

vaincre d'abord afin de remporter ensuite plus sûrement

la victoire. 11 pousse le prêtre el la femme à une sainteté

idéale, pour les faire tomber tout à coup, l'un par l'autre,

au fond de l'abîme. Tels deux navires voguant auprès l'un

de l'autre, sur une mer tramiuille, sont surpris par une
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tempête qui lesentre-choque, les brise et les engloutit sous

les flots.

Pour éviter l'écueil, il n'y a donc ([u'un parti sur : la

fuite. Hujus 'prwlii nunquam fiet vktor nisi fugiens (1).

Mais c'est surtout à la naissance d'une passion qu'il faut

faire tous ses efforts pour lui fermer la porte du cœur.

Rien de plus facile, dit un proverbe, que d'étouffer une

étincelle, mais il faut faire jouer les pompes pour éteindre

un incendie. De même, il en coûte peu pour arrêter les

désirs dans leurs principes, mais que d'efforts ne faut-il

pas pour triompher d'une passion dont on s'est rendu

l'esclave!

Conséquemment, point de liaison^ même honnête, avec

des personnes du sexe; point d'rnliclien seul à seul et à

huis clos. Soins ciim solù, sccrclù cl ahsipic. arbilro rel

leste non sedeas ^:2 ;
point li'dssiduilrs, point de cti/a'c/'.s'rt-

(ioiis iiiulilrs (i frivoles, point d'épaiicheiiien(s de seiisi-

bilili\ point de IcUres en style affectueux, point de ca-

deaux mutuels. Un cadeau couvre souvent un lacet. Il

expose à la tentation de faiblesse et de lâcheté dans l'ac-

complissenient des obligations les plus graves, et si le pré-

sent vient d'une femme,, il est plus dangereux encore. Un

Missionnaire se fera un devoir rigoureux de ne rien ac-

cepter d'aucune, pour lui })ersonncllcment, pas même une

image. Il sullit d'un fil pour empêcher un oiseau de voler-.

Dans le cœur du prêtre, dit saint .lean Chrysostome, doit

étinceler une pureté semblable à celle des rayons du soleil.

Celte vertu, la plus délicate de toutes, ne souffre aucune

altération. C'est une tendre fleur qu'on ne saurait toucher

sans en flétrir la beauté, c'est une glace dont le moindre

souffle ternit l'éclat. La réserve qu'elle impose va jusqu'à

(1) Saint Jérdme.

2) Saint Jrrùnie.
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faire rviier de carussiM' une petite lille, et même de lui lou-

cher la main (Ij.

D'un autre côté, les peuples exigeai des prêtres une

sainlelé non commune, el ne leur pardonnenl pas les lé-

gèretés les plus innocentes : ils veulent trouver en eux des

anges terrestres, et des hommes en quelque sorte déifiés.

« Ce n'est point assez, disait saint Vincent de Paul à ses

Missionnaires, d'exceller en pureté, nous devons encore

nous comporter de telle sorte que personne n'ait sujet de

concevoir, à nt.tre égard, le moindre soupçon du vice

contraire, parce qu'un tel soupçon, t|Uoique très-mal

fondé, nuisant à notre réputation, serait plus préjudiciable

à nos saints emplois que tous les autres crimes qui pour-

raient nous être faussement imputés. D'après cela, ne nous

contentons pas d'user des moyens ordinaires pour pré-

venir ce mal, mais employons-y les extraordinaires, si be-

soin est, comme de nous abstenir, parfois, de faire des

actions licites, el même bonnes et saintes, telles que d'aller

voir des malades, lorsque au jugement de ceux qui nous

conduisent, cela pourraildonner lieu à quelques soupçons. »

Le saint qui jiailait ainsi, ne croyait pas pousser trop

loin la prudence, alin de conserver, dans tout son éclat, le

(1) Ainsi parle fatjbé Dieulin dans l'excellenl ouvrage qui a pour lilre

Le bon curé au xix'' siècle (l. U cil. vi).

Oulre r,.liéissauco aux sup;>rii'urs, l'ouvorturo de consi-ionce, la Jc-

vc.lion à la passion de .lésiis-Olirisl et aux douleurs de Marie, que sainl

Ligori recommande fréquemment à ses Missionnaires, il leur défendait,

avec non moins irinslance, de caresser les enfants avec la main. 11 avait

coutume de dire : « Vous pouvez plaisanter avec la langue, mais, pour

les jeux de main, je ne les veux p^vs. » U ne pcrmeltait point qu'un en-

fant entrât, sous quelque prétexle que ce fùl, dans la chambre des prê-

tres de sa congrégation, le bien général demandant qu'ils prissent soin de

leur réputation et qu'ils écarlassent de leur personne, même les plus lé-

gers soupçons. Cette considération devait, à son avis, prévaloir sur celle

de toute espèce de bien particulier.
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lis de la pureté, cl dans tout son pHifiini, la 1joiiiu> odeur

de Jésus-Christ. Jamais il n'arrêta les yeux sur une femme.

Avec aucune, il ne conférait tète-à-téle, en secret; mais il

voulait toujours avoir des témoins auprès de lui. Quelle que

fût la condition de la personne qui demandait à lui parler,

il ne se rendait à l'entretien qu'acronqiai^né d'un frère,

lequel avait ordre de ne pas le perdre de vue. Un jour ipie

la maréchale de Schomberg était venue au [larluir de Saint-

Lazare, le frère crut convenable de se retirer, par res|»ect

et par discrétion, et déjà il tirait la porte sur lui : « Que

faites-vous, mon frère 'f lui dit aussitôt Vincent, vous savez

bien que votre devoir est de tenir la porte ouverte et d'a-

voir les yeux sur moi. »

Des exemples et des leçons venant de si haut, tracent au

Missionnaire sa ligne de conduite, et l'engagent à observer,

avec soin, certaines mesures de |)rudence dont nous allons

parler, et qui concernent les visites, les rapports avec les

chanteuses, et les rapports avec les personnes de service.

i" Un Missionnaire ne se permettra de vjs/?ec ni les com-

munautés tie religieuses, ni les réunions de personnes

pieuses, ni les ateliers de femmes, ni les institutrices, sans

être accompagné de M. le curé ou d'un autre prêtre; et

dans les visites qu'il fera, ses paroles et ses manières con-

cilieront toujours l'honnètele avec la réserve, l'aisance

avec la gravité. Il est supeiilu d'avertir que jamais il ne

devra se croire autorisé à voir individuellement une per-

sonne du sexe. Des Missions ont échoué par suite d'impru-

dences sur ce point ^1\

Les visites passives ne demandent pas moins de piu-

(I) Il est iniporlant île Irés-peu fréquenlt-r le.s iicrsonnes ([iie l'on ili-

rige, car si l'Ilcs vienuenl ;'i cojiimi'tlre qiieUjue fuiile liiimilianle, il t-sl

bien à crainJre qu'elles n'osent pas la iléclaier. Qui dira lu nombre des

sacrilèges occasionnéi xiar l'inijirutlenie de certains confesseurs?
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(Jence. Un Missionnaire se fera une loi de ne recevoir des

femmes que dans une salle commune ou dans un lieu de

passage. S'il avait à |iarierà desjeunes personnes, il agirait

sagement en se tenant debout, afin de couper court le

plus tôt possible. Notre divin Sauveur ne permettait pas

ordinairement aux personnes dont il guérissait l'àme ou le

corps, de se répandre en compliments et en actions de

grâces. D'un mot, il les congédiait ; et ce mot, ainsi que le

fait observer un auteur moderne (1), résume tout son céré-

monial avec le sexe : Vade. La femme, en effet, ne sait m

finir ni se retirer; il faut que le prêtre prenne sur lui de

lever la séance, et de dire poliment, en montrant la porte :

Vade.

Enfin, un Missionnaire évitera, dans les visites, non-

seulement les causeries mondaines, mais encore la direc-

tion spirituelle; et afin d'échapper aux dangers que le

démon et la nature sèment sous ses pas, il aura soin de se

retirer souvent en lui-même pour s'y unir à Jésus et à

Marie et ne parler que selon le mouvement de l'Esprit-

Saint :2).

2° Les chanteuses seront réunies, non pas à la cure,

mais dans un autre local plus convenable; et, de préfé-

rence, à l'église. Ordinairement on n'exerce pas ensemble

les garçons et les filles.

S'il est possible et expédient de laisser à M. le curé ou

à son vicaire le soin d'exercer au chant ^3), le Mission-

naire s'en déchargera sur eux. Lorsqu'il exercera lui-

(1) Le P. Valuy, dans l'opuscule qui a pour titre : Le Prêtre en re-

traite.

(2) Consultez le Directeur spirituel, par M. Olier.

(3) Nous rappelons ici qu'il suffit, pour une Mission, d'un très-petit

nombre de cantiques, mais d'une exécution assez facile pour que tout

l'auditoire puisse chanter.

SI
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même, il aura soin de se placer de manière à ne pas voir

et à n'être pas vu en face.

3° A l'égard des peysonnes de service, il faut éviter éga-

lement la hauteur et la familiarité. On doit se montrer

bon, honnête, reconnaissant pour les services reçus, mais

sans sortir de la gravité qui sied à un ministre de Jésus-

Christ. Ce serait un procédé peu digne de lui que de cher-

cher, par des paroles mielleuses, à gagner les bonnes

grâces de ces personnes, dans la vue d'être, de leur part,

l'olijet de petits soins.

Il n'est pas convenable de faire des stations à la cuisine
;

il convient encore moins de rester dans sa chambre pen-

dant qu'une personne de service la met en ordre : il faut

alors en sortir sous quelque prétexte.

Puissent tous les Missionnaires reconnaître combien il

leur importe de ne négliger aucune des précautions que

nous venons de leur recommander ! Puissent-ils s'armer,

à toute heure, de vigilance et de prière contre un ennemi

qui les suit partout, et ne jamais se rassurer, ni sur leur

âge, ni même sur leur vertu !

Un confesseur de la foi avaii comparu devant les tribu-

naux païens avec cette attitude ferme d'un homme qui re-

gardait le martyre comme l'objet de son ambition. Ni les

menaces, ni les tortures n'ayant pu abattre son courage,

le juge le condamne au dernier supplice. On le mène, avec

plusieurs autres, au lieu désigné; il est frappé comme ses

compagnons •, on le croit mort, et les exécuteurs se retirent.

Une femme pieuse, qui donnait la sépulture à ces illustres

victimes, le trouve encore respirant, le fait transporter

chez elle, panse respectueusement ses plaies, et ne néglige

aucun soin pour le rappeler à la vie. Ses charitables efforts

sont couronnés de succès. Mais, ô déplorable fragilité du

cœur humain ! ce généreux défenseur de la foi , encore
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empourpré du sang du martyre, ce vigoureux athlète qui

avait affronté et subi avec une héroïque constance les plus

affreux tourments, vaincu par le sentiment d'une reconnais-

sance toute naturelle, se laisse amollir, devient coupable,

et perd, en un instant, l'innocence et la foi!,.. Qui ose-

rait, après un exemple aussi effrayant, compter sur soi-

même, et se croire dispensé de cette sage prudence qui

seule peut soustraire au danger d'un semblable mal-

heur (1) ? Beatus homo qui semper est pmidus (2).

(1) Voyez la Parfaite religieuse, par Marguet, \icaire général do

Nancy.

(2) Prov., xxviii, 14.





TROISIEME PARTIE.

CONDUITE DU MISSIONNAIRE APRÈS LA MISSION-

Le Missionnaire doit s'appliquer, après les Missions, à

se perfectionner dans son état. Pour y parvenir, il lui suf-

fira de s'attacher aux règles précédemment tracées. La

troisième partie que nous annonçons, pourrait donc pa-

raître, au premier abord, superflue. Toutefois, quoique

bien moins étendue que les autres, elle renferme des cha-

pitres d'une majeure importance.



CHAPITRE PREMIER.

DÉPART

L'amour de la vie cachée, que doit professer un homme

de Dieu, fera toujours un devoir au Missionnaire de dispa-

raitre après le dernier exercice et sans bruit, ou le soir

même, ou le lendemain matin, s'il est possible. Rester un

ou deux jours dans la paroisse, y faire des visites, ne se-

rait point apostolique, et montrerait qu'on cède à une in-

clination naturelle. De plus, on s'exposerait à refroidir

l'élan qu'on a donné, et même à porter ombrage àM. le

curé par les marques d'estime et'de reconnaissance dont

on pourrait être l'objet.

Le Missionnaire se comportera avec autant de réserve et

de modestie dans le retour que dans l'aller.

En arrivant aux limiles de la paroisse, il pourrait dire

le Miserere pour demander pardon à Dieu de n'avoir pas

eu toute l'humilité, la 'piété, la droiture d'intention qui
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sont l'npanage d'un envoyé de Jésus-Christ, et d'avoir

peut-être nui à quelques âmes par défaut d'esprit de foi.

Il ajoutera quelques prières, pour remercier le Seigneur

du bien qui s'est fait, et lui en renvoyer la gloire. Enfin,

il priera pour la persévérance des fidèles qui ont profité

de la Mission, et pour la conversion de ceux qui ont né-

gligé cette grâce insigne, ou qui en auraient malheureuse-

ment abusé



CHAPITRE II.

RAPPORTS AVEC LES PERSONNES OU'ON A VUES ET DIRIGÉES-

La prudence a fait un devoir au Missionnaire de ne pas

inspirera ses pénitents, et surtout à ses pénitentes, l'idée

de lui rendre visite dans le lieu de sa résidence ; il a dû

même, sur ce point, donner un refus formel à celles qui lui

en auraient parlé.

Ne nous chargeons pas de leurs commissions, et inter-

disons-nous tout commerce de lettres avec elles, sans

qu'il soit approuvé par nos supérieurs. Un saint a dit :

« N'écrivez pas à des femmes, à moins c[u'il n'y ait néces-

sité ;
jamais de votre propre mouvement, à moins que ce

ne soit à des personnes hors de tout soupçon, comme une

mère, une sœur, une femme fort âgée. Évitez, avec le plus

^rand soin, toute expression frivole, doucereuse. On ne

saurait dire combien certains railleurs se moquent des

compliments qu'une bienséance et une urbanité mal enten-

dues tirent quelquefois des plumes les plus retenues et les

plus modestes. »



CHAPITRE m.

CONDUITE DU MISSIONNAIRE DANS LE LIEU DE SA RÉSIDENCE-

lo Le temps que le Missionnaire passe dans le lieu de sa

résidence, ressemble au repos du soldat après une cam-

pairne. , • „

ïl doit être consacré à réparer les forces et a se mieux

disposer pour de nouveaux combats, et non à faire des sor-

ties qui isolent des confrères et qui souvent ne sont pas

sans danger. ,,,,•,
Dès qu'on s'est un peu remis des faUgucs de la Mission,

l'on s'empresse de vaquer à une retraite spirituelle dans

laquelle on examine si Tordre, la prudence, 1 esprit de foi,

nous ont accompagnés dans l'exercice du saint ministère

.

Ouvrons-nous, en outre, à notre supérieur sur les impru-

dences que nous aurions à nous reprocher, et sur les points

importants du Manuel dont nous nous serions écartes ;

coiUiltons notre moniteur, prenons des notes pour notre

conduite à venir. Il convient de faire, pendant cette re-
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traite, la lecture spirituelle et l'examen particulier sur

noire Manuel.

De son côté, le supérieur de la Mission en rendra, par
écrit, un compte fidèle. Il y comprendra ordinairement

les points suivants : 1" population du lieu où s'est donnée
la Mission; 2° nombre des Missionnaires; 3" durée de la

Mission
;
4° sujets des gloses et des sermons ;

5° aptitude

particulière de chaque Missionnaire; 6° incidents ;
7° faits

édilianis.

2° Deux ou trois fois par semaine, durant les intervalles

entre les Missions, lorsque ceux-ci sont de plus de huit

jours, il y a une conférence entre les Missionnaires dans
chacune des maisons de résidence.

On y traite, selon les besoins et les circonstances, ce qui

regarde : i° la théologie dogmatk/ue et les erreurs du
jour

;
2° la théologie morale; 3" l'Écriture sainte et sur-

tout le Nouveau Testament ; 4° la pratique des Missions ;

5° la théologie mystique ; Q" les rubriques, soit du bré-

viaire soit de la sainte messe, et les cérémonies ro-
maines (1).

3° Nous ne saurions trop recommander aux Mission-

naires d'éviter de perdre le temps au confessionnal avec
ces dévotes inquiètes, curieuses, bavardes, indiscrètes, ja-

louses, qui changent le confessionnal en parloir, et ra-

vissent quelquefois dos heures entières à un Missionnaire

dont le temps s'emploierait si utilement à des études sé-

rieuses : dévotes d'autant plus à craindre, qu'elles épient

tout et quelquefois compromettent gravementles prêtres qui

ont le malheur de se laisser prendre dans leurs filets. Il

faut que le supérieur soit le premier à donner le bon

(1) Ce serait aussi nne chose très-utile que de figurer un exercice de
Mission avec ciianls, glose, instruction, avis.
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exemple sur ce point, el qu'il veille, avec le ^èle d'un père

sur la conduite des confrères dont il est charge. C est a eux

qu'il doit se dévouer tout entier, en s'apphquant a les

Lfeetionner dans la sainteté, dans la science et dans la

pratique du saint ministère. Il manquerait essenUellement

à ce qu'ils ont le droit d'attendre de lui, s d négligeait ce

devoir d'état pour passer des journées entières au confes-

sionnal, ou dans des entretiens avec des personnes du

^^'uT Missionnaires pourraient, pendant qu'ils sont à la

maison, donner les exercices de retraite aux hommes, aux

filles domestiques, etc.

Ceux d'entre eux qui ont besoin de mêler 1 action au tra-

vail du cabinet, pourraient encore consacrer vueparUe de

leurs momenls libres à quelque œuvre spéciale d hommes,

de ieunes gens, d'ouvriers, de domestiques, de pauvres;

ou à visiter les malades dans un hôpital, ou a catéchiser

les ienoranls, les enfants, etc.

Mais avant tout, le Missionnaire doit, au heu de sa rési-

dence s'appliquer à trois choses : l" à bien faire tous ses

exercices spiriiuek ; 2» à repasser le Nouveau Testament

et la théologie (l); 3° à revoir et à compléter ses inslruc-

liom L'on ne saurait trop déplorer l'illusion de celui qui

négligerait un de ces trois points fondamentaux.

n^ Sans oublier ce qui regarde la vie spirituelle; sans oubl.er non

plus les rubriciues, surtoal celles de la sainte messe.



OBSERVATIONS

SDR

la pratique du Manuel des Missionnaires.

Dans un très-grand nombre de circonstances, et parti-

culièrement quand il s'agit de l'ordonnance des exercices,

le directeur de la Mission a toule liberté d'introduire les

modifications qu'il aura jugées convenables. Cette latitude

est d'autant plus nécessaire que les habitudes et les dispo-

sitions des hommes dans les différents pays, se ressemblent

moins. Mais il est à désirer que, par amour pour l'unifor-

mité et le bon ordre, dès qu'un Manuel est adopté (1), les

chefs de Jlissions s'en montrent les fidèles observateurs

(I) Remarquez ces mots : « Dès qu'un .}fniiHcl est adopté; » car nous
ne prélendons point qui' notre livre fasse loi. Il renferme, il est vrai,

des règles invariables et auxquelles tous les Missionnaires, quels qu'ils

soient, sont obligés de se conformer; mais il renferme aussi beaucoup
de points que l'on est libre, en général, d'adopter ou do rejeter. Nous
disons seulement, et notre avis ne sera contesté par personne, qu'un
Missionnaire doit s'attacher à l'observation fidèle de ceux d'entre ces
derniers points qui font partie du règlement établi dans la société à
laquelle il appartient : Vis unita forliur.
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toutes les fois qu'ils n'auront aucune raison de s'en

écarter.

A l'approche ou dans l'intervalle des Missions, le supé-

rieur local pourrait, pendant les conférences spirituelles,

rappeler quelques-uns des points principaux et en faire res-

sortir les motifs et les avantages, alin d'en inspirer une

plus grande estime et de porter à les mettre fidèlement en

pratique. Il pourrait aussi lire et commenter l'examen qui

suit.

Fasse la Bonté divine que ce Manuel réponde aux pieux

désirs des Missionnaires, en leur offrant des moyens sûrs

pour croître en science, en sainteté et en zèle, et pour

attirer sur leurs travaux les bénédictions du Ciel !





QUATRIÈME PARTIE.

COMPLEMENT.

Le complément renferme : VKxamen du Missionnaire^

les Noica addilioniielles et le Formulaire.

EXAMEN DU MISSIONNAIRE

ARTICLE PREMIER.

ZÈLE POUR SE SANCTIFIER.

Exerce autem te ipsum ad pietatem ( I Tim., iv, 7.)

Quelle idée me suis-je faite des Missions? — Les ai-je regardées

coimiio une continuation de la grande Mission de N.-S. Jésus-Christ?

— Suis-jo bien pénétré de la responsabilité qui pèse sur moi, dans

ce saint ministère, devant Dieu et devant l'Église?

Suis-je profondément convaincu que, si je veux sanctifier les au-

tres, il me faut travailler d'abord à ma propre sancliftcation, au

moyen de l'oraison (1). àc la niortitication et de la vigilance, et

(1) A l'oraison se rallachent la visilo au Saint-Sacremenl et la lecture

spirituelle.
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m'éUiblir dans des dispositions de sacriiicc permanent de moi-même

au corps dont je suis membre, aux confrères au milieu desquels je

vis, aux âmes que je suis appelé ii dvangéliser?

Esi-ce que j'ai été invariablement fidèle, même pendant les Mis-

sions, à la sainte pratique de Voraison?

Ai-je travaillé éncrgiqnemont à me mcrtifier et surtout à corriger

ce qu'il y a de vicieux dans mon caractère, en le réformant sur le

modèle de Jésus-Christ, doux et humble de cœur, et obéissant, pour

la gloire de son Père et le salut des âmes, jusqu'à la mort de la

croix ?

Ai-je eu soin de me prémunir contre la langueur et l'inconstance

par une vigilajice continuelle, en mettant exactement en pratique

l'examen de prévoyance, l'examen particulier et général, la fréquente

confession, la direction, la monilion? —Quel est celui de mes

exercices spirituels que j'ai le plus souvent omis ou négligé ou trop

retardé, sans raison légitime ?

Ai-je apporté à la sainte messe (1)et au saint office (2) non-seule-

ment la piété qu'ils demandent, mais encore l'exacte observation des

rubriques et des autres prescriptions de l'Église ?

(1) Voyez les Méditations de saint Ligori avant et après la messe.

(2) En disant l'office divin et en célébrant la sainte ine.sse, ou pour-

rait se proposer les intentions suivantes :

Dimanche. Honorer le pouvoir de Dieu sur toutes les créatures et la

résurrection de Jésus-Christ.

Lundi. Remercier du bienfait de la vocation à la foi, et honorer l'in-

cajrnation et la naissance de Jésus-Christ.

Mardi. Demander l'amour de son néant el du mépris, et honorer la

vie cachée de Jésus-Christ.

Mercredi. Demander l'amour des âmes, et honorer la vie publique de

Jésus-Christ.

Jeudi. Demander la ferveur au saint autel, et honorer la vie eucha-

ristique de Jésus-Chrisi.

Vendredi. Demander la victoire sur ses passions, et honorer les souf-

frances qu'a endurées Jésus-Christ dans son corps et dans son cœur.

Samedi. Demander une confiance filiale envers Marie et la persévé-

rance finale, et honorer la vie glorieuse de Jésus-Christ.
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ARTICLE DEUXIÈME.

zkLi; pûUB s'instruire

Cœcus si cœco ducatuvi pm-strl , amho in fovcam cadunt.

(Matili., XV, 14.)

Est-ce que je comprends que, pour servir l'Église cl .auver les

amcs, cf n'est point assez d'être pieux, mais qu'il faut encore eirc

instruit dans les sciences ecclésiastiques?

Ai-je eu soin de faire valoir, par le travail, les talents que
j
a.

reçus de Dieu ?
i i

Ai-je évité de perdre le temps dans des conversations ou des lec-

tures inutiles? , .

Ai-je lu et étudié avec méthode, sans empressement, sans légè-

reté, sans inconstance '?

„ . , o j i

Où ensuis-je, par rapport à l'étude de VEcrilurcSa,ntc ?-de\^

théologie dogmatique? - de la théologie morale?- de la théolo-

gie asrclique? - des rubriques? - de la préd>catio,i? - Quel et

l'emploi que j'ai fait de mon temps pour chacune de ces études? -

OucUc est celle à laquelle j'aurais donne trop peu de som relative-

ment à son importance ? - Y a-t-il uu tr.aité de théologie que je n aie

point encore étudié?

Ai-je entendu l'explication des Diaconalcs ?

Ai-je mis en œuvre les quatre grands moyens nécessaires pour

se former à la prédication : lire, analyser, composer, consulter? —
Quel est celui de ces moyens que j'ai négligé davantage?

ARTICLE TROISIÈME.

COMPOSITION DES INSTRUCTIONS.

Non in pcrsuasihilibus humanœ sapicntiœ vcrbis. (I Cor., n, 4.)

Ai-je toujours cunsidéré, pour le choix des sujets, mes talents,

mon aptitude, cl l'ulilité de mes auditeurs?
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Mes iliscours ont-ils élé 6vangéIiquos? Oiil-ils 6l6 propres à

Odairer les esprits et à toucher les cœurs?

Me suis-je appliqué ;\ unir l'exactitude de la doctrine à un langage

clair, correct, naturel, onctueux?

N'aurais-je pas eu envie de plaire par le bel-esprit et par un lan-

gage recherché ? — Pour éviter cet ôcueil et surnaturaliscr mon in-

teniion, ai-je eu soin, en préparant mes discours, de considérer

souvent mon auditoire dans le cœur de Jésus, afin de puiser dans

ce grand cœur l'oubli de moi-même, un tendre amour pour les

Ames et un zèle brûlant pour leur saUit?

Ai-je évité, dans mts composilions, de faliganlcs longueurs ? —
Ai-je eu soin de consulter mes confrères sur ce point et sur les dé-

fauts qu'ils auraient remarqués dans mes discours ?

N'aurais-jfi pas prêché sans une préparation suliisaute?

ARTICLE QUATRIÈME.

MISSION DES SUPÉRIEURS ET POUVOIRS DK LORDIM.VIRE.

Ecce ego, mitte me. (Isa., vi, 8.)

Ai-je accepté simplement, comme venant de Dieu, la Mission qui

m'a été donnée?

N'ai-jo pas demandé, dirccleincnt ou indirectement et sans de

graves raisons, à aller en un lieu plutôt qu'en un autre, avec tel

confrère plutôt qu'avec ici aulre "?

Ai-je eu soin de me munir, assscz tôt des pouvoirs de l'évèque

dont le diocèse allait être io ih^àlrc de mon zèle? — Les ai-je lus et

examinés avec une sérieuse atienlion, pour m'assurcr de leur éten-

due? — Me suis-je informé des pre.scriptions particulières qui pou-

vaient être faites par l'évèque ou par !es statuts svnodaux ?
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ARTICLE CINQUIÈME.

UNION DU MISSIONNAIRE AVEC DIEU.

Sicul palmas non imlrst ferre fructum a semetipso, nisi manserit

in vile, sic nec vos nisi in me manseritis. (Joann., xv, 4.)

Immédiatomcnl avant chaque Mission, me suis-je dis|)os(5, par une

relraite préparatoire, à exercer le saint ministère? — Ai-jp sollicité,

par des prières ferventes, l'esprit de loi, l'humilité, le zèle, néces-

saires à un apôiro de Jésus-Clirisl ?

Ai-je Clé, dans le voyage, en allant et en revenant, recueilli, mo-

deste, réservé, sobre, honnête, cliarilable?

Ai-je fait les prières d'usage, soit en meltant le pied sur la pa-

roisse à laquelle était accordé le bienfail d'une Mission, soit avant

d'en franchir les limites pour la quitter (1)?

Ma première visite, en arrivant, et ma dernière, à la fin de la

Mission, ont-elles été pour N.-S. Jésus-Christ et pour sa très-sainle

Mère ?

Ai-je fait, pendant la Mission, la petite relraite marquée dans le

Manuel ?

Ai-je eu soin de me recueillir profondément avant de monter en

chaire, sachant que j'allais ôlre, pour plusieurs, une cause de ruine

ou de salut?

En entrant au confessionnal, et de temps en temps, surtout dans

les circonstances emharrassaules, ai-je élevé mon cœur à Dieu et

demandé l'Esprit de Jésus-Chrisl, afin de n'agir que sous sa direc-

tion ?

Lorsque Dieu a béni mon ministère, ai-je rapporté ce succès à sa

miséricorde et pris garde de m'y arrêter avec un retour de complai-

sance sur moi-même ?

Ne me suis-je pas laissé aller au trouble el à l'abaltemcnt dans

l'insuccès, au lieu de m'humiliordc redoubler mes prières, de prendre

patience et d'employer en paix les saintes industries d'un zèle en-

flammé par la charité ?

(1) Chaque congrcgation de Missionnaires a, sous ce rapport, un rè-

glemenl particulier.
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ARTICLE SIXIÈME.

KAPPORTS AVEC M. LE CURÉ ET AVEC MM. LES VICAIRES.

Rcddite... cui honorcm, honorem. (lioni., xiii, 7.)

Ai-je été rpspecluciix, honnête, complaisant envers M. le curô?

Ai-jc pris auprès de lui les rcnscignemcnls nécessaires pour dres-

ser ou modifier mon plan de Mission '?

Lui ai-jo demandé, par avance, Vauturimiion nécessaire pour les

mariages à légitimer?

Ai-je visité la chaire, les confessionnaux, les autels, afin de

prendre, de concert avec lui, toutes les mesures que demandaient la

santé, l'ordre, l'édification?

Ai-jc eu soin de lui laisser toujours la préséance dans les céré-

monies, et de ne le déranger ni de sa stalle à l'église, ni de sa place

à table?

M'ai-jc proposé aucune œuvre dans la paroisse sans avoir d'abord

mûrement cxaminô si elle pouvait se soutenir, et sans m'être assuré

de l'agrcmont du pasteur ? — Ai-je ranimé le zèle pour les confré-

ries existantes ou travaillé à établir celles que le pasteur désirait?

Me suis-je tenu en dehors des querelles de paroisse ? — Toute-

fois, ai-je cherché prudemment à dissiper les préventions qui se se-

raient élevées contre le pasteur, et à affermir son autorité?

Ai-jc été, à l'égard de .MM. les vicaires, bienveillant sans fami-

liarité, discret, modeste, conciliant? — Ne me serais-je point asso-

cié à leurs plaintes contre M. le curé?

ARTICLE SEPTIÈME.

BAfPûBT DU SUPtniEUIt DE LA MISSION AVEC SES CONFRÈRES.

Seclare.... charitatem cl paccm. (II Tim., ii, 22.)

Ai-jo eu soin de liien régler les exercices et d'indiquer assez tôt,

ù chaque confrère, l'instruction ou la i;losc qu'il devait donner?
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Ai-je veillé, avec uno sol!iciui'lc palernelle, sur la siiUé îles con-

friVes confiés à ma direclioii ?

Ai-jc eiilrelemi parmi eux l'union el la paix?

Les ai-jc consull.5s sur les diflicullc'S qui auiaieiil smgi penaa.U

la Mission ?

Me suis-je inléressé !i leurs succès?

Leur ai-je ménagé le temps nécessaire pour leurs exercices spiri-

tuels ?

ARTICLE HUITIÈME.

RAPPORTS AVEC LE SUPÉRIEUR PE LA MISSIOTt.

Obedite prœpositis vcstris et subjacetc ois... nt rum uawtio hoc

faciant et non gemcntes: hoc cnim non expedit vobis. (Hebr., xiii,

17.)

Ai-jc eu pour le supérieur de la Mission la déférence, la soumis-

sion que je lui devais?

Lui ai-je toujours laissé une facile liberté d'action?

Ai-jc pris garde de le compromettre ?

AUTICLE NEUVIÈME.

n.tPPOniS DES MISSIONNAIRES ENTRE EUX.

In hnc ro(jnos.cent omnef. quia discipuliviei estis,si dilrclioncin

habuerilisad invicem. (Joanu., xiil, 3").)

Ai-je élé rempli de politesse el d'égards envers mes confrères?

Ai-je évité de m'entr.tenir de leurs défauts ou de leurs fautes?

Ne me scrais-je point abaissé A de houleuses rivalités par rapport

au succès de la prédication, au nombre ou à la (jualilé des péni-

tents ?
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ARTICLE DIXIÈME.

RAPPORTS AVEC LES PERSONNES DE SERVICE.

Nil nisi grave, nioderatum ac religionc plénum prœ se ferant

( Conc. Trid., sess. 22, c. i, De reformatione.
)

Me suis-je montré, envers les personnes de service, lionnêle, re-

connaissant, mais toujours avec une douce gravité ?

N'aurais-je pas fatigué par des exigences ou un air de méconten-

lenicnl peu convenables à un Missionnaire?

ARTICLE ONZIÈME.

REPAS.

fSobrii rstote et vigilatc. (I Pet., v, 8.)

Ai-jc évité de jeter sur les meis des regards curieux?

Ne me serais-je pas montré délicat et difficile? N'ai-je pas trop

parlé delà qualité des vins, de la préparation des aliments, de ce qui

allait mieux à mon goût ou au goût de mes confrères?

N'aurais-je point trop écouté l'ardeur démon appétit et cherché

à satisfaire en tout ma sensualité ?

Ai-je été sohre dans le boire comme dans le manger?

Me suis-je montré constamment fidèle aux lois de la bienséance,

de la politesse et de la modestie? (Voyez VExamen de Tronson,

et le chapitre iv de l'ouvrage qui a pour litre : Du, ton et des ma-

nières d'un Ecclésiastique dans le monde .— Voyez aussi les Bien-

séances sociales, par Cliampcau.') — Quels sont les points auxquels

je manque le plus souvent (S) ?
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ARTICLE DOUZIÈME.

VISITES.

,16 omnispecie mala abstinete vos. (ITlicss., v,22.)

A,-ic eu soin de ne faire aucune visite ,
de n'accepter aucun

repas sans une trùs-grave raison et sans une auiorisat.on ex-

'"Se été, dans les visites, prudent, affable, recueilli ?

N'aurais-je point fait des visites seul, à des communautés, ou à

une personne en particulier?

Dans les visites que j'ai reçues, me suis-je comporté en prêtre et

en Missionnaire ?
, i i „

Ai-jeeu soin de ne recevoir aucune femme dans ma chambre,

surtout quand j'étais seul?

ARTICLE TREIZIÈME.

PRUDENCE ET CHARITÉ P^NS LES CONVERSATIONS.

Estote prudentes sicut serpentes, et simpUces sicut cohnnbœ.

(Maltb., s, 16.)

Puis-je dire que la prudence et la charité ont régné dans mes

conversations? . . . ,.

Ne me serais-je point permis de critiquer radmmislration dio-

'^'^Ai-Te évité de me mêler des affaires civiles de la commune? -

Ne me serais-je point écarté , en parlant des autorités locales, ou

dans mes rapports avec elles, du r..specl et de la soumission que la

religion prescrit à leur égard?

Mesuis-ic sévèrement ah4onu, dans les cûnversaUons soit avec

les gens du monde soit avec les ecclésiastiques, de parler de con-

fession ou des qualités de mes pénitents, et surtout me su.s-je m-
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terdil le moindre mol qui fût de nature à blesser, même d'une ma-
niôrn très-61oigndc, le sceau de la confession (1) ?

Ai-je évil<; de faire, sur mes pciiiteiils on surd'aulres personnes,
des questions curieuses, indiscrètes?

N'aurais-je pas soult;vé des débats irritants?

Ai-je pris garde, surtout en présence des étrangers, de pro-
voquer ou d'entretenir la conversation sur mes prédications?

ARTICLE QUATORZIÈJIE.

CONDUITE EN CHAIRS.

Siquisloquilnr ,qtiasi sermoncs Dei. (I Pet., iv, H.)

Ne scrais-jc pas monté en chaire sans préparation immédiate

,

par négligence ou par un attachement trop naturel au confes-

sionnal?

Ma tenue en chaire a-t-elle été conforme aux régies de la bien-

séance et sans recherche mondaine?

Ai-je fait avec gravité le signe de la Croix?

Mes gestes ont-ils été non étudiés , affectés, mais simples et na-
turels ? — Quels sont ceux que je fais contrairement au bon goût
et à la dignité do la chaire ?

Ai-je évité de tonner imprudemment contre les aîius régnant
dans la paroisse, contre les personnes qui ne venaient point à la

.Mission, contre les cabarcliers, etc.?

Me suis-je sévèrement interdit tout détail de mœurs capable do
sftindaliser?

Me suis-je abstenu de toute expression bouffonne, bizarre ou
d'une basse trivialité?

Ai-je eu soin de garder un prudent silence au sujet des opinions

qui partagent les esprits sur la politique ? — A-t-on pu facilement

reconnaître, qu'à l'exemple de Jésus-Christ
,
j'ambitionne une seule

chose, le salut des âmes ?

(1) Ne ponlez jamais de vue la scnlence canonique : lUud quod per
confessionem scio, minu.i scio quàm quod nescio. (Cap. ,S't /acerdos.)
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Ai-je pris à tâche d'approprier mes iiislriictions aux besoins de

mes auditeurs?— Les ai -je mises l'i leur portée? — Ai-je cher-

ché avant tout, à me faire comprendre et à mener les âmes à

Dieu?

La longueur de mes instructions n"a-t-elle pas été un sujet de

peine pour le directeur de la Mission ? — N'a-l-elle pas peut-être

lassé et dégoûté mes auditeurs?

ARTICLE QUINZIÈME.

CONDUITE AU CONFESSIONNAL.

Ars artium regimen animarum. (S. Greg.)

No me serais-jc pas mis à confesser sans savoir jusqu'où s'éten-

dait ma juridiction? — sans connaître au moins les cas et les cen-

sures réservés qui s'encourent le plus fréquemment ? — sans savoir

distinguer les péchés véniels des péchés mortels du même genre

qui se commettent communément? — sans connaître les interro-

gations que je devais faire, les circonstances qui changent l'espèce

du péché; ce qui constitue l'occasion prochaine ou entraîne l'obli-

gation de restituer ; les qualités de la contrition et du bon propos
;

les remèdes opportuns pour l'amendement ?

Me suis-je souvent rappelé
,

qu'outre le devoir de docteur
,

qui

demande la science sufhsanto pour interroger et pour instruire, j'ai

à remplir celui de jwje pour absoudre les pénitents bien disposés
,

et pour ne pas donner l'absolution aux mal disposés, spécialement

à ceux qui vivent dans l'occasion et dans les rechutes ;
celui de père,

en accueillant avec charité tous ceux qui se présentent, particuliérc-

reincnl les pauvres et les pécheurs; et enfin celui de mcdccin, en

donnant les avis et les corrections convenables et en appliquant les

remèdes les plus propres à tirer du péché, ou ^ mainlenir l'àme

dans la grâce de Dieu?

Ai-je apporté au saint Tribunal un esprit de détacheircnt de moi-

mémo, et do prudente charité pour les âmes? — Ai-je eu soin

de beaucoup prier pour mes pénitents , surtout au saint sa-

crifice ?
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N'aurais-je pas visé à avoir un grand nombre de pénitents,

plutôt qu'A bien conduire ceux que la Providence m'envoyait ?

N'aurais-je pas accorde? des préférences à certaines personnes par

une inclination naturelle ? — Ne leur ai-je pas tenu un langage

tendre et sympathique, plus propre à me les attacher qu'à les atta-

cher à Jésus-Christ?

Me suis-je montré att'nble et plein de zèle à l'égard des ecclé-

siastiques qui sont venus réclamer le secours de mon saint mi-

nistère?

N'aurais-je pas accueilli froidement, et même avec dureté, les

pauvres pécheurs, les ignorants, les gens grossiers ou indigents?

N'aurais-je pas détourné imprudemment de la confession géné-

rale, tandis que l'un des principaux fruits des Missions étant la

réparation des confessions mauvaises, il convenait plutôt d'engager

mes pénitents à un retour sur le passé, à moins que je ne recon-

nusse es retour plus nuisible qu'utile à leur salut?

Ne me serais-je point laisser aller ou à trop de présomption ou à

trop de pusillanimité dans le traitement des maladies spirituelles?—
Ai-je tenu surtout à ces trois choses : 1° intéyritc de l'aveu par rap-

port à l'espèce et au nombre des péchés graves, et par rapport aux

qualités des complices, aux lieux, aux occasions (M. C, n"» 31,

1G7, n3,419etsuiv.— C. G., t. I,n<>» 144,145, et t. II, u» 471(1);

2" detestation du péché , soit à cause des maux affreux où il

nous précipite, soit surtout parce qu'il déplaît à Dieu, le souverain

bien, la bonté infinie ;
3» pratiques solides et appropriées à l'état

ri) La plupart des questions que nous posons sur le sacrement de

Pénitence, sont accompagnées de l'indication d'un ou de plusieurs des

auteurs qui les ont traitées. Leurs ouvrages sont désignés par des ini-

tiales dans la forme qui suit :

M. C. Manuel desConfessextrs, par Mgr Gaume, 9'' édition.

C. G. Compendium de Gury, 17= édition.

H. A. Homo apostolicus, de saint Ligori.

S. C. Science des cuiifesseurs fLetort, Lille, 1811).

Nota. La traduction de l'Humo apusluHcus se trouve dans les 23",

21' et i5« volumes et celle de l'abrégé du mémo ouvrage dans le 27= vo-

lume des œuvres de siiiiil Ligori, publiées à Paris [jar une société d'ecclé-

siastiques. — Pour qu'on ne soit point induit en erreur en Usant ces

volumes, nous conseillons de confronter la traduction avec le texte ori-

ginal, à cause de certaines inexactitudes. Ainsi, à la page 49 du tome 27,

on lit : absoudre sans condition, au lieu d'absoudre sous condition.
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(les pdnitenis pour les préserver de nouvelles chutes et assurer leur

persévérance ?

N'ai-je pas négligé d'interroger mes pénitents ,
quoique leur

manière de se confesser m'en fît un devoir? (
C. G., t. II, p. 807.

— H. A., c. XVI, n» 102. - M. C, n"' 191 240 et suiv.)

Leur ai-je adressé des questions interdites ou inutiles et étran-

gères à la confession , ou propres à scandaliser, à jeter dans des

péchés formels ou dans des scrupules. ( C G., t. II, p. 290.

291 , 362.
)

N'aurais-jc pas, dans l'audition de certains pénitents, fait des

gestes significatifs, donné des marques d'étonnement, d'impatience

ou d'ennui ? — Ne les aurais-je pas trop pressés ,
comme si je

voulais en finir au plus tôt avec eux?

N'aurais-jc point trop précipité mes décisions au lieu de savoir

douter et prendre conseil?

N'aurais-je point été du nombre des confesseurs qui sont d'un ri-

gorisme décourageant ou d'un laxisme énervant , ou de ceux qui

,

nottant au gré d'un impression versatile, changent de balance d'un

jour à l'autre? (M. C, p. 78 et ssiv. ; 96. et suiv.)

Ai-je amené mes pénitents, d'un côté à reconnaître leur misère,

leur faiblesse, l'impuissance où ils sont de se sauver sans la grâce

de Dieu, et, d'un autre côté, à mettre toute leur confiance en Jésus

et Marie ? — Les ai-je excités à entrer dans la voie de la perfection

par le soin de faire la volonté de Dieu dans la condition où il les

a placés ?

N'aurais-je point refusé l'absolution à des pénitents qui donnaient

de vrais signes de contrition, ou du moins ne l'aurais-je pas trop

différée, sans prendre garde qu'il importe de tirer les ftmes, le plus

tôt possible, de l'état du péché? — ou ne l'aurais-je point donnée

h des pénitents qui .ne présentaient aucun signe de contrition; à

ceux qui refusaient de déposer une haine profonde ; de travailler

;\ s'instruire quand ils le pouvaient et quand ils le devaient: de ré-

parer, selon leur pouvoir, les torts graves faits à la réi)iitalion ou

aux biens du prochain ; de renoncer à une habitude criminelle; de

lever un scandale public (I)"?

Comment me suis-je comporté spécialement : 1» envers les igno-

rants et les gens grossiers (2)? — Les ai-je supportés avec une pa-

(1) Voyez lo Ritnel romain.

{•!) Le cliapitre Ju Prajas confesanrii de saint Ligori. qui traile de la
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lienco toute paternelle?— S'ils étaicni tout à fait ignorants, les ai-je

instruits de vérités qu'ils devaient savoir avant de recevoir l'absolu-

tion, telles que Vunité de Dieu et sa justice rcmunératricc, et, en

outre, le mystère de la sainte Trinité, et le rayslère de Vlncarna-

tion ? — Leur ai-je appris ou rappelé ce qu'ils reçoivent dans le

sacrement de Pénitence et en communiant ? — Avant de les ab-

soudre, les ai-je excités à détester leurs péchés?

Si, par une ignorance coupable, le pénitent ne connaissait pas au

moins la substance des vérités contenues dans le symbole et la sub-

stance des Co7nmandemcnts de Dieu et de l'Ëglise, ainsi que du

Pater, et ce qui regarde les sacrements de Baptême, d'Eucharistie

et de Pénitence, et qu'il fût en état de s'instruire, ne l'ai-je absous

qu'après m'être assuré qu'il regrettait sa faute et qu'il était disposé

à la réparer, et après l'avoir instruit de tout ce qu'il devait savoir

rigoureusement au moment de l'absolution? (C. G., t. II, p. 361.

— M. G. n-s 221 et 170).

2° A l'égard des incrédules (consultez la Science des confesseurs,

t. II, p. 469 et suiv.), me suis-je appliqué à troubler leur prétendue

sécurité, en les amenant à avoir des doutes sérieux et en leur fai-

sant sentir la nécessité de s'éclairer? Ai-je tâché de ranimer chez eux

ces germes de religion qui sont rarement tout à fait détruits, en

présentant les dogmes de la foi avec le ton de vérité, de persuasion

et en même temps de modération, de bonté, qui attire la confiance

et qui gagne le cœur?
3° Envers les habitudinaires? N'ai-je pas été d'une faiblesse

cruelle, ou d'une rigidité propre k pousser au désespoir? — Pour

éviter ce double écueil, ai-je su, à l'exemple du divin Maitre, allier

ensemble la douceur et la fermeté? — N'ai-je absous un babitudi-

naire que lorsque j'avais une espérance d'amendement fondée sur

ce que sa confession ne manquait absolument ni de franchise dans

l'aveu, ni de détcslation du péché?— Ne lui aurais-jepas refusé ou

trop différé l'absolution malgré cette es|)érance? — Et lorsqu'il est

devenu récidiviste, et que, malgré deux ou trois absolutions que je lui

ai données en le croyant au moment même passablement disposé, il

est retombé de la même manière, sans avoir fait aucune résistance,

sans avoir employé aucun des moyens prescrits pour son amende-

manière (l'accncillir pt d'instruire les ignorants, devrait être possédé A

fond par tous les Missionnaires. (M. t;., p. 178,473.)
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ment, lui ai-jc fait sentir sa faute, et lui ai-je différi? l'absolution,

mais pour peu de jours seulement?

4» Envers les cœurs ulcérds par la haine '— Ai-je eu soin de m'as-

surer si cette haine n'allait point jusqu'à se réjouir d'un mal con-

sidérable, ou à le souhaihT, ou jusqu'à faire de graves imprécations
,

ou si elle n'était point accompagnée d'un grand scandale? — N'au-

rais-jc point confondu la haine d'inimitié avec la haine des défauts,

ou avec l'antipathie, ou avec des sentiments d'aversion pour la per-

sonne qui, bien que très-violents, étaient combattus par des actes

de bienveillance? — N'aurais-je pas, au lieu de donner un conseil

de direction, exigé trop rigoureusement, et même sous peine de

refus d'absolution, que l'offenseur demandât pardon à l'offensé,

quand il existait, pour le premier, quelqu'autre- moyen d'exprimer

ses regrets, comme un salut, un service, etc.? — N'aurais-je pas

exigé qu'ils priassent spécialement l'un pour l'autre, outre la prière

commune pour tous les chrétiens, ou qu'ils se donnassent d'autres

signes d'amitié que les signes ordinaires aux personnes de la même

condition, à moins qu'il n'y eut un grave scandale à ne pas faire

davantage ?

5» Envers les médisants. — Ai-je examiné s'ils avaient médit gra-

vement; s'ils avaient provoqué les autres à médire ;
si les faits graves

par eux articulés étaient vrais ou faux (calomnie), secrets ou publics,

et à combien de personnes ils avaient été révélés?— Ai-je en outre

examiné si la médisance ou la calomnie ont été faites en présence de

la personne ([ui en était l'objet et qui se trouvait ainsi directement

injuriée? — Enfin, ai-jc examiné si, par ses rapports, mon pénitent

a causé de violentes discordes? — Ai-jc tenu à la réparation pos-

sible des dommages graves faits à la réputation ou aux biens du

prochain par la calomnie ou la médisance? (G. G., t. I, p. 31S.)

G» Envers les pères et les mères?— ki-ie examiné s'ils n'auraient

pas négligé d'instruire ou de faire instruire dans les choses de la

foi leurs enfants ou leurs domestiques? — s'ils ne les auraient point

scandalisés par des blasphèmes ou par des discours déshonnêtes?

— s'ils ont pris soin de leur faire observer les lois de Dieu et de

l'Église? si, les connaissant coupables d'infractions graves, ils les

ont coriigés convenablement?- s'ils ne leur auraient pas permis des

fréquentations dangereuses? s'ilsn'auraient pas tenu eux-mêmes dans

leur lit de jeunes enfants, au risque de les étouffer, ou des enfants

plus grands avec danger de scandale; ou s'ils n'auraient pas fait
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coucher cnsomble dcsonlants de sexos différents?— enfin, s'il» n'au-

raient pas injustement gêné la vocation de leurs enfants? — Ai-jo

adressé des questions analogues aux iiiaitres et aux maîtresses?

7°, Envers les enfants ? — Ai-jc examiné s'ils n'auraient pas

désobéi en choses graves et justes? — si, par leur faute, ils n'au-

raient pas causé de vifs chagrins à leurs parents; s'ils ne les au-

raient pas insultés, nienucés ou frappés?— s'ils n'auraient pas

négligé de les secourir dans une grave nécessité spirituelle ou tem-

porelle, et notamment de leur faire administrer les sacrements en

danger de mort ?

Ai-je été très-prudent dans les interrogations sur la pureté, de

crainte de leur apprendre ce qu'ils ignoraient? Par exemple : « Vous

étes-vous amusé avec des camarades qui disaient de vilaines pa-

roles ? — Que disaient-ils ? — Faisaient-ils des sottises ? — Que

faisaient-ils? — Avez-vous fait comme eux? — Combien de fois?

(Quand même la réponse a été négative, il faut quelquefois la sup-

poser affirmative). — Avez-vous résisté à la tentation de mal faire'?

— Combien de fois? — Avez-vous prié dans la tentation?»

8° Envers ceux qui se trouvaient dans des occasions de péché?

— N'aurais-je point donné l'absolution à des pénitents qui étaient

dans une occasion prochaine et présente, lorsqu'ils n'entraient pas

dans le nombre de ceux pour lesquels les théologiens admettent une

exception? (C. G., t. II, p. 371 et scq.) - Ne l'aurais-jc pas don-

née aux pénitents qui, se trouvant dans une occasion volontaire et

non présente, avaient été absous déjà deux ou trois fois sans aucun

amendement, à moins qu'ils n'eussent apporté des signes particu-

liers d'un chant;ement de volonté? — Ne l'aurais-je pas donnée à

ceux qui, se irouvant dans une occasion ftochc^inc phijsiqueme?a ou

moralement nécessaire, retombaient toujours de la même manière,

quoiqu'ils ne donnassent aucun signe extraordinaire de contrition

sur lequel je pusse fonder un espoir d'amendement ?

A l'égard de ceux qui gardaient chez eux des livres obscènes,

ai-je exigé, avant de leur donner l'absolution, ou qu'ils me les re-

missent (après en avoir effacé leur nom) ou qu'ils me tissent la pro-

messe sérieuse de les détruire avant de s'approcher de la Table

sainte (1).

(1) Si quelqu'un avait uiiu bibiiolhèque considérable et remplie de

mauvais livres, il devrait consentir à ce que son confesseur ou un autre

prêtre l'.^\aminat à loisir et détruisit ce qui mériterait d'èlre détruit.
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9» Envers les sollicités? — Ai-jft legardé comme vraiment ohli-

galoirc, surtout en raison du bien public, la loi cuiioniquequi oblige

les sollicilés à dénoncer les sollicitanls in materia turpi seu m actu

sacramentalis confessionis, ante vcl post immédiate, seu occa-

sionc vcl jirœlcxlu confessionis, eliam confcssione non scculaf

(Scavini, t. IV, p. 187.)

Avant de décider (jue la loi atteignait mon pénitent, me suis-je

bien assuré que l'acte incriminé était vraiment in se mortel, qu'il

renfermait une sollicitalion réelle, et que l'accusatrice ou l'accusa-

teur inéritait une plrine créance ? — N'aurais-je pas absous une

pcrsrinne certainement solliciice ft une époque récente ou reculée,

avant qu'elle eut fait la dénonciation, soit en se présentant à son

ôvêque, soit en faisant sa déposition devant un délégué de l'évêque

ou de la Pénitencerie, ou avant qu'elle m'eût sérieusement promis de

satisfaire le plus tôt qu'elle le pourrait à la loi de la dénonciation"?

(Jue si, propter nimiam verecundiam, aut timorem panicum, elle

n'a pu être délerniinéc à cette démarche, ne lui ai-je donné l'abso-

lution que sur ladispense de l'évêque, si l'évêque en avait l'autorisa-

tion, ou sur une dispense de la Pénitencerie ?(C. G., t. Il, p. 34o,348.)

10° Envers ceux qui avaient ou paraissaient avoir des injustices à

réparer, parce qu'ils s'étaient emparés injustement du bien d'autrui,

ou qu'ils étaient cause injuste d'un dommage, ou qu'ils retenaient

injustement le bien d'autrui, ou qu'ils avaient violé un contrai? —
Me suis-je exactement rendu compte et de l'obligation de restituer,

et de la quantité i\ restituer, et de la manière de restituer? — Ai-je

tenu it une restilulion innnédialo, autant que possible, et ù une res-

titution partielle quand mon péniient ne pouvait restituer le tout?

(C. G., t. I, n" 626.)

il" Envers ]es francs- maçons? — Ai-je examiné s'ils connais-

saient ou non la loi ecclésiastique qui les frappe d'excommunication,

car elle n'aiteint que les contumaces? — N'ai-je fait connaître cette

loi iju'à ceux dont j'espérais l'amendement , ou qui éiaienl tenus

de lever un grand scandale? — Ai-je du reste pris tous les moyens

pour détourner do ces associalioas? — Quant aux francs-mavons

contumaces, ne les ai-je absous qu'après avoir obtenu les pouvoirs

nécessaires , et sur la promesse de ne plus participer aux assem-

blées? (C.G., t. II, p. 547, 485.)

12» Envers lescpoKac invalidement mariés à cause d'un empêche-

ment occulte?— Est-ce que, lorsque la séparation était moralement
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impossible (ce qui arrive presque toujours) ,
j'ai eu la précaulion de

les laisser dans la bonne foi, jusqu'à ce que j'eusse obtenu la dis-

pense ?(C. G., t. II, p. 486.)

13" Envers les magncliseurs et les magnétisés, ainsi que tous

ceux qui se livraient à des pratiques superstitieuses? — Ai-jc dé-

ployé un grand zèle pour extirper un mal dont les conséquences

sont souvent très-graves? (C. G., t. I,p. 201; fasus, n" 273

et seq. )

14° A l'égard des époux onanistes?— Est-ce que je me suis

borné à leur demander, quand les circonstances m'en faisaient un

devoir, s'ils n'avaient rien qui les inquiétât sur la sainteté du ma-

riage ? — Les ai-je avertis, lorsqu'ils m'interrogeaient positivement

sur la gravité de l'onanisme? — Dans tous les cas, ai-je toujours

évité de constituer, même indirectement, dans la bonne foi les

époux onanistes?— Quant aux onanistes récidivistes, leur ai-je appli-

qué les règles que l'on doit suivre à l'égard des pénitents qui se

trouvent dans une occasion prochaine moralement nécessaire?

(C. G., t. II, p. 518.)

Quelles sont les règles de conduite que je suis : 1° à l'égard des

scrupuleux? (G. G., t. I, p. 38 ;
— M. C. n» 233.)

2" A l'égard des époux, quant à l'obligation du dehitum?

(C. G., t. II, p. 465,514; Casus, n"' 1080 et seq.)

3» A l'égard dos pénitents qui viennent se confesser pour le mu-

riagc?(M. C, n« 216, 230.)

4» A l'égard des pénitents dont les dispositions sont douteuses?

(C. G., t. il, p. 253, 259, 262, 368, 369, 371.)

5» A l'égard des hommes et des femmes chez qui se remarquent

de grandes dispositions à la piété? (C. G., t. Il
,

\). 377.—

M. C, n» 260 .)

6° A l'égard des jeunes gens? — (C. G., t. I, p. 326.

—

M. C. , n» 202.)

7° A l'égard des clercs et des prêtres? —( Voyez le Praxjs

confessarii.)

8° A l'égard des religieux et des religieuses? (
C. G., l. H,

p.78. )
'

. .

9» A l'égard de ceux ijui se croient appelés à l'état ecclésiastique

ou à la \ie religieuse? — (Voyez le Praxis confessarii.)

10" A l'égard des hérétiques qui désirent se réconciher avec
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rfv'lise? (C. G., 1. Il, 1>- 552; et Maurol, Ctiiile imilUiuc de ta

litunjie romaine. ',

1
1" A l'oi^anl lies mala<les et des mourants? C. G., I. Il

, |). 292.

— M. C, r." 371 et suiv.)

1« V l'é^'ard lies pénitents tombés dans des cas réservés ou

frappés de censure? - C. G., i. II, p. 336, 338 , 340, 34o
,
325,

527, 528, 535, 571.)

13o A l'éi^ard d'un pénitent niant un pé'-lié secret, connu cepen-

dant par la conl'cssion d'un autre"? II. A.c. XVI.1

14" A l'égard des pères et des mères qui négligent leurs devoirs ?

(M. G., n- 222.)

l5o A l'égard des iemnies mondaines'? (M. C., n° 223.

N'aurais-]e pas imposé des péniiences qui n'étaient ni médici-

nales, ni proportionnées aux fautes, à la comlilion, aux dispositions

de m'es pénitents ? (C. G., t. Il, p. 304 et seq.)

Comment me suis-je comporté ponv réparer les erreurs par mm

commises en entendant les confessions, ou en donnant l'absolution?

(H. A., c. XVI.)

iN'aurais-jc point été assez impruilent pour accepter de la part

de mes pénitcnls, surtout do la part d'une femme, quelque cadeau

pour moi personnellement?

N'aurais-jc pas inspiré à mes pénilenles ou du moins approuvé

l'idée de me rendre visite dans le lieu de ma résidence ou d'entre-

icnir avec moi une correspondance do lettres'?

Ai - je fait observer, avec calme et prudence, l'ordre auprès de

mon confessionnal?— En suis-jesorti aux beurcs fixées par le règle-

ment ?

Ai-je repassé, cbaque année, les règles qui doivent me diriger au

liibunal de la Pénitence'?

ARTICLE SEIZIÈME.

CÉRÉMONIES.

Omnid... scrundum ordincm fiant. ,
I Gor., xiv, 40.'

En ai-je
Jl. V.,,1^. .- 1- -

,_ l-.^:l.'J 1.*.. ..: :,-k ^iir, iiill.^ \i>rnf
prepa

Ai-je déterminé par avance Vordrc 'les cérémonies'? — En ai-j

.réparé avec soin les delaits? - Ivi ai-je surveillé Vexdcution
'

ss
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Ai-je eiiu ;1 faire clianter des canliques |)opulairo5 par la masse

des auditeurs, plutôt que dos caiitifiucs nouveaux par un petit

nombre de personnes?

Ai-je observd les règles prescrites par la prudence, soit à l'égard

des chanteuses , soit à l'égard des personnes employées à la déco-

ration des autels?

ARTICLE DIX -SEPTIÈME.

RETRAITES d'estants. — PREMIÈRES COM.MUMON'S.

Sinite parvulos ventre ad me. (Marc., x, 14.)

Ai-je fait, de la retraite d'enfants qui ouvre la .Mission, une chose

sérieuse ?

Est-ce que, frappé des graves conséquences qui résultent de la

première comniunion, j'ai donné un soin tout particulier aux re-

traites préparatoires dont j'ai éti' chargé?

ARTICLE DIX-HL'ITIE.ME.

CORIiESPOXDANCES.

{Verbum oliosum rationem reddenl de eo iiidie judicii.

(M:ii:h., xi,3C.)

N'ai-je point entretenu de correspondances peu utiles ou même
dangereuses?

Ai-je demande l'autorisation de mes supérieurs pour les cas ex-

ceptionnels dans lesquels une correspondance pouvait être très-utile

à une àme, et sans aucun danger de compromettre ma personne

ou le corps auquel j'appartiens?
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ARTICLE DL\-NEUVIÈME.

RETOUR DU MISSIONNAIRE.

Venite seorsum... et requiescite pusillum. (Marc, vi, 31.)

Ai-je eu soin de disparailre au plus tôt, et de rentrer dans ma
maison de résidence, après la clôlure de la Mission?

De retour ;\ la maison, ai-je examiné devant Dieu si j'ai été fidèle

aux prescriptions du Manuel?— Ai-je consulté mon moniteur? —
V.n rendant compte de la Mission à mon supérieur, lui ai-je fait

connaître les motifs pour lesquels je me suis écarté, en certains

jioints, de la marche ordinaire?

Ai-je examiné si, lorsque j'ai usé de la latitude donnée au supé-

rieur de Mission, je l'ai fait, non par caprice, par faiblesse, mais par

des motifs sérieux ?

Ai-je eu soin de preiidi-e des résolutions pour ma conduite à venir

et de les écrire sur un cahier spécial ?

Tout en usant, dans les premiers jours qui ont suivi la Mission,

d'une sage modération pour le travail, ai-je employé le temps libre

à acquérir les connaissances dont l'expérience m'a fait sentir le be-

soin? — Loin de là, n'aurais-je point perdu des heures entières,

soit au parloir, soit au confessionnal, parce que je ne sais pas m'af-

franchir de la servitude de ces per.'^onnes qui s'attachent à un Mis-

sionnaire par un motif de satisfaction toute naturelle, quoique voilé

sous l'apparence d'un bien spirituel ?

ARTICLE VINGTIÈME.

ESTIME DU MANUEL ET ZÈLE POUR LE METTRE EN PRATIQUE.

Quicunuiue hanc reguhim sccuti fuerint. pax super illos.

(Galat., VI, 16.)

Suis-je bien convaincu que la fidélité aux régies établies est une

condition de succès pour les Missions, comme pour toute œuvre qui
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se laii par le concours de plusieurs? — N'aurais-je poinl soutenu

ou fomenté, par mes paroles ou par mes actions, l'affaiblissement

du respect pour des règles instituées non moins dap.s mon intérêt

personnel que dans l'intérêt général ?

Ai-je la ferme volont'; de mettre cou^iilmnlLnt ccs régies en pra-

tique, afin de gloritier Dieu en me sanctifiant et en iravaillani effica-

cement au salut des âmes?

Ptix homiiiihiis bonœ volitntatis ! ;Liic, il, U.)



NOTES ADDITIONNELLES.

NOTE A.

rcmoujmuje de M<jr dr la Mmic. evéquc d- Amiens, en faveur des

Missions. — Ouverture de Mission.

Los i.'.moignages que nous avens produits en laveur dos Missions en

d(^nionlrcnl Wez les immenses avanlagos. Néanmoins on nous saura

gré d'y joindre celui de Mgr de la Molle, et un extrait de son der-

nier discours d'ouveriure de Mission :

« Bien des gens, disait ce saint évéque, n'aiment point les Mis-

sions. Les libertins les craignent et les calomnient, parce qu'elles

iroub'ent la fausse sécurité de leurs consciences, qu'elles suspen-

dent leurs fausses joies, qu'elles font souvent des vides dans leurs

sociéiés. Des gens du monde, estimables d'ailleurs, quclquotois des

personnes de'i.iété, des ecclésiastiques même, se laissent prévemr

contre les Missions qu'ils ne connaissent que sous de faux rapports.

Pour moi, je sais par expérience que les Missions sont de la plus

grande utilité pour le salul dos âmes. Ce n'est guère que dans les

Mi-sions ou dans les rctraiics que les pécheurs exécutent leurs pro-

jets de conversion, que les honnêtes gens du monde embrassent nn

train do vie plus cliréiicn, et que les personnes pieu-.es se renouvel-

lent dans la feiveur. J'ai tûujous vu que les Missions étaient une oc-

casion de réconcilialion entre les ennemis et les plaideurs, un temps
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de réflexions utiles pour les âmes les plus dissipéps, de sobriété pour

les intempérants, d'interruption de débauches pour les libertins. Je

sais que plusieurs des pécheurs qui se sont convertis retomberont;

mais tous ne retomberont pas. Quelques-uns mourront peu de temps

après leur réconciliation; et, parmi ceux mêmes qui retomberont, il

en est qui ne le feront plus sans quelques remords que d'heureuses

circonstances pourront rendre efficaces. Enfin, une Mission u'opérât-

elle que le salut d'une seule âme rachetée du sang de Jésus-Christ,

n'empèchàt-elle même qu'un seul péché; je dis plus, ne sei-vit-elle

qu'à exercer notre patience, n'en serait-ce pas assez pour exciter et

soutenir notre zèle, s'il est selon la foi? »

L'évoque, qui relève si haut les avantages des Missions, se lit lui-

même Missionnaire. Ses paroles, et plus encore ses exemples, ani-

maient tous les prèties qu'il appelait à concourir à ses travaux :

« Nous devons, leur disait-il, prier beaucoup, parce que le succès

dépend de Dieu, et travailler comme s'il ne dépendait que de nous;

mais nous aurons toujours réussi lorsque nous aurons accompli la

volonté de Dieu. »

11 craignait, dans les Missions plus que partout ailleurs, les ora-

teurs qui se prèclient eux-mêmes; et il préféra toujours, pour cette

œuvre, le zèle humble et éclairé aux plus brillants talents. Il était

cependant ordinairement accompagné de quelque prédicateur dis-

tingué, car il donnait ses Missions dans les villes, par la raison que

les prêtres delà congrégation do Saint-Lazare étaient en possession

d'en donner dans les campagnes, suivant l'esprit de simplicité de

leur saint fondateur, qui fît les premiers essais do son zèle apostoli-

que dans le diocèse d'Amiens :

n Les grands prédicateurs, disait-il, attirent les pécheurs aux ins-

tructions; les saints prédicateurs ensuite les touchent, et font le bien

solide dans le confessionnal. »

C'était chez les Jésuites qu'il prenait ses Missionnaires, et l'on se

rappelle encore à Amiens, avec un souvenir do vénération, les noms

des PP. Perrin, Roissart, d'Irlande, Torret et Duplessis.

Arrivé dans une ville où il devait donner la Mission, Mgr. de la

Motte faisait, avec ses coopérateurs, une visite aux personnes les

plus distinguées; il les invitait à dîner avec tous les ecclésiastiques

qui travaillaient dans le ministère. Pendant le repas, il parlait beau-

coup de la bonne œuvre et de manière à inspirer à chacun le désir

de contribuer, pour sa part, à la faire réussir. Tout le temps que du-

rait la Mission, il vivait avec ses Missionnaires comme un père au
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milieu de ses ciifanis, occupé ilc leurs besoins et a'.lenlif à que ce

rien ne leur manquit. Pendant les moments de récréation a.u'il pa*:-

sail avec eux, il se livrait à tout rcnjouemcnl de son humeur, inter-

disait les propos sérieux, et ne voulait point qu'on songeât à autre

chose qu'à se préparer, par le délassement , à de nouvelles fa-

tigues.

11 entrait dans le plan des travaux apostoliques du saint évèque de

donner tous les ans une Mission dans une des villes de son diocèse,

et c'était une vraie peine pour lui lorsque des ol)slacles insurmonta-

bles ne lui permettaient pas de le faire. Il n'avait pis d'époque dé-

lermiuée pour ces saints exercices. Il trouvait un avantage à les

donner dans les longs jours de l'été; il en trouvait un autre à les

donner au temps des plus grands froids de l'hiver, où le peuiile est

moins occupé : il se décidait suivant les circonstances locales. Le

jour de son départ une fois arrêté, aucune intempérie de saison n'au-

rait pu le retenir. Un jour qu'il devait se mettre en marche pour une

ville située à l'extrémité de son diocèse, on lui représenta que les

neiges et les frimas avaient rendu les chemins impraticables; et les

Missionnaires eux-mêmes paraissaient effrayés du danger :

f Pour moi, répondit le prélat avec sa gaieté ordinaire, je parie-

rais bien que si le roi me faisait appeler, et que je fusse décidé à

partir pour aller recevoir ce que le monde appelle une faveur, on ju-

gerait que ce temps est encore supportable... et l'on voudrait que

tout fut danger pour nous lorsque nous suivons la voix de Dieu qui

nous appelle pour faire sa volonté I »

Et comme quelqu'un insistait encore sur la grandeur du péril :

„ Eh bien! ajouta-t-il, vous aurez raison et j'aurai ton si nous

nous trouvons seuls sur notre route, et si nous ne rencontrons pas

bientôt des gens qui atïronteront les mêmes périls que nous pour des

iutércis temporels. »

En effet, à peu de distance d'Amiens, im ecclésiastique se présenta

à la portière de savoit'ire pour lui annoncer la vacance d'une cure

et le prier de la lui donner :

(. Jo vous la donne, répondit .Mgr. de la Motte, qui d'ailleurs con-

naissait le sujet, mais c'est dans la confiance que le môme courage

que vous avez eu pour vous meure en route par la rigueur de la

saison, vous l'aurez toute votre vie lorsqu'il s'agira de voler au se-

cours d'un malade pendant une nuit orageuse, ou de vous exposera

d'autres dangers pour le salut de vos paroissiens. »

Un peu plus loin, un cavalier lit de nouveau arrêter sa voiture
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pour lui prfscnler des lellrcs de la part de son mailrc, qui deman-

dait quelque permission dont il avait besoin pour se marier :

« Eh bien ! dit le saint ("îv/ïque à ses coinpagnons de voyage, ne

vous avais-je pas annonce que nous rencontrerions d(S gens dont le

courage confondrait notre lAcheté? Le temps est bon pour celui qui

désire une euro et pour celui qui veut se marier; et il sci-dit Irop

rigoureux pour ceux qui vont gagner des âmes à Dieu I... »

La seule pr&ence de Mgr de la Moite dans les Rlisiions eût èlé

une (éloquente pr(5dicaiion ; mais, en même temps qu'il en suivaitles

exercices, il eu partageait les travaux. Il prôcbait
,
pour le moins,

les dimanches et les fiHes. Il s'était chargé seul de donner la com-

munion, ce qui, à certains jours, devenait un exercice si accablant

qu'on l'a vu on tomber de fatigue. Il donnait tous les jours le salut

du Saiul-Sacrement ; il confessait toutes les personnes qui s'adres-

saient à lui, et, dès la poinic du jour, il était dans son confession-

nal, prêt à les entendre. Des pécheurs scandalfu.x, loucliés de la

sainteté de sa\ie et do ce que sa charité lui faisait faire pour eux,

venaient se jeter à ses pieds : il les nicevait avec toute la icndressn

d'un père, et son extrême douceur acluvait d'ouvrir leur cœur à la

confiance. Il n'était rien que ne lui fit rnircprendre son zèle ardent

et ingénieux i)our le salut des pécheurs les plus endurcis. Il char-

geait des per.-ionnes de (liéié de faire en sorte de les lui amener, et

c'était quelquefois au milieu de la nuit que l'on conduisaa aux pieds

de ce bon pasteur ces brebis depuis longtemps égarées, confuses de

paraître en sa présence et courbées' sous le poids de leur misère.

Plus louché de leur déplorable état qu'elles ne l'étaient elles-mêmes,

il leur cachait une partie de sa tristesse pour ne leur laisser aperce-

voir que la joie de leur retour; et, en leur supposant des disposi-

tions qu'elles n'avaient pas encore, il les tnisail pass"r peu à peu

dans leur caur par l'onction de ses paroles. Dieu, dans ces occa-

sions, accordait à son zô'e une grâce comme miraculeuse. En un

instant il éclairait, il touchait, il changeait en un houuiie nouveau le

pécheur le plus désespc-ré, c;-lui même qui avait déjà dit dans son

cœur, comme Gain : Mes crimes sont au-dcssiis de toute miséri-

corde ! Plusieurs de ces conversions, Mncêrcs et durables, faisaient

SI consolation ; el, si toutes ses tentatives n'eureni pas le même suc-

cès pour les autres, elles n'en curent pas sans doute moins de mérite

pour lui devant Dieu.

Jusque dans l'âge de la décrépituie, le saint évéque se livra tou-

jours avec la même ardeur à l'œuvre des Missions, et ce fut dans sa
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auat,-e-Mn^l-on.i6nic an,u-.e qu',1 donn, la dernière, dans .a ville

épis op .ril adressa une lettre pa-toralc ,Uon peuple pour 1
.nw or

à n p oiiter. H en fit Foavenure, suivant son nsage. par une pro-

es on solennelle, à laquelle assistèrent son coadjntenr, l'évéque de

Blv"is et celui de Cassel en Irlande, qu'il avait sacr. lo n,ôme jour

S la matinée. Nous allons rapporter ici quelques fragments du

d ours qu'il prononça dans cefe circonstance, au m.heu d un peu-

Île m^nse qui remplissait sa cathédrale. Ou y voit un bon pè e

arle, à d'es enfants qu'il ain>e le langag,- affectuet.x u s t
-

ment le seul qui subjugue infailliblement les cœurs 11 i
a.la sur ce

Texte' du psaume xxx.ne : VVnes , -es enfanis, ecou,c.-,no. ;
je

vousenscigncrail, craindre le Seigneur.
, . -,„ ^n

„ Je vous appelle mes enfants, parce que je sujs votre, cre en

la foi P.r la dignité dont je suis revêtu; et vous devez, m écouter

parle ue c'est de la part de Dieu que je vous parlo^ Je su.s auss

oire père par mon âge, parce qu'il n'y a personne dans cet aud.

toire U soi. plus âgé que moi; mais je su.s s"no.t votre peep

mou amour, u>on atïecùon et mon zèle pour votre salut, et je m.

en prendre Dieu à témom, je donnerais, j. ne d,s pas mon bien,

mais ma vie et tout mon sang, à l'exemple de mon divm Ma.tre, pou.

ous mettre tous dans le Parad.s et vous rendre heureux pour tou e

l'éternité ; car nôtre heureux que pour un temps, c est ne pas 1
être.

Vene. donc tous, mes enfants : je vous enseignera, à eramdreD.e,

non pas d'une cainle servde ou d'esclave, .na.s a craindre de 1 of

icnser et de lui déplaire, et à l'aimer eo.nme un bon père

. Venez tous, mes chers enfants; oui, je vous invite tous a a.

sistcr à la Mission, sans exeep.ion de personne. J'inv.te p.-em,crr-

ne. mon resp ctable clergé, pour éd.fier et donner 1
exemple

omnie Notre-Ligneur, qui se trouvait dans le '«.^P

J

qu. cou ait

les docteurs et les interrogeait ;
j'invue les juges et

1 . "^«S
^J^s

'

pour apprendre à rendre la justice et à bien --> - --^ 7^^^;
•invite les justes et les pécheurs.

-""-^V'' '? ?,9 Et oui os -

bien V en a-t-il qui croient l'èl.-e et qui ne le sont pas? El qm ose

ra t se flatter de l'être?.- .l'invite les pécheurs, car c'est pnncipale-

m n p m- eux que nous venons, .^ l'exemple de Jésus-Chnst, qui

i"t qu'il n'étit pas tant venu po.,r les justes que pour les pé-

Ss . Venez donc, vous tous qui êtes pécheu,.; proiu, z des mi-

,,cordes du Seigneur. Cette ville passe pour avoir de la pié é e ,

; la grâce de d\>«, il y en a; mais que de pécheurs que de p
-

so..nesc,ui.l'approchent pas des sacreu>cnts, n.emc a Paquet! Uux
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qui font leurs pâqties, conscrvonl encore quelquo marque de chrislia-

nisme, mais ceux qui ne les fout pas
, n'en ont plus. Les personnes

d'un certain rang disent : Nous n'avons pas besoin de Missions
,

nous savons notre devoir; cela est bon pour le petit peu-
ple... Vous savez, il est vrai, mes chers enfants, les modes, les usa-

ges elles bienséances du monde; mais, en fait de religion, vous êtes

du trùs-pclit peuple
;
vous ne connaissez pas même Jésus-Christ; et

l'on peut bien vous dire ce que le divin Sauveur disait aux Juifs :

Voilà tant de temps que je suis avec vous, et vous ne me con-
naisses pas encore! Voilà tant d'années que vous êtes chrétiens, cl

vous ne connaissez ni Jésus-Chrisl, ni sa religion.

a On dit : C'est trop matin, il fait trop froid, il fait trop

chaud... Hélas! si l'on v naii vous enseigner l'art de vous enrichir,

de vivre longtemps d'arriver aux honneurs et aux premières places,

toutes les heures seraient les vôtres, vous surmonteriez tous les ob-
stacles, vous ne trouveriez aucune difficulté : il n'y a que lorsqu'il

s'agit des biens de l'élernité que tout vous devient difficile.

« Enfin, l'un dit • Je suis négociant, je suis occupé à mon com-
merce ; l'autre : Je suis ouvrier, j'ai ma vie à gagner. Et moi je

vous dis, comme Notre-Seigneur : Cherchez le royaume des Cieux,
et Dieu feri le reste : il ne vous laissera manquer de rien ; il bénira
votre commerce, votre travail; il vous donnera li santé et tout ce qui
vous est nécessaire. Les exercices de la religion n'ont jamais appau-
vri personne, et Dieu a toujours eu un soin particulier de ceux qui
le servent.

« Venez donc, mes chers enfants, et avec les dispositions néces-
saires; car les uns viennent par ruriosilé, les autres par respect hu-
main, quelques-uns par malice, pour critiquer. Mais, venez toujours :

la grâce, qui est forte et abondante en ces jOùrs, ne laissera pas de
toucher vos cœurs. Plusieurs n'assistèrent k la mort du Fils do Dieu
que comme on assiste au suiiplice d'un criminel, et s'en retournèrent

en se frappant la ])oitrine.

« Oui, venez, mes chers enfants, et convertissez-vous; donnez-
moi la consolation, à la fin de ma vie, de vous voir servir Dieu
mieux que vous n'avez fait jusqu'à présent. Aimez votre Dieu, et

vous serez remplis de joie: car le joug du Seigneur est doux, son far-

deau est léger. Aimez votre Dieu, et vous ne craindrez point tant la

mort.

ï Je ne vous en dis pas davantage, car je ne le puis pas, et je vous
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ennuierais pcut-ôlre en épuisant mes forces; profitez des grAces et

des movens do salut que Dieu vous offre. »
. • -,

Ilc.tàiso d'imat;iuor l'impression que devait faire en chaire un vieil-

lard nonagômirè, plus vénérable encore parFardcurdesonzèle et

la sainteté de sa vie que par le nombre de sesannécs. Aussi, quoique la

faiblesse de sa voix ne lui permit plus alors de se faire entendre que

de la moindre partie de ses auditeurs, son auditoire était toujours

é£;alcmcnt nombreux, et l'on pouvait dire de lui, avec venté, que le

voir en chaire, était un sermon pour son peuple. C'est ce qu'exTn-

mait bien naïvement un p.iuvro artisan à qui un autre demandait,

après un discours prononcé par le saint évéque, s'il l'avait entendu :

a Non, dit-il, mais je l'ai vu : n'est-ce pas la même chose? » Tel est

l'tmpire d'une sainteté reconnue: sa seule présence parle aux cœurs

et remue profondément les consciences (1).

NOTE B.

Juslijication de la doctrine de saint Ligori.

Saint Ligori naquit à Naples, le 26 septembre 1696. En 1732, il

jeta les fondements de l'institut du Très-Saint-Rédempteur, et il

mourut le 1" août 1787, âgé de quatre-vingt-onze ans.

Sur les instances de ses Missionnaires, il composa sa Théologie

morale, .. ouvrage, dit le cardinal Gousset, copié sur le cœur hu-

main plutôt que 'dans les livres; composé, pour ainsi dire, dans le

confessionnal plutôt que dans le cabinet. Là, se trouve rapporté, avec

une simplicité admirable, tout ce qu'une longue pratique, jointe à

une étude approfondie des Pères et des ihéologiens, avait appris a

un prêtre dont la délicatesse de conscience était extrême, et qui,

pour sauver une seule àme, aurait tout sacrifié, même sa vie. » Aussi

Benoit XIV lui assure-t-il que sa Théologie sera d'une utilité gé-

nérale.

On ne dut pas néanmoins procéder à sa béatification avant d avoir,

selon l'usage, soumis ses œuvres à un sévère examen. Le résultai,

fut un (lécret de la S. Congrégation des Rites, conlirmé par le pape

(1) Extrait de la vie de M<jr de la Moite.
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Pie Vil, et portant qu'on n'avait rien découvert, dans les écriis du

serviteur de Dieu
,

qui fût digne de censure : nihil censura

dignuvi.

Le pape Léon XII, dans un brcfàJI. Marietii, éditeur de la Théo-

logie morale de saint Ligori, doniie^ à l'auteur les litres de

trôb-saint et de lTès,-sdi\nni : sanctissimus, ideinque doctissimus. Il

n'hésite pas à le mettre au premier rang parmi les écrivains que

Dieu a suscités, dans sa miséricorde, pour défendre la religion et la

morale, ad religionis morumque tutelam, contre ce torrent de pro-

ductions que le libeninage et l'impiété ont lépandues partout.

En outre, il résulte d'une réponse adressée, le 5 juillet 1831, à

S. E. le cardinal de Rohan-Cliabot, anlie^éque de Besançon, que

« Ton ne doit point inquiéter un confesseur qui suit, au tribunal de

la pénitence, tonles\cs opinions de Ligori, en se fondant sur la con-

sidération que le Saint-Siège a déclaré ses écrits exempts de cen-

sure. »

« Et niaintenaui, dit avec raison Mgr Gaume, dans la préface du

Manuel des Confesseurs, qui osera regarder connue peu éclairé et

peu instruit celui que le Vicaire de Jésus-Christ déclare très-éclairé

et irès-instruit; dangereux celui qu'il déclnrc suscité de Dieu tout

exprès pour opposer une digue au torrent des mauvaises doc-

trines? »

.NOTE C.

Fondations de Missions.

Nous ne saurions assez louer le zèle de Nosseigneurs les Évéques

pour l'organisation des Missions dans leurs diocèses. Par leurs soins,

une caisse est établie où ils puisent des allocations pour les Mis-

sionnaires et pour les curés; elle est alimentée par des souscrip-

tions, par des dons, etc. Tout un canton est évangélisé à la fois, et

plusieurs corps de Missionnaires s'en partagent les paroisses. Ou

bien Ici corps de MissioDn:,ircs est chargé d'un canton, tel autre,

d'un autre, ce qui est peut-être préférable. Si, dans le diocèse, il y

avait, par exemple, cini] corps de Missionnaires, le diocèse serait

partagé, sous le rapport des Missions, en cinq zones.
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Du rpsie avec l"s intc'rêls (umi.U^s de quinze cents francs

remis à la fabrique et placrs sur l'État, on peut la.re lace

aux frais d'une Mission ciui serait dotmée tous les sept ou huU ans

partrois ou quatre .Missionnaires. Plusieurs personnes pourraient

se cotiser ensemble pour foru.er celle somme
^

Le véndrable curé d'Ars consacrait à fonder des M>ss,ons .a plus

grande partie des sommes que lui offrait la pi<<lé des Udeles; et,

arâce à son zèle, près de cent Missions ont M fondées dans le dio-

cèse de Bclley. Le saint prêtre avait remarqué qu'un 9raud nombre

de personnes faisaient dater leur convcrs,on d une Mission à la-

quelle elles avaient assisté : ce fut pour lui un tra.t de lumière.

'NOTE n.

Exerrices prrparaloires aux rclrailcs déjeunes gens.

L'expérience a appris qu'il est très-avantageux de faire précéder la

retraite proprement dite de deux ou trois jours d'instructions prépa-

ratoires. On f.il alors une instruction d'un quart d heure, le malin

•.près la prière. Elle est suivie de la sainte messe, pendant la pre-

mière moitié de laquelle, tantôt ou lit tout haut VExamen de con-

sdenee, ainsi que les prières qui le précèdent et celles qui le suivent

.antôt les élèves font chacun celte lecture en particulier et cherchent

.'esDèceet le nombre de leurs principales fautes.Pendanll autremoil.é,

on fait réciter tout haut les actes de foi, d'espérance, de conlriuon, de

charité, précédés chacun d'une courte considération. Apres le gou-

ler le Missionnaire fait une instruction de vingt minutes, suivie de

l.i'écitalion du So«fe«e=..o.,.. Les classes se continuent comme

d-hahit,ule. On consacre aux confessions les études les p us longue .

Un moven de produire une vive impression consiste à placer auprès

au conlcssionnal, entre deux cierges allumés, un Christ tout ensan-

glanté, ou tme image représentant Jésus rencontrant sa m re, ou

Xolrc-Dame-des-Sept-Doulcurs. Chaque pénitent s agenouille tout

;u„„Cs pendant la préparation immédiate. - Les exercices prépa-

ratoires pourraient commencer le lundi soir; et, le jeudi suivant

.près le goûter, on ouvrirait solennellement la retraite par le chaut

au Veni^Crcalor. Klle se terminerait le dimanche.
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NOTE E.

Contre le luxe dans les pensionnats de jeunes personnes.

Les prédicateurs qui s'adressent à des religieuses vouées ;\ l'édu-

cation, no sauraient trop leur recommander de s'armer d'une éner-

gie virile pour inspirer à leurs élèves le mépris des vanités du

monde et l'amour de la simplicité chrétienne. Puissent-elles marcher

sur les traces d'une communauté célèbre où l'on oppose aux tendan-

ces du siècle une simplicilé toujours croissante!

Jamais elles ne doivent perdre de vue le double but de l'éducation

des filles : former des fcinmes chrétiennes et des femmes de mé-
nage. Ce qui s'en écarte, est superflu et souvent nuisible. Nous avons

le regret de dire que, contrairement à ces principes, on cherche,

dans plusieurs communautés, à égaler, à surpasser même, par le

luxe, les pensionnats laïcs ou les autres communautés du même lieu.

De là, outre le surcroit de dépente pour les parents, on l'ait d'un

couvent une école de vanité. Combien de jeunes filles ont apporté

dans leur village l'amour du luxe, qu'elles avaient puisé où il ne

devrait pas être ! On dit que certains parents tiennent à ces petites-

ses : eh bien ! qu'ils s'adressent ailleurs, et (jue ni l'intérêt matériel

ni l'ambition du nombre n'ouvrent à l'esprit du monde les portes

d'une communauté.

On trouvera des matériaux pour les retraites des communautés
religieuses dans la Perfection chrétienne, par Rodiiguez; — les

Vertus relifjieuses, par le P. Valuy ;
— la Retraite du P. Judde et

celle de Petit-Didier; — la Véritable épouse de Jésus-Christ, par

saint Ligori; — les Discours sur la vie religieuse, par Asselin ;
—

les Œuvres de Mgr Chaffard, évcquc de Nimes.

NOTE F.

Missionnaires et prédicateurs improvisés.

Il serait très-fâcheux qu'on improvisût des Missionnaires et des
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prédicateurs de slalions ou derelrailps. Carde là, résulteraient assu-

réniont, au poiul de vue de la dignité de la cliairo et du salut des

âmes, des inconvénients très-graves. La prudence demande que sauf

le cas d'une indispensable nécessité, on exige, avant de produire un

Missionnaire ou un prédicateur, 1" qu'ils aient assisté, dans une

maison d'étude, à des cours préparatoires: 2° qu'ils aient eu le

temps composer et d'écrire un nombre suffisant d'instructions, cl

qu'elles aient été contrôlées. 11 serait môme à désirer que chacun

d'eux subit un examen préalable, dont le programme renfermerait

tout ce qu'ils doivent savoir pour remplir convenablement leur mi-

nistère.

NOTE G.

Institution d'une Confrérie.

Pour instituer la confrérie ou la congrégation dont M. le curé

désirerait l'éublissement, plusieurs moyens se présentent :

1" moyen. — Réunir quinze personnes, sous le prétexte de leur

distribuer les mystères du Rosaire, et les engager à mettre en com-

mun leurs prières et leurs bonnes œuvres pour la conversion des

pécheurs.

2" moyen. — Demander, au confessionnal, si l'on ne serait pas

bien aise de se mettre à labri des mauvaises occasions ;
quel moyen

on verrait pour cela, et si l'on ne trouverait pas d'autres personnes

bien disposées. El après s'être assuré du concours d'un certain

nombre, procéder comme il suit: 1° faire un appel aux personnes

de bonne volonté, et en recevoir les noms; 2" les réunir, ;\ un jour

donné, pour l'élection d'un recteur ou d'une rectrice, et d'un tréso-

rier ou d'une trésoricrc. Le recteur ou la rectrice nomme ses deux

assistants ou assistantes, son secrétaire, ainsi que le sacristain ou la

sacristine, mais parmi les [.ersonnes qui ont eu le plus de voix pour

être au nondjre des premiers dii^uilaires. Le recteur et ses assistants

forment le conseil. 3° M. le curé, président de l'association, nomme

congréganistes toutes les dignitaires et un certain nombre d'auires

désignées par le conseil, et donne le litre d'approbanistes à toutes les

autres, en annonçant une seconde promotion pour une fête pro-
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chaîne, et il déclare que, dorénavant, les personnes qui voudronl en-

trer dans la congrégation auront, pendant trois mois, le titre de

postulantes, auquel succédera celui d'a|iprobanistes, jusqu'à ce que

le conseil leur ait conféré celui de congréganistes. 4" Tous les ans

on procède de nouve m à la nomination des deux premiersdigniiaires,

sur la présentation de quatre noms l'aile parle conseil.

3« mot/in. — Réunir les petils tjarvons qui ont fait, depuis un ou

deux ans, leur première commmiion, et, chaque année, y ajouler tous

les nouveaux communiants qui donnent quelque espérance pour l'a-

venir. Continuer ainsi d'année en année. La quatrième ou la cin-

quième année, partager la congrégation en deux sections, la section

des grands et la section dos |)etits Les réunir pour certaines solen-

nités. On emploierait la même méthode pour former une congrégation

de jeunes personnes. (Consultez l'ouvrage intitulé l'Enfant de

Marie, ses litres, son esprit, ses obligations, par l'auteur du Mois

du Sacré-Cœur.)

Si l'on voulait établir une conférence de Saint-Vincent de

Paul, on se conformerait aux règles tracées dans Vlnstruction

pour la formation des Conférences nouvelles. (Voyez aussi le

Guide-pratique pour les conférences de Saint-Vincent de Paul.)

A ces renseignements, nousajoutons plusieurs règlemenlsde con-

fréries.

1. Confrérie du Sacré-Cwur de Jésus, canonii/uemenl établie

à , et affiliée à l'archiconfréric de Moulins érigée -par

Sa Sainteté Pie I.X.

[lilhi d'admission.

Le., du mois de..., je ni'insc isdans la confrôiie du Sacré-Cœur,

établie à..., et je prends l'engagement d'honorer la sainte Eucharis-

tie par tous les moyens possibles, et do suiipléer, autant qu'il sera

en mon pouvoir, par la multiplicité de mes hommages cl la ferveur

démon amour, à l'ingratitude des hommes qui méconnaissent ce di-

vin Cœur.

But de l'association-

Réveiller dans les ûmes la foi à la présence réelle de Notrc-Sei-

gneur au saint autel, et lui procurer de dignes a.lorateurs cl des

consolateurs de son amour outragé.



MANUEL DES MISSIONNAIRES. J43

Conditions.

i" Faire inscrire son nom sur le regislre de la confrérie;

2° Réciter chaque jour le Pater, VA ce, le Credo, cl la prière sui-

vante : Doux Cœur de Jésus, faites que je vous aime de plus en

plus.

Avantages.

l» Grâces merveilleuses promises par Notrc-Seigneur aux àmcs

ilévotcs à son Sacré Cœur ;

2° l'articipation aux prières et bonnes œuvres îles membres de

l'archiconfrérie dans le monde entier ;

3° Indulgences nombreuses accordées par Sa Saintplé ?\o IX ;\

l'archiconlrérie établie à Moulins.

jsfota.— l''Les associés sonlinvilés à visiter souvent les églisesavec

un scniiment profond de respect pour la présence du Dieu qui les

habite, à coumninier fréquemment et à mériter les douceurs de l'a-

mour divin par l'imitiition des vertus de Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

2° Us sont en outre exhortés à l'aire, chaque vendredi, le chemin

de la Croix, et à communier le premier vendredi du mois.

3° Us assisteront, le premier dimanche de chaque mois, à l'exercice

solennel de la consécration et de l'amende honorable, qui se fera

dans l'église de la paroisse, après les vêpres. Ceux qui n'y pour-

raient prendre part, sont engagés à y suppléer en leur particulier.

4° M. le curé de la paroisse recevra avec reconnaissance les of-

frandes qu'on voudra bien lui envoyer pour faire face aux frais de

l'œuvre, et contribuer à Fenibellissement de la chapelle du Sacré-

Coeur.

5» Au nom du divin Cœur , les associés sont priés de faire

inscrire un grand nombre de membres sur les registres de la con-

frérie.

Acte de consécration au Sacré Cœur de Jésus.

Cœur adorable de Jésus, le plus tendre, le plus aimable, le plus

généreux de tous les ca'urs, pénétré de reconnaissance à la vue de

vos bienfaits, je viens me consacrer il vous sans réserve et sans re-

tour. Je veux m'employer de toutes mes forces à propager votre

culte, cl à vous gagner, s'il se peut, tous les cœ-urs. Recevez aujour-
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d'Iiui le mien, 6 Jésus, ou plutôt prenez-le vous-même, changez-le,

purifiez-le, pour le rendre plus digue de vous; rendez-le humble,

doux, patient, fidèle et généreux comme le vôtre, en l'embrasant de

tous les feux de votre amour. Cachez-le dans votre divin Cœur, avec

tous les cœurs qui vous aiment et qui vous sont consacrés, et ne

permettez pas que je le reprenne jamais. Ah 1 plutôt mourir que de

jamais contrister votre Cœur adorable. Oui, Cœur do Jésus, toujours

vous aimer, vous honorer, vous servir, toujours être tout à vous:

c'est le vœu de mon cœur, à la mort, et dans toute l'éternité. Ainsi

soit-il.

2. Projcl d'union au Cœur de Jésus, afin d'entretenir et de fortifier

la paix dans une communauté

Chaque jour, un membre de la communauté est député auprès du

Cœur de Jésus.

La sœur qui est chargée de cette lonction, passe un quart d'heure

en adoration devant le Très-Saiut Sacrement.

Après avoir lu leutement et avec rétlexion le chapitre du mois du

Sacré-Cœur qui répond au jour du mois courant, elle s'entretient

dans les sentiments que renferment les prières suivantes :

Prière pour la communauté

.

Jésus, prosternée humblement à vos pieds, je vous adore au nom

de mes sanirs, dont je tiens en ce moment la place auprès de vous.

Je me réjouis de vos auiabilités infinies, de votre grandeur et de

votre gloire. Je désire que vous soyez connu, adoré et aimé de toutes

vos créatures, cl eu particulier que chacune d'entre nous vous glo-

rifie en imitant votre humilité, votre douceur, votre soumission à la

volonté du Père céleste; que nous supportions, avec patience, les

défauts les unes des autres; que nous soyons toutes dévouées géné-

reusement à votre service auprès des malades; que le zèle du salut

des âmes nous dévore ; ([uo nous aimions à faire le bien sans éclat,

et à vivre oubliées du monde et cachées en Dieu.

Prière particulière.

mon âme, n'as-tu pas ([uelque peine A confier au Cœur de Jé-

sus? Quelque épine ne t'a-l-ellc pas blessée? Au lieu de la tirer

doucement, en le tournant vers le divin Consolateur, n'as-lu pas rai-

sonné avec toi-même, ce qui l'a enfoncée plus profondément ? Ne

veux-tu pas souffrir un peu avec Jésus ?
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Ahl mon Sauveur, ayez pilié de ma pnuvie âiim : elle est si faible,

si misérable! un rien me trouble, un rien me déconccrlc, un rien

m'abull Donuez-moi les seniimeiits d'une humble confiance cl d'un

abandon cordial à voire conduite. N'avez-\ous pas dit : Venez à moi,

âmes qui souffrez, et je vous ranimerai?... Aidez-moi donc à porter

ma croix, à me sanctifier dans mon état présent, à unir mes angois-

ses aux vôtres. Peul-étre demandez-vous de ma part que je vous prie

pour celles de mes sœurs qui m'auraient causé quelque peine. Doux

Sauveur, je comprends le désir de votre Coeur. Oui, béuibsez-les et

bénissez-moi. Donnez-nous à toutes votre esprit de paix et de cha-

rité, afin que, n'ayant ensemble qu'un cœur el qu'une âme, nous

méritions, par votre grâce, d'élreéiernellement unies avec vous dans

la Patrie célesle.

Mario, bonne et tendre Mère , resserrez de plus en plus les

liens qui nous enchaînent dans le cœur de votre divin Fils !
Ainsi

soit-il.

Ordre à suiure.

Les adoratrices sont inscrites sur un tableau, dans l'ordre qui

suit :

1» Madame la supérieure;

2° Les autres sœurs, par ancienneté de profession. A ancienneté

égale, c'est l'âge qui l'emporte.

Devant chaque nom, est marqué le jour d'adoration, dans des cases

mobiles.
. . n a

Le soir, l'adoratrice du jour remet, après le souper, la moitaille a

l'adoratrice du lendemain. Celte médaille est celle du Sacré-Cœur;

elle est portée de telle manière que le cordon seul parait : encore

esl-il de la même couleur que celui de la croix.

A la chapelle, un prie-Dieu spécial est destiné aux adoratrices. Le

mois du Sacré-Cœur doit s'y trouver toujours: on prend pour cela

les précautions nécessaires. A la tin du volume est une petile feuille

sur laquelle sont écriies les prières qui précèdent.

Pour peu qu'on soil fatigué, on s'assied pendant le quart d'heure

d'adoralion, ou au moins pendant une parlie de ce temps.

L'heure de l'adoration sera heures du Si une adoratrice

était empêchée , la sœur sacristine pourvoirait à son rempla-

cement.

Si l'empêchement ne tombait que sur l'heure, l'adoratrice profil.'!

a
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des premiers moments libres pour aller rendre ses hommages au

divin Cœur.

Promesses faites par Jcsus-Christ à la B. Marguerite Marie, en

faveur des personnes dévouées à son divin Cœur.

1. Je leur donnerai loules les grâces nécessaires dans leur élal.

2. Je mettrai la paix dans leurs familles.

3. Je les consolerai dans toutes leurs peines.

4. Je serai leur refuge assuré pendant la vie et surtout à la

mort.

5. Je répandrai d'abondantes bénédictions sur toutes leurs en-

treprises.

6. Les pécheurs trouveront dans mon cœur la source et l'océan

infini do la miséricorde.

7. Les âmes tiùdes deviendront ferventes.

8. Les âmes ferventes s'élèveront rapidement à une grande per-

fection.

9. Je bénirai moi-même les maisons oii l'image de mon sacré

Cœur sera exposée et honorée.

10. Je donnerai aux prêtres le talent de toucher les cœurs les

plus endurcis.

11. Les personnes ijui propageront cette dévotion, auront leur

nom inscrit dans mon Cœur, et il n'en sera jamais effacé.

3. Réunion des Amis chrétiens. — {Union et force en Jésus
,

par Marie.)

Le président est nommé à la majorité des voix. Toutes les an-

nées, on fait une nouvelle élection. Le même ne peut être élu pen-

dant plus de trois ans de suite.

Le président se choisit un vice-président et nomme un infirmier.

Le vice-président remplace le président en cas d'absence. L'infir-

mier est chargé de visiter les malades do la réunion.

Devoirs du président.

Le président veille à l'observation du règlement. Il tient le tableau

des associés. En cas de mort ou de retraite de l'un d'eux, il propose

son remplavanl. Il efface do la liste des associés, après en avoir

délibéré en conseil, celui qui serait un déshonneur pour la société

par un scandale public; celui qui laisserait passer un an sans s'ap-
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piocher des sacrements; celui qui s'éloignerait pour toujours do la

paroisse.

Devoirs des membres de la Béunion.

1" Regarder comuie un honneur et un très-grand avantage d'avoir

616 appelé à l'aire partie de la société des Amis chrétiens
;

2" S'aimer les uns les autres comme des frères, et prier pour le

succès des œuvres de la Réunion
;

3" Donner toujours bon exemple par la retenue dans les paroles et

par l'assiduité à Iréiiuenter les sacrements.

Pratiques.

10 Réciter tous les jours une dizaine du chapelet, en pensant au

mystère du mois. Celte dizaine peut se réciter en marchant, en tra-

vaillant
;

2" Assister ;\ la réunion générale, qui îiura lieu le dernier diman-

che du mois.

Ordre de la réunion mensuelle.

1° Récitation de trois fois : Je vous salue, on souvenir do la Mis-

sion, et lecture d'un ou de deux mystères du Rosaire;

2° Appel des membres;

3" Distribution des mystères ;

40 Récitation do la dizaine du chapelet : chacun pense à son mys-

tère on la récitant;

",0 Compte rendu des œuvres du mois ; on n'y nomme per-

sonne;

6" Avis de circonstance; — quelques mots d'édification;

7» Prière : trois Ave Maria, puis : Mon Jésus ! li Miséricorde !

— Marie conçue sans péché, ij. Priez pour nous, qui avons re-

cours à vous. — Doux cœur de Marie. <!. Soyez mon salut.

Réunion trimestrielle.

Tous les trois mois :

1" On lira, à la réunion générale, le présent règlement
;

2° On priera M. le curé d'assister à la réunion
;

3» On lui rendra compte des œuvres faites pendant le trimestre

précédent;
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4" On le priera d'adresser à la réunion quelques paroles d'édi-

fication.

On suivra
,
pour le reste , le programme des réunions men-

suelles.

Œuvres que pourront faire les associés.

On en prendra peu à la fois ; on les fera en secret, autant que

possible. On y mettra beaucoup de douceur et de charité. On n'aban-

donnera qu'à la dernière e.xtrémité une œuvre entreprise.

1° Convertir les pécheurs;

2° Avertir charitablement les mères lorsqu'elles ne vcillcnl pas

assez sur leurs enfants;

3" Faire faire les pâques;

4° Réconcilier les ennemis;

B» Enseigner à prier, à réciter le Rosaire, à faire le cheuiin de la

Croix, à méditer ;
— instruire sur la religion;

6» Consoler les affligés ;

7° Garder les enfants et les malades, pour donner la facilité d'aller

à la messe et de se confesser;

8° Visiter les malados et leur porter des secours spirituels et

temporels;

9» Soulager les familles malheureuses.

Nota. —Les associés qui voudront donnerquelque chose pour les

pauvres ou pour les malades, le verseront en secret entre les mains

du président ou le remettront eux-mêmes.

iO' Distribuer de bons livres, des chapelets;

11° Détruire les mauvais livres, les tableaux, images cl chansons

déshonnétes
;

12" Empêcher de manquer la messe ou de travailler le di-

manche;

13» Empêcher les mauvaises conversations et les entretiens sur le

compte du prochain;

14» Soutenir le chant à l'église;

i'à" Faire des communions, des chemins de Croix, des visites au

Saint-Sacrement pour le succès des œuvres;

16° Former des quinzaines pour le Rosaire vivant.

Réunion du conseil.

L'aTant-dernier dimanche du mois, le président, le vice-président



MANUEL DES MlSSIONNAinF.S. 3«

el l'infirmier so réunissent i)Our examiner c^ qui sera proposé à la

séance générale.

Nota. —Le même règlemenl, à peu de modifications près, peut

servir pour une réunion de mères ou de tilles chrétiennes.

40 Congrégation de Notre-Dame du Cénacle.

Une réunion de jounes personnes, sous le patronage de Nolre-

namc du Cénacle, est établie dans la paroisse de*", afin d'entrete-

nir la piété, la charité el le zèle pour le salut des Ames.

Cette réunion a pour directeur M. le curé de la paroisse.

E'ie a en outre, sous la dépendance du directeur, une présidente,

une vice-présidcnto, une trésorièrc-infirmière el des zélatrices.

La présidente est nommée à la majorité des voix, et pour un an ;

mais elle peut être réélue pendant trois autres années. Elle nomme

la vice-présidente et la trésorière, avec lesquelles elle forme le con-

seil de la congrégation. Son principal devoir est de veiller à 1
obser-

vation du règlement et d'entretenir le bon esprit parmi les membres

de la réunion.

Les personnes qui sont appelées à faire partie de cette pieuse asso-

ciation, doivent se féliciter de cet honneur, se porter une mutuelle

affection, s'encourager au bien, se donner de bons exemples.

Elles se feront une douce obligation d'assister à la conférence qui

aura lieu chaque dimanche, après vêpres.

On cesse d'être aggrégée à la congrégation de Notre-Dame du

Cénacle lorsqu'on donne un scandale public, ou qu'on laisse passer

un an sans s'approcher des sacrements, ou qu'on s'éloigne pour tou-

jours de la paroisse.
, u . „.

Los séances s'ouvriront par trois fois : Je vous salue, Marte, et

par l'appel des membres présents.

Après l'instruction de »l. le curé, précédée ou suivie de la lecture

du procès-verbal de la séance précédente, la présidente donne des

avis de circonstance, recommande aux prières les pécheurs, les ma.

"lades etc. On termine par le chant d'un cantique, trois Ave Maria

et les' invocations : Mon Jésus, miséricorde) - Doux cœur de Marie,

501/62 ii'on salut.

On pourrait, au sein même de la réunion, former des quinzaines

de Rosaire vivant, et le dernier dimanche de chaque mois, les zéla-

irices chefs de quinzaine distribueraient les mystères.

La présidente, après avoir cunsullé son conseil, nomme une zéla-

trice par quartier. La zélatrice est chargée de visiter les congréga.
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nistos malades : ce que iKknmoins elle ne fera pas ordinairomcnl

sans être accompagnée d'une autre congréganiste. Elle doit chercher

à porter au bien el à attirer à la réunion les jeunes personnes de son

quartier, etc., etc.

Les congréganistes sont invitées à réciter, chaque matin, en union

de prières, un Souvenez-i^ous, avec les invocations Mo7i Jésus, mi-

séricorde !— Doux cœur de Marie, soyez mon salut. Celles des

congréganistes qui ont atteint l'âge de trente ans, restent attachées à

la congrégation en qualité de membres honoraires. Cependant on

pourrait choisir une d'elles pour membre du conseil, et toutes pour-

raient élre zélatrices.

Lorsqu'il y aura tirage de lots, il faudra, pour avoir droit au pre-

mier lot, n'avoir fait aucune absence depuis le dernier tirage. Pour

avoir droit au second lot, il ne faudra pas avoir absenté plus d'une fois,

el ainsi de suite. Celles qui n'ont fait aucune absence, participent au

tirage de tous les lots. Celles qui ont absenté, ne serait-ce qu'une

fois, si un lot leur échoit, ne peuvent en avoir un second dans la

même séance.

La présidente avertira des fêtes de Notre-Seigneur Jésus-Christ et

de la Sainte Vierge qui se présenteront dans la semaine, et engagera

celles des congréganistes qui auront alors le bonheur de faire la

sainte communion, à prier pour leurs coassociées et pour leurs

parents défunts.

5. Associalion spirituelle pour l'extirpation du blasphème el des

imprécations.

RÈGLES DE L'ASSOCIATION (1).

I. Chaque associé se propose fermement de ne jamais proférer ni

blasphèmes ni imprécations.

IL Ceux qui ont quelque autorité sur les autres, comme les pa-

rents, les maîtres, les chefs d'atelier, etc., prennent la résolution

d'empêcher que ceux qui leur sont soumis profèrent des blasphèmes

ou des imprécations.

III. Ceux qui ne peuvent, à l'aide d'une prudente correction fra-

ternelle, empêcher le blasphème et les imprécations diront, au moins

de cœur : Que Jésus-Christ soit loué ! ou : Que le nom du Seigneur

soit béni I Que Dieu soit béni ! etc.

IV. Chaque associé récitera au moins un Pater et un -lie tous les

(1) Voyez ci-devant, page 184.
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jours, pour h conversion des blasph^m;Ueurs cl de ceux qui profô-

renl des imprôcalions.

V. Chaque dimanche (après la messe solennelle ou après les vê-

pres), l'officiant, ou bien un autre prêtre, récitera, avec les associés

et lou't le peuple, cinq l'ater, cinq Ave, et le Gloria Patri, pour

la conversion de ces malheureux pécheurs et pour la persévérance

des justes ^300 jours d'indulgences).

Il n'est pas nécessaire de faire observer que cette association doit

être approuvée par l'Ordinaire.

La feuille sur laquelle on fait imprimer le Mémorial de la Mission

pourrait porter au verso les régies précitées.

Nota. — Par un bref, daté du 8 août 1843, S. S. Grégoire XVI a

autorisé tous les Missionnaires, séculiers ou réguliers, à répandre

dans le monde entier cette association et à la faire jouir partout des

mômes privilèges qui consistent, outre l'indulgence de 300 jours

dont nous avons parlé, i° en une indulgence plénière, une fois le

mois, pourvu qu'on se soit confessé; ((ue l'on communie et que l'on

prie aux intentions du Souverain Pontife; 2° en une indulgence plé-

nière à l'article de la morl, pourvu qu'on se repente de ses fautes

et qu'on invoque au moins de cœur le Nom sacré de Jésus; 3° en

une indulgence de 100 jours pour toutes les bonnes œuvres ou

prières faites dans le but que se propose l'association.

NOTE H.

Règlement de saint François de Sales pour les Missions.

Saint François de Sales, dans le règlement qu'il a étalai pour les

Missions de son diocèse, veut que les Missionnaires vaquent en

commun il tous leurs exercices spirituels. Voici les principales dispo-

sitions de ce règlement :

tt L'évéque, au synode, nomme un ecclésiastique directeur général

des Missions. A lui s'adressent les prêtres qui veulent être employés

et les curés qui souhaitent avoir une Mission dans leur paroisse.

Ceux qui veulent travailler dans les Missions, doivent être éclairés

de la science des saints, versés dans la théologie morale, avoir quelque

talent pour parler en public, mais surtout être irréprochables dans
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leur vie et leurs mœurs. Le directeur de chaque Mission est nommi'

par le directeur gén(5ral. Les Missionnaires font ensemble tous leurs

exercices spirituels; ils ont des heures fixes pour leur lever (quatre

heures du matin), leur oraison (une demi-heure par jour), les

examens, la récitation de leur office, leurs repas, leur coucher. Ils

ont un jour de vacance par semaine. Chaque jour, il y a catiîchisme,

conférence et sermon. Dans les conférences, on iraile les trois par-

ties du sacrement de Pénitence et les commaudemsnts de Dieu et de

l'Église. Dans les sermons, on traite surtout la mort, le jugement,

l'enfer, le péché, le salut, la nécessité de la pénitence, la miséri-

corde de Dieu envers les pécheurs, les causes du petit nombre des

élus, la mauvaise honte en confession, h fausse conscience, la médi-

sance, le scandale, le larcin, l'ivrognerie, la colère, l'emploi du

temps, l'amour des ennemis, l'indigne communion, le respect dû aux

lieux saints, les dispositions pour la fréquente communion et ses

avantages, l'amour de Dieu, la prière, la patience dans les peines de

la vie. »

NOTE I.

Nous réunissons ici 1° la méthode de saint Vincent de Paul pour

les Missions et les prédications ;
2o l'ordonnance d'une Mission de

huit et de douze jours.

^° Méthode de saint Vincent de Paul pour les Missions et les

prédications.

Chaque jour a trois sortes d'actions publiques : une prédication

qui se fait dès le grand matin, afin que les pauvres gens ne perdent

rien du temps (|u'ils ont coutume de donner au travail ;
un petit ca-

téchisme qui se fait à une heure après-midi; et, le soir après le cou-

cher du soleil, une seconde prédication, ou, ce que Vincent aimait

beaucoup mieux, un grand catéchisme.

Les prédications doivent être solides, mais naturelles. On n'y

traite point, non plus que dans les retraites, ces idées métaphysi-

ques, dont la discussion ne peut guère servir qu'à faire honneur

aux talents de celui qui parle. L'importance du sahit, l'énormité du

péché, l'endurcissement du cœur, l'impénitence finale, les fins dcr-
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nières la mauvaise honte, la rechute, la contrition, la médisance,

l'envie In pardon des injures, la restitution, le jurement et les b as-

phùme ,
l'intempérance et autres scnblables désordres qm se ghs-

sent plus aisément dans les campagnes; le bon
"-.-

f '^ P^""

vreté et des afflictions, la sanctification des dimanches et des fêtes,

lanécessité, la facilité et la manière de prier, de fréquenter les sa-

crements, d'assisler au sacrifice ,1e la messe; fimUauon de Notre-

Se^neur la dévotion envers sa sainte Mère, le bonheur de la per-

sévlanc ; en un mot, tout ce que doit faire un pauvre paysan pour

ir à Dieu, tout ce qu'il doit éviter pour être plus heurcu. apiÈ

mort qu'il ne l'a été pendant sa vie : voilà ce qu, doit être le sujet

;,us ordinaire des sermons qui ^'^

^^-y\'''''''\^;i'^Zl
che cependant, ou l'on y ajoute, selon les besoins des lieux et la

't:;r;!?Sr;-d catéchisme, il a pour ol.et l'explication

de. principaux articles de la foi et des vérités les plus Pratiques de

la rc i-ion \insi on y traite des mystères de la sainte Trm.lé, de 1
In-

carnation du Fils de Dieu, du prix auquel il a ^ien voulu nous ra-

chcler On y parle ensuite des commandements de Dieu et de

Itclise des sacrements, du symbole, de l'oraison dominicale, de

la salutation an^élique. L'exposition de ces différentes matières se

è. e su la durée de la Mission et sur la portée de l'esprit des au-

diteurs. S'ils sont grossiers, et qu'eu égard à leur petit nombre on

ne puisse demeurer longtemps avec eux, on s'abaisse et on se rétré-

cit S'ils ont l'esprit plus ouvert et que leur multitude demande un

p ùs lon^ séjour on s'élève tm peu plus, et l'on s'étend davantage^

Mais qudque parti qu'on prenne, chacun de ceux qui on travaillé à

leur sllut tâche de se mct.re en état de leur dire, en les qumant,

ce que saint Paul écrivait aux fidèles de Milet: « Je vous prends

aussi à .émoin que je suis innocent de votre perte, et que
]
a, fait

tout ce qui dépendait de moi pour l'empêcher. »

.,,„.,
Ce grand caïéchisme, qui se fait en chaire, étant destmé à l'mstruc-

tion des personnes d'un certain âge, l'on en fait un autre pour les

enfants. On les invite le premier jour par une exhortation familière

l s'v rendre exactement ; on leur donne les avis dont ils ont besoin

pouV en profiter; on a soin de ne leur parler que d'une naaniere pro-

portionnée à leur capacité; on tire des principes de la fo. des con-

séauences propres à former ou à rectilier leurs moeurs; on les

anime par des récompenses qui doivent être le prix de 'eur sagesse

et de leur assiduité. Cet imporlant exercice est terminé par de saints
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canliqups. La \\\C'l6 y gagne cloublamciit : la doctrine chr(^tienne est

inculqniîo d'une maniire agrt^able, et les mauvaises chansons sont

oubliées.

Dès que le peuple est ébranlé, on se met au confessionnal ; on y
passe neuf heures par jour : cinq le matin et quatre l'après-midi.

Qu'il y ail des pénitents ou qu'il n'y en ait pas, on doit y rester. Un
marchand est fait pour attendre l'acheteur, un Missionnaire pour

attendre les pécheurs. Ceux-ci ne sont pas toujours maîtres de leur

temps ; celui-là ne vit que pour eux, tous ses moments lui appar-

tiennent. Ceux qui ne donnent pas tout ce temps au sacré Tribunal

n'en sont pas moins saintement employés. Visiter et consoler les ma-

lades, faire une correction salutaire et fraternelle aux pécheurs im-

pénitents, assoupir les dissensions, réconcilier les ennemis, termi-

ner les différends, accommoder ceux qui sont en procès, réunir les

vassaux avec les seigneurs, mettre la paix entre le peuple et le pas-

teur, apprendre aux maîtres et maîtresses d'école à s'acquitter bien

de leurs charges, établir la confrérie de la charité pour le soulage-

ment et le service du jjauvre abandonné; en un mot, empêcher tout

le mal qu'on peut empêcher, et faire tout ce qu'on peut de bien, c'est

ce que les prêtres de la Mission se proposent, et ce qu'ils exécutent

ordinairement, quand ils sont secondés par les pasteurs.

Les ecclésiastiques des lieux où ils travaillent, surtout quand il y

en a un certain nombre, sont aussi l'objet de leur charité et de leur

zèle. On les rassemble à certains jours marqués ; on leur rappelle les

engagements primitifs de leur état; on les entretient des vertus dont

ils ont le plus de besoin, eu égard aux circonstances; on leur parle

du danger do l'oisiveté dans les campagnes, de la nécessité de veil-

ler sur eux-inèmes pour veiller utilement sur leur troupeau ; du

compte terrible qu'ils auront à rendre s'ils manquent h rompre fré-

quemment le pain de la parole, et de l'obligation oii ils sont de

perpétuer le bien que les Missions les moins heureuses font toujours

dans les paroisses. Je dirai ici en passant que les Missionnaires ne

se font jamais délateurs, ni du clergé, ni du peuple, par la raison

que, si leurs fautes sont cachées, il n'est pas à propos de les di-

vulguer, et si elles sont publiques, les évèques ne manqueront pas

de les savoir d'ailleurs.

Quand on a satisfait la dévotion des chefs de famille et de ceux

qu'un igc miir met en état de prendre un engagement, on dispose à

la première communion ceux qu'on a jugés capables de le faire. Aux

secours qu'on leur a donnés dans cette vue pendant le temps de la
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Mission, l'on ajoule, la veille de ce grand jour, une exhortalion vive

el tendre propre à préparer ces jeunes cœurs h la réception de

l'Agneau sans tache, et suivie le lendemain d'une autre qui précè-le

immédiatement la communion. Ce jour, où la piété la moins animée

se réveille à la vue d'un nombre d'enfants pleins de foi et d'amour,

est ordinairement celui de la clôture de la Mission. On la finit par

une procession solennelle, où les nouveaux communiants, un cierge

il la main, rendent leurs hommages à Celui qui s'est donné à eux.

Vincent n'a pas voulu qu'on oubliât les défunts nu milieu de ces exer-

cices qui semblent n'avoir pour objet que les vivants. Ce (|ue l'Église

entière lait le second jour de novembre pour tous les fidèles trépas-

sés, les Missionnaires le font avant leur départ pour les fidèles de la

paroisse où ils ont fait la Mission.

J'oubliais de dire que les petits enfants, qui, sans ùlre capables

de communier, ne sont que trop capables d'offenser Dieu, ont part

aux fruitsdela Mission. On tâche de leur inspirer une sainte horreur

du péché, de les former à la modestie dans l'église, de leur faire

concevoir la douleur de leurs fautes; et, si on ne peut mieux faire,

on leur apprend au moins à se confesser dans la suite avec la sin-

cérité el la confiance nécessaires.

Abrogé de la méthode de prccher, en usaije dans la congrégalion

de la Mission.

La prédication a trois parties : Vexorde, le corps du discours et

l'épilogue ou péroraison.

Première partie. — L'cxorde.

L'exorde contient quatre points : le texte, la proposition du su-

jet, la division eiVinvocation.

1. Le texte doit être : lo tiré de l'Écriture sainte, de l'Ancien ou du

Nouveau Testament; 2» court, comme : Qui se humiliât exallabi-

tur; 3° clair et sans équivoque ou obscurité; 4» rebattu plu-

sieurs fois dans la suite du discours ; et partout il doit convenir au

sujet que l'on traite ; et s'il renferme quelques motils ou quelques

effets de la chose dont on parle, il ne faut pas manquer de s'en ser-

vir et de les faire valoir.

2. La proposition du sujet se fait or.linairemcnt eu exposant li

raison que nous avons de parler île ce sujet, i)arce ([ue le Saint-

Esprit nous y con\ie par les paroles alléguées dans le texte ou au-
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Irement: ce qui doit se faire fort courlemcnt, c'esl-à-dire en irois ou

quatre ligures, l'expiVioncc faisant voir (juc la longueur des exordes

n'est pas seulement inutile, mais même préjudiciable, pour l'ennui

qu'elle cause aux auditeurs.

3. La diuisiort contient (juasi toujours trois points, selon notre

méthode, cl quelquefois deux seulement. Les trois points sont :
1° les

motifs; 2° la définition ; 3" les moyens d'acquérir la chose dont on

va parler, avec la réponse aux objections.

Les motifs. — Sur quoi il faut remarquei qu'on doit diversilier

les mois ou la façon de les proposer, disant par exemple : Les rai-

sons qui nous obligent, les motifs qui nous portent, ce qui nous

doit porter, Vimportance, la nécessité, les avantages qu'il y a, les

obligations que nous avons, etc.

La définition. — Sur quoi il faut encore diversilier la façon de

s'exprimer, disant par exemple: Au second point je vous montrerai

on quoi telle chose consiste, ou sa 7mture et ses propriétés, ou je

vous expliquerai ce que c'est, ses qualités, etc.

Les moyens. — Sur quoi l'on diversifie encore les mots; par

exemple : Je vous dirai les moyens, je vous enseignerai le secret ou

la manière d'acquérir, de pratiquer, etc., ou bien : Je vous rap-

porterai les dispositions avec lesquelles on doit faire, etc., ou les

remèdes qu'on doit apporter à ce mal, eic

La division ne contient que deux points lorsque la chose dont on

parle est assez connue, comme quand oa traite de la persévérance

ou de la rechute dans le péché. 11 n'est pas nécessaire ni même à

propos de dire en quoi consistent la rechute ella persévérance; mais

il faut passer aux doux points, prenant seulement les motifs et les

moyens avec la réponse aux objections.

4. L'invocation consiste à demander le secours du Sainl-Ksprit par

l'entremise de la sainte Vierge en lui disant Ave.

En Italie, on commence les prédications autrement qu'en France,

et là on suivra l'usage du pays en cela.

Deuxième partie. — Le corps du discours.

Il y a ortlinairemciU trois points : 1" les motifs ; 2» la définition ;

3" les moyens, avec la rt'>ons« aux objections. Il est à remarquer

qu'immédialemenl après l'invocation ([u'on a faite dans Vexorde, on

doit entrer dans les motifs sans autre préambule, afin de ne pas

prolonger indéfiniment la prédicalion.

Les motifs. — Ils se tirent d'un bien honnête, ou d'un bien utile,
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ou d'un bien délectable, ou de leurs contraires, à savoir : du déshon-

néte el infâme, du dommageable ol fâcheux. A ces chefs se ra|>i)or-

lenl le nécessaire et le facile avec leurs contraires.

Ces motifs se prouvent par Vautorité, ou jjar la raison, ou i)ar

Vexemple.

I. Par Vautorité : 1° de l'Écriture sainte; 2» des conciles; 3» de

la tradition; 4" des Pères, surtout des plus anciens; 5" quelquefois

aussi, mais rarement, dus auteurs profanes. Sur quoi il est à remar-

quer que les passages qu'on allègue doivent : 1° cHre courts
;
2° s'ils

sont un peu longs , être divisés en plusieurs parties, en appuyant

sur les mots qui font plus au sujet; 3" Être fortifiés de l'autoiitt' des

Pères d'où ils sont tirés cl des circonstances dans lesquelles ils les

ont écrits; 4° et quand ils sont de quelque auteur profane, il faut,

s'il se peut, y joindre l'autorité d'un Père.

II. Par la raison qu'on tirera de la nature de la chose, ou de ses

propriétés, ou de ses effets, ou de ses circonstances, y joignant tant

que l'on pourra quchiue bonne comparaison, comme font Notre-

Seigncur dans l'Évangile, et après lui saint Jean Chrysoslome el

saint François de Sales dans leurs ouvrages.

III. Par les exemples, qui seront : 1° beaux ;
2° authentiques, el

tirés, s'il se peut, de la sainte Écriture, ou des saints Pères, ou de

l'histoire ecclésiastique, ou de quelques graves auteurs ;
3° bien

choisis el propres à ceux à qui l'on parle. Il faut remarquer sur le

premier point qu'il est à propos de ne pas s'y tant arrêter, alla d'a-

voir plus de loisir pour s'étendre davantage sur le deuxième, qui

contient linsiruclion el l'éclaircissement dont le peuple a plus be-

soin. Et pour cet effet on ne doit ordinairement apporter que deux

motifs; quolquol'ois même un seul peut suffire, quand il est en soi

bien suffisant cl efficace, el qu'il est bien déduit.

La définition. — Il faut remarquer sur la définition : 1° qu'il est

bon quelquefois de dire ce que n'est pas, avant de dire ce qu'est la

chose dont on parle ;
2° qu'il n'est pas nécessaire qu'elle soit faite

à la rigueur de l'école : il suflit d'une lielle description ; 3° que ce

point n'est pas si sec que l'on pourrait penser, parce qu'il ne con-

siste pas à rapporter la définition toute nue. Mais on doit, outre

cela : 1» proposer les principales divisions de la chose dont on parle,

surtout fi elles sont nécessaires pour la faire bien entendre ;
2o ex-

pliquer les mots et les principales parties de ladite définition; 3" y

mêler des motifs qui soient plus intrinsèques à la chose, sans dire

toutefois que ce sont des raisons que nous apportons. Il esl encore
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fort ;\ propos d'entrer dans le parliculier, on rapportant les actes

principaux de la vertu ou du vice dont ou parle, et les occa-

sions principales dans lesquelles on doit pratiquer cette vertu et

fuir ce vice.

De plus, on doit donner des marques par lesciuelles on peut con-

naître si l'on a cette vertu ou si l'on est entaché de ce vice. Quand

la chose est assez connue, et que l'on veut faire un second point,

comme si on parle des misères de cette vie ou de la façon de les

souffrir, il n'est pas nécessaire d'expliquer ce que sont ces misères,

il suffit de rappeler les diverses sortes de maux qu'on peut souffrir.

Si l'on dit qu'il ne faut point abuser des grâces de Dieu, on doit rap-

porter ces grâces : par exemple, la vocation au christianisme, à la

religion, etc.

Les moyens. — Il est à remarquer, sur les moyens, qu'il faut :

1» montrer que ceux que nous apportons sont véritablement des

moyens qui nous peuvent conduire à la chose dont il est question, à

quoi plusieurs manquent; 2»donnerles plus généraux les premiers.

Or, ces moyens sont de cousidcration ou de pratique. Les pre-

miers consistent ordinairement dans la considération ou réflexion sur

les motifs ou sur la chose môme et doivent précéder les moyens de

pratique. Les plus généraux doivent encore précéder ceux qui sont

particuliers; mais il faut se servir ordinairement des moyens parti-

culiers ou de pratique, et rarement des généraux et de considéra-

tion. Il est à remarquer qu'il est bon, de fois à autre, d'avoir pour

la fin une histoire qui fasse voir le bonheur ou le malheur prove-

nant de la chose dont nous parlons; mais il est à propos : 1» qu'elle

vienne bien au sujet qu'on traite; 2° qu'elle soit bien morale; 3° ti-

rée des auteurs ;
4<i pas trop longue.

Les objections. — i" Elles ne doivent pas être plus fortes que les

réponses. %<• On peut y donner plusieurs réponses. 3» On peutaussi

quelquefois rétorquer fortement les objections. 4° Quand on trouve

quelques réponses de Noire-Seigneur ou d'un saint Père à une

semblalile objection, il est 1res à propos de s'en servir et de dire

que c'est Notre-Seigneur même ou tel Père qui répond de la sorte

à cette objection. 5° On les petit mettre quelquefois devant les

moyens.

Troisième partie. — La péroraison.

liUc consiste dans une récapitulation de ce qui a été dit, comme
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aussi dans quelques affections pour exciter les auditeurs à faire ce

qu'on leur a proposa, et pour les laisser dans un sentiment de dé-

votion. Sur quoi il faut remarquer : 1= qu'elle doit être fort courte,

et non pas comme un second sermon ;
2» qu'il est bon d'y mêler

encore quelques motifs; 3° qu'il est bon aussi , de fois à autre,

de la finir en s'adressant à Noire-Seigneur, lui demandant sa

grâce et son secours pour l'accomplissemenl des clioses dont on

vient de parler.

Trois questions importantes dans la prédication.

1» Des affections. — Elles sont propres à toucher, et on les

doit produire presque partout dans la prédication, mais principale-

ment à la fin de chaque poiil.

Elles peuvent se faire : 1° par interrogation, par exemple : Eus-

sions-nous jamais pensé? etc. Vavez-vous cru? elc; et après

avoir donné la détinition de la contrition ou de quelque vertu : Eh
bien! avons-nous celte contrition? Avons-nous cette vertu? après

avoir donné les marques de quelque vice ou de quelque vertu :

Reconnaissons-nous ces marques en nous? Mettez la main sur la

conscience. Quelques-uns ne se sentent-ils pas coupables de ce vice

ou de ce péché ? Toutes nos confessions précédentes ont-elles été

bonnes? X'est-il pas vrai que... Ces sortes d'interrogations réveil-

lent merveilleusement l'auditeur et font d'ordinaire beaucoup d'im-

pression sur les esprits.

2» Par des exclamations : Ah! inalhcureux que nous sommes!

Qu^avons-nous fait en offensant un Dieu si bon? Oh! si l'on sa-

vait! Oh ! si l'on pensait bien!...

3° Par admiration : Est-il possible que... ? etc.

4° Par des plaintes à Notre-Seigneur : Hélas! que nous sommes

misérables de vous offenser! etc. Pourquoi avez-vous permis

cela ?... etc. Faut-il ?... etc.

5» Par des demandes à Notre-Seigneur et aux saints : Donnez-

nous^ 6 mon Dieu.., etc.

6» Par des invectives contre le péché, le diable et le monde :

Va, trompeur, qui traites si mal ceux qui s'enyagent à toi, etc.

Va, cruel, qui précipites en enfer ceux qui te suivent !

7» Par des actes de compassion : pauvre pécheur, qtte tu es

malheureux de te perdre ! A combien de misères l' engages-tu !

2" Des transitions. — Il est à propos et en quelque façon néces-

J5
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saire de lier les poiiUs du sermon (lar quelques transitions. Ainsi,

pour entrer du premier point, qui traite des motifs, au second, qui

est la dcftnilion, il convient de dire : Voilà les motifs qui nous

font voir combien il importe d'avoir (par exemple) la contrition;

voyons maintenant ce que c'est que cette contrition. Ou bien : Fous

me direz que vous voyez bien qu'il est nécessaire d'avoir une con-

trition ; mais vous ne savez pas en quoi elle consiste et comment

on la produit, et c'est ce que je vais vous dire en mon second

point, ou semblable transition. Il en faut taire de même pour passer

au troisième, par exemple : // me semble que vous me dites : Xous

voyons combien il importe d'avoir une telle vertu et ce que c'est:

nous avouons aussi que nous ne l'avons pas et nous désirons de

l'embrasser: mais nous y voyons beaucoup de difficultés et vou-

drions bien savoir les moyens de l'acquérir. Ces moyens, je vais

vous les enseigner ; écoutez-les bien. C'est mon troisième 2mnt.

Après les moyens, on peut dire : Eh bien ! que reste-t-il ? A

quoi tient-il que nous ne fassions ceci ou cela ? Nous en voyons

la nécessité, nous savons ce que c'est, nous avons appris lesmoyens

d'y parvenir; il me semble néanmoins entendre quelqu'un qui me

dit... etc. Ici il faut former les objections, s'il y en a à faire, y ré-

poudre, puis ajouter, par exemple : Maintenant, il n'y a plus d'em-

pêchement à la pratique d'une telle vertu, etc.

11 esta remarquer qu'on ne doit pas toujours faire ces transitions

de la môme façon, mais les diversifier quant aux termes et aussi

quelquefois quant à la manière. Et pour ce qui est de passer de

l'exorde au premier point, il faut observer ce qui a <5té dit au com-

mencement, et savoir qu'après VAve Maria l'on ne doit point faire

de deuxième exorde ou préambule, mais tout d'un coup venir aux

motifs, non pas, à la vente, en disant d'abord : Ma première rai-

son ou mon premier motif est, etc.; mais bien : Le premier point

de mon discours, comme je vous viens de dire, est de vous donner

les motifs que nous avons d'éviter (par exemple) le péché de tout

notre possible, et le premier motif que j'avance est... elc.

3- De la prononciation. — l''Tout le discours doit être prononcé

d'un ton naturel et familier, avec les inflexions de voix convenables,

évilanl la monotonie et ce qui ressent le chant et la déclamation :

les meilleures choses du monde ne faisant point pour lors d'impres-

sion quand elles sont prononcées de cette dernière sorte.

2" L'on ne doit pas non plus parler plus haut que l'.iuditoire et le

vaisseau ne le requièrent, crier trop haut ne nuisant pas seulement
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à la poitrine du prédicateur, mais encore Ijlessant l'oreille des au-

diteurs.

30 II faut parler distinctement cl posément, s'arrêiant et respi-

rant à loisir ù la fin des périodes, et encore plus à la fin de chaque

motif et de chaque moyen.

Nota. — On doit éviter soigneusement la longueur, qui ne fait

quVnnuyer et charger la lêtc du pauvre peuple, lequel étant rebuté

sur la tin du discour-s profile moins de tout ce qui a été dit aui-nra-

vant.

2» Missions de huit et de douze jours.

La durée de quatre semaines est la plus désirable pour une Mis-

sion ; mais dans beaucoup de diocèses, on est obligé de se borner à

trois semaines, ou môme à une douzaine de jours, ou même encore

à une seule semaine. En Belgique, par exemple, les Missions durent

ordinairement huit jours à la campagne, douze jours dans les villes.

Voici l'ordre que le père Kerckhove propose de suivre, pour les in-

structions, dans l'un et l'autre cas. Il suppose que la Mission de huit

jours s'ouvre le mercredi soir et celle de douze jours le dimanche;

que, chaque jour, il y a trois exercices, et, le dimanche quatre,

parmi lesquels une conférence, sans parier de la Mission des enfants,

qui se termine avant le dimanche.

1» Mission de huit jours : Fin de l'homme, nécessité du salut et

de la prière, malice du péché mortel; — suites du péché mortel,

mort des justes el des pécheurs, jugement particulier et jugement

général (séparément ou ensemble) ;
— impureté, bienfait et nécessité

de la confession, communion, sacrilèges, examen ; — blasphème

et parjure en eux-mêmes et dans leurs suitos prochaines, sincérité

et contrition, miséricorde de Dieu. Ce dernier discours est accom-

pagné de la bénédiction et de la plantation d'ime croi.\, avant le

commencement des confessions. Elle est dressée dans l'église, et

autour sont placés quatre écussons, avec ces mots : Mort, Jugement,

Enfer, Paradis. — Excès de boisson, injustice, enfer ;
— le che-

min de l'enfer ou les vices dominant dans la localité, l'éducation des

enfants, les obligations des étals; — Passion de Jésus-Christ et né-

cessité de souffrir ici-bas, le Ciel et l'amour de Dieu; la persévé-

rance et la clôture solennelle.
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2" Mission de douze jours. Ce sont à peu près les mêmes sujets.

On y ajoute : le temps cl rdlernité; la mon ou la vanité du monde;

les trois aliments de l'âme : la parole de Dieu, la prière et les sacre-

monts; le scandale, les obstacles à la conversion, par exemple : le

respect humain, l'atiachcment aux biens de ce n)ondc ou à quelque

créature, etc.; 'es remèdes contre l'impureté et le blasphème (con-

seil d'entrer dans l'association pour l'extirpation du blasphème),

charité chrétienne et haine; les soupçons, les jugenipnts téméraires,

la médisance et les autres vies opposés à la charité; l'Église et ses

lois; devoirs des enfants envers leurs parents, dos n)aiiros envers

leurs domestiques et des domosliques envers leurs maîtres; des

maîtres cnvei-s les ouvriers, des ouvriers envers ceux qui les oc-

cupent, et des paronts envers leurs enfants; enfin, la préparation au

mariage et la manière de vivre chrétiennement dans cet état. {Ma-

nualc Missionum.)

Le même auteur recommande; de parler contre les péchés graves

les plus communs, quand le concours des fidèles est plos grand, par

exemple : le soir et les dimanches, et de nommer souvent ces pé-

chés afin d'en inspirer de l'horreur.

Tl pense qu'il convient de traiter en conférence ce qui regarde la

prière, la confession et les obligations dos différents états.

Enfin, il conseille de ne pas faire durer ordinairement le sermon

ou la conférence plus d'une demi-heure.

NOTE J.

Confession des enfants.

Un curé qui n'absout les enfants qu'à l'époque de la première

communion, viole la justice en leur refusant un bienfait auquel ils

ont droit; il enfreint le précepte de la confossion animelle; met en

péril le salut des enfants, et prond la responsabdité de tous les pé-

chés qu'ils commettent par suite de la privation de la t;râce sancti-

fiante. En eftel, n'est-il pas que ce« enfants peuvent pécher mortel-

lement dès qu'ils ont le plein usage de leur raison , et que pour

rentrer dans la grâce de Dieu il leur faut l'absolution? Faudra-t-il

attendre, pour les absoudre, qu'ils soient en danger de mort, c'est-
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à-dirc dans un 6M où il sora bien plus difficile de les y disposer?

— Dira-l-on qu'ils no sont pas encore capables de pécher mortelle-

ment : mais souvent la malice est pri^coce et n'est-il pas très-avan-

ta^cux d'absoudre des fautes vénielles afin d'augmenter la grâce

sanctifiante'? — Dira-t-on que de bons confesseurs ne suivent pas

celte pratique : mais sous ce rapport, ils sont loin d'être bons, el

poiitôirc crai£;nent-ils la peine. - Dira-t-on enfin qu'il est bien

difficile d'inspirer la conirilion aux enfants et que leur légèreté les

fait bien vite retomber dans les mêmes fautes : mais il suffit qu'ils

aient la contrition que comporte leur âge: « Animus pueriUs non

cxigit contritionem virilem (Steyaert); el la grâce qu'ils reçoivent,

le-: aide à ne pas retomber au moins dans des fautes graves, ou s'ils

yreiomhent, à s'en relever plus tôt. « Tarn pucrorum quàm majoris

œtatis excipiendœ sunt confessiones etsi relapswi vUhantur. Hau-

ritnr atjua ex senUna, ctsi rcditura; lavatur manus ctsi adhùc

maculanda : aliter periret navis, sordes manui nimis cohœresce-

rcnl. (Gerson., De arle aud. conf.) »

Ce serait manquer le but que de faire venir à la fois la foule des

enfants, et de les confesser au milieu du bruit et avec précipitation.

Il convient de les partager en trois ou quatre sections, dont la pre-

mière comprendrait ceux qui auraient environ sept à neuf ans.

Quant à la manière de confesser les enfsnts, voici la méthode re-

commandée par un Missionnaire expérimenlé, le père Rerckhove :

1» Prière, instruction paternelle et proportionnée à la capacité

dos enfants,' dans laquelle on leur inspire le désir de se confesser

et raffranchissemcnl de toute crainte; — explicaiicn des vérités né-

cessaires à savoir; de ce qu'il faut croire, espérer, aimer, et des

molifs de le faire; — examen prudent de la conscience; —actes de

foi, d'espérance, de charité et de contrition. — 2» Confession : qu'il

y ait, amant que possible, deux confesseurs au moins; qu'on laisse

aux enfants la liberté du choix; qu'il y ait, s'il se peut, quelqu'un

pour les tenir tranquilles. — Le confesseur parle en père ;
assure

qu'il ne peut rien rapporter aux parents, ni à qui que ce soit, des

péchés accusés. 11 laisse l'enfant parler, sans l'interrompre, à moins

,pie ce ne soit nécessaire. Il interroge sur les défauts ordinaires aux

enfants du lieu; mais pour le 6' commandement, il se sert, el avec

prudence, des expressions usitées dans le pays. — 3" Après la con-

fession, on les exhorte doucement à éviter les petits défauts, par

exemple les petiles désobéissauces, les petits vols, etc. Quant à la
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reslitulion, le confesseur se montrera très-priirient pour l'exiger,

parce que souvent les enfants ne peuvent pas la faire, et que, le plus

ordinairement, la matière n'est pas grave; que, du reste, il se pour-

rait faire qu'à l'avenir ils n'osassent plus s'accuser de leurs petits

vols : il convient donc de leur faire restituer les petits vols à l'aide

d'une prière. — Mais l'exlioriation doit rouler particulièrement sur

ce qui liourrait devenir ou ce qui est peut-être déjà formellement

pdché mortel, comme les blasphèmes, les malédictions, les choses hon-

teuses, etc., en prenant garde de leur dire qu'ils se sont positive-

ment rendus coupables d'une faute grave quand cela n'est pas tout

à fait certain. Quelquefois, un enfant pèche véniellement, quoique

la matière soit grave, parce qu'il l'a vue confusément comme lé-

gère ; et quelquefois il pèche gravement, quoique la matière soit

légère, parce que, trompé par une conscience erronée, ce qui

arrive assez souvent par l'imprudence des parents, il reg.irde cette

matière comme grave et comme méritant l'enfer. — 4° Enlin, le

confesseur donne la pénitence et l'absolution. Il fait réciter par

exemple un Ave Maria au confessionnal même, à moins que l'enfant

ne soit en état d'en faire davantage. Saint Ligori conseille d'absoudre

de temps en temps sous condition les enfants dont les dispositions

sont douteuses; il le conseille quand même ils n'auraient commis que

des péchés véniels, afin de ne pas les priver longtemps de la grâce

sacramentelle, et même, s'ils étaient, sans le -.avoir, gravement cou-

pables, de la grâce sanctifiante. « Si dubium sit, ajoutc-t-il, an puer

perfectum ralionis usum habeat... in periculo mortis, aut obligatione

prœcepli paschalis, absolvendus est sub condiiione; et lanto magis

si confessus fuerit aliquod dubiè mortale. — Pœnitentia autem his

pueris injungenda levis sit quantum fieri poiest; et curaudum est ut

illa ab ipsis quantociùs impleatur : alioquiu aut eam obliviscentur,

aut oiiiittont. Curel eliam confessarius pueris insinuare dovotionem

ergâ Doiparam. »

Enfin, il est très-avantageux d'inspirer aux enfants une grande cha-

rité pour les pauvres, et de donner, pour les encourager à persévérer,

des images, des médailles, etc., aux plus diligents, aux plus atleniifs

cl A ceux qui se tiennent le plus respectueusement à l'église.

En suivant cette marche, on amènera les enfants à se confesser

volontiers, à quitter leurs mauvaises habitudes s'ils en ont, et à faire,

dans de meilleures dispositions, leur première communion. — Con-

sultez l'opuscule de monseigneur de Ségur, sur la Confession des

enfants.
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NOTE K.

Catéchisme des enfants pendant les Missions.

eainl Ligori veut que, pcndanl les Missions, on donne aux enfants

des in^lrucUons en forme de catéchisme.

C mmo les enfants. d,t-il, ne sont guère en état de compre.>d

les sernmns et qu'ils sont souvent un sujet continuel de trou -le

our r a c,,eu'r et pour l'auditoire, les Missionnaires de no rc

oilré-alion ont coutume de les réunir à part, pendant e serm n,

iquÏ-utre église ou chapelie, et de.'eur faire le ca^

chisme, précédé du chant des cantiques, et suivi d u. P'^^l d^^^"-^^^

prlporlionné à leur faible intelligence, et de l'acte de eontrUion au

'"f iÏ:;;:;^.: qu-on ens^gne aux enfants, pendant la Mission

dit encore le môme saint, se réduit à trois points : l- le. mysl.re..

S^n're sainte religion; 2» les sacrements. surtoiU ceux e Pén

-

tenco et d'Eucharislie ;
3» les commandements de Dieu (le 6 ex

ceotél et les commandements de l'Église.

! Les principales recommandations à donner aux catéchistes, soi^t

de sabai'er à la portée des enfants.de les interroger tréquemmenl

d: ^les ;:réresserVr quelques histoires, de 'o- inculquer sor.en

la nécessité de prier, de fréquenter les sacrement., de fuir les mau

"ÏrrSS'ne se permettra jamais d'accuser de négligence

les prêtres de la localité, lors même que les enfants paraîtraient mal

'"

Not';oudrions en outre voir plus répandu un usage adopté par

plus eur Missionnaires. - Chaque dimanche, av^f -^P-^' '
^

.présence des parents, le catéchisme aux enlants de la p

-

Se occasion précieuse, dont ils profitent pour donner indirect -

m nt au plents eux-mêmes, des leçons importantes On y parle

Te î 's neérfté au saint Tribunal, de la nécessité d'avoir la contn on

pour être pardonné; de la bienveillance du confesseur, de la néces-

sité du baptême et de la manière de le conférer, etc.

indépendamment du catéchisme du dimanche, on établit, dan.
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certaines Missions, pour les ignorants, des catéchismes particuliers,

soit à l'églibe, soit en un autre lieu convenable.

NOTE L.

Avis sur la bénédiction des objets de piété.

Ayez soin qu'il se trouve dans la paroisse où se donne la Mis-
sion, un marchand d'objets de piété, lois que crucifix, chapelets,

scapulaires, etc., mais il ne convient pas que les Missionnaires ven-

deni, eux-mêmes, ces objets. Ils pourraient néanmoins, par l'inter-

médiaire d'une tierce personne, procurer aux fidèles des cantiques

de Mission et des examens d'un prix très-modique, et même, dans

des circonstances tout à fait exceptionnelles, des croix, des cha-

pelets, etc.

Dans l'intérêt de la paix, de la justice et de la religion, il faut

prendre garde d'exciter la jalousie des marchands de la localité
;

s'opposer à ce qu'on vende dans l'église ; empêcher les profits

exorbitants et toute vente simoniaque, et même déclarer en chaire

que les objets de piété ne sont indulgenciés qu'à la condition de

n'être point un objet de trafic.

Dans le courant delà Mission, et surtout vers la fin, l'on annonce

quelque bénédiction solennelle des objets de piélé (1); mais il faut

être assuré que l'auditoire est disposé à profiter de cetie grâce. Pour

l'y préparer, on fait une instruction solide cl lumineuse sur l'utilité

de ces signes extérieurs que l'Église, toujours conduite parle Saint-

Esprit, approuve et encourage
; qu'une tradition vénérable nous a

transmis, et qui sont inspirés par la nature el'e-même.

N'oubliez pas, en terminaiii ce discours, d'adresser des louanges

aux familles chez lesquelles se trouvent ces symboles de la foi.

(1) Ce sont dos occasions qu'il est à propos de mettre à profil pour

attirer la foule à un discourt ijnportant.
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NOTE M.

Bureau, de réconcilialion.

Saint Ligori veut qu'un Missionnaire soit chargé, dans chaque

Mission, de régler les différends ; mais celui-ci doit s'adjoindre un

homme instruit, consciencieux et estimé, et éviter une publicité trop

solennelle.

Le père Ségneri se contentait d'envoyer les parties à un laïque

pieux et prudent, et si c'était des femmes, à des dames recomman-

dables par leur sagesse et leur discrétion.

L'abbé Carron rapporte que Bridayne formait, dans ses Missions,

un bureau de paix et de conscience, composé du pasteur du canton,

d'un Mi^sionnaire, d'officiers de justice, et de quelques notables

distingués par une réputation de probité et de vertu. A ce sage tri-

bunal, étaient portés tous les sujets de divisions entre les chrétiens

qui, touchés de la grâce, voulaient ou étouffer une haine invétérée,

ou répaier un dommage, ou arrêter les suites d'un long et dispen-

dieux procès. Là donc, les ennemis se réconciliaient ; les intérêts de

l'iunoceni opprimé triomphaient ; la paix renaissait entre des familles

depuis longtemps divisées ; et les juges de paix ou de conscience

recouraient aux traités, aux transactions, aux arbitrages, à tous les

moyens les [jIus sûrs de procurer, sans aucun frais, un accord que

rien ne pût rompre. La première de ces séances publiques s'ouvrait

par un di.cours touchant, où le Missionnaire faisait sentir merveil-

leusement les précieux avaniages de l'union, et excitait dans tous les

cœurs, uiénie Ls plus ulcérés, l'amour de la paix.

Saint Vincent de Paul exhortait ceux qui avaient des différends, à

se pré:.enier simplement devant les Missionnaires, a. Comme on ne

peut, dis.iit-il aux fidèles, être bien avec Dieu quand on est mal avec

le procl.ain, nous regardons, comme un de nos devoirs les plus

essentiels, de travailler à la réconciliation de ceux qui sont en que-

relle, ei d'accorder les procès par des compromis ou des transac-

tions volontaires. C'est à ceux qui aiment la paix, de nous instruire

de bonne heure de leurs différeuds. Nous serons toujours prêts à les

écouter, pourvu qu'ils viennent ù la maison, et que ce soit depuis

midi jusqu'à deux heures. »
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On laisse à la prudence du supérieur de la Mission d'élablir ou

non, selon les circonslances, le Burpau de rcconcilialion ; du moins,

ses confrères cl lui ne ndgligcront rien pour dlouffer les haines ei

arrêter les procès. Ils se serviront uiilomenl, afin de pacifier les

cœurs, des conseils que donne saint François-Xavier. « Si, dit

l'apôtre des Indes, vous rencontrez dans un ménage quelque dis-

sension grave, la première chose à faire, c'est de disposer les époux,

par quelques méditations, à une bonne confession, et de leur diffé-

rer l'absolution, pour leur donner le loisir de faire quelques ré-

flexions

« Ne donnez jamais tort au mari en présence de sa femme, fùl-il

le plus coupable des hommes; car celle-ci, naturellement moqueuse

cl indiscrète, ne manquerait pas de le picoter, de le harceler ; et

votre autorité la rendrait plus insolente... Mais, prenez le mari à

part, et, sans prendre avec chaleur le parti de sa femme, montrez-

lui ses obligations, el alors vous pourrez user de douceur et l'ab-

soudre...

« C'est en usant de beaucoup d'adresse et de ménagement, qu'on

se rend mailie d'im esprit préoccupé. Si quelqu'un vous apporte un

cœur profondément ulcéré par une injure grave el récente, et si le

fait dont il se plaint est réellement odieux, convenez-en avec lui,

mais faites-lui voir en même temps, par tous les moyens possibles,

que l'anleur est plus imprudent que méchant, plus étourdi que cri-

minel ; et au moment où vous vous apercevez que vous êtes écoulé,

pressez, agissez avec une douce fermeté : dites-lui que Dieu a peut-

être permis ce méfait à son égard pour le punir de quelque faute

semblable dont autrefois il se sera rendu coupable.

« Demandez-lui familièrement s'il n'a jamais offensé personne de

parole ou de fait ; si, dans son enfance au moins, il ne s'est jamais

livré à quelques emportements à l'égard de ses parents ;
s'il n'a ja-

mais irrité ses maîtres par ses désobéissances ; s'il ne s'est jamais

laissé aller à la colère envers ses égaux ; s'il n'a jamais donné à

personne de justes motifs de plainte. Failes-lui comprendre alors

que c'est une juste représaille, que c'est pour lui une occasion pro-

videntielle d'acquitter d'anciennes dettes.

« Si son ressentiment est mal fondé, vous lui ferez découvrir, par

des insinuations adroites, mais pleines de délicatesse, la futilité de

SCS plaintes, cl leur peu de solidité
;
puis, ;\ mesure que vous ga-

gnerez du terrain dans sa confiance, animez-vous ;
soyez tout à la
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fois, vit et tendre, dans vos reproches, jusqu'à ce qu'enfin vous

vous semiez assez affermi pour leur donner Tdolat cl la force qu'ils

doivenl avoir. Il faut que vos paroles soient soutenues par un air

calme ;
que sur votre figure, on voie un certain mrlange d'amour el

de gaieté. C'est avec ces petits artifices, et la bénédiction de Dieu,

que l'on dissipe les tempêtes dont les esprits sont agités. Le charme

une fois rompu, la sérénité renaît dans l'âme, el la rend susceptible

du bien. C'est alors que ,
marchant hardiment dans la route que

vous vous serez frayée, vous irez droit à votre but, et donnerez un

libre essor à votre zèle pour la gloire do Dieu, en lui conciliant

l'amour et le respect que lui doivent toutes les créatures raison-

nables. »

Le bienheureu.x Léonard de Port-Maurice donnait aussi à ses col-

laborateurs des conse'ils très-sages, au sujet des réconciliations.

« Un des fruilsles plus précieux de la Mission, disait-il, est de ré-

tablir parmi tout un peuple une paix parfaite. Pour procurer ce

résultai, il faudra faire choix il'un certain nombre de messieurs, ec-

clésiastiques ou séculiers, hommes graves, pieux, exerçant une cer-

taine autorité, ou du moins jouissant d'une utile influence. On leur

donnera le nom àc pacilicateurs el le soin d'accommoder les diffé-

rends, de réconcilier les ennemis et d'amener aux Missionnaires ceux

dont 'ds ne pourraient gagner les cœurs et apaiser les colères. Lorsque

le sujet de quel<!ue mésintelligence sera une question d'intérêt, si

ces messieurs ne peuvent la résoudre parce qu'elle est compliquée

et difficile, que le Missionnaire ne l'entreprenne pas : il y perdrait

son temps et courrait risque de se tromper
;
qu'il se contente de ré-

tablir, autant qu'il le pourra, l'harmonie dans les cœurs, cl de les

amener à accepter avec paix les décisions des tribunaux. Qu'il ne

force jamais les contendants à faire entre eux des compromis : il en

résulte presque toujours des désordres après la Mission et de scan-

daleuses ruptures. Qu'il s'abstienne aussi de les faire paraître en

public, de les appeler du haut de la chaire pour rendre leur récon-

ciliation solennelle : ceci ne pourrait avoir lieu que dans des cas

rares, après miiro délibération, el avec la certitude que nul désordre

ne s'ensuivra. Qu'on ne laisse pas le confessionnal pendant la ma-

tinée pour s'occuper de la réconciliation des ennemis : on pouna

plus commodément consacrer à ce soin le temps qui suit le sermon

du soir. Mais qu'on se garde d'employer la violence ; que lout se

fasse avec charité et douceur ; et si Ton rencontre des cœurs durs

cl intraitables qu'on ne puisse rapprocher, qu'on les abandonne
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à la miséricorde de Dieu sans les molester davantage, ou bien qu'on

renvoie le travail de leur réconciliation aux jours qui suivront la

Mission. »

NOTE N.

Remarques de saint Ligori sur quelques points à rappeler dans une

Mission.

Il est des points sur lesquels nous n'avons pas craint de revenir

plusieurs fois dans le cours du Manuel et que les Missionnaires ne

doivent jamais perdre de vue. C'est, entre autres, 1° l'amour envers

Jésus cruciQé, 2" la dévotion envers la sainte Vierge; 3° la néces-

sité de la prière pour le salut; 4" la fuite des occasions dange-

reuses; 5° le malheur des âmes qui, par honte, cachent ou dégui-

sent leurs péchés en confession. Le savant et saint fondateur des

Rédeniptoristes, appuyé sur une expérience de quarante années,

fait sur chacun de ces points des observations qui justifient pleine-

ment notre insistance et dont nous rappelons les principales.

I. De l'amour envers Jésus crucifié.

Les prédications sur les fins dernières de l'homme sont très-utiles;

elles sont même nécessaires pour réveiller les pécheurs endormis

dans le vice ou l'indifférence : mais les conversions opérées par la

seule crainte des cliàiimens n'ont pas de durée. Une fois la terreur

dissipée, l'âme, restée dans un grand élat de faiblesse par suite des

blessures que le péché lui a faites, succouibo bientôt à la lenlation,

à njoins que l'amour de Dieu ne l'ait pénétrée. D'après ces principes,

saint Pierre d'Alcuitara parlait ordinaii ement, dans ses sermons, sur

des sujets terribles, afin d'atterrer ses auditeurs, en leur représen-

tant les rigueurs de la justice divine envers les i)échours obstinés;

mais en même temps il tempérait la crainte en indiquant les remèdes

propres à chaque espèce de péché et en faisant espérer le pardon par

les mérites de Jésus-Chria, rappelant pour cela et les promesses

par lui faites à tous ceux qui se confient humblement à sa miséri-

corde, et les tourments afficux qu'il a endurés pour obtenir aux

pécheurs pénitents leur réconciliation avec Dieu et la grâce de ré-

sister aux tenlaiioQs. Le succès justifiait celte méthode : savants et
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ignorants se pressaient en foule pour entendre le saint prédicateur,

et le nombre des eon\\'r^ions éiait prodiginix. On dira : C'était un

saint ! Oui, c'était un saint, et il nous a appris comment on parle

pour faire des saints.

Saint Ligori conclut de ce qui précède que le but principal du

prédicateur, dans les Missions, doit être d'allumer dans les âmes le

feu de l'amour divin.

Mais les sermons spéculatifs, où l'on démontre l'excellence de

l'amour divin, ne sont point propres à atteindre ce but. On n'y par-

vient qu'en exposant familièrement l'amour que nous a témoigné

Jésus-Christ pendant sa vie, et spécialement dans i=a Passion. « Un

clirétien qui a de la foi, dit saint François de Sales, n'entendra pas

représenter coml.ien Jésus a souffert pour le sauver sans être em-

brasé d'amour pour lui, et Ton peut dès lors espérer qu'il persévé-

rera. ')

A celte recommandation, saint Ligori ajoute quelques pratiques

à insinuer :

1" Recommander aux fidèles d'avoir une image de Jésus cruci6é,

de prier devant elle plusieurs fois le jour, de demander surtout la

grâce d'aimer J.-C. jusqu'à la mort, et de solliciter cette grâce, qui

comprend toutes les autres, par l'intercession de la sainte Vierge, de

leur bon ange et de leurs saints patrons.

2° Enseigner quelques pieuses maximes propres à conserver dans

la grâce de Dieu et dans la soumission à sa volonté sainte, par

exemple : Perdre Dieu, c'est tout perdre. — Personne ne nous

aime autant que Dieu. — Tout ce que Dieu veut est bien, et nous

devons tout accepter de sa main paternelle, etc.

3» Enseigner aussi quelques oraisons jaculatoires, afin d'entretenir

dans l'àme les sentiments d'amour de Dieu. Par exemple : Dieu,

jjlutôt tout perdre que de vous perdre. — Mon Dieu, c'est vous

seul que je veux et rien de plus. — Qui aimerais-je, 6 Jésus, si ce

n'est vous, qui êtes mort pour moi? — Jésus, je vous donne mon

Cipur, donnez-moi le vôtre. — Jésus, doux et humble de cœur,

rende; mon cœur semblable au vôtre, etc.

H. De la dévotion envers la très-sainte Vierge.

Durant la Mission, il faut souvent aussi s'efforcer d'inspirer une

grande confiance envers la Mère de Dieu, que l'Église se plaît à

nommer notre vie et notre espérance, vita, spes nostra, et dont elle
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recommande le cullc comme moralement nécessaire au salul. Sentit

Eccksia intercessionem B. Virginis esse sibi ulilem et necessa-

riam (1). Nous ne rapporterons [as ici tout ce que les saints ont

dit sur ce sujet; qu'il nous suffise de ciier quelques paroles de saint

Bernard : Deus rcdcmpturus hvmanum genus, univcrsum pretiuin

contulit in Mariam. — Si quid sjiei in nohisest, si quid graliai, si

quid salutis, ah câ noverimus redundarc.— IShdta gratia vcnit de

Cœlo, nisi transeat per manus Marias, Sic est voluntas ejus qui

totum nos haberc voluit per Mariam. D'où le saint Docteur conclut

en ces termes : Quœramus gratiam et quœramus per Mariam quia

mater est. Ipsamseqriensnon dévias; ipsamrogans non desperas;

ipsam cogitans non erras; ipsd tenente non corruis; ipsd protegente

non metuis; ipsâ duce non fatigaris; ipsâ propitiâ pervenis. Les

Missionnaires doivent faire passer cette doctrine dans l'ame de leurs

auditeurs et les exhorter vivement à recourir à Marie comme à la

mère de la divine grâce, au refuge assuré des pauvres pécheurs et

à la porte du Ciel, titres que l'Église se plaît i lui donner, parce

qu'ils conviennent à son état de médiatrice entre Jésus et nous.

III. Nécessite de la prière pour faire son salut (2).

Dieu, qui veut nous sauver tous, a mis à ses faveurs une condi-

tion facile à remplir : c'est de les demander. Il est, de sa nature,

infiniment bon et incliné à nous faire du bien ; il a promis d'exaucer

toute prière humble et confiante que nous ferons pour le salut de

notre âme; il nous a donné le droit de lui présenter les mérites de

Jésus-Christ, son Fils, en faveur duquel il ne peut rien nous re-

fuser : quoi de plus propre â exciter notre conlianco ? Qui prie,

obtient; qui ne prie pas, n'obtient pas : prions donc, et ne cessons

de prier en tout temps, en tout lieu, en toute circonstance et surtout

dans la tentation; mais ayons soin de demander par l'intercession

de Marie. Si l'on voit tant de chutes, la cause en est dans la négligence

des prédicateurs et des confesseurs à rappeler ces deux choses : la

prière dans la tentation et le recours à la protection de la sainte

Vierge.

Or, pour que les auditeurs et les pénitents se déterminent à mettre

en pratique ces deux points si importants, il ne suffit pas d'y exhorter

une fois, et de les rappeler dans le sermon de clôture de la Mission :

(1) Suarez, l. ll,i[i ni pan., Disput. 23, secl. 3.

(2) Étudier avec soin le grand Traité de saint Ligori sur la Prière.
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il est nccessaire d'en parler en toute occasion, afin qu'ils resienl

imprimés clans la mémoire et qu'ils soienl fidèlement observés.

[V. Fuite des occasions dangereuses.

Il est d'une haute importance d'insister fortement, dans les Mis-

sions, sur ce quatrième point ; car une multitude innombrable d'àmes

se perdent pour n'avoir pas voulu fuir les occasions dangereuses.

Oh ! combien de damnés s'écrient du milieu des flammes qui les dé-

vorent : Maudite occasion, pourquoi ne l'avons-nous pas fuie? c'est

toi qui es la cause de noire malheur et de notre éternel désespoir.

Ainsi se réalise la parole de l'Espril-Saiut ; Qui amat pcriculum,

inillo peribil (Ecclo.,iii, 27),ctsaint Thomas donne laraison de ce

fait : Cimi exponimus 7ws in periculo^ Dcus nos dcrelinquit in eo.

Aussi, de tous les conseils donnés par Jésus-Christ, celui de fuir

les occasions, est-il, avec la prière, le plus important pour le salut.

La prière seule ne suffit pas.

Celui qui , connaissant l'occasion, ne s'en éloigne pas, marche à

sa perte, quand même il prierait. Mon Dieu! combien n'a-t-on pas

vu de personnes dont la vie était sainte, succomber à la tentation et

s'endurcir dans le péché pour s'être jetées témérairement dans l'oc-

casion ! Quiconque ne tremble pas et ne s'arrache pas aux occa-

sions dangereuses, surtout à colles qui sont un écueil pour la

pureté, se sauvera difficilement. Ci<»i mctu et tremorcveslram sahi-

tem operamini. (Philip., ii, 12.) Le démon qui, semblable à un lion

rugissant, rôde sans se lasser autour de l'âme pour la dévorer, exa-

mine s'il y trouvera une fissure par où il puisse y pénétrer. Lors-

qu'une occasion se présente, voilà, se dit-il, la porte par oii je pour-

rai entrer. Aussitôt il se met à tenter, et si l'âme s'arrête, comme

Eve, à parlementer avec lui ; si elle ne s'éloigne pas sur-le-champ,

en invoquant les saints Noms de Jésus et de Marie, facilement elle

succombe, surtout s'il s'agit du vice impur. L'occasion qu'on ne fuit

pas, devient comme un bandeau placé devant les yeux, qui nous fait

perdre de vue les vérités éternelles et toutes les promesses faites

à Dieu.

Quandon s'est déjà engagé dans le vice, on doitfuir non-seulement

les occasions prochaines, mais encore les occasions éloignées, parce

que l'habitude rend plus faible pour résister, et rend prochaines des

occasions qui, dans d'autres circonstances, seraient éloignées. Si ocu-

lus tuus dcxter scandalizat le, crue eum et projice abs le
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(Matih., XV, 30). Fuyons cette occasion, puisque notre faiblesse la

rend proclmine pour nous.

Brisons dès le principe tout attachement trop naturel; ëviions les

regards, les paroles, les lettres, les prC-senls qui pourraient nous

être une occasion de chute. Le démon ne pousse pas d'abord aux

fautes graves les personnes qui ont la crainte de Dieu, mais il s'ef-

force de former, par une multitude de fautes légùres, un lien qui,

grossissant de jour en jour, lui sert à mener cette àme jusqu'au pé-

ché mortel. Qui stat caveat ne cadat.

Quoiqu'il soit bon de faire une instruction spéciale sur la fuite des

occasions dangereuses, cependant, comme la négligence à les fuir

est une des principales causes de la perte des âmes, et que plusieurs

personnes sans doute n'auront pas assisté à ce discours, il est ab-

solument nécessaire que, pendant la Mission, l'on revienne plu-

sieurs fois sur ce même sujet.

Saint Ligori ajoute : Ayez soin d'avertir les fidèles que lorsqu'un

pénitent 7ie s'esi jamais éloigne de l'occasion oîi il avait l'habitude

de pécher, il doit faire une confession générale, car les confessions

faites dans cet étal ne sauraient le rassurer. — Il en est de même

pour 1ns pénitents qui, aussitôt après s'être confessés et sans avoir

jamais donné aucun signe d'amendement, sont retombés dans leurs

mauvaises habitudes : une confession générale peut seule les ame-

ner à changer de vie.

V. Du malheur des âmes qui cachent ou déguisent, en confession,

leurs péchés mortels.

C'est pitié de voir combien d'âmes Satan gagne à lui, surtout en

les poussant au vice impur. Il fait perdre la honte au moment où le

péché se commet, et il la fait renaître quand il s'agit de le confes-

ser. Pudorem dédit Deus peccato, confessioni fiduciam, dit saint

Jean Chrysoslome ; invertit rem diabolus : peccato fiduciam prœ-

bet, confessioni pudorem. Il faut donc parler avec force sur la né-

cessité de vaincre la fausse honte, et de déclarer franchement ses

péchés. Les Missionnaires expérimentés savent combien de sacrilé-

légesfait commettre cette honte maudite. Un des plus grands fruits

des Missions est la réparation d'un malheur qui peuple l'enfer de

damnés.

Hélas I âme chrétienne, vous avez péché : le remède à ce mal,
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c'est la confession. Si vous ne vous confessez pas, vous êles

perdue.

Pourquoi hésilcr à déclarer voire faule? L:i honte, dites-vous, me

retient ; mais pouvcz-vous ignorer, pauvre pécheur, que si vous ne

surmontez pas celtcjionlc, vous brûlerez, pendant l'dlcrnité ,
dans

les thnmrs do l'enfer?

11 y a une bonne honte : c'est celle d'otïenser la majeslé sainte du

Dieu tout-puissant qui voit le fond de votre cœur et qui vous ju-

gera. Mais vous cédez à une mauvaise honte lorsque vous n'avouez

|)as les p.'chés dont vous vous ôtes rendu coupable.

Mieux vaut sans doute ne pas vous confesser qne de taire vos fau-

tes, puisque, par votre silence, vous ajoutez un sacrilège à la masse

de vos iniquités. Savez-vous ce que vous faites en commettant un

sacrilège? Vous profanez, vous foulez aux pieds le sang de Jésus-

Christ,' ce sang diviu qui aurait lavé, purifié, blanchi votre âme, si

vous aviez confessé franchement vos fautes.

Dieu vous envoie une bonne occasion pour décharger votre con-

science , en vous confessant à un prêtre qui ne vous connaît pas,

que vous ne reverrez peut-être plus jamais. Ne la laissez pas pas-

ser, car il ne s'en présentera peut-être point d'autre pour vous, el

vous seriez danmé.

Si vous ne vous confessez pas à présent, le démon affermira son

empire dans votre âme, vous vous endurcirez peut-être, et il n'y

aura plus d'espérance pour vous! Allons, armez-vous de courage:

allez vous confesser au plus tôt, sans mous laisser arrêter par les

prétextes que vous suggère le démon. Voyez comme ils sont

vains :

Que dira mon confesseur, lorsque je lui déclarerai ma faute ? —
Il dira que vous avez été faible comme saint Pierre, qui avait pro-

mis de mourir pour son divin Jlaitre, et qui l'a renié par resiiect hu-

main. Il dira que vous avez mal fait de pécher, mais qu'il est

honorable de vaincre la honte et d'avouer son péché.

Mais il m'adressera de vifs reproches ! - Vous vous trompez : il

vous louera de votre aveu. Vous lui ferez éprouver une bien douce

consolation, parce que votre franchise et votre repentir lui permet-

tront de vous donner l'absolulion en toute sûreté, et de vous déli-

vrer de l'esclavage du démon.

Mais je ne me sens pas le courage de découvrir ce péché à mon

confesseur ordinaire. — Alors, adressez-vous à un autre.

Mais si mon confesseur sait que je me suis adressé à un autre, il

26
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s'en offensera et ne voudra plus m'enlendre. — Pour qui prenez-

vous voire confesseur? Vous croyez donc que c'est un mauvais prê-

tre? car un mauvais prêtre peut seul trouver mal qu'un de ses péni-

tents, dans une circonstance extraordinaire , et par nécessité

,

s'adresse à un autre. Je dis même que les confesseurs expérimen-

tés, comme le vôtre est sans doute, tiennent ordinairement à ce que

leurs pénilenls habituels s'adressent à quelque autre au moins une

fois par an, afin de les préserver de ce qu'on appelle la routine,

L'Église veut même que, pour les couvents, il y ait un confesseur ex-

traordinaire auquel chaque membre de la communauté est obligé de

se présenter quatre fois chaque année.

Je vais plus loin : je suppose, ce qui n'est pas probable, que

votre confesseur soit blessé de votre démarche: vous voudriez donc,

par crainte de lui déplaire, commettre un sacrilège et livrer votre

àme au démon? Quand vous serez dans l'cafer, votre confesseur

vous en lirera-t-il ?

Je passe sous silence d'autres prétextes aussi peu raisonnables

que ceux-là; mais je vous conjure de profiter de la miséricorde de

Dieu. Il demande de vous que vous accusiez avec un sincère repen-

tir, une seule fois, ce péché et tous ceux dont vous n'avez pas reçu

le pardon, à un seul prêtre, à celui que vous voudrez, pourvu qu'il

soit approuvé; et il vous les pardonnera, cl vous rentrerez dans son

amitié . Mais ce péché, si vous ne le confessez pas, sera dans votre

àrr.e comme une vipère ; il vous rongera le cœur pendant celte vie,

et y restera attaché, après votre mort, pendant toute l'élernilé. Mon
frère, ma sopur, savez-vousco que vous devez craindre uniquement?

C'est d'être damnés pour avoir caché votre péché.

Courage donc : hàtez-vous de vomir ce poison qui torture voire

conscience. A peine en serez-vous débarrassé que vous retrouverez

la paix et vous remercierez Dieu de vous avoir donné la force de
l'aire un aveu d'oii dépend votre salut. Allons, mon frère, ma sœur,

chassez bien vile le démon de votre cœur; confessez-vous fran-

chement
; rentrez dans l'amitié de Dieu.

Que si quelque crainte encore vous retient, dites à votre confes-

seur : « Mon père, j'ai une inquiétude sur ma vie passée, mais j'ai

honic de tout dire. » Parlez ainsi et votre confesseur vous aidera à

délier votre langue, et à triompher du démon qui vous ferme la

bouche pour vous entraîner dans l'enfer. Enlia invoquer Marie.

Telle est la réfutation des faux prétextes qui exposent à la dam-



MANUEL DES MISSIONNAIRES. 377

nation éternelle une multitude d'âmes auxquelles une fausse lionte

empêche de confesser leurs pL^chés. Comme oc sentiment vicieux

n'a que trop d'empire sur les femmes en particulier, il faut insister

auprès d'elles sur la folie des raisons que leur inspire l'esprit de

ténèbres pour les retenir dans l'esclavage.

Sans doute que, dans toutes les Missions, on a soin de donner un

sermon sur ce sujet, mais la chose est si importante qu'un sermon

ne suffit point : 1° parce que plusieurs des personnes qui^en ont le

plus grand besoin, pourront n'y pas assister ;
2° parce qu'il ne suf-

fit pas de leur indiquer une fois le remède, car plusieurs, même

après avoir entendu tous les sermons , continuent à cacher leurs

fautes. Il faut donc que les prédicateurs reviennent souvent sur ce

sujet, le plus important peut-être d'une Mission. On doit y insister

surtout lorsqu'on prêche dans des établissements où se trouvent

réunies et mêlées un grand nombre de filles et de femmes, parce

que les occasions et plus encore les fautes y sont fréquentes.

Saint Ligori conclut en recommandant aux Missionnaires de s'é-

lever souvent contre la fausse honte en confession ,
et de frapper

vivement les esprits par des exemples tragiques de confessions sa-

crilèges. . Dans toutes nos Missions, dit-il, le catéchiste rapporte

chaque jour un de ces exemples, et je crois utile d'en citer aussi

dans les sermons. Bien loin d'être déplacés sur les lèvres du pré-

dicateur, ils donneront plus de force à sa parole. »

A ces remarques, nous ajouterons quelques industries de zèle

employées par de célèbres Missionnaires, pour impressionner vive-

ment les âmes.

Une des habitudes familières du père Calatayud ,
de la Com-

pagnie de Jésus, était d'adresser souvent la parole aux enfants qui

se trouvaient dans son auditoire, et de les faire prier avec lui et à

voix haute, pour obtenir la conversion de certains pécheurs, comme

des blasphémateurs, des détenteurs du bien d'autrui, etc. : ce qui

produisait sur toute l'assemblée une impression profonde de dou-

leur et de repentir.

Il était parvenu à extirper le blasphème dans plusieurs contrées

par un procédé singulier. Il dressait les enfants des écoles à s'at-

trouiier autour des malheureux qu'ils auraient entendus blaasphé

•

mer, et â crier tous ensemble: Vive Jésus! Baise la terre, jureur !

Nul n'osait sévir contre ces enfants, ni s'exposer à être accompagné

de leurs huées.
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Le père Huby interrogeait de temps en temps ses auditeurs, et

s'arrôtait un peu comme s'il eiit attendu leur réponse : ce qui ser-

vait extrômemenl !\ réveiller leur attention et à les faire entrer da-

vantage dans le sujet du discours. Il jetait quelquefois sur eux un

regard de compassion, et, après un instant de silence, il élevait la

voix, et s'écriait du fond de son cœur : « Peccart momentaneum, pe-

riisse œternum! Jouir du plaisir, ne dure qu'un moment; être

damné, c'est pour une éternité! Riche pour un moment, pauvre

pour jamais! Pauvre pour un momrnt, riche pour jamais! Pécher,

ce n'est que pour un moment; avoir péché, c'est pour un jamais! »

Le vénérable Grignon de Moutt'ori ranimait la foi par l'exercice

suivant : au retour d'une procession où l'Évangile avait été porté

entre deux flambeaux à la tête du clergé , le diacre s'arrêlant à la

porto de l'église, présentait le livre divin aux personnes qui for-

maient les rangs do la procession. Tous successivement se mettaient

à genoux et le baisaient, en prononçant ces paroles du contrat d'al-

liance : Je crois fermement tontes les vérités du saint Évangile de

Jésus-Christ. Us entraient ensuite, et passant devant les fonts baptis-

maux, ils les baisaient, en disant ces autres paroles : Je renouvelle

de tout mon cœur les vœux de mon baptême, et renonce pour

jamais au monde et à moi-mé7ne. De là, ils allaient à un autel où

Montforl leur donnait à baiser les pieds d'une statue de Marie, et

leur faisait prononcer ces autres mots du contrat ; Je me donne tout

entier à Jésus-Christ par les mains de Marie, pour porter ma croix

à sa suite tous les jours de ma vie. On entonnait ensuite le Credo,

et quand le chant était fini, leMissionnaire adressait au diacre quel-

ques questions. Il lui demandait par exemple quelle était la seule

Église véritable ; s'il suffisait, pour être sauvé, de faire une profes-

sion extérieure de la religion catholique; puis qu'elle était la règle

que tout chrétien devait nécessairement observer pour faire son

salut. A celte dernière question, le diacre réponJait en montrant le

livre de l'Évangile : Voici^ disait-il, la règle de tous les chrétiens.

Quiconque n'en observera pas tous les préceptes, avec tous ceux

de TEgliie, n'entrera jamais dans le royaume des deux. Il portail

ensuite le saint livre au Missionnaire, qui le recevait à genoux; elle

tenant sur sa poitrine, il adressait au peuple quelques dernières

paroles, mais si touchantes que chacun se relirait les larmes aux

yeux, avec la résolution sincère de mener à l'avenir une vie plus

chrétienne.
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NOTE 0.

Érection de Croix au commencement de certaines

Missions.

En Belgique, où onliniiremcntles Missions sont de eoiirte durée,

les Missionnaires font asse?. souvent ériger une croix, quelques jours

après l'ouverture de la Mission. Si l'on avait juge convenable de les

imiter en ce point, on pourrait terminer la Mission par une proces-

sion accompagnée d'une seconde consécration à la sainte Vierge.

Quant à la croix, elle est placée d'abord sur les degrés du maitre-

aulel, et voici comment on en fait l'inauguration. Au commencement

de l'exercice, le Missionnaire monte en cliaire, pendant que le pas-

leur, revêtu du surplis, de l'étole et de la chape, se rend au chœur

DÛ le clergé l'accompagne. Le prédicateur fait une vive peinture du

triste état dos pécheurs et montre à quoi ils seraient condamnés s'ils

mouraient d «ns leurs péchés ; il parle aussi des peines du purgatoire.

Mais la miséricorde de Dieu vient nous offrir les moyens d'expiation

etde salut : Ecce Salvator tuus vcnit. « Prêtres du Seigneur, bénis-

sez et élevez l'étendard de la miséricorde. » Alors, le pasteur ayant

béni solennellement la croix, elle est portée en procession et fixée

au lieu qu'elle doit occuper. En mémo temps, on chante l'hymne

Vexilla Ilegis. Lorsqu'on est arrivé à la strophe Crux, ave,

toute l'assistance se met à genoux pour adorer la Croix. On chante

ensuite le y. Adoramus te, Christc, etc., suivi de l'oraison Rcspice,

quœsumus, Domine ; et le clergé rentre dans le chceur. Le Mission-

naire, poursuivant son discours, montre comment la Croix est le

signe du salut que nous apporte Jésus-Clirisl, et, en terminant, il

présente un saisissant tableau do lu miséricorde infinie de Dieu.

(Voyez la note L)

NOTE P.

Neuvainc pour la persévérance.

Cette nenvaine consiste dans ce qui suit : 1° Pendant neuf jours,

on récite publiquement, à la tombée do la nuit, le chapelet, le Sou-



380 MANUEL DKS MISSIONNAIRES.

venei-vous cl la prière de la Mis^on. Les paroissiens qui ne peu-

vent venir à l'dglise, font ces prières chez eux, el en famille autant

que possible. 2" Pemlant neuf dimanches, ces mômes prières se

font après vêpres, du haut do la chaire. :5» Pendant neuf samedis, à

une heure déterminée, une messe pour la persévérance est célébrée

à l'autel de la sainte Vierge. C'est aussi devant cet autel qu'on dit le

chapelet pendant les neuf premiers jours. Chaque exercice est clos

par un cantique.

Saint Ligori conseillait à MM. les curés, comme moyen de persé-

vérance, de faire chaque samedi soir, en l'honneur de Marie, une pe-

tite exhortation , à la suite de laquelle ils racouteraitnt quelque

faveur insigne accordée par la très-sainte Vierge à l'un de ses ser-

viteurs. L'e.xercice se terminerait parle Souyenes-rous, pour deman-

der à Marie sa iirolection maternelle. On pourrait aussi, en souvenir

de la Mission, faire tous les ans, à l'occasion de quelque fête de Ma-

rie, ou des Quarante-Heures, une procession accompagnée d'une

neuvaine solennelle, avec bénédiction du Saint-Sacrement et un ser-

mon chaque jour. Marie protège- singulièrement les prêtres qui ne

négligent rien pour la faire honorer. Qui élucidant me, vitam œter-

nain habebunt. (Eccli., xxiv, 31.)

De leur côié, les Missionnaires s'intéresseront vivement à la con-

servation et même à l'augmentation des fruits de la Mission qai leur

a été confiée : ils prieront avec ferveur, et de plus, s'il est possible,

ils fixeront de concert avec M. le curé, mais sans l'annoncer publi-

quement, soit l'époque de la prochaine Mission, soit ré))Oque de leur

retour dans l'intervalle des six mois qui vont suivre. Du moins ils

engageront M. le curé à faire venir, chaque année, dans l'intervalle

d'une Mission à l'autre, pour un triduum ou quelque fête solennelle,

un ou deux Missionnaires, afin d'alimenter la piété de ses pa-

roissiens.

NOTE Q.

La charité du confesseur.

« On voit, dit le pape Léon XII (1), beaucoup de chrétiens se pré-

senter au sacrement de Pénitence sans être aucunement préparés,

(1) Encyclique pour l'extensiou du Jubilé de 1826.
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mais tels ccpcmlani que des disposilions convenables peuvent suc-

céder dans leur cœur à ee défaut de préparation, pourvu que le prê-

tre, revêtu des entrailles de Jesus-Chriit, qui n'est pas venu appe-

ler les justes, mais les pécheurs, sache usera leur égard de zèle, de

douctuir Cl de patience. S'il manque à ce devoir, on peut le- dire

aussi peu préparé à entendre les péchés de ses pénitents que ceux-ci

à les confesser.

» On doit, on effet, regarder comme manquant de préparation,

non les pécheurs souillés des plus grands crimes, non ceux même qui,

pendant un grand nombre d'années, se seraient éloignés de la con-

fession car ïa miséricorde du Seigneur est sans bornes, et le trésor

de sa bonté est infini; non ceux qui, par suite de l'ignorance atta-

chée à leur condition, ou de la lenteur de leur esprit, n'auraient pas

suffisamment sondé leur conscience, étant presque incapables d'y

parvenir par leurs seuls efforts et s.ins le secours du prêtre : mais

ceux-là seulement qui, malgré le soin nécessaire que met le confes-

seur aies interroger, sans cependant leur être trop à charge, malgré

la charité, dont toutes les ressources, jointes aux plus ferventes

prières, se feraient épuiséespoiir les porter à la détestation de leurs

fautes'sont jugés, suivant ies règles de la prudence, dépourvus de

ce sentiment de douleur et de repentir, qui seul peut les disposer à

obtenir la grâce de Dieu dans le Sacrement. [Mais alors) le prêtre

devra persuader aux pénitents, dans le langage le plus paternel qu'il

lui sera possible, que sa charge et son devoir, que le salut même de

leurs âmes exige absolument un retard, et les engager, par l'onction

de la bonté la plus touchante, à revenir au plus tôt, afin qu'après

avoir accompli fidèlement les pratiques salutaires qui leur ont été

prescrites, dégagés des chaînes du péché, ils retrouvent la vie dans

les douceurs de la grâce divine. »

NOTE R.

Remèdes faciles, dont les ilissiomaires peuvent avoir besoin.

Un Missionnaire peut être arrêté tout* coup, par un mal imprévu.

Il est bon qu'il connaisse les remèdes à employer dans les cas les

plus ordinaires. Nous en indiquons ici quelques-uns.
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1" Névralgie.— Appliquer sur la partie souffrante trois ou quatre

crdpes épaisses, dilcsmatcfaim. Il les faut aussi chaudes ((u'on peut

les supporter. Dès que l'une devient froide, on la remplace par une

autre. Une mouche de Milan, placée derrière l'orelle, peut arrêter

la névralgie, et même l'odonlalgie. On pourrait encore, avec succès,

mettre deux sangsues derrière l'oreille, et quand elles sont tombées,

appliquer de la teinture d'opium sur la tempe. — Autre remède :

se frotter avec de l'huile d'amandes douces.

2° Extinction de voix. — Si elle est accidentelle, on peut es-

sayer de la faire disparaître à l'aide de la ^o(('oîi !m;<éria/e. C'est

une grande verrée d'infusion bien chaude do fleurs de mauve, à

laquelle on ajoute six ou huit gouttes d'ammoniaque, et que l'on

prend le soir en se couchant. On pourrait aussi tenir appliqué, pen-

dant deux heures, sur le devant du cou, un cataplasme de farine de

lin, saupoudré de moutarde ; ou, boire de l'eau de son très-chaude,

dans laquelle on aura fait dégoutter du sucre brûlé.

En se gargarisant avec de l'alun dissous dans de l'eau froide, on

peut diminuer momentanément l'enrouement.

3" Rhume de cerceau. — Si, dès que le coryza se fait sentir, vous

secouez fortement vos cheveux au bas de l'occiput, le mal se dissi-

pera presque aussitôt. — On peut aussi employer, en la respirant,

la teinture d'iode.

La glycérine guérit les irritations du nez, et les boutons qui vien-

nent à la suite d'un rhume de cerveau. (Remède externe.)

4° Migraine. — Dès qu'elle se fait sentir, boire une tasse de café

bien chaud, dans laquelle on aura versé quelques gouttes de jus de

citron.

5" Diarrhée. — Mâcher, ou prendre en infusion la renouée des

oiseaux, vulgairement nommée : herbe aux cochons.

Le sirop d'airelles est aussi un bon astringent. — On peut

recourir à une prise de bismuth ;
— ou prendre deux ou trois tasses

d'une infusion composée de menthe poivrée et de camomille par

portions égales et d'une cuillerée, par tasse, de rhum ou de bonne

cau-de-vie; — ou prendre un lavement d'eau pure, quand il n'y a

pas apparence de cholérine, ni grande faiblesse.

6» Contre les coliques. — Avaler une potion composée d'huile

d'olive, d'eau-de-vie et de sucre pilé : une cuillerée de chaque in-

grédient.
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70 Coup de smig. - Bain de pieds, dans lequel on a fait infuser

deux grosses poignées de fleurs de tilleul.

Ou bain de pieds dans lequel on a fail dissoudre «ne po>gnée de

sel; mais auparavant, il faut appliquer un cataplasme de poix

de Boureocrne entre les épaules.
, . ,•

80 Point de côte, provenant de chaud et frod. - Appliquer im-

médiaicmenl sur la peau une poignée de poivre, réunie sur de é-

Toupe ou du coton, et coagulée à l'aide d'un peu d'hude d ohve

chaude, dans laquelle ou l'a mêlée; - ou 25 grammes d encens,

placés dans une moitié de pomme de reinette, cuite et bien chaude,

ou encore un fort sinapisme.

90 Rhume. - Prendre, pendant quatre ou cmq jours, un jaune

d'œuf, mêlé avec une cuillerée d'huile d'olive; - ou s'appliquer un

vésicaloire volant.

Autres expédients : Faire dissoudre dans la bouche de petus mo -

ceaux de sucre noir ;
- boire du bouillon gras mêlé avec du la.l;

man-er du potage au mais et au lait; - boire, par pei.tcs doses,

une décoction composée d'une poignée de gros son, d une poignée

de noisettes concassées, de quatre morceaux de racine degmmauve,

le tout cuit pendant une heure, dans un litre et demi d eau. -

Prendre des infusions de germandrée, mêlées par moaié à du lait.

NOTE S.

Règles de politesse sociale et chrétienne.

S',1 ne convient point à un Missionnaire d'afiicher des airs mon-

dains, il ne lui convient point non plus d'avoir des mau.ôres et un

lan..a.e propres à choquer les personnes bien élevées. Sous prétexte

de'simprcilé chrétienne, on tombe quelquefois dans un sans-gene

qui touche à la rusticité. Il n'est donc point inutile de se rappeler de

Lps en temps les régies de la politesse, afin de se taire ton a

tous. Nous citerons quelques-unes des infractions les plus fréquentes

îi ces rècles.
. ,

,

Dans les conversations : ne pas savoir réprimer son humeur de

manière à ne laisser percer ni hauteur, ni fantaisie, m bizarrerie,

_ se faire écouler trop longtemps ;
- faire tomber la conversation
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sur soi ou selon son goût, au lieu de la laisser tourner d'elle-même

selon le goût des aulres; — se permcltre des expressions basses el

triviales, ou affectées el prétentieuses ; négliger d'employer les for-

mules honnêtes et bienveillantes consacrées par l'usage (1); — trop

élever ou trop baisser la voix; — rire d'une manière immodérée; —
interrompre celui qui parle; dire des choses propres à faire de la

peine; — décider trop hardiment dans les questions douteuses.

Dans la tenue : trop lever ou trop baisser la télé; — cracher ou
se moucher de manière à fatiguer; — ne pas cracher dans son mou-
choir, à l'église ou dans un salon ;

— porter des vêlements déchirés,

malpropres.

Regarder ça el là dans i'éghse; — y paraître avec un siir[]lis sale

ou déchiré ; — y rire, y bâiller, y dormir; — y marcher précipitam-

ment; — y mettre les jambes l'une sur l'autre; — s'essuyer le vi-

sage avec le surplis.

Siffler, bâiller en compagnie; — s'y montrer triste et morose; ou
présenter un air gêné, affecté, au lieu de la douce sérénité des en-

fants de Dieu ;
— agiter presque continuellement les bras ou la têle;

tenir le corps courbé; — s'appuyer laniôt sur un pied, tintùl sur
l'autre; changer à tout monicnl de posture; — tenir les mains der-
rière le dos, ou les porter au visage sans nécessité; — étendre les

jambes d'une manière molle et négligente; — se pencher on s'ap-

puyer d'une manière peu convenable ;
— croiser les pieds ;

— jeter

dans les rues les yeux sur tout le monde; — marcher d'un pas sau-
tillant, ou trop lourd, ou trop pressé.

A TABLE : 1° témoigner de la répugnance lorsqu'on nous sert un
mets qui n'est pas de notre goùi; et, si nous en avons pris, le laisser

entièrement ou en partie, quand même notre santé ne serait pas
compromise dans cette circonstance par un acte de mortification.

Revenir à un mets qui nous plaît, de manière à montrer que nous ne
savons pas faire un sacrifice.

2° Manger avec précipitation
;
porter à la bouche trop de nourri-

ture à la fois.

3" Boire quand on a la bouche pleine; mordre dans le pain ou
dans la viande

;
porter le morceau à la bouche en tenant le couteau

à la main, casser les noyaux, rompre les os, etc.

4° Choisir les morceaux au lieu de prendre celui i]ui est le plus

(1) Voyez le petit traité sur la Politesse du langage, qui so trouve à
la suite de la Logique élémentaire. (Lyon, Briday.)
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près .10 nous, à moin, que no,., n. voulions uno porlion plus petite^

'^Ï
Ne faire aucunoalLtionàsos voisins pour leur procurer, s ,1

pst iios'^ible, ce dont ils ont besoin.
, , ,„

60 salir i; nappe, s'essuyer le visage ou se frovter les dents avec

''7o"Mcure"les doi.ts dans le nez, selaisser aller à des bâillements;

se ro g es ongles, se gratter le visage, les cheveux, es den.s^

80 l'orter avec la main gauche la fourchette à la bouche, ou se

servir à be de curo-dents,'à moins que l'usage des heux ne per-

„"ue ces choses, dont la seconde néanmoins est peu recevahle. Le

nettnvaee de dents se fait plus convenablement à 1
écart.

clp , la fois plusieurs bouchées soit de pain, soU de v.ande.

ïoo Porter à la bouche un bol ou une assiette. - Faire du bru,.,

dans son assiette, avec la cuillère ou avec le couteau.

o e.er quel ue chose à terre. - Rejeter quelque chose de la

bouche sur .on assiette, comme s. on le vonnssau au heu de e

pnie adroitement dans la main pour le mettre, d'une mamôre

imnprcue au bord de son assiette.

T-Toiici d'autres fruits que ceux que l'on prend;- porter

rin^^olitesse jusqu'à se servir d'un plat avec sa fo-^hette

130 Faire du bruit avec la bouche en mangeant ou en buvant.

\l se courber sur son assiette; tenir les bras ou les coudes ap-

nuvés sur la table, tandis qu'il n'y faut appuyer que la main.

'

50 Prendre la boute.lle ou son verre à la manière des buveurs ;

„e ,L s'essuyer les lèvres avec sa serviette et de la mam gauche,

•ivnnt lie boire et après avoir bu.

6« Au lie" de 'émettre un plat à sa place, ou de le fa.rc passer

si cela convient, à un voisin, le laisser à côté de so, comme s, on n a-

vait lias à s'occuper des autres.
„ „. a u

Dans la maladie : S'abandonner à des plaintes contmuelles; à k

,„." s h m ur. - Fatiguer, par ses importunités, les personnes

Zl n re oit les services' - S'irriter de la moindre r -tance au

ieu do chercher à se sanctifier dans les souffrances, en les reg rdanl

comme un présent du Père céleste et en les un.ssant à celles de

Jésus-Christ.

Nota. 11 convient qu'on se lave la bouche avec soin, pour ne pas

incommoder au confessional par une haleine mauvaise.
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NOTE T.

Guide des confesseurs pour VindkaHon des lectures de rimiiaiion

de Jésus-Christ, selon les besoins des fidclcs.

1° Pour le choix du directeur et la pratique des exercices

spirituels.

Choix d'un directeur : liv. I, ch. 4, 8, 9.

Oraison nienlalo : liv. II, ch. 1 ; liv. III, ch. 1, 2, 3, 38, 43.

Examen de conscience : liv. I, ch. 19; liv. III, ch. .54; liv. IV
ch. 7.

Lecture spirituelle : hv. I, ch. 5; liv. III, ch. 43; liv. IV, ch. 11.

Sainte messe : liv. IV, ch. 8, 9. — Avant et pendant la messe :

liv. IV, ch. 3, 4, 16. 17. — Après la messe : liv. 111, ch. 21;

liv. IV, ch. H, 13, 14.

Communion : la veille : liv. IV, ch. 6, 7, 12, 1.5. — Le matin
du jour où l'on communie : liv. IV, ch. 1, 2, 9. — Dans la journée
et le soir : liv. IV, ch. 8, 9. — Le lendemain : liv. III, ch. 8, 10, 34.

8" Pour obtenir la conversion du cœur et l'esprit de pénitence.

De la méditation de la mort : liv. I, ch. 23.

Du jugement et des peines des pécheurs : liv. 1, ch. 24.

Aveu et douleurs de ses fautes : liv. I, ch. 21
; liv. III. ch. 4, 20

etS2; liv. IV, ch. 7ct 9.

3° Pour obtenir la victoire sur ses passions.

Obligation de les combattre: liv. 1, ch. 11 et 25; liv. 111, ch. 12

et 53.

Orgueil et ambition : liv. I. ch. 7; Uv. III, ch. 14, 27, 40 et 41.

Désirs et affections déréglés : liv. I, ch. 6 ; liv. III, ch. 11, 15, 27,

31, 39 et 55.

Attachement à son propre sons ; liv. I, ch. 9.

Altachemcnt à la vainc science du siècle : liv. 1, ch. 2 et 3 ; liv.

m, ch. 43.

Jugements téméraires: liv I. ch. 14; liv. II, ch. 5.
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Intolérance et penchant au blâme : liv. I, ch. 10 ;
liv. II, cli. 3;

liv. III, ch. 24.

Rapports et médisances : liv. I, ch. 4.

Jalousie : liv. III, ch. 22 et 41.

Curiosité : liv. lH, ch. 24.

Knlretiens inutiles : liv. I, ch. 10; liv. III, ch. 44 et 45.

Familiarité : liv. 1, ch. 8.

Ao Pour iacquisition des vertus.

Humilité: liv. I, ch. 2; liv. II, ch. 2 a 10; liv. 111, ch, 4, 7, 8,

9, 20 et S2.

Pureté d'intention : liv. 11, ch, 4; liv. III, ch. 9 et 33.

Patience dans les épreuves : liv. Il, ch. U et 12 ; liv. HI, ch. 12,

18, 30 et 47.

Soumission à la volonté de Dieu : liv. 111, ch. 15, 17, 29, 50 et 59.

Confiance en Dieu et abandon h la Providince : liv. Il, ch. 2;

liv. III, ch. 17, 30, 39 et 59.

Charité fraternelle: liv. I, ch. 15 et 16.

Pardon des offenses : liv. III, ch. 19, 36 et 46.

Obéisb^ance : liv. 1, ch. 9; liv. III, ch. 13 et 49.

Tempérance: liv. III, ch. 26.

Prudence : liv. I, ch. 4; liv. III, ch. 38.

Reconnaissance des bienfaits de Dieu : liv. Il, ch. 10; liv. ni,

ch. 10 et 22.

Imitation de Jésus-Christ : liv. I. ch. 1.

Imitation des saints: liv. T, ch. 18.

50 Pour faire un bon usage des peines.

Maladies et souffrances corporelles : liv. n, ch. 12; liv. III, ch. 18,

47 et 50.

Revers de fortune : liv. I, ch. 22; liv. III, eh. 12, 10, 17 et 59.

Perte de parents ou d'amis : liv. H, ch. 9 ; liv. III, ch. 29, 31 et 42.

Inconstance cl délaissement des hommes : liv. IIl, ch. 45 et S9.

Coniradiciions, calomnies et outrages : hv. I, ch. 12; liv. H, ch.

6; liv. III, ch. 19, 28, 36 et 40.

Inquiétude de l'avenir et du succès de ses enlreprises : liv. III,

ch. 17, 27, 30 et 39.

Peines intérieures : liv. H. ch. 9, H ; liv. III, ch. 17, 30, 50, 52

et 59.
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Tentations : liv. I, cli. 13; liv. III, cli. 12, 29 et 35.

Mauvaises pensées: liv. I, ch. 6; liv. III, cli. 6, 20 et 55, § 5

et 6 du cliapitre 23.

Aridité et distractions dans la prière : liv. II, ch. 9 et H ; liv. III,

ch. 3, § 6; ch. 7 et 48, § 5 ; ch. 51 et 52 ; liv. IV, ch. 15.

Découragement dans les rechutes, et tristesse à la vue de sa pro-

pre misère : liv. III, ch. 20, 33 et 57.

Pour obtenir la paix intérieure : liv. I, ch. 6 et 11 ;
liv, II, ch. 6

;

liv. III, ch. 23, 25 et 38.

6» Pour arriver à l'état d'xinion.

Discernement des mouvements de la nature et de la grâce : liv. III,

ch. 54.

Détachement du monde et des créatures : liv. I, ch. 1 ; liv. III,

ch. 10, 27, 31 et 53.

Détachement de l'amitié : liv. Il, ch. 9; liv. III, ch. 42, 45 et 53.

Détachement des soins de la vie: liv. l, ch. 22; liv. III, ch. 26.

Détachement de soi-même : liv. II, ch. 11; liv. III, ch. 27, 32,

37 et 53.

Solitude et esprit intérieur : liv. 1, ch. 20; liv. Il, ch. 5; liv. III,

ch. 31, 44 et 53.

Amour divin: liv. H, ch. 7 et 8 ; liv. III, ch. 5, 6, 10, 21 et 34.

Union de l'âme avec Dieu : liv. U, ch. 1 ; liv. III, ch. d , 2, 3 el 43

.

Désir du Ciel : liv. III, ch. 47. 48, et 49.

7» Pour les religieux et les religieuses.

Liv. I, ch. 17, 18, 19,25; liv. m. eh. 10, 56.

8" Pour les prêtres.

Liv. m, ch. 10; liv. IV, ch. 5, 7, 10, 11, 18.



FORMULAIRE

I. RÈCLEMENT DES FIDÈLES POUR LA MISSION d)

1» Ordre des exercices.

I

2° Avis.

1» Assister aux exercices aussi souvent que possil)le et au moins

une fois chaque jour
;

2° Écouler la parole do Dieu avec lo û6s\r d'en profiler;

Ijo Ne pas se dissiper dans IVi;lise, et surtout en sortani pour re-

louruer riiez soi : mais prier ou s'entretenir de ce que l'on a en-

tendu
;

4« Rapporter dans les maisons les inslruclions qu'on a en l'avan-

tage d'entendre; afin d'en faire profiter les absents;

b» Faire pieusement la prière du matin et celle du soir pour ob-

(1) Ce règlement est afficlié an\ portes de l'église. Des exemplaires en

ont remis aux fidèles (pii viennent se confesser. Il pourrait n'êire pa>

déplacé dans une station d'Axent ou de Carême.
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tenir la grâce de connaître l'état de sa conscience, de ddiester les

péchés commis et de regagner l'amitié de Dieu ou d'en resserrer les

liens. Établir, s'il n'existe pas déjà, l'usage de réciter, en famille,

la prière du soir, usage auquel sont attachées les plus grandes bé-

nédictions;

6° Éviter toute faute volontaire et particulièrement les péchés

d'habitude et faire quelque aumône ou quelque œuvre de mortifica-

tion, ou de zèle, etc.;

7» Adresser à Dieu, le soir, en famille, des prières spéciales pour

la conversion des pauvres pécheurs et pour la persévérance des

justes. On pourrait, pour cela, s'en tenir à la prière de la Mis>ion,

qui consiste en trois fois : Je vous salue, Marie, etc., avec l'invo-

cation : Marie, conçue sans péché, priez pour nous, qui avons

recours à vous !

8° Visiter les malados et leur porter des secours spirituels et tem-

porels;

9» Réconcilier les ennemis, consoler les aifligés;

10" Instruire sur la religion, enseigner à prier, à méditer;

11° Garder les enfant'! et les malades, pour donner la facilité de

se confesser
;

12° Distribuer de bons livres, des chapelets, de grandes images

représentant Jésus crucifié, Notre-Dame des Sept-Douleurs, la mort

de saint Joseph, ou les Coeurs de Jésus et de Marie, etc.
;

13" Détruire les mauvais livres, les chansons et les tableaux dés-

honnêtes; ne conserver aucun livre suspect : consulter dans le

doute;

14» Empêcher, autant que possible, les mauvaises conversations

et les entretiens sur le compte du prochain;

Ib" Soutenir le chant ;\ l'église, et, en toute occasion, fouler aux

pieds le lâche, l'ignoble respect humain;

16° Assister, s'il se peut, chaque jour à la mcs^se; faire des che-

mins de Croix, des visites au Saint-Sacrement pour la réparation des

sacrilèges et pour le retour des pécheurs que le démon tient plus

fortement enchaînés
;

17° Suivre les exercices jusqu'à la fin, pour profiter de toutes les

grâces de la Mission
;

18° Il est à désirer que l'on fasse plusieurs communions pendant

la Mission, afin de s'affermir de plus en plus dans la résolution

d'observer toujours fidèlement les commandements de Dieu et de

l'Église et les devoirs d'état;
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19» Demain n'est pas à nous, mais aujourd'liui Dieu nous ap-

pelle : c'est le temps favorable et le jour du salut. Sachons en pro-

fiter- no .envoyons pas à demain ce que nous pouvons faire aujour-

d'hui'. Gardons-nous d'oublier celte parole de Jésus-Chnsl :
Que

sert-il à ihamme de gaijner le monde entier, s'il vient à perdre son

âme ? . .

Nota.— Chaque fidèle est invité à observer, selon ijue sa position

le lui permettra, les pratiques recommandées dans ce règlement.

II. MÉMORIAL DE MISSION.

SOirVENIR DE LA MISSION DE

Jésus m'a aimé et il s'est livré lui-même pour moi.

mou àme, n'oubliez jamais ces jours heureux où vous vous

êtes si sincèrement convertie à Dieu . N'oubliez jamais les resolu-

tions que vous avez prises.

Marie, conçue sans péché, priez pour nous qui avons recours

à vous, afin que nous soyons fidèles jusqu'à la mort à nos bonnes

résolutions 1

POUR PERSÉVÉRER DANS LE BIEN".

lo Soyez exact à faire vos prières le matin et le soir. Demandez

souvent "à Dieu, par lintcrcession de la sainte Vierge, la grâce de ne

plus l'offenser pur le péché. Souvenez-vous toujours de la mort, du

jugement, de l'cn/er, du Paradis, de Véternité. (Est-ce là ce que je

fais?) ,^

2° Ayez soin do sanctifier le dimanche. Évitez les travaux défen-

dus; assistez à la messe avec respect; écoulez la parole de Dieu avec

!c désir d'en profiter. Au moment de l'élévation du Corps de Jésus-

Christ, adorez la sainte Trinité en lui offrant les abaissements et la

soumission de l'aimable Sauveur; remerciez-la de tous ses bienfaits

en lui offrant les actions de grftccs de Jésus-Christ; offrez à sa jus-

lice les larmes et le sang du Sauveur, en expiation de vos péchés;

offrez à sa miséricorde les prières de Jésus pour obtenir la grâce

27
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d'accomplir coiislamment les résolutions de la Mission. Fuyez les

faux jihiisirs du monde, ei surlout les asseiiibk^es nocturnes, si

agréables au démon cl si funestes ;\ une nuiltitude d';Unes. (Est-ce

là ce que je fais?)

3° Souvenez-voiis ;)ar?ow< que Dieu vous voit, qu'il vous entend.

Abstenez-vous de blasphèmes, de paroles et de chansons déshon-

nêtes. (Est-ce là ce que je fais?)

40 Fuyez le |iéch6 comme une vipère; repeiUez-vous au plus tôt si

vous aviez eu le malheur de le conimeitre, et ne tardez pas de vous

en confesser. La confession et la com.iiunion sont nécessaires pour

persévérer. Une bonne communion ferme l'enfer sous nos pieds.

(Quelle est ma conduite sur ce point?)

5° Évitez les mauvaises lectures, les fréqucniations dangereuses.

Détournez du péché les personnes qui dépendent de vous (enfants,

domosiiqucs, ouvriers). — (Est-ce là ce que je fais?)

6° Craignez Dieu plus que les hommes; montrez-vous chrétien

sans rougir : autrement Jésus-Christ vous renierait. lEst-ee là ce

que je fais?)

Celui qui aura persévéré jusqu^à la fin, sera sauvé.

III. SOMMAIRE DES INSTRUCTIONS FONDAMENTALES ET PLAN

DE GLOSES SUR LE SACREMENT DE PENITENCE.

1° Le salut.

Rappelons-nous que Dieu ne nous a créés et ne nous conserve

que pour le connaître, l'aimer, le servir, et, par ce moyen, gagner le

Ciel. Rappeloni-nous ce que Jésus a fait, et ce que l'Église l'ail au

nom de Jésus, pour sauver nos âmes. Ucprésenton.s-nous les sacri-

fices généreux que les saints se sont imposés pour leur salut. Médi-

tons sur l'enfer éternel, où lombeni les hommes et les femmes qui

négligent de travailler à leur grande affaire. Jugeons, par là, com-

bien il nous importe de ne reculer devant aucun sacrifice afin de

nous sauver. Notre ànie .sauvée, tout est sauvé ; notre àme perdue,
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loui est l'ord.i, et perdu pour toujours. Que sert-il donc il riiomme

,1e gagner loul l'univers, s'il vient à perdre son àme?

Pour nous sauver, il taut croire cl espérer en Dieu, l'aimer par-

dessus tout cl lui prouver notre amour en faisant ce qu'il nous coai-

mande, en .5vitantce qu'd délond, en iravaillant et souftrant pour lui,

noire Créateur, notre souverain M.mtbe, la source de tout bien, sans

lequel nous ne pouvons pas même respirer un seul instant. Il faut,

afin de bien remplir ces devoirs, l'adorer et le prier par Jésus-Christ,

5,on divin Fils, qu'il nous a donné pour Sauveur.

-2o Vie inutile.

Dieu ne récompense dans le Ciel que les œuvres faites en état de

grâce et pour lui. Si donc nous retranebions de notre vie tout ce que

nous avons fait en péché mortel, tout ce que nous avons faii par

routine et comme macliinalemcnl, tout ce que nous avons fait prin-

cipalement par vanité, par caprice, par sensualiié, par un attache-

ment désordonné aux biens de ce monde; si nous reuanchions tout

le bien que nous avons fail plutôt mal que bien, que nous reslerait-il

pour Dieu elle Ciel ?... Héhs! que de temps perdu! quelle vie inu-

tile!... Jésus-Christ nous dit expressément : ToiU arbre qui ne

porte de bons fruits, seracoupé et jeté au feu; le serviteur inutile

sera condamné aux flammes éternelles. Si la mort venait à nous frap-

per en cet instant, ne serions-nous pas précipités dans l'enfer pour

n'avoir ni travaillé ni souffert en vue de plaire à Dieu, et pour avoir

ainsi passé inutilement notre vie'? Vous me dites : Mais j'ai beau-

coup travaillé, beaucoup souffert. Si vous ne pensez jamais à offrir

à Dieu votre travail et votre peine, vous n'avez pas plus de récom-

pense à attendre de lui que vous n'auriez de salaire à attendre de

iiuelqu'un pour qui vous n'auriez rien fait.

3» Vie de pécheur.

Peut-être qu'à cette vie inutile, nous avons ajouté une vie de pé-

cheur : péchés contre les commandements de Dieu, péchés contie les

commandements de l'Église ;
péchés des yeux, des oreilles, de la lan-

gue, de la bouche, des mains, des pieds, etc.; péchés de pensées, de

désirs, d'aelioi.s; péchés contre nos devoirs de père, de mère, d'é-

poux, 'de maître, de supérieur, de magistrat, d'enfant, de serviteur;

péchés que nous avons fail commetirc aux autres par nos mauvais

conseils ou nos mauvais exemples
;
péchés commis dans l'enfance,
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la jeunesse, l'àgc mûr, la vieillesse ; orgueil, impiélé, blasphèmes,

rancune, libertinage, injusiices, elc. Qui pourrait compter cette mul-

titude de péchés? Ah! craignons, gémissons, humilions-nous!

4» La laideur du péché.

Un seul péché mortel donne la mort à notre àme, en lui ôtant l'a-

mitié de Dieu, qui est sa vie. Un seul péché mortel imprime en nous
l'image du démon, nouis transforme en enfants du démon, en tem-
ples du démon, en héritiers du démon, qui n'a autre chose à nous
donnei que son enfer. Un seul péché mortel fait perdre le Ciel. Un
seul péché mortel renferme l'injustice la plus criante à l'égard de

Dieu, à qui nous appartenons tout entiers, la révolte la plus auda-

cieuse contre notre souverain Maître, qui voit tout, et dont la jus-

lice, ainsi que la puissance, sont inlinics.Un seul péché mortel ren-
ferme le mépris le plus insultant de la bonté et de la bi'auté de Dieu,
l'ingratitude la plus noire euvers le plus grand bienfaiteur. Par un
seul péché mortel, nous posons la cause de toutes les douleurs de
Marie et de toutes les souffrances de Jésus, que nous crucifions de
nouveau, l'auvre pécheur, vois combien c'est une chose mauvaise
que d'abandonner le Seigneur Ion Dieu !

Quand même nous n'aurions commis que des péchés véniels, nous
devrions penser que nous avons fait un grand mal, parce que le pé-

ché véniel offense Dieu, refroidit son amitié pour nous, nous prive

fie beaucoup de lumières et de grâces, nous affaiblit et nous mène
insensiblement au péché mortel, m que toujours il doit être expié ou
par la pénitence en ce monde, ou par les flammes du purgatoire en
l'autre. Le plus grand mal, le mal le plus à craindre, ce n'est pas la

perle des biens, ce n'est pas la maladie, ce n'est pas la mort, mais le

péché mortel, et, après lui, le péché véniel,

5° Les sources du péché.

Pourquoi pèche -t-on? Un pèche pour avoir les honneurs
de ce monde, ou .ses richesses, ou ses plaisirs. L'amour des riflies-

ses pousse à l'injustice envers le prochain, h l'indifférence envers

Dieu. L'ambition, l'amour de la gloire, le désir des louanges et des

applaudissements, poussent a lajalousie, à la vengeance. L'amour des

plaisirs pousse à tous les excès du boire, du manger et du liberti-

nage. Qui a précipité les mauvais anges du Ciel dans l'enfer? le dé-

sir do s'élever. Qui a damné le mauvais riche? l'amour des plaisirs.
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Qui a rtamué Judas? l'amour de l'argent. Nous avons péché, parce

,mc nous nous sommes attachés aux biens de ce monde, au poml de

les préféier à Dieu et au Ciel, tandis qu'il fallait en user comme n en

usant pas, à l'exemple de Jésus-Christ, notre divin modcMe, qui a

mené une vie pauvre, obscure et laborieuse, dans la maison de Na-

zareth- et à l'exemple d.s saints, qui ont regardé les biens de ce

monde comme l'amorce perfide dont le démon se sert pour perdre

les âmes. „ , ,

Au tond qu'est-ce que ces biens? Saint Paul les appelle de la boue,

quand on les compare aux trésors de la vertu. Jésus-Christ dit que

les richesses sont trompeuses : il les compare à des épines qui dé-

chirent ceux qui s'y attachent. La gloire humaine est une tuméc, un

vain bruit.

Non-seulement les biens de ce monde ne sont rien en eux-mêmes,

mais encore ils ne coiUentent pas. Le bonheur n'est pas là : il n'est

qu'en Dieu seul.

El quand même ces biens pourraient nous contenter, combien cela

durerait-il? quelques jours seulement, car, à la mort, il faut tout

quitter. Et pour des biens qui passent si vile, nous abandonnerions

le service de Dieu, nous reuoncerions aux magnifiques récompenses

destinées à ses serviteurs fidèles !

6» La mort.

Allons au cimetière, prenons une Icie de mort :
elle nous ap-

prendra ce qu'il faut penser des richesses et des plaisirs du monde.

Dans peu de temps tu mourras, dit-elle à chacun de nous : que te

restera- l-il alors des biens d'ici-bas ? Honneurs, plaisirs, amusements,

tout aura disparu Sais-tu quand sonnera l'heure de la mort?

Elle peut sonner cette nuit même : tu n'as pas un seul instant d'as-

suré. — Comment mourras-tu? très-probablement comme tu auras

vécu. — Combien de fois mourras-tu ? une seule fois, et si tu meurs

dans le péché mortel, te voilà perdu pour une élerniié. Détache-toi

donc de cette terre, prépare-toi à la mort.

7» Le jugement particulier.

A peine aurons-nous rendu le dernier soupir, que la justice de

Dieu nous demandera compte de notre vie : compte rigoureux, puis-

qu'il embrassera même les paroles inulilcs. Alors noire conscience

criera contre nous, qui avons étouffé ses remords; les anges, les
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saints, les démons aussi nous accuseront; Uieu niOme b'dicvera con-

tre nous. D^ grands sainis ont tremblé à la i^eulc pensée de ce juge-

ment ; et nous, qui avons commis tant de pécliés, qui en avons si

peu faii pénitence, n'avons-nous pas plus h craindre, et ne devons-
nous pas nous hâler de profiler de la miséricorde de Dieu, prête à

toui pardonner, si nous nous converlissons franchement?

8" Le jugement général.

A ce jugement particulier succédera, à la .In du monde, le juge-

ment public. Alors les anges appelleront les morts du sein des tom-

beaux; tous les hommes ressusciteront et seront rassemblés pour

être témoins de la gloire des jusies cl de la confusion des réprouvés.

Les corps des saints seront plus beaux que le soleil ; ceux des dam-
nés seront affreux à voir. On lira sur le front de chacun ses vertus

ou ses crimes. Les désordres les plus secrets paraîtront au grand

jour. Les pécheurs se sentiront accablés par les reproches de Jésus-

Christ, dont ils ont méprisé la bonté ei foulé aux pieds le précieux

sang, et par les reproches de ceux qui se sont sanctifiés dans une

position semblable à la leur. Une sentence foudroyante et irrévoca-

ble sera lancée contre ces impénitents : Retirez-vous de moi, mau-
dits, allez au feu éternel, qui a été préparé au démon et aux imi-

tateurs de son orgueil et de sa révolte. A l'instant, l'enfer

s'ouvrira.

9° L'enfer.

L'enfer ! le libertin, le détenteur du bien d'autrui, le mauvais fils,

l'impie, n'en voudraient pas; mais la voix de tous les peuples, la

voix de la conscience, la voix de Dieu leur dit : Il y a un enfer.

Jésus , la vérité même , leur dit : Il y a un enfer. L'Église

,

dont la parole est inspirée par le Saint-Esprit , leur dit : Il y

a un enfer. Les martyrs, au milieu des plus cruels supplices, se

rappelaient ces paroles de Jésus-Christ : Ne craignez pas les hom-

mes: ils ne peuvent tuer qui: le corps; leur puissance ne s'étend

pas plus loin ; mais craignez celui qui peut perdre le corps et l'âme

dans l'enfer. Le pécheur endurci désirerait qu'il n'y eût point d'en-

fer; mais Dieu n'écoutera pas ce désir. Le pécheur voudrait vivre

toujours pour pécher toujours : son tourment dans l'enfer s'étendra

aussi loin que sa volonté criminelle, il durera toujours.

Descendons pendant notre vie dans les cachots de l'enfer, afin de

n'y pas descendre après notre mort. Là, chaque péché a son sup-
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nlice Le lea ponrsùt, da.is les yeuv, les mauvais regards la lec-

Îre des romans licene>enx ;
dans la langue, les discours dc^shonnê-

leTchansons obscènes, les iuren,enls cl les 'j'-P^^.^^f
"

1.. ininstice^ le travail du dimanche; dans les pieds, les

les mains, le. mjus ice. e v
^^^ désordres

.K.n.nehes
""-"'^"^;' f"^- f l^;;^?"^ s gémissements! quels

s: r:;:^'a;^oi;rt^^^ie„tr de den.! Mais.cs

;"mnt do, t le supplice sera le plus terrible, ce seront les scanda-

fr c rt-à-dirc ceux qui, au lieu de donner de bons exer^iples, aa-

on 'en r in/lc. antres'au mal. H y aura des tortures de choix pour

[es pôl Scandaleux, pour les maîtres scandaleux, pour les mag,s-

^tX'£ lamentations du damné : . Tai perdu Dieu, la bonté

„,êm mon souverain bien ;
je voudrais le voir, le posséder :3a-

"S je ne le verrai. J'ai perdu le Ciel et la compagnie des anges et

Ts s. inls : jamais je n'en jouirai. Et pourtant je pouvais me sau-

e suis damné : ce.t bien ma faute, c'est ma Irès-grande

hùlë'Ve me suis damné pour de. plaisirs qui ne m'ont laissé que le

Eo,H -n qnl ont passé comme l'ombre; pour de vains honneurs,

nour des ri besses qu'il m'a fallu laisser : et me v(Î.U\ malheureux

Su san os-sourcll Maudits soient lesamis qui m'ont porté au ma 1

mudite soit la honte qui m'a fermé la bouche en confession! mau-

Men 'injustice, l'impureté, la haine, l'amour de l'argent qui

m- ni été dans cet abime! Je suis damné ! ! !
Encore si mes lour-

mems devaient finir... mais non : ils sont éternels... éternels »

Ou'cst-ce que léternité ? L'éternité esl une position sans changc-

„,ont une durée sans fin. Le supplice ne change pas, il ne diminue

pas de rigueur, et il dure toujours. Après des mil lers d ann es, 1 en-

fer sera toujours l'enfer, l'enfer éternel. Jamais de consolalion, a-

mais d'adoucissemcnl. Toujours les larmes, toujours le remords,

toujours le feu... Toujours... jamais... élernilé!....

\(j<> Le Ciel.

Contemplons un tout autre spectacle : les saints, glorifiés et cou-

ronnés pa Jésus-Christ, assis sur des trônes brillants, admis à vo r

Werface à face; charmés, ravis, inondés de déUees^Plus de Ir.-

feie, plus de craintes, plus de larmes. Us sont a-e Dieu pour -

jours Oh' que la lerre est vile pour qui contemple le Ciel !
Ll celte

je" ces dSices sont sans fin, sans altération. Comme les sa.uu
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s'applaiidironl de s'èlrc dciachés des biens du monde, et d'avoir aimé
Dieu de lout leur cœur et de touios leurs forces! N'onl-ils pas bien

fail d'avoir préféré, aux ricliesses de la terre , les richesses du
Ciel?

H° Quelle sera notre éternité?

Nous n'en saurions douter: un jour les portes du Ciel ou celles de
l'enfer s'ouvriront devant nous. Quel sera cejour?Ce sera celui de
notre mort; et ce jour est pUis proche que nous ne le pensons.

Mais quelle sera notre éternité? sera-ce l'éternité du Ciel ou l'éter-

nité de l'enfer? SaintPaul répond: L'homme recueillera ce qu'il aura
semé. Pour aller au Ciel, il faut en suivre le chemin : il faut semer
dans la justice, dans la pureté, dans la charité. Semons-nous dans la

justice, dans la pureté, dans la charité? — Quelle sera noire éternité?

Elle sera telle que nous l'aurons choisie par notre conduiie. Nous
sommes libres de choisir ; mais il n'y a pas de milieu: il faut choisir

entre Dieu le meilleur des pères, et le démon, le plus cruel des ty-

rans, notre ennemi juré; il faut choisir entre le service de Dieu, avec

ses douces joies, et le service du démon, avec ses inquiétudes et ses

remords; il faut choisir entre le Paradis, avec ses délices éternelles,

et l'enfer, avec son éternel désespoir. Que chacun de nous se dise:

Au moment ou j'y penserai le moins, je mourrai, je serai jugé, elle

Ciel ou l'enfer sera mon éternelle demeure. Suis-je prêt à paraître

devant Dieu? En vivant comme je vis, puis-je être tranquille? El

puisque Dieu, dans sa miséricorde infinie, veut bi(n prolonger la du-

rée de ma vie, puis-je hésitera me consacrer entièrement à son ser-

vice (1) ?

12" Le sacrement de Pénitence, ou remède contre le péché.

Oui, notre parti est pris: nous choisissons Dieu, la vertu, le Ciel.

Mais comment réparer le passé? comment faire pour nous replacer

sur le chemin du Ciel, après que le péché nous en a fait sortir? La
miséricorde divine nous tend la planche de salut: elle dit à chacun
de nous : Confesse tes fautes et fais-en pénitence.

Confessez-vous: Jésus-Christ et son Eglise vous le commandent.
Le divin Sauveur a donné aux prêtres le pouvoir de pardonner les

(1) Un discours où les considérations qui précèdent seraient présentées

anj autre développement, produirait une vive impression.
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péchés. Voici ses paroles- Recevez kSaint-Esprit,les péchés seront

remis à qui vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux aux-

quels vous les retiendrez. Or, lc|irôtre nep'^ul vous donner ou vous

refuser l'absoluiion sans vous connailre, et il ne peut vous connaître

que par la confession.

Tant que vous différez de vous confesser, il n'y a point de par-

don pour vous, mais vous gardez tous vos péchés et vous res-

tez esclaves du démon; vous tenez votre conscience gênée; vous

vous exposez à être surpris par la mort, k tomber dans l'enfer, à

perdre le Ciel. Il faudra donc la fiire cette confession, et la bien

faire.

Courage! pauvre pécheur. Ne vous laissez pas arrêter par les ré-

pugnances, lesdégoiits,les craintes que ledémon vous inspirera pour

vous empêcher de revenir sincèrement à Dieu (1). Rentrez en vous-

même; éloignez-vous, aillant que possible, du bruit du monde, et

priez, priez beaucoup. Dites souvent : Mon Dieu, faites-moi lagràce

de croire en vous, d'espérer en vous, de vous aimer, de détecter mes

péchés. MonDicii, ayez pitiéde moi. Mon Jésus, miséricorde ! Doux

cœur de Marie, soi/ez mon salut. A la prière joignez, s'il vous est

possible, l'aumône, le jeûne, la lecture de quelque bon livre, sur-

tout de la Vie des Saints.

13° L'Examen.

Avis préliminaires.

Après avoir prié pour obtenir la grâce d'une conversion sincère,

préparez \otre confession. Examinez d'abord votre conscience, et

afin de retrouver plus facilement vos péchés, rapp'îlez-vous les per-

sonnes et les lieux que vous avez fréquentés, les emplois que vous

avez exercés, les mauvaises habitudes auxquelles vous avez été sujet.

Pour ne rien oublier d'essentiel, suivez par ordre les commande-

ments de Dieu et de l'Eglise et les devoirs de votre état; vous regar-

dant dans chacun d'eux, comme dans un miroir, qui vous montrera

toutes les taches de voire àme.

Demandez pardon à Dieu de vos fautes, à mesure que vous les dé-

couvrez: c'est un moyen de vous garantir des tentations que le sou-

venir de ces fautes pourrait réveiller.

Ayez soin de ne pas mettre les tentations au nomlire des péchés.

(1) Voyez le Manuel des Pénitents, par M. Favre, missionnaire.
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La icnlation purtc au pôcM, mais elle n'est pas le péchi?. Elle esl

même une occasion que Dieu permel pour éprouver notre fidélité.

Tant que nous ne nous exposons pas imprudemment au danger; tant

que nous tenons le cœur fermé au mal, et que la volonté dit : Je ne

veux yw.s-, nous n'avons pas péché. Mais comme nous sommes bien

faible-, prions avec beaucoup d'iiumililé le Seigneur de nous venir

en aide; disons et répétons, dans les tentations; Mou Dieu, je cous

donne ma volonté ; mon Dieu, je vous aime. Marie, ma bonne

Mère, venez à mon secours. ma souveraine, ô ma Mère, sou-

venez-vous que je vous appartiens; gardez-moi, defendez-moi

comme voire propriété. Jésus! Marie ! Joseph ! Par la prière, nous

pouvons tout; mais celui qui ne prie pas dans la tentation, court ;\ sa

perte.

Pour les péchés que vous savez ôlre véniels, cherchez seulement

ceux dont vous avez l'hibitude; mais vous pourriez, sans péché, les

omettre dans votre confession, quoiqu'il soit bien do les dire.

Attachez-vous surtout à l'examen des péchés mortels, et aussi des

péchés \én\e]s que vous avez crus mortels en les faisant.

Cherchez encore les péchés que vous soupçonniez mortels au mo-

menl où vous les faisiez, à moins que votre confesseur ne vous ail

dispensé de cette recherche à raison d..- l'état de \otre conscience.

Cherchez le nombre juste de chacun de vos péchés mortels, si

vous pouvez le trouver; et, lorsque vous ne pouvez trouver ce nom-

bre, cherchez le plus juste possible. S'il s'agit d'une habitude mor-

telle, examinez combien de temps elle a duré; combien il y a- eud'in-

lerruplions pendant ce temps-là. Cherchez ensuite si vous y tombiez

tous Il'S jours, et combien de fois ; ou si c'était quelques fois par se-

maine, ou par mois, ou par an, et combie.i de fois.

Kvitoz, dans votre examen, deux excè:. opposés: le trop et le trop

peu. Le trop peu vous exposerait à ne découvrir qu'une partie de vos

péchés mortels; le trop vous donnerait une peine inutile et même

nuisible. Pour éviter ces deux écueils, exposez à votre confesseur la

manière dont vous avez fait votre examen, et le temps que vous y

avezconsacré. S'il vous dit: C'est assez, soyez tranquille et restez en

paix sur ce point, comme si Dieu lui-même avait parlé ; et ne vous

examinez pas davanUige, malgré les inquiétudes que vous éprouve-

riez.

Il est possible que vous ayez d'abord une grande peine h vous

examiner. Le démon et l'orgueil s'entendront pour vous faire croire

que vous n'en viendrez jamais à bout. Mais entreprenez votre examen
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avec courago ri confiance, cl bientôl, aidé de la grâce et He voire

charitable confesseur, vous aurez iriomphéde loutes les dilficuUés.

Si, après une recherche diligente de vos fautes mortelles, quel-

ques-unes vous étaient échappées, elles vous seraient pardonnées

avec les autres, pourvu que vous vous repentiez en général de tou-

tes les offenses que vous avez faites à Dieu. Mais il vous resterait

l'obligation de vous en confesser à la première occasion, si vous ve-

niez à vous les rappeler, à moins que votre confesseur ne vous eût

dildene plus revenir sur le passé.

M. F., nous allons faire ensemble l'examen. Prions d'abord le

bon Dieu de nous aider à le bien faire. iYo(re l'ère, etc.. Jevou^ sa-

lue, etc.O mon Sauveur Jésus, faites-moi, je vous prie, participera la

connaissance que vous aviez de mes péchés au jardin dc> Obvcs, lors-

que vous en éprouviez une tristesse mortelle, cl que vous en versiez

dos larmes de sang. Découvrez-moi les pensées, les désirs les paro-

les, les actions mauvaises dont je me suis rendu coupable, afin que

j(- m'en accuse, que je les déteste et que je m'en corrige. Ne souffrez

pas que la légèreté ou l'amour-propre m'empêchent de bien faire mon

examen. Mel'tcz-moidans les dispositions où je voudrais cire si je sa-

vais qu'aussitôt après cette confession, la mort dût me frapper, et

m'appeler à ce redoutable jugement qui doit décider pour moi du

Citl ou de l'enfer.

Marie, Mère de Jésus et ma Mère, oblcncz-moi, ces grâces de

voire divin Fils.

Mon bon ange, priez le Seigneur pour que je m'examine avec bonne

volonté; que je confesse franchement et sans détour toutes mes

fautes graves ;
que je les déteste sincèrement à cause de l'offense

faite à la bonté divine; et que j'aie le ferme proposde ne plus y re-

tomber.

Tableau des principaux péchés.

On s'examine d'abord :
1" Sur la manière dont on fait ses prières;

— 2» Sur ses confessions passées (examen raisonnable, contrition

sincère, confession franche, pénitence, (lardon des injures, répara-

tion des torts); — 3" Sur les communions, — 4° Sur son défaut

dominant.

On s'examine ensuite sur les autres devoirs envers Dieu, envers

les représentants de Dieu, envers le prochain, envers soi-viéme, et

sur ses rici'oirs d'état.
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1° DEVOIRS ENVERS DIEU.

1'''' Conimandcnient de Dieu.

Ce commandement renferme quatre points : VAdoration, la Foi,

VEspc'ranre, Vamour de Dieu ou la Charité.

Adoration.

Nous devons : 1° adorer Dieu seul. Péché opposé • confiance aux

pratiques supertitieuses
;

2" L'adorer comme notre Créateur et Vantcur dr tout bien. Pé-

chés : orgueil, vanité
;

3» L'adorer comme notre souverain Maître, en travaillant pour

lui, en souffrant pour lui, et en le craignant plus que tout. Péchés :

ne pas travailler pour Dieu, mais travailler uniquement par vanilc',

parcapricectc; impatiences, murmures contre la Providence; n'avoir

aucune crainte de Dieu ;

4° L'adorer par Jésus-Christ, notre Sauveur. Péchés : \ou\oiT

servir Dieu ,\ notre fantaisie, et non comme il lui plait.

Foi.

Nous devons : i" croire Dieu sur sa parole. Péchés : ne pas

croire à Dieu, ou douter volontairement de la véritd de sa parole.

2° Professer la Foi. Péché , rougir de se montrer chrétien.

Z' Entrelctiir la Foi : par l'instruction, la réflexion, la prière.

Péché : ne pas s'instruire de la religion (I).

(1) Les vérités principales de la religion sont : 1» qu'il y a un seul

Dieu; 2» qu'il y a trois personnes en Dieu, savoir : le Père, le Fils et

le Saim-Ks|irit, et que les trois personnes sont un seul el même Dieu;

3" que le Fils de. Dieu^ seconde personne Je la sainte Tnni\é, s'est fait

homme cl s'appelle Jésus-Christ; i'' qu'il est mort sur la croix pour

nous sauver; S" que nous avons une âme immortelle, et qu'après cette

vie, il y a un Paradis éternel pour les saints et un enfer éternel pour

les pécheurs iiupénitents.

Notre Seigneur Jésus-Christ a élahli sept sacrements : Le Baptême,

pour effacer le péché originel et nous rendre enf.ints de Dieu et de l'É-

glise ; la Confirmation, pour nous donner le Saint-Esprit et la force de

résister au respect humain et aux. persécutions du monde; VFueharistie

,

dans laquelle il nous donne son corps, son sang, son ànje el sa divinité,
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4» Garantir la Foi, en évitanl les mauvaises compagnies et les mau-

vaises lectures. Péchés : fréquenter les libertins et les ennemis de

l'Église ; lire leurs mauvais livres.

Espérance.

Nous devons : 1° espérer avec «ne grande con/iance .• I" la grâce

de Dieu, nécessaire pour vivre en bons chrétiens, et promise à ceux

qui le prient et qui s'approchent des sacrements avec de bonnes dis-

posiiions; 2° le bonheur du Ciel, promis aux bons chrétiens. Pé-

chés : prières omises ou mal laites ; sacrements abandonnés ou pro-

fanés (1) -, — découragement, désespoir de se corriger ou d'obtenir

son pardon.

Nous devons 2° espérer sans présomption. Péchés : s'imaginer

qu'on se sauvera sans prier, sans se confesser, sans vivre en bon

chrétien ;
— s'autoriser de la bonté de Dieu pour continuer à l'of-

fenser.

Charité.

Nous devons : 1» préférer Dieu h tout. Péchés : aimer quelqu'un

ou quelque chose plus que Dieu, haïr Dieu; vouloir qu'il ne soit pas

ce qu'il est ;
- n'avoir pour lui que de l'indifférence.

Nous devons : 2° nous attrister de le voir offensé. Péchés : nous

affliger de le voir adoré et aimé ; — nous réjouir de le voir of-

fensé.

ft" Coniuiandeiuent «le Dieu.

Ce commandement renferme deux points : le respect dû à Dieu

lui-même, et le respect dii à ce qui lui est consacré.

Le respect dû à Dieu lui-même demande : 1° que nous repous-

sions toute jienscc injurieuse à Dieu. Péché : consentir à une pen-

sée injurieuse à Dieu.

2° Que nous évitions \Qi. jurements faux, ou injustes, on inutiles,

la Péniteme, dans laquelle nous obtenons le pardon des péchés commis

après le baplùme; VExtréme-Vnction pour venir en aide aux malades;

l'Ordre, pour consacrer les minisires des autels; le JYariaye, pour bénir

les époux cliréliens.

(1) Nous avons déjà parlé de la prière, de la confession et de la com-

munion; ces deux dernières sont prescrites par le 3" et le 4» comman-

dement de l'Église.
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ainsi quo les blasphéwcs el les imprécations. Péchés : jurer contre

la vériié; jurer de faire une chose que Dieu défend
;
jurer sans né-

cessilé ;
— prononcer des paroles injurieuses à Dieu ;

— appeler sur

soi-même ou sur d'autres, les malédictions de Dieu.

30 Le respect dû à Dieu lui-même demande encore que nous ac-

complissions fidèlement les promesses honiiélcs faites avec serment

et les vœux. Péché : infidélité à des promesses jurées^ ou à des

vœux.

Le respect dû à re qui est consacrée Dieu, s'étend aux personnes,

aux lienx et aux choses ([ui lui sont consacrés. Péchés: \° manquer

de respect aux personnes consacrées à Dieu (dans le Ciel, h sainte

Vierge, les .ingcs et les Saints ; sur la terre, le Pape, les évéques,

les prêtres, les religieux et les religieuses); — 2° man(iuer de res-

pect aux lieux consacrés à Dieu, savoir : aux églises ou aux cime-

tières; — 3° manquer de respect aux choses consacrées à Dieu, telles

que Veau bénite, les reliques des Saints, les vases sacrés, etc.

«e Commandement de Dieu; 1" et 2'^ commandemcut de

l'Eglise.

Le troisième commandement de Dieu renferme deux points prin-

cipaux : 1" la cessation des travaux manuels; 2° l'assistance à la

messe. Péchés : ["travailler ou faire travailler un dimanche ou une

fête d'obligation, sans y être autorisé ;
— 2" manquer la messe,

ou la faire manquer à d'autres.

2° DEVOIHS ENVERS LES REPftÉSEXTANS HE DIEU.

Les représentants de Dieu sont : 1» dans l'Église, le Pape, les

évoques et les prêtres par eux autorisés ;
2o dans la famille, le père,

la mère, le maître, la maîtresse, etc. ;
3° dans la société civile, les

chefs de l'État, les magistrats, etc.

Le quatrième commandement jjrescrit le respect, l'obéissance,

Vamour et Vassistance envers les représentants de Dieu dans l'Église,

puisqu'ils sont les pères et les guides de nos âmes . Il prescrit les

mêmes devoirs enve;s nos père et mère qui sont les premiers repré-

sentants do Dieu dans la famille. /'ec/ie.s : 1" leur manquer de res-

pect : 2° leur résister, et même les pousser à la colère ;
3» en dire

du mat ou leur en souluiiter ; i" les délaisser dans les besoins de

leur corps ou de leur àme.
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Le quatrième conimandement prescrit aussi le respect et l'obéis-

sance emcrs les niailrcs, les maîtresses, les chefs, les magistrats, etc.

Péchés : manquer, à leur égard, de respect et d'obéissance.

3° DEVOIUS ENVERS LE PROCHAIN.

Ces devoirs sont marqués par le l»"-, le 5", le 7'-', le 8e et le 10»

commandement.

Nous devons : 1" aimer le [)rochain comme nous-mêmes, pour

l'amour de Dieu.il'^ commandement.) Péchés : mépriser le prochain,

le liaïr.

Nous devons : 2" respecter sa personne. Péché : insultes.

Nous devons : 3° respecter le cor;)s et l'^îme du prochain, et lui

rendre service, (b" commandement.) Péchés : ne pas rendre service

à notre prochain lorqu'll est dans la nécessité ;
— le frapper ;

—
lui donner de mauvais conseils ou de mauvais exem|iles.

Nous devons : 4° respecter ses biens, en ne les désirant pas, en

ne les prenant pas, en ne les endommageant pas. (7» et 10» com-

mandement.) Péchés : désirer prendre le bien d'aulrui ;
— s"en em-

parer de force ou [wr adresse;— l'endommager; — ne pas le resti-

tuer.

Nous devons o° respecter sa réputation, et ne pas le tromper

par le mensonge. (8= commandement.) Péchés : jugement téméraire;

médisance, mauvais rapports, calomnie, faux témoignage, mensonge,

hypocrisie, négligence à réparer les torts dont on a été la cause.

A" DEVOIRS ENVERS NOUS-MÈAIES.

Ces devoirs sont marqués par le ô^ et le 9^ commandement de

Dieu, et par le 5° et le 6« ccmmaudcment de l'Église.

Nous devons : l" entretenir convenablement notre corps. Péchés :

se refuser le nécessaire ;
— s'exposer imprudemment à la mort ; se

la causer par sa faute.

Nous devons : 2» sanctifier noire corps en le mortifiant : 1" par

le travail ;
2» |)ar U sobriété ;

3" par le jeûne et l'abstinence aux

jours prescrits ;
4" par Id modestie des yeux, des oreilles, de la

langue, des manières. Péchés : 1» paresse pour le travail ;
2" excès

dans le boire ou le manger ;
3° violation du jeune ou de l'absti-

nence ;
4» regards, paroles, chansons et autres actions contraires à

la modestie.

Nous devons : 3" sanctifier notre âme : l" en repoussant les



406 JUNUEL DES MISSIONNAIRES.

mauvaises pensées, les mauvais désirs, les aiïoctions mauvaises, el

en la préservant dos vices capitaux ;
2» en l'ornant des vertus de Jé-

sus-Christ. Péchés : mauvaises pensées, mauvais désirs, mauvaises

affections.— Vices capitaux : 1" Vorgueil el la vanité ;
2» l'amour

déréglé de l'argent ou {'avarice ; 3» la mollesse, la sensualité ou la

luxure ;
4° Vcnvie, la jalousie, la haine ;

5° là (/ourmandise ; 6° la

colère ;
7» la paresse à remplir ses devoirs, cl le dégoût volontaire

de la piété.

5» DEVOIRS d'état.

Chaque pénitent doit s'examiner sur ce qui est propre ;\ sa condi-

tion: juge, avocat, médecin, marchand, fermier, cabaretier, etc.

Nous parlerons seulement des devoirs des pères, mères, maîtres,

maîtresses, serviteurs, écoliers, supérieurs civils.

Devoirs réciproques des pères et des mères.

1° Avant de recevoir le sacrement de mariage : prier, ne se pailer

qu'en présence des pareuts ; déclarer el faire lever les empêchements,

s'il y en a ; se préparer, par une bonne confession, à recevoir le si-

cremonl que Jésus-Christ a institué pour la sanctification des époux.

Péchés : se marier sans déclarer les empôchemenls, sans prier, sans

avoir la conscience pure.

2» Après avoir reçu le sacrement de mariage : fidéUté et respect;

support, justice muluelle; confiance en la Providence; bons con-

seils, bons exemples. Péchés : inlidélités, haine, mauvais traite-

ments, refus déraisonnables, défaut de confiance en la Providence ;

se donner de mauvais conseils ou de mauvais exemples.

Devoirs des parents envers leurs enfants.

Ces devoirs sont : i° l'entreiien et l'éducalion proportionnés à la

condition; 2° l'insiruction religieuse ;
3» une surveillance constante;

40 la correction ;
0° le bon exemple.

Péchés. — 1. Défaut d'entretien et d'éducation : Exposer les en-

fants i\ périr; par exemple, les faire coucher avec soi avant qu'ils

aient un an et un jour. — Leur refuser le nécessaire, ou se jeter

dans la prodigalité. — Ne pas les former au travail et :\ l'ordre ;
né-

gliger de leur faire apprendre un état convenable.

2. Défaut d'instruction rc/i'yicwse . Négliger l'instruction reli-

gieuse des enfants. — Ne pas les envoyer au catéchisme.
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3. Défaut de surveillance : Trop lardci- à les faire bapliser.—Ne

pas veiller à ce qu'ils lassent leurs prières ; à ce qu'ils se confèrent;

à ce qu'ils aillcnl, le dimanche, à la messe. - Ne pas éloigner de

leurs yeux, de leurs oreilles, c qui pourrait ternir leur inno-

cence. — Leur donner toute libeité de mal faire : par exemple, to-

lérer qu'ils prononcent des blasphèmes, des paroles déshouuètes;

qu'ils fréquentent de mauvaises compagnies ;
qu'ils lisent des ro-

mans ou d'autres livres dangereux, eis.

4. De faut de correction : Corriger mal à propos :
—avec aigreur

ou emportement. — MalL-aiter outre mesure. — Maudire. — Mon-

trer de la pailialilè. — Flatter la vanité des enfants, ou leur gour-

mandise, etc.

5. Défaut de bon exemple ; Se rendre, en présence des enfants,

coupable de bla^phèmes, do paroles iinpicsou déshonnétcs, on cou-

pable de haine, de vengeance, de médisance, de calomnie, d'injus-

tice ; d'excès dans le boire ou le manger ; de négligence des devoirs

religieux, lels que la prière, l'assistance à la messe, les pàques, etc.;

ou coupable encore de mépris à l'égard des supérieurs, des parents

âgés, des vieillards, des pauvres, etc.

DeL'OiVs des maîtres entiers leurs serviteurs, apprentis,

ouvriers.

Les maîtres leur doivent : 1» la justice; 2" la surveillance ;
3° la

correction ;
4" le bon exemple.

Péchés. — 1. Défaut de justice ; Leur refuser le nécessaire. —
Refuser ou trop tarder de leur payer le salaire convenu.

^ Défaut de surveillance : Ne pas se soucier de leur tidéhlé a la

priire à la messe, à la confession. - Ne pas leur en donner le

temps' — Ne pas les envover au catéchisme, lorsque cela est néces-

saire — Leur laisser toute liberté de faire le mal : par exemple, to-

lérer qu'ils prononcent des blasphèmes, qu'ils chantent des chansons

déshonnêtcs, qu'ils aient des fréquentations dangereuses.

3. Défaut de correction : Mettre de l'indifférence à les re-

prendre, ou les reprendre à contre-temps , en s'cmportant
,
en les

maudissant.

4 Défaut de bon exemple: Se rendre coupable, en leur présence,

de propos impies ou déshonnéies ; ou de haine, de vengeance, de

médisance, d'excès dans le boire ou le manger; de négligence des

38
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devoirs religieux, Icls que la prière, la messe, les piques, etc. (Au

jour du jugement, vous rendrez compte de vos scandales.)

Devoirs des SJi])éricurs civils.

Ces devoirs sont :
1" la justice ;

2" le bon ordre; 3° le bon

exemple.

Pc'chcs. — 1 . Déni de justice.

2. Désordres criants tolérds sans grave nécessité.

3. Vie scandaleuse.

Devoirs d'un c'colier.

Ces devoirs se rapportent à Dieu, aux maîtres, aux condisciples,

aux domestiques, aux écoliers eux-mêmes.

10 Devoirs envers Dieu : Amour de la prière et dos choses saintes
;

vive foi envers Notrc-Seigneur Jésus-Clirisl, présent dans la sainte

Eucinristie, — Tendre dévolion envers la s;iinte Vierge. — Empres-

sement à chercher dans la communion le pain céleste qui guérit et

l'oriitie. — Horreur de ce qui a Tapparence du péché. — Générosité

pour le sacrifice, toutes les fois que le devoir le commande. — Pensée

du Ciel.

l'c'che's. — Négliifence de la p?'ière. — l'ose molle, inconvenante

et irres|]eclueuse. — Déranger ses condisciples pendant qu'ils prient.

— Fuir, par averjion pour la piété, la compagnie de ceux qui sont

pieux.— N'avoir aucun respect pour Jésus-Christ au Très-Saint-Sa-

cremeul, ni aucune dévotion envers la sainte Vierge. — Négliger

les sacrement». — N'avoir aucune crainte du péché. — Être prft à

offenser Dieu plutôt que de faire quel(|ue sacrifice pour lui plaire.

— Ne penser qii'aux choses de la terre.

2» Devoirs envers les maîtres : Voir Dieu dans ses maîtres. De

là, respect, politesse, docilité pleine de franchisé, d'expansion et de

bonne volonté; amour et confiance filiale.

Pèches.—Être envers ses maîtres sans égard ni respect ; leur refuser

même la poUlesse du langage, la défc'rence des manières. — Être

indocile, sournois, hypocrite, taquin, méfiant , médisant et mé-

chant.

5°Devoirs envers les condisciples : Civilité. douceur.—Empresse-

ment à être utile. — Amitié véritablement chrétienne, fondée sur le

respect et l'estime mutuels.

Péchés. — Égoïsme, malice. — Se réjouir des humiliations de ses
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condisciples ;
cherclier à lour laire de la poinc ;

on dire du mal. -
Fréqucnlor cerlains condisciples au mépris et au scandale des au-

tres. — Basse jalousie.

40 Devoirs envers les domestiques : Les regarder comme ewnl de

la môme nature que soi. - Se montrer à leur égard bon, doux
,

palicnl. , „i-„.

Péchés. - Fierté, ton arrogant, mépris. - Impatience, coltrc,

crossièreti<, mallionuélelé. — Faux rapports.

50 Devoirs d'un écolier envers lui-mcme : Haute estune de son

âme et de sa dignité do chrétien.- Ne pas se laisser aller à ce qm

flanc les sens, comme l:i gourmandise, Toisiveté, la paresse, etc. -

Éviter raffeciation dans la tenue, - S'appliquer au travaden vue de

plaire à Dieu, puis do laire plaisir à ses parents el à ses maîtres, el

d'Être utile ;\ son pays.
, ,

• , r „;,i

Péclicx - Èlre frivole dans ses goûts; vamleux, hautain el lioid

dans son langage; susceptible, toujours empressé de ^e .piait.ev, pé-

nétré qu'on est de s. propre excellence el de son mfailhhilue.

-

Menteur, paresseux, habitué à se plaindre de la uourruure, et à exal-

ter toutes les jouissances sensuelles. (On comprend dans quel ah.me

peut descendre ce malheureux.

|

Contrition.

Sans contrition, point .le pardon. On peut, en cas de nécessité,

lorsqu'on n'a point de prêtre, obtenir, sans se confesser, le pardon

des fautes qu'on a commises, pourvu qu'on en ait une contn lon

parfaite, jointe au désir do les confesser, si on le pouvait. Mais tant

nu'onne'so repenl pas de ses fautes, au moins des fautes mortelles,

on n'a point de salut à espérer. Que sert-il donc d'examiner ses pé-

chés si on noies détcsic pas? El pourtant, un grand nombre de

péniUts s'imaginent qu'ils se sont bien préiwrés à la conlession

quhPd ils ont fait seulement l'examen de leurs tantes. Ils ne pensent

pas que le plus nécessaire leur manque, à savoir de s'exciter au ro-

ponlir Encore une fois, sans ce repentir, sans la contrition, poml

de pardon En général, pour une conle^sion d'un mois, ou pourrait,

lorsqu'on c.l lidtMe à l'examen de cliaque jour, consacrer sept ou

huit minutes à s'examiner, el huit i dix minutes à s'exciter à la con-

"aiIu que ce repentir, celte contrition soit agréable à Dieu, il faut

qu'elle soit surtout dans le cœur, et ,p.e nous .létcslions le péché
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comme offense de Dieu, dont il viole les droits, dont il attire sur nous

les justes cliàtiments, et dont il ouirage la bonté infinie 11 faut que

notre contrition s'élendc au moins à tous nos p(îch(5s morlels, sans

en excepter un seul, et que nous soyons disposés, pour regagner

ou pour éviter de perdre l'amitié de Dieu, à faire tous les sacrifices

nécessaires à notre salut.

Telle est la contrition qu'on doit exciter en soi avant de recevoir

l'absolution.

Pour avoir cette contrition, il faut : 1° la demander à Dieu par

d'ardentes prières; 2" méditer sur l'offense que nous lui avons faite

en méprisant sa bonté infinie, en désobéissant à sa loi; sur

les souffrances de Jésus-Clirist, dont nos péchés ont été la cause;

sur les maux que le péché fait à notre âme : il la défigure, la dé-

grade, la rend laide comme le dcmon, lui ferme le Ciel, écrit notre

nom sur les murs de l'enfer, nous expose à une éternelle malédiction.

11 est en outre à propos de s'imposer, s'il se peui, quelques priva-

lions dans la nourriture, quelques aumônes spiriluelles ou corporel-

les; de faire l'e.xcrcice du chemin de la Croix, etc.

Prière pour demander la contrition.

bon Jésus, je voudrais avoir une contrition de mes péchés sem-

blable à celle que vous en avez éprouvée au Jardin des Olives; mais

vous savez que je ne puis l'avoir si vous ne me la donnez. Donnez-

la-moi donc, s'il vont plait, Seigneur, par votre grande miséricorde.

Je sais et j'avoue que je suis très-indigne d'être exaucé; mais j'es-

père de votre bonté infinie que vous m'accorderez celte grâce. Je

vous la demande instamment par les mérites de votre sainte Passion.

Mère de Jésus, mon bon ange, mon saint patron, priez Jésus de

nie donner un sincère regret de tous mes péchés.

Différents actes de conlrilion.

Dieu infiniment bon, je renonce pour jamais au péché, parce

qu'il vous déplaît.

mon Dieu, je voudrais ne vous avoir jamais offensé, parce que

vous êtes digne de toui bonneur et de tout amour.

Jésus, je vous offre et je désire avoir la contrition de tous les

saints pénitents, celle de Madeleine, celle de saint Pierre, celle du

bon larron, et surtout celle que vous-même vous avez ressentie de

nos péchés au Jardin des Olives et sur la Cioix.
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U-ôs-aim.blc Jésus, je déteste, mespéchés, je les ai en horreur

parce qu'ils ont été la cause de vos souffrances et de ^otre nmrt

sur la Croix.

Nota.-^jou<e; ici lacté de contrition qui se trouve dans votre

Catéchisme.

Comment un pénilenl reconnaît-il la sincérité de sa contrition?

1» Lorsqu'il a prié pour l'obtenir.
_

2oLorsiu'il pense et qu'il dit: « Mon parti est prs; avec la

grâce de Dieu, jamais plus de péché mortel; j'y renonce pour tou-

jours, à quclqnc prix que ce soit. »

30 Celui qui a une sincère conlriiion ,
est fermement résolu de

prendre les moyens nécessaires pour éviter le péché mortel. Rappe-

lons-nous ce qu'a dit Jésus-Chrisl : Si votre œil, ou voire mam, ou

votre pied vous scandalise, c'est-à-dire si une personne qu, vous est

aussi chère que votre œil, si uu lieu, si un emploi, une compa-

enio est pour vous une occasion prochaine de pèche mortel, coupez

arrachez, jetez loin de vous celte cause de mal; car, ajoute-t-d, il

vaul mieux entrer dans le Ciel avec un seul œil, une seule mam, un

seul pied, ccsi-à-dire sans cette personne, cette compagnie, elcque

d'être précipité dans l'enfer avec elles.

Confession.

Nous étant préparés par l'examen et la contrition, allons à notre

confesseur comme à Jésus-Christ. Confessons-nous comme si nous

allions paraître devant Dieu. N'écoutons pas une fai^se honte qui

Lus ferait cacher ou déguiser des péchés mortels. Hélas! combien

d'âmes tombent en enfer pour avoir caché des pèches en ccn-

fcssion ' »

Notre confession faite, écoutons avec respect les avis du représen-

tant de Jésus-Christ, et proposons-nous d'y cire fidèles.

Pénitence donnée par le confesseur.

Acceptons la pénitence donnée par le confesseur, comme une con-

dition que Dieu met à notre pardon. Accomplissons-la entièrement et

exactement, avec un grand désir de satisfaire à la justice divine.

Elle est très-inférieure à celle que nous avons méritée. C est pour-

quoi nous devons y ajouter l'acceptation de toutes les pmes de a

vie de toutes les afilictions, de toutes les épreuves que la Providence

nous envoie. Accomplissons encore, dans cette intention, les jeunes
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cl les abslinences que l'É.2;1ise nous impose. Imposons-nous môme
quelques privaiions volontaires

Enfin, l:\clionsde gagner beaucoup d'indulgences, en obtenant que

l'Église lire du Irc^sor surabondant de.^ pénitences de Jésus-Christ,

de la Ste Vierge et des saints, de quoi suppléer à notre insuffisance.

IV. CHEMIN DE LA CROIX.

1" Projet de chemin de la Croix.

i" Station. — Jésus condamiJé à mort. — JIou enfant, j'ai voulu

être condamné à mort pour l'apprendre ce que mérite le péché et

pour le laver dans mon sang. Déleste tes fautes, et viens dans mon
cœur en chcrclier le remède.

2'' Station. — Jésus charyé de sa croix. — Mon enfant, j'ai em-
brassé par amour pour mon Père et pour toi la croix qui m'était

présentée. Veux-tu rendre tes croix aimables: prends-les de la main

de Dieu, comme de la main d'un père.

3* Siation. — Première chute de Jésus. — Pauvre âme, quand

ton cœur se trouble et que lu le sens faiblir, reconnais ton impuis-

sance, espère en moi, je te soutiendrai. Et si tu viens à tomber,

appelle-moi bien vite et je te relèverai.

4* Station. — Jésus rencontre sa Mère. — Mon enfant, si tu as

à lutter contre ton cœur, rappelle-toi que le mien fut brisé lorsque

je vis ma mère désolée. Plus tu te feras violence, plus lu me plairas.

5« Station. — Simon le Cyrénéen. — Mon enfant, il ne s'est

trouvé qu'un païen pour m'aider à porter ma croix, et encore le

fit-il avec répugnance. Ne compte pas sur les hommes; compte sur

Dieu seul
;

il n'abandonne jamais ceux qui mettent leur confiance en

sa bonté de Père.

6= Station. — Sainte Véronique. — Vois mon enfant, ma face

adorable imprimée sur le linge blanc que celle sainte femme appli-

qua sur mon visage pour en essuyer le sang et les crachats : c'est

ainsi que je réserve des grâces de choix pour les âmes ipii portent

généreusement leur croix à ma suite.

7« Station. — Deuxième chute de Jésus. — Mon enfant, je tombe

pour te relever. Garde-loi, quelles que soient les fautes, de déses-

pérer de ton salul; mais jette-toi dans le sein de ma miséricorde. Je

pardonne toujours à la franchise et au repentir sincère.

8» Station. — Les larmes des femmes de Jérusalem. — Mon
enfant, pleure sur les péchés et sur l'inconstance de ton cœur. Ce
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.ont là les causes de mes souffrances. Aux brn.es que f.it couler la

TompaslL^ la vue de mes .ourmen., ie prétô.e les larmes du re-

''fs:lZ!-°T:oisie.e c^ntc rfe .««.-Mon enfant, je lo,nbe

Z. ,e me relève avec un nouveau courage. Ne perds ja-

iTc^nfirc .m n -rsest assuré à ceux ,ui shu.ilient et

recouvcm
"

-a m-sdricorde. Relève-toi donc touiours et marche

pendre à te

^^^f^^J-; ^^^^^'le n^LÏli;.;..

peines, dans les langueurs de la maïaaie, rt^

"",f station - Jésus mourant. - Mon enfant. J'ai voulu, par

hnn Pfcie de te faire passer par Vcpreuve du délaissement

3^ ^ ation - JcLs daL les bras de sa mère. - Mon enfant

re ard; Jésus doux, humble, obéissant jusqu'à la -n vots-le

"--r^;;;rrr;^à:;;eTp:^:S"^^
s:;::::;: r:;«:-oi.. mon exemple, doux, —le,

"'ÎÏÏÏmion - Jésus mis au tombeau. -y^on en^mt, n'oubUe

et ma gloire.

2= Projet de chemin de la Croix.

Prière préparatoire.

Mou doux Jésus, je vous aime par-dess«s toutes choses, parce
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que vous clés infiniment bon et miséricordieux, et je me repens du
fond du cœur de vous avoir offensé, vous qui êtes mon souverain
bien. Je vous offre ce saint exercice en l'honneur des lourmenis que
vous avez bien voulu endurer pour moi, de tous les pécheurs le plus
mdigne; et j'ai le désir d'acquérir les indulgences et de prier
selon les intentions pour lesquelles la sainte Église les a accordées.

1'= Station. — mon Jésus, que de fois, en péchant, j'ai porté
contre vous une senicncc de mort I Délivrez-moi, par les mérites de
votre Passion, de la mort éternelle que j'ai si souvent méritée.

2' Station. — Jéssus qui avez bien voulu vous charger de la pe-
sante croix à laquelle étaient attachés mes péchés, faites-moi con-
naître la grandeur de mes fautes, pour que je les pleure jusqu'à
mon dernier soupir.

3« Station. — C'est le poids énorme de mes péchés, ô Jésus, qui
vous fait tomber sous la croix. Je les hai?, je les déteste

;
je vous

supplie de me les pardonner cl de m'accorder la grâce de ne plus en
commettre à l'avenir.

4" Station. — Cœurs souffrants de Jésus et de JFarie, mes fautes
passées sont la cause de vos douleurs ; mais avec le secours de la

grâce, j'éviterai le péché, et je vous aimerai jusqu'à mon dernier
soupir.

5« Station. — Heureux Cyrénécn, vous aidez mon Jésus à porter sa
croix. Heureux moi-même si je porte avec patience et volontiers,
les croix que la Providence m'envoie dans le cours do ma vie \

Faites-m'en la grâce, ô mon Jésus !

6« Station. — .Mon doux Jésus, qui avez daigné imprimer votre
face adorable sur le voile avec lequel Véronique essuyait votre vi-
sage, imprimez, je vous prie, dans le fond de mon àiio, le souvenir
continuel des souffrances que vous endurez pour moi.

^' Station. — Ce sont mes nouvelles chutes, ô mon Jésus, qui
vous ont fait tomber de nouveau sous le poids de la croix. Veuillez
m'aidor à prendre les moyens propres à me faire éviter de retomber
dans le péché.

8" Station. — mon Jésus, qui avez consolé les femmes de Jéru-
salem, dont les yeux ne pouvaient soutenir, sans verser des larmes,
le spectacle de vos souffrances consolez mon âme par votre miséri-
corde à laquelle seule je veux me confier, parce qu'elle est mon
unique espérance.

9« Station — L'excès de vos souffrances, ô mon Jésus, vous fait
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tomber pour la troisième fois. Hélas! ne suis-je tombé, moi-même,

que trois fois! N'est-il pas temps de renoncer au péché? Faites, ô

mon Jésus, que je préfère mille fois la mort au malheur de tous

offenser encore.

10" Station. — mon Jésus dépouillé de vos vêtements et

abreuvé de fiel, déponillez-moi de toute affection dangereuse pour

les choses de ce monde, cl faites que j'aie en horreur tout ce qui

mène au péché

11= Station. — Par les cruelles douli^urs que vous avez éprouvées,

ô mon Jésus, lorsque les clous ont percé vos mains et vos pieds,

faites que je ciucilic toujours ma chair en exerçant sur elle la mor-

lilicaiion chrétienne.

12= Station. — mon Jésus, qui, par amour pour moi avez souf-

fert sur la croix, pendant trois heures, les angoisses de la plus af-

freuse agonie, faites-moi mourir avant que j'aie le malheur de re-

tomber dans le péché, ou si vous me continuez la vie, faites que je

la consacre à vous aimer par-dessus tout et à vous servir fidèlement.

13'' Station. — Marie, dans quel abîme de douleur vous plongea

la vue du corps inanimé et tout sanglant de votre cher Fils, déposé

dans vos bras! Faites, ô bonne Mère, que je ne cesse de dé-

tester le péché, cause de sa mort et de votre profonde aftliction, et

que, vivant en bon chrétien, j'assure mon salut éternel.

14- Station. — mon Jésus, faites que je meure à tout ce qui

n'est pas vous, afin que je vive de voire vie toute céleste et que je

goûte un jour dans le Ciel les fruits de votre Passion et de votre

mort.

3* Projet de chemin de la Croix.

Ke Station — Jésus est condamne à mort. — bon Jésus, ce

n'est pas seulement l'ilate qui vous a condamné à mort; c'est moi,

c'est mon péché qui est la cause de votre condamnation. Maudit

péché, que tu es un grand mal ! — Marie, refuge des pauvres

pécheurs, priez pour moi.

2° St.ition. — Je sus charyc de sa croix. — Jésus, que votre

croix est pesante ! En la portant vous portez toutes mes mauvaises

pensées, toutes mes mauvaises paroles, tous mes mauvais désirs,

tous mes péchés secrets, tous mes péchés publics. Doux Jésus,

pardon. Et vous, Marie, refuge des pécheurs, priez pour moi.

3° Station. — Jésus tombe pour la première fois. — Jésus,
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VOUS expiez pat- voire première chulo le premier péché mortel que

j'ai commis après mon baplème, après ma première communion,

après mes pàques : funeste pérlié qui a été suivi de tant d'autres.

Doux Jésus, pardon. Et vous Marie, refuge des pauvres péclieurs,

priez pour moi.

4« Station. — Jésus renconlrr sa Mère. — Jésus, que vous êtes

bon de me donner Marie pour mère, afin qu'après mes chutes je

l'appelle, et qu'elle vienne à mon secours comme pile est venue à

votre rencontre après votre première chute! Votre bonté brise mon

cœur du regret de mes fautes. Ah! pardon. El vous, .Marie, refuge

des pauvres pécheurs, priez pour moi.

5' Station. — Simon le Cyrénécn aide Je'sus à porter sa croix.

— Jésus, vous voulez que je fasse pénitence, que je marche à votre

suite en portant ma croix, en souffrant pour mes péchés. Commcnl

refuseraisje de vous donner ce témoignage de mon repentir et de

mon amour? Oui, j'accepte la croix; soutenez-moi seulement. Et

vous, ô Marie, refuge des pauvres pécheurs, priez pour moi.

6'^ Station. — Une femme pieuse essuie la face de Jésus. —
Jésus, qui a couvert voire face de boue, de sang et de cra-

chats?... Hélas! c'est moi, oui, moi, par mes blasphèmes, par ma

lâcheté à votre service, par mon respect humain. Ah! faites-moi la

grâce d'effacer ces souillures en confessant mes fautes et en les dé-

testant. Et vous, ô Marie, refuge des pauvres pécheurs, priez pour

moi.

"t' Station. — Jésus tombe pour la seconde fois. — Jésus, vous

tombez encore pour me relever encore: car, hélas! je suis tombé

plus d'une fois ; mais votre amour m'a préparé un remède dans vos

humiliations et dans vos souffrances. Bon Jésus, merci pour tant de

miséricorde ! Et vous, ô Marie, refuge des pauvres pécheurs, priez

pour moi.

8« Station. — Jésus instruit les femmes d'Israël. — Jésus,

vous voulez que le [
écbé tire de mes yeux plus de larmes que la vue

de vos souffrances. Ne pleurez pis sur moi, dites-vous aux femmes

d'Israël, pleurez sur vous. Ah ! je vous comprends, le péché est le

jilus grand des malheurs : faites-le-moi pleurer. Et vous, ô .Marie,

refuge des pauvres pécheurs, priez pour moi.

9c Station. — Jésus tombe pour la troisième fois. — Jésus,

vous tombez toujours, parce que moi-même je ne cesse de loniber;

mais vous vous relevez pour m'apprendre à me relever toujours de

mes chutes, avec douleur de mon péché, mais avec confiance dans
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votre infinie misdricorde. Oli ! non, je ne me découragerai pas. Marie,

refuge des péclicurs, priez pour moi.

10'- Station. — Jr'S'Us est dépouillé de ses vêtements. — Jésus,

que vous dûtes souiïrir lorsqu'on arracha vos vêtements collés à

votre chair cnsanglanléo ! Quel dé'Miircment! comme vous expiez

cruellement mes immodesties ! Ah! je veux m'arraclier à mes mau-

vaises habitudes, quoi qu'il m'en coûte. Marie, refuge des pauvres

pécheurs, priez pour moi.

Il' Station. — Jésus est attache à ta rroi.r. — Jésus, les clous

entrent dans vos mains eulan.^ vos pieds ft coups de marteau, le sang

jaillit et coule à grands Ilots. Hélas! qu'il vous en route pour expier

mes injustices, mes crimes honteux, mon amour pour les divertisse-

racnls coupables! Marie, refuge des pauvres pécheurs, priez

pour moi.

12' Station. — Jésus meurt sur la croix. — Jésus, qu'est-ce

que j'entends? vous priez pour vos bourreaux, et moi je refuse de

pardonner à mes ennemis et de prier pour eux ! Vous dites que vous

avez soif de mon amour, vous mourez par amour pour moi, et je ne

vous aimerais pas! Oui. Jésus, je vous aime et j'aime mes ennemis

pour vous. Marie, refuge des pauvres pécheurs, priez pour moi.

13» Station. — Jésus est desrendu de la croix cl remis à Marie.

— OVierge Marie, Mère de Dieu, de quel glaive de douleur fut

percée voire àme lorsque vous reçûtes entre vos bras le corps de

Jébub, voire Fils, pâle, ensanglanté, privé de vie! Hclas 1 sa mort est

mon ouvrage, C'est moi, ô Mario, qui suis la cause de vos douleurs:

que ne puls-je vous consoler par ma conversion! Pour cela, ref.ige

des pauvres pécheurs, bonne Marie, priez pour moi.

14' Slalion. — Jésus est mis dans le sépulcre. — Jésus, votre

corps est déposé dans un tombeau neuf creusé dans la pierre : ai-

mable Sauveur, vous voulez aussi déposer dans mon àme ce corps

sacié par la sainte communion. Pour cela, bon Maître, donnez-

moi un cœur nouveau et la ferme résolution de mourir plutôt que do

vous offenser. El vous, ô Marie, refuge des pauvres pécheurs, priez

pour moi.

V Projet de chemin de la Croix, d'après le xn° chapitre du

//! livre de l'Imitilion de N.-S. Jésus-Christ.

!''• Slalion. — Jésus jugera à son tour les ennemis do sa Croix

(l" verset).
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2' Siaiion. — Dans la Croix est le salut, etc. (2" et 3" v.)-

3» Station.—Dieu se plaît à nous abattre sous le poids des croix,

afin de nous rendre plus humbles et de nous faire mériter la cou-

ronne de la patience (4« v.).

4° Station. — Jésus nous donne Marie pour nous aider à porter

notre croix de bon cœur (5= v.).

5" Station. — Comment serons-nous les disciples de Jésus, si nous

voulons nous soustraire à la Croix? {&<> et 7« v.).

6« Station. — Faveurs que Dieu accorde à celui qui se soumet vo-

lontiers à porter sa croix (8° v.).

7= Station. — Nous ne sommes que faiblesse; mais si nous met-

tons notre confiance eu Dieu, la force nous sera donnée d'en haut

pour nous relever et nous faire marcher on avant (9« v.).

8" Station. — Ce n'est pas assez de pleurer sur les souffrances de

Jésus-Christ pour jouir de son amour : il faut le suivre au chemin

de la Croix, et même regarder les croix comme la plus grande con-

solation en ce monde (10" v.).

Gestation. — Jésus est accablé par la pensée qu'une multitude

d'hommes ne voudront pas porter leur croix pour sou amour, et ren-

dront ainsi inutile pour eux l'effusion de son sanglll» v.).

10» Slalinn.— Jésus se dispose à mourir sur la Croix, dépouillé

de ses vêlements. Disposons-nous aussi à souffrir et à mourir

pour son amour, et nous aurons la paix du cœur (12" v.).

H= Station. — Que sont nos souffrances, comparées à celles de

Jésus? (IS' v.).

12« Station. — Notre mérite et notre progrès dans la vertu consis-

tent à mourir à nous-mêmes, en portant courageusement, en union

avec Jésus crucifié et mourant sur la Croix, les peines et les tribu-

lations que nous envoie sa providence paternelle (14° v.)

d3« Station. — La sainte Vierge et tous les Saints ne sont entrés

dans le Ciel que par beaucoup de tribulations. La Croix est donc ce

qu'il y a pour nous de meilleur et de plus utile (lo" v.).

14° Station. — Jésus est mis dans le tombeau , mais bientôt il en

sort plein de gloire. Les amis de sa Croix, après avoir vécu dans

l'obscurité et le délaissement, partageront un jour son triomphe.

Résolutions: Méditer souvent sur la Passion de Jésus-Christ, sup-

porter patiemment les croix.

Nota. — On pourrait aussi, en faisant le chemin do la Croix, con-

sidérer tantôt l'humilité que N.-S. Jésus-Christ l'ail éclatera chaque
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stalion, lanlol sa patience, tantôt son amour pour nous, tantôt sa

conlormilé au bon plaisir de son Père, etc.

5' Projet de chemin de la Croix.

1" Station. — Vois, mon enfant, combien je l'ai aimd : pour toi,

je me suis livrd à la mort, en m'abaudonnant au pouvoir de celui qui

me jugeait injustement. Ne veux-tu pas m'aimer.'

2" Station. — Vois, mon enfant, la profonde plaie que fit la lourde

croix sur mes (îpaules meurtries : je l'ai portée par amour pour toi.

Suis-moi au choniin du Calvaire : c'est la route assurée pour aller

au Ciel.

3« Stalion. — C'est ton péché, mon enfant, qui me fait tomber.

Malheureux ! qu'as-tu fait'?... Mais reviens à moi, et je le recevrai

dans ma miséricorde.

4° Stalion. — .Mon enfant, vois dans quelle aftliclion est plongée

ma irés-sainle Mère : et pourtant elle est calmo ,
résignée; elle ne

maudit pas; son cœur, uni au mien, s'offre à la justice île mon Père.

Je le la donne, celle Mère si bonne, pour cire la consolation el ton

soutien dans les amertumes de la vie.

5e Station.— Mon enfant, tu ne peux trouver que dans mes souf-

frances la guérison et la paix de Ion àme. Si tu souffres en union avec

moi, la Croix te ])onera; si lu souffres à contre-cœur, elle te de-

viendra plus pesante et sans mérite.

6« Station. — Mon enfant, veux-tu imiter le dévouement de cette

pieuse femme '? asbislc-moi dans les pauvres, les malades, les affli-

gés, cl je le récompenserai par le don de mon amour.

7'- Siation.— Mon enfant, veille cl prie, atin de ne pas succomber

à la icnlation. Un léger souffle suffit pour te renverser : ne le crois

jamais assuré; et si tu viens à tomber, relève-toi bien vite en m'ap-

pelant à ton secours.

8» Slaliou. — Mon enfant, si le juste n'esl pas épargné, que

sera-ce du coupable? Pleure les péchés, invoque ma miséricorde. Il

viendra un temps où les pécheurs épouvantés diront : jVojUagnes,

tombez sur nous. Mais la sincérité de ion repentir te méritera d'en-

tendre ces douces paroles : Viens, le béni de mon l'ère, posséder le

royaume du Ciel.

9« Station. — Mon enfant, je vois le fond de ton cœur; je sais

quelle est la faiblesse. Tiens-toi donc uni i moi, regarde la cou-
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ronne que je tP destine, et ne l'atlaclie pas aux choses de la terre :

c'est le moyen d'assurer ton salut.

10' Station. — Mon enfant, je me suis laissé dépouiller pour l'ap-

prendre à sacrilicr les vanités et les faux plaisirs du monde. Mon

àme est abîmée dans la douleur, parce que plusieurs, au lieu de

profiter de ma miséricorde , blasphèment contre moi. Ne les

imite pas.

If Station. — Mon enfuni, je me suis offert comme une victime

sans tache. Prends-moi et offre-moi à la justice du Père célesle. Ne

le sépare pas de ma Croix : autrement tu quitterais le chemin du

Ciel.

12» Station.— Mon enfant, après avoir entendu les paroles de ton

Jésus sur la Croix, ne prends plus plaisir aux paroles léjïères

ou malignes. Je meurs pour toi, afin que tu ne vives plus que

pour moi.

13" Station. — Mon enfant, songe que tu as offensé, crucifié ton

meilleur ami, ton Père et ton Dieu, et que tu as frappé du même

coup Marie, ta tendre Mère. Ah! presse-moi contre ton cœur, comme

Marie me pressait contre le sien; embrasse la Croix teinte de mon

sang, et promets-moi de t'abstcnir désormais de plainte et de mur-

mure.

14» Station. — Mon enfant, je me suis immolé pour ton salut :

immole-toi pour ma gloire. Prends garde que tes folles vanités et ta

viesonsucllcne le fassent perdre le prix de mes souffrances. En vi-

siUint mon tombeau, aie soin d'y apporter les parfums de saints

désirs et d'une tendre piété, et tu y puiseras l'espérance de la ré.

surrection glorieuse et du bonheur éternel il).

C Projet de cheiuiii de la Croix pour les religieux.

i" Station. — Les Juifs ne se seraient pas laissé aveugler par le

démon de la vaine gloire et de la jalousie ;
ils n'auraient pas de-

mandé la mort de Jésus, leur Dieu, leur fière et leur sauveur, s'ils

avaient sérieusement médité sur le néant des choses d'ici-bas, et sur

la loi sainte, qui nous ordonne d'aimer le prochain commes nous-

mêmes. Et moi, si je n'avais pas négligé Voraison, >i'aurais-je pas

(r Voyez l'ouvrage de l'abbé Je Laval sur les chemins de la Croix

— et la VéLolion du clieviin de lu Croix, (Grenoble, Miisonville).
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mieux compris, mieux estimé, mieux pratiqué mes devoirs et évité

des failles dont quelques-unes peut-cire ont été un cri de mort

contre Jésus ?...

2* Station. — Le peu de soin que j'ai eu de faire Vexamen de

prévoyance, rcxanion particulier et l'examen frénéral de la journée,

n'est-il pas la cause pour laquelle j'ai laissé passer, sans les déplo-

rer, beaucoup de fautes qui ont pesé lourdemcot sur le cœur de

Jésus, pendant que la croix pesait sur ses épaules?...

3"^ Station. — Qr.el a été le commencement de mes chutes? N'est-ce

pas raffaiblissemcnt de la rc'solutioyi d'être tout dévoué ;\ la vo-

lonté de l>ieu, de ne vivre que pour lui, résolution qui est le fruit-

du sang de Jésus-Christ et que sa miséricorde m'avait inspirée?...

Si chaque matin j'avais renouvelé avec ardeur cette chère résolution,

si je l'avais soutenue par de fréquentes aspirations de cœur, que de

fautes, que de reuiords je me serais épargnés!...

4'- Station. — Marie veut accompagner son divin Fils et partager

ses humiliations et ses douleurs. Elle brave tout pour le suivre de

plus près. Quelle violence me suis-je faite pour marcher sur les

traces de Jésus, malgré les obstacles que me présentait mon défaut

dtmiinanl.'... Quel est ce défaut? Peut-être une recherche de moi

,

mémo qui empoisonne plusieurs de mes œuvres : propre satisfaction

dans tout ce que je lais; — désir de paraître, d'occuper de moi,

d'être loué, recherché: de dominer en tout; d'avoir des emplois

élevés : — attachement à mon sentiment, à mes goûts; air de sou-

mission quand on me place et me commande selon mon choix; —
mécontentement entretenu et quelquefois communiqué lorsqu'on ne

satisfait pas mes ]irétenlions ou qu'on me fait quelque observation;

— attention sévère aux dc'fauts des autres; empressement à me jus-

tifier, duplicité; — impatiences et emportements; — tristesse et dé-

pit dans les diflicultés de mon emploi, les insuccès, les contrarié-

tés, etc.. Oh ! que j'ai besoin de me mettre sous la conduite de

Marie, afin d'aller chercher, auprès de Jésus souffrant, l'humilité, la

confiance et l'énergie dont j'ai besoin pour travailler paisiblement et

constamment à la réforme de mon intérieur I

5'= Station. — Oli en suis-je par rapporta la mortilicalion?...

N'ai-je pas ii me reprocher une curiosité qui veut tout voir et tout

entendre et qui est la source d'une foule de distractions?... des ciu-

scries habituelles pour m'amuscr et nie satisfaire?... une tenue

mondaine?... une trop grande recherche de mes aises, des goûts

sensuels ? etc., etc. N'ai-je pas manqué de soumission à la provi-



428 MANUEL DES MISSIONNAIRES.

deiice paiornellc de Dieu au milieu des peines qu'il m'ii envoyées

pour nie faire faire pénitence?... Eii quoi! les épines, les larmes,

les croix scroni-elles pour Jésus seul, tandis que moi, si coupable,

je refuserai la portion de croix qu'il m'a destinée !

6' Station. — Comment me suis-je préparé à la confession et

quels fruits en ai-je retirés?... Par le péché, j'ai craché sur la face

de Jésus, je l'ai couronné d'épines, j'ai blessé mortellement son cœur,

j'ai perdu la beauté de l'innocence. Est-ce que je ne suis pas dis-

posée à m'approcher de Jésus-Christ avec la générosité de sainte

Véronique, pour confesser franchement mes fautes à son ministre,

^près une recherche convenable? Ne vais-je pas m'exciter à les dé-

tecter vi\ement, alin que, par l'absolution, l'image radieuse de Jésus

glorifié s'imprime de nouveau dans mon àiue'!...

1" Station.— La vue de ma faihlesseelle souvenir de mes fautesne

m'onl-ils pas jeté dans l'abattement du cœur et dans la défiance de

la honte divine, comme si le plaisir de Jésus n'était pas de ramener

les pécheurs par sa miséricorde I..0 mon Jésus ! la plus grande in-

jure que je puisse vous faire, c'est de douter de votre empressemenl

à relever une àme contrite et humiliée : aussi, quelles que soient mes

iniquités, je reviendrai toujours à vous avec une humilité coura-

geuse, sachant que vous regardez avec un tendre amour même les

plus grands pécheurs, dès qu,'ils ont un peu de. vrai désir de se

convertir.

S" Station. — Jésus veut que je pleure sur moi plutôt que sur

lui, car ma principale affaire, c'est le salut de mon àme. Or, s'il me

fallait paraître en ce moment devant Dieu, ne me trouverais-je pas

les mains vides?... D'où me vient cette profonde misère, si ce n'est

dece que j'ai peu estimé les règles de conduite qui m'ont été données;

de ce que j'ai eu peu à cœur l'instrurtioureligicusc; de ce quaj'ai

négligé mes devoirs d'état, mon emidoi, le soin des personnes qui

me sont confiées, etc'?

9" Station. — Jésus veut allumer la charité dans nos cœurs avec

les flammes qui jaillissent du sien, et je le désole peut-être, lui si

bon, si patient à mon égard, par des antipathies consenties, par des

affections trop naturelles et qui tendent à li ruine de la charité en

inspirant des jalousies, des murmures, etc.; par des aversions, des

soupçons volontaires, des paroles malignes, des médisances, des rap-

ports propres à semer ou entretenir la discorde dans la maison ou

dans la paroisse?... mon Jésus, Dieu de paix, est-ce là ce que

vous deviez attendre de moi, après tous les hienfaiis dont vous m'a-
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vez comblé? En tombant pour la iroisième fois, vous expie/, bien

cniellcmont mes fiiulcs contre la charild.

10= Station. — Jés<is s(^ dtHnclic même de ses vêlemens, tant il

aime la sainte pauvreté! et moi, ne suis-je point empres-sé pour

avoir à mon usage ce qui flatte davantage ma vanité, et pour ne

manquer de rien? N'ai-je pas agi d'une manière indépendante,

contrairement à mes obligations? sainte pauvreté! que tu es peu

connue, que tu es peu aimée !

W" Station. — Voili où l'obéissance a conduit mon Sauveur! 11

obéit même à ses bourreaux, en leur présenlan! ses mains et ses

pieds.,. Ai-jo l'esprit (Vobéhsance? Est-ce que je vois l'aulonlé de

Jésus-Christ lui-même dans l'autorité des personnes qu'il a placées

au-dessus de moi? Est-ce que je ne cherche pas à pénétrer leurs

intentions? Mon obéissance, mon ouverture de cœur sont-elles

simples et droites? Ai-je toujours pris la défense de l'autoriié? —
Ou bien naurais-je pas obéi par des molifs lm:nains, ou conlrislé

mes supérieurs par mes résistances, parlé contre eux, etc.? Ah I s'il

en est ainsi, l'obéissance de Jésus s'élève contre moi pour me con-

damner.

12' Station. — Comment ai-je assisté à la sainte Messe, où Jésus,

victime d'amour, met entre mes mains ses mérites, afin que je rende

à la Sainte Trinité des hommages infinis à-adoration, de reconnais-

sance, de satisfaction, et que j'en obtienne, pour moi et pour les

miens, toutes les grâces nécessaires?... N'ai-je pas laissé écouler,

dans des distractions volontaires, un temps si précieux?... Ce dé-

faut de recuoiUcmenl ne m'a-t-il pas fait perdre le fruit de plusieurs

communions sacramentelles et spirituelles ?

13= Station. — Contemplons cette tendre Mère qui tient sur ses

genoux le corps inanimé de son aimable Fils. Elle regarde avec une

amôre douleur cr'tte tète auguste couronnée d'épines, ce visage pâle

et sanglant, ces yeux éteints, ce côté ouvert par la lance: ei, don-

nant un libre cours à ses larmes et à ses lamentations, elle s écrie :

« Péché, maudit péché, voilà ton œuvre! » ma Mère, cest moi

qui, en perçant le cœur de Jésus, ai percé votre cœur maternel.

Uélasl i'ai beaucoup péché ;
j'ai été même pour les autres une pierre

de sca/û/a/c par ma vie lâche, molle, sensuelle; par mon orgued,

ma vanité, ma mauvaise humeur... Mais, ô Marie, vous êtes mon re-

fuge; j'entends votre voix maternelle qui me dit : " Viens, mon en-

pnl mêle tes larmes à mes larmes, et Jésus te pardonnera; el

l'humilité, la foi, l'espérance et la charité rentreront dans ton cœur
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pour animer toutes tes œuvres, et ion retour me remplira de la plus

douce consolation. »

14° Staiion. — Jésus, couvert do |ilaios et sans vie, placé dans un

sépulcre silencieux, nous représente une àme entrée en retraite avec

les plaies du péché. Mais, en sortant do la tombe plein de gloire et

de beauté, il devient l'image d'une âme qui a suivi séi ieusenient les

exercices d'une retraite, d'une mission : elle en sort toute belle et

toute pure, et prête à tout pour le service de Dieu. Elle était morte

ou malade, et maintcnaut elle est pleine de vie; elle vit do Dieu et

en Dieu : quel bonheur !

7« Projet de chemin de la Croix, dans lei/uel sont rappelés les

principaux péchés.

Prière préparatoire.

Jésus, notre bien-aimé Sauveur, ce n'a pas été assez pour vous

d'avoir répandu votre sang dans la circoncision et dans votre agonie

au jardin des Olives, d'en avoir versé des ruisseaux dans votre fla-

gellation, d'en avoir encore versé lorsque vous fûtes couronné d'é-

pines, vous avez voulu qu'il sortit de vos veines jusqu'à la dernière

goutte sur la croix, atin de satisfaire à la justice divine pour nos dés-

ordres, et de nous inspirer la liaine du péché et votre saint amour.

Nous allons vous accompagner sur la route du Calvaire, dernier

théâtre de vos douleurs : imprimez dans le fond de nos âmes, nous

vous en supplions, de vifs sentiments de reconnaissance, de con-

trition et d'amour. Et vous, ô Marie, qui nous avez précédés dans

cette voie douloureuse, pénétrez-nous des sentiments qui convien-

nent ;\ de pauvres pécheurs, à la vue des tourments endurés par

votre divin Fils, pour les arracher ft l'enfer et leur ouvrir le Ciel.

(0 Crux, Ave. — Sancta Mater. — Eia Mater. — Adoremus. —
Enonciation du sujet de la station.)

i'o Staiion. — Pilate, les Juifs, et Jésus. — Nous aussi nous

avons dit : que Jésus meure, qu'il ne règne pas sur nos cœurs. Nous

l'avons dit lorsaue, dans notre orgueil, nous n'avons pas reconnu

ses droits de Créateur et de Maître, et lorsque nous avons murmuré

contre sa divine Providence. Pardon, 6 mo» Jésus, pardon, et vous,

ô .Marie, refuue des pauvres pécheurs, priez, priez pour nous.

(Ici on se 'net à genoux.)
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Acte de contrition.

Mon Dieu, mon Vî-re, j'ai un cxtrfme regret de vous avoir offensd,

parce que vous éles infuiimenl bon, infininienl aimible, el que le

pécM vous dL'pliiil : panlonnez-moi par les mérites de la Passion de

J(!sus-C..-isl, votre divin Fils; ai cord'-z-moi la grâce de conf.'ssor

fiMncliemenl mes fautes, d'en éviter les occasions et de n'y plus re-

tomber. {Ave Maria. — Miserere. — Fidelium.)

S'otit. Toutes les stations se terminent par ces mots : Pardon, ô

mon Jésus, etc., el par l'acte do contrition cl les prières qui vien-

nent d'être marquées, auxquelles on peut ajouter le Pater el le

(iloria.

•2<; Station. - Ji?sus chargé de fa croix marche enlre deux vo-

leurs qui l'insulient. Nous avons fréquenté les impies, les ennemis

de son nom ; nous avons rougi de lui, nous avons peut-être douté

de la vérité de ce qu'il nous a révélé ; nous avons peut-être même

encore parlé contre la religion, et renié noire foi. Pardon, etc.

3e Station. — Jésus tombe pour nous relever, nous qui, tout

courbés vers la terre, oublions le Ciel, séjour du vrai bonheur, et

qui niellons tant de négligence à prier, à nous approcher des sacre-

nienls établis par la bonté de Dieu pour nous procurer les grâces

nécessaires au salut. Pardon, etc.

41^ Station. — Le cœur de Marie est embrasé d'amour pour son

divin Fils cl pour nous. Elle veut l'accompagner sur la route du

Calvaire, et nous, insensibles aux bienfaits et aux amabilités de Dieu,

nous sommes demeurés, à son égard, froids, indifférents; nous lui

avons préféré de misérables créatures, de vils plaisirs. Pardon, etc.

o" Station. — Simon de Cyrône refusa d'abord de porler la croix

de Jésus : il n'en connaissait pas le prix; mais nous, quand nous

manquons de respect au nom de Dieu au point de Tnisulier par des

blasphèmes, de faux serments, des imprécations; quand nous man-

quons de respect pour les personnes, les lieux, les choses qui lui

sont consacrés, ne savons-nous pas que nous insultons noire souve-

rain Seigneur? Pardon, etc.

6» Station. — Une femme pieuse est profondément touchée de

voir kl face de Jésus couverle de sang el de crachats. Ne serons-nous

pas aussi louches do voir comme on traite encore Jésus, surtout le

dimanche? On manque la messe, on h fait manquer à d'auires, on

on l'entend mal : et pourtant, ;\ la messe, Jésus vient nous bénir et

nous sanctifier; il s'y offre pour notre salut, comme au Calvaire
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On lui désobéit en travaillant, en faisant travailler sans y être aulo-

-isé; on fait chi dimanche un jour de scandale, ou bien on foule

aux pieds son sang par dos communions sacrili'gcs. C'est ainsi, liélas !

que U jour du Seigneur devient le jour du démon. Pardon, etc.

7« Station. — Contemplons l'aimable Jésus étendu par terre et

maltraité par les bourreaux : voilà comment le traitent les parenis et

les maîtres qui, au lieu de porter à la vertu ceux qao Dieu leur a

donnés pour enfants ou pour servileurs, les portent au mal par leurs

discours ou par leurs exemples, et négligent de les instruire de la

religion, de les surveiller et de les reprendre. Quel compte terrible

ils se préparent pour le jour de leur mort! mais, ô mon Dieu, il

n'en sera plus ainsi à l'avenir. Pardon, clc.

S" Station. — Jésus oublie ses souffraixcs pour dire aux filles de

Jérusalem qu'elles doivent pleurer sur leurs fautes, qui sont la cause

de sa mort. Oui, pleurons sur les fautes dont nous nous sommes

rendus coupables envers ceux qui ont autorité sur nous. Ils tiemient

la place de Dieu : les insulter, c'est insulter Dieu lui-même. Dans

l'Eglise, c'est le Pape, les évoques et les prêtres ; dans la famille,

«'est le père, la mère, le maître, la maîtresse, dans la société civile,

ce sont les magistrats. Les enfants en particulier doivent s'adresser

de bien vifs reproches s'ils ont manqué envers leurs parents de res-

pect d'obéissance et d'amour. Oui, enfants coupables, pleurez, pleurez

sur vous. Pardon, etc.

9= Station. — Jésus vient unir les cœurs dans son amour, et il

voit que notre malice traverse ses desseins. 11 voit l'égo'isme, la

haine, la jalousie, la vengeance ; il voit le mépris du pauvre
;

il voit

les scandaleux perdre, par leurs mauvais conseils et par leurs mau-

vais exemples, des âmes pour lesquelles il a donné tout son sang.

C'est donc inutilement, se dit-il, que j'aurai versé mon sang pour

leur salut!... ils résistent à mon amour; ils courent à leur perle et

y entraînent les autres. Et cette pensée accable le divin Sauveur.

Pardon, etc.

10"^ Station. — Jésus dépouillé de ses vêtements expie la fraude,

le vol, la médisance, la calomnie, les rapports malins par lesquels

nous avons dépouillé notre prochain de ses biens ou de sa réputa-

tion, et que peut-être nous nous sommes mis peu en peine de ré-

parer. Pardon, etc.

41" Station. — Arrêtez, cruels bourreaux! c'est nous qui devions

être crucifiés A cause de nos immodesties, de nos excès dans le

boire et le manger, de notre infidélité à la loi du jeiinc et de l'abs-
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H,, ^ntro narosse h remplir nos devoirs, de la délicatesse avec

tmenc ,d« notre P rose a V
^^^ ^^^^.^.^ p^„^,,^„^,

,. ,7 I, voiK ccctcirqui no,» « iml «"Kl N» ncucillcra-

IrÔiCr n L «m ..«,» ,uo i. .... ™. . ,»„.. po.r I.

'Ts^'ir-P»".- Mi..> c.r.m. .«e ...tfr. !
M C», .ou,

r i"M. e" avec e» , » la ....olor par la rtaol.l». <l. mour.r

J%!,ï. B. les co.l.»,„ »c .-I,. .. »»;ri"tS

Pardon, etc.

se Projet de chemin de la Croix, ponr les retraites d'enfants.

,re suùon. - Le bon ange vous disait: Donne-toi au bon IMeu

,a s t. ri,--rc, et nous n. l'avons pas écouté ;
et non-seulement nou

Ïav n as ^rié, mais encore nous avons dérangé les autres. - H

^o, s d sa il Fai la volonté de Dieu, qui est ton maiire et ton père

e ToÎ Vn fa t la volonté du démon plutôt que celle de D.eu: et

IsnCnseu aucune crainte du péché ; nous avons d,., comn,e

uo i„;f< mus ne sera pas notre roi. Pardon, etc.

'V;' aor-1 Le bon'^auge disait : Confesse tes Pf
;,^^;/j-te.

les n'en commets plus; et nous ne Vavous pas
^'^^^'^''''f^lTr'

Vstalion. - Le bon ange disait: Adore en Jésus ton Créateur,



•'^8 MANUEL DES MISSIONNAIRES.

rappone-lui la gioiie de lout ce que tu as, puisque lu liens tout de
lui

:
iravaillc ol soulTrc pour lui; crois à sa parole, parce qu'il est la

vérité même, et ne crois pas à la parole du démon et des enfants
du démon; désire, avant tout, le Ciel, et ne cesse de prier Dieu de te
délacher de ce monde, où tu n'es qu'en passant : et nous n'avons
pas écoMté notre bon ange; nous n'avons pensé qu'aux cliosos de la
terre

;
nous avons multiplié nos péchés, et le poids en est si lourd

que Jésus tombe. Pardon, etc.

1= Station. — Le bon ange disait : Aime Jésus de tout ton cœur
il t'a créé, il te conseive, il est mort pour toi sur la croix. Imite la
sainte Vierge, qui ne veut pas se séparer de lui. Et nous n'avons
pas écoulé le bon ange et nous avons bi.-n affligé Jésus et Marie
parce que nous étions prêts à offenser Dieu plutôt que de faire quel-
que sacrifice pour lui plaire. Pardon, etc.

5^ Station. — Le bon ange disait : Prononce avec respect le saint
nom de Dieu; respecte les prêtres, les religieux, les églises, l'eau
bénite; respecte toutes les personnes et les choses consacrées à
Dieu : et no'js n'avons pis écouté notre bon ange. Pardon, etc.

6" Station. — Le bon ange disait : Ne manque pas la messe le di-
manche, sois pieux à l'église, sois attentif au catéchisme et aux in-
structions: et nous n'avons pas écouté le bon ange. Pardon etc.

7' Station. — Le bon ange disait : Si tu tombes dans le péché,
relève-toi bien vite, confesse-toi au plus lot, et ne te décourage ja-
mais; vois Jésus qui tombe pour t'aider ù le relever: et nous n'a-
vons pas écouté le bon ange. Pardon, etc.

8'^ Station. — Lo bon ange disait : .Mon enfant, respecte tes pa-
rents, obéis-leur, aime-les de lout ton cœur, prie pour eux, sois
plein d(? complaisance à leur égard, assiste-les dans leurs besoins:
et nous avons été sans respect et sans obéissance pour nos parents-
nous leur avons dit dos paroles insolentes; nous leur avons peut-
être souhaité du mal

;
nous avons été méchants à leur égard ; nous

les avons bien affligés. Nous n'avons pas mieux traité nos niaitres
et nos maîtresses, car nous avons été à leur égard indociles, mé-
fiants, médisants, impolis, sournois, méchants. Pardon, etc.

9° Station. — Le bon ange disait : Repousse de ton cœur l'é-

goïsme, la jalousie, la haine, le désir de la vengeance
; gurde-toi de

mépriser le pauvre; ne donne jamais de mauvais conseils ou de
mauvais exemples: et nous ne l'avons pas écoulé; nous nous som-
mfs réjouis des humilialions de nos condisciples; nous avons
Cherché à leur faire de la peine; nous en avons dit du mal; et à
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,. A ^. Hnmosiia>.es nous avons .'lé fiers, arrogants, :néprisanls,

•égard dos ^omc 'q^es
^j,^^,^,,^^^^ p,, „„^,e maava.s cœur,

'"'"""'
f r^ :,b J su une troisième lois, gardon, etc.

"°:rs ation - L on ange disait : Ne prends rien de ce qu, ne

n^ d.'.robe .ien eu caclielle à les parents; ne dis

-, » in.ii riosir mauvais ; ne le livre pas à 1
amour ae i

Z'et de isi c iminols, ^ais orne-le des venus dont Jésus,

gcnt et des
i

a,

,, ,, . ,,„miiitd, obéissance, douceur,

"nrÏ'e'ois p niler, hautain, susceptible: et nous n'avons

;r ^é nTt,r bon ange; nous avons fui, par ave..on pour la

coLlle-la^r ton retour ^^Dieu : et nous ne l'avons peut-ôlre pas

''TÏ'sS: - £ bon ange vous dit : Mon entant, si lu veu. aller

au Ciel Ttaut que lu aies un cœur tout nouveau > a laver ton

r ,e n b- san. de Jésus-Christ ;
n'attends pas ;

prohle de sa m.-

ân.c dans 1. a
^^^^^ ^^^^^^^ ^^^ P,^^,, 0^,_

Sedes'SnrrdeO ni Jésus, je ne veux plus pécher; je

Tux mÏtacher à vous et ne n.'cn plus sepa.cr. Pardon pour mes

péchés passés ;
pardon, etc.

V. — LE ROSAIRE.

MYSTÈRES JOYEUX

,er. ,: Annonciation de la sainle Vierge et flncarnation da FUs

'"'^:!::Vv.. étome, de Dieu de s.tre ^it hon,me par
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amour pour nous, el d'avoir choisi pour mère la très-sainte Vier<Te
Marie.

"

Fruit du mystère : la Pureté. — Marie, -na bonne mère, obte-
nez-moi, par les mérites de J.-C, votre divin Fils, un grand amour
pour la belle vertu de pureté, et la grâce de préférer A toute autre
chose l'honneur de servir Dieu, mon Créateur et mon souverain
Maître.

2". La Visitation de la sninte Vierge (2 juillet).

Remercions J.-C. de ce que, par amour pour nous, il a rempli
de miséricorde et de charité le cœur de Marie, et nous l'a donnée
pour mère.

Fruit : l'Amour du prochain. —0 Marie, ma bojme mère, obte-
nez-moi, par les mérites de J.-C, votre divin Fils, la gràco d'aimer
mon prochain comme moi-même, pour Famour de Dieu ; de n'en
pas dire du mal par jalousie ou par vengeance, ou pour quelque
autre mauvais motif, et de lui pardonner de bon cœur.

3<^. La Nativité de Jésus-Christ (25 décembre).
Remercions J.-C. de ce que, par amour pour nous, il a voulu

naître dans une élable.

Fruit : le détachement des biens de ce monde. — Marie, ma
bonne mère, obtenez-moi, par les mérites de J.-C, votre divin Fils,
la grâce de détacher mon cœur des biens trompeurs de ce monde!
et de ne faire tort à personne.

4". La Purification de la sainte Vierge, et la Présentation de
Jésus au temple.

Remercions J.-C. de ce que, par amour pour nous, il s'est offert

à son Père céleste, pour lui obéir jusqu'à la mort et nous ouvrir le

chemin du Ciel.

Fruit : l'Obéissance et la Régularité. — Marie, ma bonne mère,
obtenez-moi, par les mérites de J.-C, votre divin Fils, la grâce d'a-
voir pour l'Église une obéissance filiale ; d'ob<ervcr avec un joyeux
empressement, à l'égard de mes parents, la loi srcrée du respect,
de l'obéissance, de l'amour et de l'assistance; et de me soumettre
respectueusement à toutes les personnes qui ont autorité sur moi.

5°. Jésus retrouvé dans le temple (dim. dans l'oct. de l'Ép.).

Remercions J.-C de ce que, par amour pour nous, il s'est dérobé
à la tendresse do Marie et de Joseph, nous apprenant h mettre la

prière en tète de tous nos devoirs.

Fruit : la Piété. -0 Mario, ma bonne mère, obtenez-moi, par les

mérites de J.-C, votre divin Fils, la grâce de m'appliquer avec fer-
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veur à la prière ei à la mdditation, et de ne pas profaner le diman-

che par un travail défendu, mais de le sanclifler par des œuvres de

piélé cl de charité.

MYSTÈRES DODLOUREUX.

1er L'Agonie de Jésus au jardin des Olives (Jcudi-Sainl).

Remercions J.-C. de ce que, par amour pour nous, il pleure nos

péchés avec des larmes de sang.

Fruit : la Contrition et la Vigilance chrétienne. - Marie, ma

bonne mère, obtenez-moi, par les mérites de J.-C, votre divm Fils,

la grâce de détester amèrement mes péchés, de les confesser avec

franchise, et d'en éviter les occasions.

2» La Flagellation de J.-C. (Vendredi-Saint).

Remercions J.-C. de ce que, par amour pour nous, il expie dans

sa chair et en recevant des milliers de coups, nos péchés de sensua-

lité de gourmandise et de paress2.

Fruit la Moriificalion. - Marie, ma bonne mère, obtenez-

moi parles mérites de J.-C, votre divin Fils, la grâce de mortifier

mes veux, mes oreilles, ma langue ei tous mes sens; d'observer fidè-

lement l'abstinence et les jeûnes prescrits par l'Eglise ;
de fuir tout

excès dans le boire et le manger ; et de supporter sans murmure le

froid la chalenr et les intempéries des saisons.

3' Le Couronnement d'éinnes (vendredi après les Cendres).

Remercions J.-C de ce que, par amour pour nous, et pour faire

pénitence de notre orgueil, il endure en silence les soufflets, les

crachats et le couronnement d'épines.

Fruit l'Humilité. - Marie, ma bonne mère, obtenez-moi, par

les mérites de J.-C, voire divin Fils, la grâce d'aimer la simplicité

dans mes vélemenls, de me mépriser à cause de mon néant, de mes

péchés et de mes mauvaises inclinations ;
et par suite de ne jamais

me louer moi-même et de supporter doucement les injures.

4« Le Portement de ta croix (3 mai).

Remercions J.-C. de ce que, par amour pour nous, il se charge

de la croix et la porte jusqu'au Calvaire.

Fruit : la Patience et la Conformité à la volonté de Dieu. —
Marie, ma bonne mère, obtenez-moi, par les mérites de J.-C,

votre divin Fils, la grâce de m'abandonner pleinement à la très-

aimab'e volonté de Dieu, dans les peines de mon état et les souf-

frances du corps et de l'Ame.
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6". Jésus est crucifie, il meurt (14 septembre).

Remercions J.-C. de ce qu'il nous aime au point de donner sa vie

pour notre salul.

Fruit : l'Amour de Dieu. — Marie, ma bonne mère, oblenez-

moi, par les mérites de J.-C, votre divin Fils, la grâce de tout

souffrir plutôt que do lui déplaire.

MYSTÈRES GLORIEUX.

l" La Résurrection de J.-C. (jour de l'àques).

Remercions J.-C. de ce qu'en se ressuscitant lui-même, et appa-

raissant à ses disciples, il leur donne, ainsi qu'à nous, une preuve

éclatante de sa divinité.

Fruit : la Foi. — Marie, ma bonne mère, obtenez-moi, par les

mérites de J.-C, votre divin Fils, la grâce de m'instruira avec soin

des vérités de la religion; de croire sans hésitation tout ce que
Dieu

,
qui est la vérité mêrre, nous enseigne jiar noire .'>aint-Pt'Te le

Pape et par les évêques et les prêtres unis au Pape ; de fuir la

compagnie des personnes impies et mondaines, et de ne jamais rou-

gir de ma foi.

2e. L'Ascension (40 jours après Pâques^

Remercions J.-C de ce qu'en montant au Ciel, il va nous y pré-

parer une [)lace.

Fruit : l'Espérance. — Marie, ma bonne mère, obtenez-moi,

par les mérites de J.-C, votre divin Fils, la grâce de prier avec une
humble confiance, et de m'approchor souvent des sacrements, afin

de vivre saintement et de mériter le bonheur du Ciel, que Jésus a

promis à ses fidèles serviteurs.

3". La Descente du St-Esprit sur les Apôtres (Pentecôte).

Remercions J.-C de ce que, de concert avec le Père, il envoie à

ses Apôtres le St-Esprit, troisième personne de la Sainte Trinité,

pour être leur lumière, leur force et leur consolation, elles enflam-

mer d'un saint zèle.

Fruit : le Zèle. — Marie, ma bonne mère, obtenez-moi, par

les mérites de votre divin Fils, la grâce de travailler, avec un zèle

pur et ardent, à la conversion des pécheurs et à la persévérance des

justes, par mes prières, mes conseils, mes exemples, et par la vi-

gil ince sur les personnes qui me sont confiées.

4«. La Mort et VAssomption de Marie (loaoùt).

Remercions J.-C. de ce qu'il a fait mourir .Marie dans une douce
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extase d'amour divin, et de ce qu'il n'a pas laissé son corps virginal

en proie A la corruplion du tombeau.

Fruit : la Grice d'une sainte mort. — Marie, ma bonne mère,

obtenez-moi, par les mérites de J.-C, votre divin Fils, la grâce

d'une sainte mort et l'e-ilrée dans le royaume des Cieux.

5». Le Couronnement de Marie ,1" novembre, Toussaint).

Remercions J.-C. de ce qu'il a établi Marie reine du Ciel et de la

terre, et de ce que, par amour pour nous, il en a fait la trésorière

et la dispensatrice de ses grâces.

Fruit : Dévotion constante à Marie. — Marie, ma bonne mère,

je me réjouis de votre grand.-ur et de votre gloire, et je vous prie

de m'inspirer pour vous une dévotion tendre, généreuse et constante,

afin que, par votre intercession et ii votre exemple, je retrace en

moi l'image de Jésus, modèle de tous les saint».

VI. — FORMULE D'ABSOLUTION.

Pœnitens confessionem generalem latinâ vel vulgari linguâ dicat,

scilicet (;on/î«eor, vel saltem uialur his verbis : Confilcor Deo omni-

potcnti, et tibi,pater.

Pœnitens peccala confitcatur , adjuvante quotiescumque opus

fucrlt saccrdolo, qui confilenteni non reprehendel nisi finilâ con-

fessione, ncquc inler|)cllabit nisi opus fuerit aliquil meliùs intol-

liecre.

'si pœnitens numcrum et species et circumstantias peccatorum

explicatu nccessarias non expresseril , eum saccrdos prudenter in-

tGrro""Ct.

Sed caveat ne curiosis aut inuiilibus inlerrogationibus quem-

quam deti.ieat, prssertim juniores utriusqne sexùs, vel illos de eo

quod ignorant imprudenler interrogei, ne scaudaluni paiiantur indè-

que peccare discant.

Audita cont'ossione... pro peccatorum gravitate et pœnitcntis cou-

diiione opporlunas correptiones et monitiones palernâ charitate

adhibebit. et ad dolorem et contritioncm efticacibus verbis adducere

conaliilur, et ad vitam enicndandam ac mc'iùsinsti ueudani inducet,

rcniediaquc peccatorum iradet.

Postremo sahitarem et convcnicnlcui satisfactioncm (|uanlùm spi-
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rilus et pruJenlia suggesserint, injungat, habita ratione slalùs, con-

ditioni'î, sexùs et œlalis et item disposiiionis pœnilentium.

ConirariRs peecalis, quantum fieri potest, pœiiitentias injungat...

Rariùs aulom vcl scriùs confitentibiis vel in peccata facile reci-

deniibus utilissimum fuerit consulere ut saepè
,

putà semel in

mense vel certis diebus soleranibus confileanlur, et, si expédiai,

communicent...

CuiD igitur pœnitentem absolverc voluprit, injuiictàei priùs et ah

eo acceptatâ saluiari po?nitentià, primo dicit :

" Misereatur lui omnipotens Dciis, et dimissis pcccatis tuis, per-

ducat te ad vitam aeternam. Amen. »

Deindè, dexterà versus pœnitentem elevatâ, dicit :

« Indulgentiam, absolutionem et remissionem peccatorum tuorum

tribuat tibi omnipotens et misericors Dominus. Amen.
oc Dominus nosler Jésus Cliristus le alisolvai ; et ego, auctoritate

ipsius, te absolve ad omni vinculo excommunicationis, (suspensionis)

et interdicti, in quantum possum et tu indiges. »

Deindè : « Ego le absolvo à peecatis luis, in nomine Patrisfet

Filii et Spiritûs Sancti. Amen. »

Si pœnilens sit laicus, omiltilur verbum suspensionis.

« Passio Domini nostri Jesu Chrisii, mérita bealîe Mariœ Yirginis

et omnium saiictorum, quidquid boni feceris, ei mali sustinueris, sini

tibi in remissionem peccaiorum, augmcntum graii», et praemium

vit<e œterna\ Amen. >

In confessionibus autem frequentioribus et brevioribus omitii

potest Misereatur, etc., et salis erit dicere : Dominus nos(er Jésus

Christus , etc. , ul suprà , usque ad illud : Passio Domini nos-

tri, etc. (i).

Urgente vero aliquà gravi neccssitale in periculo mortis, breviter

dicere poterit : « ligo te absolvo ab omnibus censuris et peecatis,

in nomine Pairis -[- et Filii et Spiritiis Sancti. Amen. »

De modo absolvendi à suspensione, vel ab intcrdiclo, extra vel

intra sacramentalem confessionem

Si sacerdoti sit commissa facultas absolvendi aliquem à suspen-

(1) Communiter Doclores dicunt, ait S. Alphonsiis, verba : Mise-

reatur... ludul^'entiam.,. Dominus nosler Jésus Christus. .. Passio Domini

nostri Jesu Chrisli..., posse omilti sine nllo peccato. (Lili. M, n» 430.)
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sione vel inlerdiclo, qu^mvis nuUa verba sinl pra-cipuùdeterminaia,

uli poierit hâc formula :

Pœnitcns dical : « ConBleor Deo omnipotcnli, etc. »

Sacerdos : « Miscreatur lui, clc. Indulgcnliam, etc.

„ Aucloriiatc mihi ab N. Iradiiâ, ego absolve le à vinculo suspen-

sionis (vel intcrdicli) ,,u3m [vel quod) propter taie facium (fW cau-

samincurristi {seu incurrisse ^declaralus es), in nomme Patris
.
et

Filii et Spiritûs Sancti. Amen. »

Sufficit pra'senlia moralis pœnitentis, scilicet iUa inirà quam ho-

mincs commun-, voco, qi.amvis alliori, loqui possunt et soient, sc.li-

ccL 10 ad 15 passus vel etiam 20, dimimodo pœnitens non sit extra

aspcclum confessarii. -Absolvendus essel se absolu tinn exisl.mans,

,i commode rcvocarino,. posset et parùm distins aspicorctur, aut

ccrt6 sciretur adesse intrà vicinam turbam.

In nccessiiaie, débet absolviquotiès aliquo sensu licet à longinquo

percipUur, qufecumqiic sil distantia.

Per ver-ba Ego le nhsolvo à peccatis tuis, confessarms dingere

potest intcntionem ad absolutionem tùm peccatorum, tùm cen-

surarum. . , , „

Peccaret graviter qui vellct absolvere priùs à peccatis quàm ab ex-

communicatione (non autem suspenslone et mterdiclo).

Si vero confessario, sive in foro conscienti», sive extra, data est

facultas dispensandi super irregularitale, lune, poslquàm absolvent

à peccalis, addat consequenter :

„ El càdem aucioritate dispense tecum super irregularitale (w/ ir-

regularitaiibus, si sinl plures) in quam {vel in quas) ob talcm cau-

sam (vel taies causas, eas experimendo) incurrisli, et hab.lem redde

et restitue le execuiioni ordinum cl officiorum luorum, in nom.ne

Patris, et Filii, et Spiritûs Sancti. Amen. »

Si niillum habfil ordinem, dicatur :

, ,

„ Habilom veddo le ad omncs ordines suscipiendos, vel ctiam

ad alia, » iuxta lenorem mandati.

Quod si necesse sit tiiulum beneticii restiluere, et fruclus malù

perceplos condonare, subjuugat :

„ .. , ^ r •

i

„ Et resiiiuotibiiiiulum [seu tilules) benefici.(scu benefîc.orum),

elcondono libi fruclus malè perceplos, in nomine Pains, et F.Ui.ei

Soiritùs Sancti. Amen. » ...
Adverlat aulem sacerdos ne ulio modo in cis facullal.s sus ter-

minos excédai.
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Vota Sumnto Ponti/ici reservata.

1» Votum castitatis perpctuîe ei perftctic, non voro virginilaiis

lanlùm;

2» Volum ingrcdiendi Rcligionem approbatam;
3o Votiim pprcgrinalionis ad sepulcrum Domini, aut ad limiiia

Apostolorum, aut ad sanctum Jacobmn.
Atlciido tamon miùm vola sint disjunctiva, aiU pœnalia, aut con-

ditionata.

Juris aiiiissio pro coiijugalis.

Jus amittitur per incestum in primo et secundo gradu. Sed qui
amisii, reddere poto.-t et débet.

Aitamcn probabiliùs est jus non aniiiiere qui ignorât li'geni

privaiUem, aut propinquilatem personae cognitœ.

Vil. — DISPENSES DES EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE.

Pour la dispense des empêchements publics, on a recours au tri-

bunal de la Daterie, en faisant viser les suppliques par l'Ordinaire
et en les adressant au Souverain Pontife.

Pour les empêchemeuls occultes, pour la dispense des vœux de
chasteté perpéiuelle et d'entrée en religior.. Ton a recours au tribu-
nal de la Pénitencerie, et l'on adresse la supplique au grand péni-
tencier, sans qu'il soit nécessaire de la faire viser.

Lorsqu'on demande à la Pénitencerie la dispense d'un empêche-
ment secret, et que, pour les mêmes époux, on demande h la Daterie
la dispense d'un empêchenieni public, celle seconde demande doit
être menlionnée dans la supplUiue adressée à la Pénitencerie.
On ne peut demander in forma pauperum, quand l'un des époux

ou ses père et mère sont riches. Or on met, à Rome, au nombre
des pauvres les personnes dont la fortune ne dépasse pas cinq mille
francs; et au nombre des yuasi-pauvres, celles doul la fortune
n'excède pas dix mille francs.

Les brefs de la Daleric et ceux de la Pénitencerie, pour les dis-
penses d'empêchements jrublics, sont adressés à l'évéque et fulminés
par lui ou par son délégué.

Les brefs de la Pénitencerie .sont adressera au confesseur ou à
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loule autre personne qui a fait la supplique, et fulminés seulement

au tribunal de la Pénitence, mais après labsolutioii sacramen-

Il n'y a pas pour cela de formule obligaion-e, mais la dispense

serait nulle si l'on omettait quelqu'une des clauses du bref.

Oiiand les époux auxquels un empêchement est commun et connu,

n'ont pas le mémo confesseur, le bref est fulminé successivement

par chacun des confesseurs à l'égaid de son pénitent, et il est dé-

chiré par celui qui est le dernier à l'exécuter.

Les évoques ne peuvent dispenser de l'empêchement de religion

entre catholique et protestant qu'en vertu d'un induit. Le mariage

«e fait sans publication, sans bénédiction nuptiale, hors de l'église,

en présence du curé et de deux autres témoins, après qu'on a obtenu

la dispense et que la partie protestante s'est engagée, par serment,

à laisser élever dans la religion catholique les enfants nés ou à naître

de celte union, et à ne j.as gêner son épouse (ou son époux) dans

l'exercice de sa religion. Ce mariage est inscrit, comme les autres,

sur les registres de la paroisse.

Nous produisons ici les formules que l'on pourrait employer pour

la demande de certaines dispenses.

,1 la Datcric.

Beatissime Pater, Jacobus N {lAc nomen proprium) et Joanna N..

e parochià vi.lgo nuncupalàN.. diœceseos N., consangumei in se-

cundo gradu Kquali, mairimonium inter se inire cupienles, dispen-

sationcm ad hoc necessariam à Beaiiludiue vestrâ humiliter postu-

lant. Rationes suni :

10 ,Etas pucllœ quœ jam (v. l'. triginta) annos nata, alium pro-

babiliter non inveniret cui convenienter nubere posseï; 2» Angustia

hci: 3° Virtutes chrisliai.œ utrumque oratorem coaptantes (4°... Wc

poiiantur aliœ musœ, si adsint).

N. Parochi;B reclor.

A la Pénitenccrie.

1" Pro inatrimonio non adhùc contracta.

Eminenlissime cardinalis,

N (ha- nomcn sponsi) rem habuit cum quàdam muliere, et posteà

cum ejussororcsponsalia contraxil; sed si non fieret conj.igium,

indô scandala scaiurirenl. Cùm vero impedimenlum hoc sit occul-
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liini, ad le rPCDrrit oraior, ut dignetur Eminoniia tua illi dispensa-

tioncin concederc. Favebit mitterc responsum ad N. {lue nomen

confessons et domicilium') confessorem probatum.

N.

2o Pro matrimonio jam contracta.

Emineniissime cardinalis,

Petrus, io:narus(t)c/conscius) impodimpnti, contraxit in facieEccle-

sise malrimoniumcum niulierGcujus filiani (vcl sororem) piiùs carna-

liter cognovit. Cùm aulem absquc scandalo separari non possint et

occultum sit impcdimenlum, humillimè postulai ut Emineniia vestra

ei absolutionem et dispeusationem bcnignô indulgeai, ut validé con-

trabero possit.

Dignetur Eminentia vestra responsum dirigerc ad nio infrà

scriptum.

S» Pro voto rastitatis.

N. (h'ic nomen oratoris) volum cmisit castitatis perpétuas; nunc
verô grave ci iniminet contineulia' pcricubim, nisi nubat. Ideù, ex

eonsilio confessoris, Emineniiani tuani supplieat ut votum ei com-
mutetur ad effectum contrahendi matrimonium.

Potir siiscription, l'on écrit :

Eminentissimo ei reverendissimo cardinal i Datariae {ou Peni-

tentiariœ) Prœfecto.

EXTRAIT DU RITUEL DE HELLEV, SUR LA MANIÈRE DE REVALIDER

UN MARIAGE NUL.

i. Si le mariage est nul par défaut de consentement intérieur, il

suffit que la partie qui n'avait pas donné son consentement le donne,

en se soumettant intérieurement aux obligations que le mariage im-
pose. La cohabitation de l'autre partie est un consentement virtuel

qui suffit pour faire le concours des deux volontés et valider le

contrat.

2. Si le mariage est nul par défaut de présence du curé et des
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témoins, le consentement doit être renouvelé devant eux, puisque

leur présence est nécessaire pour la validité du mariage. On excop-

icra les cas suivants :

1» Quand l'une des parties désire ardemment recevoir la bénédic-

tion nuptiale et que l'autre s'y refuse opiniâtrement, on peut obtenir

de Uome la dispense in radice matriinonii. L'ctïct de cette dispi nse

est de valider un consentement qui persévère, et qui dans le principe

avait été nul, à cause d'un enipéchcmenl dirimant (de droit ecclé-

siastique). Qu:\nd la dispense in radice est accordée, on peut ad-

mettre au sacrement la partie qui l'a demandée, pourvu que le scan-

dale ait été suffisamment réparé. Il est utile de donner à la partie

qui s'est confessée, une déclaration par écrit que la dispense l'ii radice

lui a été accordée, afin qu'elle soit tranquille à l'avenir. (S. Lig.,

n° 1112.)

2° Les mariages purement civils contractés pendant la Révolution,

en présence de deux témoins, sont légitimes et valides quand il n'y

avait point de prêtre catholique qui eut la juridiction au moment où

les époux ont contracté civilement, ou quand il était irès-diflicde

ou très-dangereux d'aborder les prè\.rei,diflicinimè seu periculosis-

siinè, dit le cardinal Caprara.

3» Si le mariage est nul ;\ raison d'un empêchement public et

connu, il faut quelles époux se séparent d'habitation et renouvellent

leur consentement en présence du curé et des témoins, après avoir

obtenu la dispense.

Dans le cas où l'empêchement, quoique public, ne serait pas connu,

et où la séparation d'iiabitation pourrait causer une espèce de rumeur

très-difficile à supporter par les époux, il suffirait de les séparer

qmad tonim; mais il faut toujours que le consentement soit renou-

velé en présence du curé et des témoins (1).

3. Si le mariage contracté à l'église est nul à raison d'un empê-

chement connu des deux époux, mais dont il serait impossible de

fournir la preuve juridiquement, il n'est pas nécessaire alors que

le consentement soit renouvelé devant le curé et les témoins; il suf-

fit qu'après avoir obtenu la dispense et s'être disposés pour l'ap-

proche des sacrements, les époux renouvellent leur couseutement eu

secret. (S. Lig., n" MIO.)

(,1) Quand l'une des parties refuse de si> confesser, il faut toujours re-

cevoir son consentement ; il suffit m6me qu'il soit donné par procureur.

30
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4. Si l'enipôchemenl qui rend le mariage nul, n'est connu que

d'une des pariies, la conduite à tenir est plus délicate et plus diffi-

cile. Cette difficulté vient de la clause ap|)Ost'e par la Pénitencerie

au bref des disi'enses, et qui est conçue en ces termes ; Ut, dicta

muliere {idem die de ciro), de nullitatc prioris matrimonii certio-

ratd, uterque inter se de novo contrahere valeant, sed ità cautè ut

latoris delinlum nunquàm detegatur.

D'a|.rÙ3 celte clause, il paraîtrait ni'cessaire de faire connaître

rein]i6cliemcntà la partie qui l'ignore, ou du moins de lui dire d'une

manière générale que le mariage est nul, afin de l'engager à renou-

\eler son consentement (1). Lorsque cet empêchement peut ni'ire

essentiellement à la paix, il est important de ne pas faire connaître

aux époux la nullité du mariage sans avoir exposé à révê(iue dio-

césain leur situation morale et pris son avis pour connaître ce que

l'on doit faire.

Lorsque les brefs de la Pi'nilencerie ne renferment pas la clause

ci-dessus énoncée, il parait suffisant que la partie qui connaît l'cni-

pécliemeni, renouvelle ton consentement, après s'y être disposée par

le sacrement do Pénitence. La cohabitation de l'autre est un prolon-

gement virtuel de son premier conseiUeuicnt.

Pour lever toutes les difficultés, lorsqu'on prévoit des dangers ù

faire connaître l'empêchement à la p:irtie qui l'Ignore, il serait à

propos d'en l'aire mefition dans la supplique et de demander d'être

dispensé de cette manifestation.

0. Quand les époux ignorent la nullité de leur mariage et parais-

sent peu disposés à le faire réhabiliter, il faut les laisser dans la

bonne foi.

6. Quand on a seulement des doutes sur la validité d'un mariage,

on doit incliner à le regarder comme valide.

VIII. — OBSERVATIONS AU SUJET DES SCAPULAIRES.

l» Les scapulaires doivent être d'étoffe de laine de la couleur

requise. Celui de N.-D. du Monl-Carmel est tanné ou noir; celui

de rimmaculée-Concepiion est bleu de ciel; celui de la Passion
,

(1) Voyez saint Liguori, liv. VI, n» 1117.
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rouge ; cdui de la Siinic Trinilé, blanc avec croix rou;;e et bleue,

(il pcul ôlre en lin); celui de N.-D. des Sept-Doulcurs, noir.

Sopaut-il des cordons de telle qualit'', do telle couleur? Cela

n'est pas requis, sinon pour le scapulaire do la Passion, dont les

cordons doivent être rouges.

3° Le môme cordon peut-il réunir plusieurs scapulaires? Il le

peut.

4°Esl-il nécessaire que le scapulaire soit accompagné d'une image?

Cela n'oot pas nécessaire.

5" Comment l'aut il porter le scapulaire? Il le faut porter habi-

tuellement jour et nuit, au-dessus ou au-dessous de ses habits.

L"une des pièces doit pendre sur la poitrine ol l'autre sur les épau-

les, et non aulremcnt.

6o Quand le scapulaire est usé ou perdu suffit-il d'en prendre un

autre, sans qu'une nouvelle bénédicdon soit nécessaire pour ce-

lui-ci? Cela suffit.

7» Si l'on ne quille son scapulaire que peu d'inslants, par exem-

ple pour prendre un bain, perU-on les iiidulgi nces ;illachéesau por-

tement habituel ? Non, on ne les perd pas ;
mais il vaut mieux ne le

quitter que par nécessité.

IX. — SCAPULAIRE DE LA SAINTE TRINITÉ (1).

T. Adjutorium noslriim, etc. S,. Qui fecit, elc.

J-.
Dominus vobiscum. ù. Et cum spiritu luo.

Oremus. — Domine Jesu Chrisle, qui icgimen nostr* morlalitatis

induerc dignatus es, obsecramus immensam luœ largitaiis abundan-

tiam, ut hoc genus vestimenii ((uod sancti Patres ad mnoccniiie et

humiliiaiis indicium abrenun liantes sœculo ferre sanxerunt, tu ilà

bene i dicero digneris, ut hic famuUis tuus [vel hœc famula tua)

N. qui [vel qute) hoc indutus [rd indula) fu^rit vestimenlo, le quo-

quc induere mereatur. Qui vivis et rognas per omnia sKcula saiculo-

rum ^. Amen.

(1) Indulgence plénière une fois le mois, au choix du confrère, en ob-

jervanl les coudilions orJiuaires. (Rescrit du 22 mars 18*7.)
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Avant d'imposer le scapulaire

ï. Ailjutorium nostrum. lî. Qui fecit, etc.

jî-. Doiiiiniis vosbiscum. fî. El cum spirilu tuo.

Oreiiius. — Adoslo, Domine, supplicatioiiibiis nostris, el Inmc fa-

mulum Uium {rel haiic famulain luam}, cui in lui nomiiie iiahitum

Religionis imponimus, ilà bene f dicere digneris ut te largicnte dé-

volus {vel dcvola) persistai, et vitam consoqui mereatur Klernam.

Per Dominum noslnim Jpsum Chrisliim, etc.

En imposant le scapulaire :

Accipe habituin SSmïe Trinitatis in augmenium fidei, spci, et

cliarilatis. In nominc Patris f et Filii, cl spiritus Sancli. û. Amen.

ï. Dominus vobiscum. fv. Et cum spiritu luo.

Oremus. — Omnipotcns sompilerne Dcus, qui dndisli famulo luo

(vel faniula» lu») in confessione vcra- Fidei anern;i'Triniiaiis gloriam

agnoscere, et in poleniià majeslatis adorare uniialeni, qua'sumus

Ht ejusdem fidei firmitate ab omnibus scmper muniamur adversis.

Deus qui per sanelos Paires nostros Joannem et Felicem Ordinem

SSma:' Trinilalis ad redimendum de polesiale Saraccnorum caplivos

cœUlùs insiiluere diguatus es : pra-sia, qua?3umus, ut eorum suf-

fraganiibus meritis a captivilate corporis et anini;e te adjuvante

liberetur hic famulus luus (yfcluee famula tua), Per Christum Domi-

nostruni. 15. Amen.

Suscipiai te S.mctissima Trinitas in numerum Confrattum, Conso-

rorumquc Confralernitatis nostra', et licet te indigné suscipimus, in

oratioiiibus noslris tamen precamur, ut tibi Sanclissima Trinitas

concédai tempus bene vivendi, conslanliani pcrsevcrandi ; et sicut

nos hodic fralerna Cliaritas spiritualiter jungit in terris, ilà Divina

Pietas, quic dilectionis est auclrix el amalrix, nos cum fidi libus

suis conjungere dignetur in Cœlis. Per Clirislum Dominum nostrum

'^. Amen.

Enfin le prêtre asperge avec de l'eau bénite en disant :

Pax cl bencdiclio Dei Omnipolcnlis Patris el Filii f et Spirilûs

Sancli desccndat super te {vel super vos) et maneat semper ^. Amen.
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X. — SC&PULAIRE DE LA PASSION (1).

Le prêtre se revêt du surjilis et de fctole rowjc.

>\ AHjulorium nosirum in nomine Domini. Rj. Qui fecil ccelum et

terrani. y. Dominas vol)iscum. rç. Et cum spiriiu luo.

Orcmus. — Domino Jésus Chrislo, qui icgimon nostrsB mortaiita-

tis induero dignalus Icmeiipsum cxinanivisii formam servi accipiens,

et faclus obediens, usque ad morlem crucis, lua; largitatis clemen-

tiamliumilitpr imploramus, ut hoc genus vestimenli, quod m liono-

rem et memoriam dolorosissima; Passionis tuœ, tuique sacratissimi

Cordis, nec non et Cordis amanlissimi ac compalientis Immaculatae

Matris tuœ inslitutum fuit, atque ui illoinduti li»c mysiena devotms

recelant , bene f diccrc digneris, ut hic famulus tuus qui (vel haec

famula tua quœl iiisum gestavorit, te quoque,per tua mérita, et in-

tcrcessionem Bealissima; Virginis Mariœ, induere mereatur : Qui

vivis et régnas in secula saiculorum. lij. Amen.

Le prêtre jette de l'eau bénite sur le scapulaire, en revêt la per-

sonne en disant :

Accipe, carissimc frater (vel carissima soror), hune habitum benc-

diclum, ut vcterem hominem exutus ^vel exuta), novumque indulus

{vel induta), ipsum digne perforas, et ad vitam pervenias sempiter-

nam : per Cliristum Dominum nostrum. i?. Amen,

El ego, ex facullato mihi conccssâ, recipio te {vel vos) ad partici-

palionem' omnium bonorum spiritualium quaî par sanctœSedis Apos-

lolicœ privilegiuui huic sancto Scapulari in gratiam Congregationis

Missionis concessa sunt. In nomine t Patris, et Filii, et Spiritûs

Sancti. i^.Amen.

Le prêtre se met à genoux devant Taulel, et dit par trois fois avec

la personne :

Te ergo, quœsumus, luis famulis subveni, quos pretioso sanguine

redemisti.

(1) Indulgence plénière tous les vendredis do raniiée, pouvant s'il est

nécessaire, se transférer au dimanclio. Conditions ordinaires, et en outre

méditer pendant quelque temps sur le mystère de la Passion de Notre-

Seigneur Jésus-Christ. (Rescrit do Sa Sainteté Pie IX, du 21 mars 1848.)
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Le prêtre jVtte ensuite de l'eau lidnite sur la personne qu'il a re-

vêtue du scapulaire, et l'inscrit sur le registre destiné à contenir les

noms des confrères.

L'inscription au registre n'est pas de prescription rigoureuse.

XI. — SCAPULAIRE DU CARMEL (1).

Par sa décision du 30 avril 183S, Grrgoire XVI dispense de la

formalité de l'inscription h s liiièles qui reçoivent ce scapnlaire.

Puur le bénir et pour recevoir dans la confrérie du Ca^mel, il faut

en avoir reçu le pouvoir du général des Carmes D chaux ou Téré-

siens, ou du général dos Carmes Chaussés. Ces deux ordres n'em-

ploient pas la même formule do récepiion. Voici celle qui se trouve

dans hi Raccolla di orazioni, coW indulgenze, sesta edizione ro-

mana, 1825.

f. Adjiitorium, etc.

Oremus. — jEterne Pater, et omnipotens Deus, qui unigonitum

Filium tuum vest^m noslise morlalitrlis indiiere voluisti , obsecra-

mus immensim tuas largitaiis benediciioiiem in hoc genus aftluere

vestimenti, quod sancti Paires ad innorentiae et humiiitalis indicium

à renunliaiilibus sreculo siestari sinxerunt, et sic ipsum benedieere

digneris, ut quicumque eo usus fuerit, induere mereaiur ipsum Do-
minum nostrum Jesum Christum Filium tuum, qui tecum vivit et.

régnât in siecula sœculorum..

Ensuite le prêtre jette de l'eau bénite sur le scapulaire, puis il

le met sur l'épaule de la personne, en disant :

(1) Indulgence pléniére tous les mercredis de l'année, anx conditions

ordinaires, avec visite. Au scapul.iire deNolre-I);imo iluMont-C.irmel. sont

a'tachés deux privilèges: un privilège de préservation et nn privilège de

délivrance. Pour avoir part au privil 'ge de préservation, c'est-à-dire à l.i

grâce d'une bonne mort, il faut I» appartenir à la confrérie; 2» porter

convenablement le scapulaire; 3° l'avoir au moment de la mort, rien

de plus. Pour avoir pan au second prisilége, c'est-à-dire au privilège de

délivrance du purg itoire, il faut, outre les coJiditions précédentes, plusieurs

auires conditions que l'on trouve dans les recueils d'Indulgences. (Voyez

Maurel et Pallard.)
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Acc,peiuïM,n Chrisii suavi^ ei onus pjus levé, in nomine Palris f.

H t l'il''. cl Spiritùst sancti. ^. Amen.
"

Om»u. - A,loslo, Domine, suppl cationibus noslris cl hune fa-

jLivcl ramn.am) „ue:n s,c,.Kol,gio„i socianu.s 1-petuâ tnbue

fnmitatc corroborari, ul perscvranli ,.ro,.osao m on.ni sanciitale

tib; valrat f,imubn,qui vivis cl rognas, clr,.

Aucloriiaic m,hi ..onces^â, ego le recipio cl adscnbo confral n -

ta.i SuKlissinà Scapularis in bonor-n, Dcparee Virgnas .nsnuu.

lenue l-acio par^icipom onm um grati.rum, indulgenuamm, pnv.lc-

Piorun,. bonon.m,p.e spirilualmm cjusdcm confralornilaUs, .n no-

mine l>alns t et Fiùi Cl 3p ritûsSinr.i.iV A'"-"-

^oto. - AM pouvoir d-aggréser à la confrérie Ju
Monl-Carmel

s'ajoute celui de dcmcr l'indulgence plcn.fre à 1 arucle de la

mort.

XII _ SCAPULAIRE DE L'IMMACULÉE CONCEPTION.

Qui SHScepturus e^t Scapularc genufleclal , d Sarcrdos, superpel-

liceo el stolâ albd indulus, capile dciccto, dical absolute :

^ Adjutorium noslrum in nomine Domini. n. Qui fecit cœlum et

terrani.

V. Dominus vobiscum. ê. El cum rpinlu tuo.

Oremus. - Domine JESU CHRISTK, qui tcgimcn nostrœ n.or-

talilalis induere dignatus es, lu» largiiuis clemouliam hum.h.er

imnloramus, ut hoc genus vestimenti, qu..<l in honorem et m.>mo-

ihm CONCÈPTIONIS BEAT.E MARI* VIRGINIS IMMACULAT.E,

nec non ut illo iuduti exorcnl in bomioum pravorum morum retor-

mav.onem, instUutum fuit, bone -;- dicere digncris, ul h,c faniulus

tuus, qui CD usus fuerit [oel hœc f..mula tua qua3 co usa fuen;) ca-

dcm Bealâ Maria Virginc interccdente, le quoquo induere merealur

Oui vivis et régnas in saecula saeculorum. Amen.
_

Pa^eà Sacerdos nilUl dicendo a^pcrgit SrapuHre oqua bcne-

dirtii deindè illud irnponil dicens :

Ic'cipe, Frater (.ci Soror). Scapulave C.ONC.EPTIONIS BeatoP

HAUI^ Viroinis Immaeula'a!. ul, eà iniercodento, vetcrem liomi-

nem exulus {vcl exula). el ab omni peccalorum inqu.uamento mun-
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(latus (vel mandata), ipsiim perforas sine macula, el ad vilam
pervenias sempiternam. Per Christum Dominum noslrum. Amen.

Posteà subjungit :

Et ego, ex facultate mihi concessâ, reeipio te ad participationem

bonorum omnium spiritualium, quae in Clericoriim Regularium
Congregatione, ex gratiâ Dei, fiunt, et quae per Sanctœ Sedis Apo-
stolicœ privilegium concessâ sunl.

f In noniine Patris, et Filii, et Spiritùs Sancti. ^. Amen.

Describat nomcn ejus in Libro consucto etdicat, trinâ vice, ftexis

genibus, Orationem scquentem vulgari sermone tuià cuni ad~
scripto :

Luiles ac gratiœ sint omni niomenlo SSmo ac Divinissimo Sa-
cramento.

Et benedicta sit semper Puritas et immaculala Conceplio Beatse

Virginis Maria».

Hortetur fidèles ut hœc elogia sœpè sœpiùs répétant, ad indul-

gentias 200 dierum conscquendas.

XIII. — SCAPULAIRE DE NOTRE-DAME DES SEPT-DDULEURS.

,v. Adjutorium nostrum in noinino Domini. k. Oui fecit cœlum et

terram.

y. Dominus vobiscum. i^. Et cum spiritu tuo.

Orcmus. — Omnipotens, sempiterne Deus, qui, morte Unigeniti

lui, miindum collapsum reslaurarc dignatus es, ul nos à morte

aeternâ liborares, el ad gaudia regni cœlesiis perduceres : respice,

quœsumus, super hanc familiam servorum in nomine Beatissima;

Virginis septem Doloribus sa\ici;i' congregatani, de cujus gremio

hic famulus tuus(t'c; h;cc tamulatua) esse cupil (l'c/ hifamulilui, te/

hse famul» tu* esse cupiunt), ut augeatur numerus tibi fideliter ser-

vieniium:ul omnibus saeculi et carnis perlurbationibus Iiberatus(yei

liberaia, vel libcrati, vel libérât*), el à laquois diaboli securus [cel

secnra, rci securi, vel secura'\ inlercessionc ejusdoni Beata' Mariit'

Virginis et bealorum Augustin! el Pliilippi, ac septem nosirorum
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bealorum Patrum, Ordinis noslri {untlalorum, vera gaudia possideat

(vel possideant). Per Clirislum Dominum noslrum. Amen.

Inde sacerdos bcncdicat habitum, dicens:

Oremus. — Domine Jesu Chrisie.qui tegimen nostrœ mortalitalis

indi.crc dignalus es, obsecramus immensam largilalis lu» abundan-

tiam, ut lioc gcïius vesiimentorum, quod sancli Patres nostri, ad

innoccnii» burailitalisque indicium, in memo.iam septem Dolorum

B. Mariif Virginis nos terre sanxerunt, ità benedicere f dignons,

ut qui illis fÙerit indutiis, corpore pariler et animo induit le Sal-

vatorem nostrum. Qui vivis et régnas in s^cula sseculorum.

Amen.

Postcà bencdicat coronam, dicens :

Oremus. — Omnioolens et misericors Deus, qui propter nimiam

charilatem quà dilexisti nos, Filium tmim unigenitum Dominum

nostrum Jesum Christum, pro rcdemptionc nostrà, de Cœhs ad ler-

ram doscendere, carnem susci|.ere, et crucis tormentum subira vo-

luini, obsei-ramus immensam clementiam tuam ut banc coronam m

memèriam septem Dolorum Genitricis Filii lui ab Ecclesià Uià fideli

dicalam bencdicas f. -anetilices f- et ei lantam Spiritûs sancli vir-

tutem inlundas, ut quicumque eaui rccitaverit ac secum portavent

alque in domo suà reverenter tenuerit, ab omni hoste, visibili et

invisibili, sempcr el ubique, in boc sa-culo liberetur, et in exitu suo,

à Bcaiissimà Yirgine Maria, tibi, bonis operibus cumulatus, pr<esen-

lari mercatur. Per Christum Dominum noslrum. Amen.

Dcindè aspergat, dicens : Asperges me, eff. Prœbendo habitum,

dicat :

Accipe, carissime frater {vel carissima soror), babititm B. Mariie

Virginis, singulare signum servorum suorum, in memoriam septem

Dolorum quos ipsa in vità et morte unigeniti Filii sui sustinuit, ut,

ità iudutus {vel induta), sub ojus patrocinio perpétué vivas.

Amen.

Prœbendo coronam, dicat:

Accipe coronam B. MariiP Virginis, in memoriam septem Dolorum

suorum contextam, ul, dùm eam ore laudaveris, ejns pœnas loto

corde coinpaliaris. Amen.

Ben.'dictio Dei Patris f et Filii f et Spirilûs Sancti f descendal

super vos el maneal sempcr. Amcu.
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XIV. — PRIÈRE POUR LES MALADES.

Le prêtre, étendant la main droite swr la tcte du malade, dit :

Super aegros manus irnponent el benô hiliobuiit. Ji'sus, Marias

Filius, mundi salus el DoiTiinus, merilis et intcrccs''-i(jiio sanclorum

Aposiolorum suorum l'clii et Pauii Ci omniuiu Sa:ictoruin, sit tibi

clemcns d propilius. Amen.

f. Dorniniis vobiscum. fi. Rt cum spiriiu luo.

f. Iniliuni sancti Evangi^lii sccundùm Joaimcm. â. Gloria tibi. Do-

m ne.

In principio erat Vorbum , et Verbum erat apud Dcum, etc.

^. Deo gratias.

L'Évangile selon saint Jean termine, le prêtre be'nit le ntalade

en disant :

Beno lictio Dei otnnipotentis Palris f et Filii et Spiritûs Sancti

desccndat super te et maneat semper.

Ensuite il jette sur lui de Veau bénite.

XV. — BÉNÉDICTIONS DIVERSES.

Règle générale pour les bénédictions (I).

n omni beneJictione exirà missam, sacerdos saltem superpelliceo

el stolà. pro ratione temporis, ulatur, nisi aliter in missali noii^lnr.

Stando semper benedicat et aperto capite.

In princif)io cujusquc benedielionis dicat :

y. Adjutorium nostrum in noinine Doinini. k. Qui fecit cœlnm

et terram.

f. Dominus vobiscum . S. Et cum spiritu tuo.

Dein'lè diealiir oratio propria, una vel plures, prout suo loco no-

tatum fiieril.

Posteà rem aspergat aquà bencdiriâ, et, ubi noiatum fuerit, pariler

incenset, nibil dicendo. (Rit. Rom., de Benedict.)

'!) Un signe de croix fait par lo pn'lre qui a le pouvoir de b^nir les

croix, les rosaires, etc., suffit pour Inir appli luer les indalfronces.

On peut Iransporler un Clirist d'une croix sur une autre, car c'est A

lui qu'est attachée l'indulgence.
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1. Bcnedictio communis.

Oremus. — Deus, cujns verbo sannificanlur omnia quœ vel faci-

mus. vel pcrcipimus, inlunclo, quasiumus, bene lie f lionem tu.m

super no^elsu;ior CI eaiur.imlnam, ul per invocalionem sancU lui

Nominis quaecumqiie praescnlis viise necossilas pii^ postulai, miseri-

corditcr cum gialiaium aciiune assiquaumr; per Clinsium, etc.

S. Amen.

2. Denediclio solemnis cruciuin et jiumismatuni.

Oremus. — Omnipotc s Deus qui crucissignum prelioso Filii tui

sanguine d(dica?li, quique per eaiurlem niundum rcdimore voluisti,

et per virtutem pjusdcm veuerabilis crucis luimanum genus ab an-

tiqui hostis chirographo liber.isli, le supplices exoramus ul digneris

hane crucem {vel lias crucrs), boc nuinisina {vel hiec numismala),

palernà pielate bene f dicere, et cœleslem ei {vel eis) virtulem et

graliam imperliri; ul quicumque eam [vel eas illud vel ea) in pas-

sionis et crncis Unigoiiili lui signum al lulclam corporis et anim»

super se geslavcrinl, ca'le?lis sratise plenitudincni in cis et mnnimen

valeant iv.x bencdiciionis accipcre. Qucmadniodùm virgim Aaron ad

rebellium perfidiam renellendam bonetiixisii, item cl hsec signa luâ

dexlcrà bcnc t die, et contra omne^ diabolicas fraudes virtulem cis

tuœ benodiclionis impendas ul ponantibus ilb anin.a; pariter et cor-

poris prosperitalem conférant salutaroni, cl spirilualia in cis dona

muliipliccnl; per eumdem Cbristum Doininum noMrum. à. Amen.

Dcindè nspcrgit aquà benediclâ. dicens :

In nominePalris f cl Filii et ?piritùs Sancli. «. Amen.

Cruccs et nuniismata ei rti/u? xutil offerat. dicens

Accipe signum crucis, in nomine Palris f et Filii cl Spirilùs

sancli. En figuram crucis, passionis et morlis Jesu Cbristi, ad lui

corporis et anima- defensionem, ut, divinae bonilalis graiiâ, lier vir-

tulem sanciK crucis, ?elemam bealiiudinem assequi mereans; p-r

Cbristum Doniinum nostrum. ii. Amen.

3. Bencdictio solenwis coronarum et rosarinrum.

Oremus. — Omnipolens et miseiicors Deus, qui propier eximiam

chnrilaiem luam, quà dilcxisti nos, Fillum luum unigenitum, Domi-

nnm nosirum Jesum Cbristum, de cœlo in lerram dcscendere, cl de

Boati-sima' Virgmis M.iri.i', Domina' uo.^tra;, ulero srmctissimo, angelo

nuutiante, carneni suscipere, el morlem subiro, et icrlia dii' gloriosè
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à mortuis resurgere voluisti, ut nos criporcs de potostale lenebra-

nini, obsecramus immonsam clomentiam luam ut lias coronas [vel

liane coronam), lui?c rosaria {vel hoc rosarium) inhonorcm et laudom

ejiisdem Genitricis Filii lui, ab Ecclesià tuà tideli dicatas {vcl dica-

tam, etc.) bene f dicas et sanclifices, cisque {vel eique) lanlam in-

fundas virlutem Spiritus sancti, ut quiciimque harum quamlibet {vc^

hanc, vel hoc vel horum quodlihct) secum porlavcrint, alque aiientè

et devotè rccitaverint, per invocationem suicii Xoniinis lui, corporis

sanitatcm et animœ tulelam percipiant; per eumdem Christum Do-
minuni nostrum. lî. Amen.

Deindè aspergat aquà benedictâ.

4. Bcnedictio solemnis imaginum Jesu Christ i Domini nostri, Beatœ
Mariœ Virginis, et alioruin Sanclorum.

Orcmus. — Omnipotens, sempilerne Dcus, qui sanclcrum tuorum

imagines (s/ue effigies) sculpi aut piiigi non rcprobas, ui quotiôs

illas oculis corporis intucmur, loties eorum actus et sanctiiatem ad

imitandum niemoriae oculis meditemur ; hanc, quaesumus, imaginem

{scu sculpluram) in honorem et momoriam uiiigeniii Filii lui Domini

nostri Jesu Chrisli {vel Bealissimaî Virginis iMariïe, Malris Domini

nostri Jesu Chrisli, ue/ beali N. Aposloli lui, vel Martyris, tr/ Con-
fessons, aut Ponlilicis, aut Virginis) adaplalam bene f dicere et

sanctifî f care digneris; et prsesla ut quicumque coram illâ unige-

nilum Filium tuum (vel beatissimam Virginem, vel gloriosum Apos-

tolum, sivc Martyrem, sive Confessorom, aut Virginem) suppliciler

colère et honorare studuerit, illius nieriiis et obtentu, à tcgratiam in

praîsenli, et œlernam gloriam obiineat in futurum; per eumdem
Christum Dominum nostrum. &. Amen.

Ullimô aspergat aquâ benedictâ.

5. Bénédiction des enfants.

^. Adjutorium ^. Qui fecit, etc.

Oremus.— Quaesumus, omnipotens Deus, pucris istis pro quibus

luam deprecamur clomentiam, bene •{- dicere dignare, et per virlu-

tem Siincii Spiritù-, corda eorum robora, vitam sanctifies, castimo-

niâ décora, et sensus eoriim in bonis operibiis munitos informa;

prospéra uibue, paceni concède, salutem eoiifer, clinritalem largire,

et ab omnibus diabolieis alque Immunis insidiis, tuà proieciione et
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virtule, semper défende, et in tinem, ad requiem Paradisi eos perdu-

cas. Per Dominum, eic.

Orcmus. - Domine, Jesu Chrisle, qui parvulos lil)i oblalos et ad

te venientes complectebaiis {làc sacerdos ponat manus super capita

puerorum), manusque super illos imponens, bcncdiccbas,alquedice-

bas- Sinite parvulos venirc ad me et nolite prohibere eos, tatnun

est enim regnum Cœlorum, et Angeli eorum semper vident faaem

Patris mei ; rcspicc, quœsumus, ad puerorum et (a«« vel) puellarum

prœsenlium innocenliam, elad suorum parentum devotionem ;
et cle-

menler eos, per ministorium mcuni, bene i di., ul luà grat.àet mi-

scricordiâ semper proficiant, le sapiant, le diliganl, le imieanl, et

mandata tua cuslodianl, et ad finem optatum féliciter perveniant,

per te Salvaior mundi, qui cum Pâtre et Spirilu Sanclo, etc.

Benedictio Dei omnipolenlis, Pa f tris, et Fi f lu, et Spiri
,
tus

Sancii descendat super vos, et custodiat atque dirigat vos, et maneat

semper vobiscum, îs. Amen.

Asperyantur aquâ benedictâ.

6. BENEDICTIO PO^TIFICIA.

Litlerœ apostolkœ : —Ex Audientiâ Sanclissimi diei...{i).

Sanclissimus Dominas Nosler (2) divinâ Providcnlià Papa refe-

rente me infrascripto Saerœ Congrcgalionis de Propagandâ Fide be-

cretario bénigne annuit pro gratià juxtà preccs, ad quinquennium,

nempè Superiori Generali Socielatis (3) polesialcm communicandi

Pre^ytrris Alissionnariis sibi subdilis sequentem facultalem :

Ut in line Spiriiualium Exercitiorum et Sanclarum Missionum im-

pcrtiri possint Bcnediclionom Aposlolicam cum applicalione Indul-

geniiœ Plenariœ lucrandœ ab iisqui pra;diclis Exercituset M.ssioni-

bus unà saltèm suprà medietatem vice interfueruil. et contessi ac

Sacra Communione refecti pias preccs ad Dcum juxià meniem Sanc-

tilatis Sua; efiuderinl, servaiis rilu et forma prsescnpUs à b. M. Bé-

nédicte XIV, in Epislolâ Encyclicâ sub die 19 Maria n48 ediU.

(1) Mettre ici la date.

(2) Nom du Pape qui accorde l'indulgence.

(3) Nom du corps dont le supérieur est investi du pouvoir de déléguer-
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Dalum Roinae, ex iEdibus dictae Sacrae Congregationis , die ei

anno praediclis.

Gratis, sine ullâ solutioiie quocumque titulo.

L. t S. (1) Secretarius.

DELEGATIONIS FORMA.

(2) , Societatis (3) prsefjositus GeneralisDileclo Nobis

m Christo F. (4) Societatis Nostrœ Saccrdoii Protesso

Salulem et Bencdielionem in Domino.

Virtute hiilulti Aposiolici praiposito generali Societatis (5)

(6) ad qiiinquennium bénigne conccssi :

Ut in fine Spiritualium E.xcrcitioruni et Sanctarum Missionum,

quorum Prœfectus fueris, prœliabito tamon sppciali vel saltèm gene-

rali Ordinarii oonsensu cum Supcrioris tui localis benepl;icito, i.Ti-

pertiri possis Bcnediclionem Aposlolicain cum applicationelndulgen-

liae Plcnariœ iucrandaî ab iis qui pra>dictis Exercitiis et Missionibus

unà saltem suprà medietatem vice iniert'uerint, et confc>si ac Sacra

Communione refecti pias pièces ad Deum juxtà mentcm Sanctitatis

Su» effuderint, servatis litu et forma pra-scriptis ù S. M. Beiie-

diclo XIV., in Epistolà Encyclicâ sub die 19 Martii 1748 édita,

juxtù foliuni lypis impressum et prœsentibus Lilteiis junclnni, ad (7)

Tibi potcslalem t'acimus.

Dalum (8) , ex Secretarià Nostrâ Generali, die (9) men-

sis (10) anno Domini (H).

(1) Nom du secrétaire.

Nota.. Si les lettres apostoliques qui accordent l'indulgence étaient

conçues en d'autres termes, il faudrait les lire telles qu'elles sont, sans

y rien changer.

(2) Nom et prénom du supérieur qui délègue.

(3 et 5) Nom du corps dont il est le supérieur.

(4) Nom et prénom du délégué.

(6) Date de l'Induit.

(7) Durée de la délégation.

(8) Lieu où est signée la délégation.

(9, 10 et H) Jour, mois et an de la délégation.
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mtw^ impertiendi Pontifxciam Benediclionem super populum ser-

vandus à Regularibus eorum Ordinum, quibus facultas hujus-

vwdi slath dkhus à Sanctâ Scde indulta fuit.

Benedictio, de quâ nunc agimus, q.ife per dclogaiionem Apos-

tolicamcùm tinicè conccdatur, Noslrûn. e.t omninô rilum priescr.bere,

quom inforius oro normâ in poslerum servandà subj.ciemus, quo

sanè uli volumus, acdeceroimus eos Ordincs Regulares, sivc Mcndi-

canlcs sive non Mendicanlos. MonasUcos, vcl Clcriconim Rcgulanum,

quibus Nos ipsi, vol Prsdec.ssorcs Noslri, vcl futuri Romani Ponli-

lices, facultalem tribuendfe populis Benedictionis pcrmiserint.

Admonraturilaquo populus de Indulgeniià à Sede Aposlol.càcon-

ccssà dp pr;eceplis operibus pro cà lucrifdciendà, de die, quo vi!.i-

landa'esi Ecclesia, de horà dcnique quâ dalur Pontificia Benedictio;

et admonilio ha>c ficri possil, quatenùs opus sit, et.am scbedis im-

pressis, et consuctis Iccis pal;\m affixis.

Postquàm staUMis die el horâ populus ad Ecclesiam convenent,

alla voce loganiur Aposiolicœ Litiera, seu Décréta, quibus Indulgen-

lia conccditnr, unà eum polestatc Bencdictioncm Apostolicam super

populum elfundendi, ul et de d, logaùonc nuJient.bus constet; e

conccssio ex latir.o sermone in vulga.em accomodaium ad popul. in-

iclliEentiam conversa pronuncielur : populus ad suoruni scelerum

dacstaiiûiiem pio brevique sermone exeiietur : post quœ Sacerdos,

nulli. circumadsianiibus ministris, siolà et superpelliceo indutus(ut

inRituali Romnno pr*scr,bitur, cùm a^itur de Benediclionibus quœ

exlri» Missam Pre^byicris pcrmiltuntur), antè altare genutlexus, se-

quentibus \eibis Dei opem imploret :

„ y. Adjuioiiuninoslrum in nominc Domini. ^ Q"' '«" ««'""

et leirani. „ , ,. , „
„ r Salvum fac populum tuuni, Domine, fi. Et benedic hsredi-

tati luse.

„ f. Dominus vobiscum. i^ Et cum spirilu tuo. »

Deindô stans sequcntem rceitet orationcm :

„ O«ni«s-0miiipotenset misericors Deus, danobis auxilium de

sauc.o, et votapopuli bujus in bumiblate cordis vcniam peccalorum

no^cemis, luan.que bcne.iction.m p.œstolantis, et grat.am, clemen-

ler exaudi : dextcr.im lu.mi super eum bonignus oxtende, ac plenitu
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dinem divin» bencdiclionis effiiiide : quâ bonis omnibus cumulalus,

felicitalem et vilam consequamur œternam. Per Christum Dominum
nostriim. k. Amen. »

Poslquam ad cornu E|)islola; accédai... et slans in cornu EpisloUe,

non trinà, hoc est triplici signo crucis, scd unâ bcncdiclione, unico

videlicet signe crucis, benedicat, profcrens altâ voce bac verba :

« Benedicat vos Omnipotens Deus f Pater, et Fiiius, et Spirilus

Sanclus. r,. Amen.»

Ilàc itaquc Epistolâ Encyclicà ritum statuimus ac declaramus, quo

Benedictio Papalis in posterum Iribuetur, cumque nolum facimus

Ordinum Regularium Pr;esidibus, ut ipsuniRegularibussibi subjeclis

observandum indicanl (I).

XVI. — INDULGENCE PLENIERE A L'ARTICLE DE LA MORT.

Ont droit à celte indulgence, ceux qui appartiennent à la confrérie

du Sacré-Cœur, du Scapulaire, du Rosaire ;
ceux qui récitent, tous

les jours, les actes de foi, d'espérance et de cliarité ; ceux qui pos-

sèdent un objet de piété indulgcncié, tel que : crucifix, cbapelet,

médaille. Le moribond peut s'appliquer à lui-même cette indulgence,

sans que la présence du prêtre soit nécessaire ; mais il faut rem-

plir les conditions : 1» se confesser et communier quand on le peut,

sinon être vraiment contrit de ses fautes ;
2» invo(iuer de cœur, si

on ne le peut de bouclie, le saint Nom de Jésus; 3" accepter avec

résignation, en expiation de ses péchés, les souffrances et la mort,

comme nous venant de la main de Dieu.

Formula ad imperlicndam indulgcntiam plenariam

in articula mortis (2).

i. Adjutorium nostrum
"l"

in nomine Domini. rj. Qui fccit cœlum

et terram.

(1) La communion pascale peut servir et pour satisfaire au devoir

pascal et pour gagner l'indulgence papale.

(2) Cette formule est de rigueur pour l'indulgence in articula mortis

que les évéques ou leurs dèléijués, d'après une concession générale des

Pontifes romoins, appliquent aux mourants.
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Ani. .Ne rcminiscaris, Domine, delicU famuli tui ("c/ ancillae luaO,

nciiiie vindictaiii sutnas de itcccatis rjus.

Kyrie, eleison. Clirislc, eleison. Kyrie, eleison, l'aler nostor.

y. El ne nos inducas in lentationcm, A. Sed libéra nos à malo.

i. Salvum facspi-viim luum (m/ ancillani luani). r. Deus meus,

S|)cranlcm in le.

V. Domine, oxaudi oralioneni nmani, ,•. Et danior meus ad te

venial.

y. Dominus \obisciini, A. lit cuni s|>inUi Uio.

Oremus. — Clcnicnliss^me Deus, Paler niiscricordiarum. el Deus

lolius consolalioDis, qui ncmincm vis perirc in le crcdenleni atquc

sporanicm, sccundùm rnulliiiulinem m.scralionmn luarum respice

propilius faniuUini Uuni. X. ,cd famiilam luam), qucm [ccl quam)

lilji \('ra lidcs cl spos cliristiana commcMulanl ;
visila eum ^rel oam)

in salutai-i luo, cl pcr Unigenili lui Passioncm el morlem, omnium

ci dclictorum suorum rcniissionem el veniam clemcnler indulge, ul

ejus anima, in liorà oxiiùs sui, le judiccm propilialum invenial. et

in sanguine ejusdcm Filii lui ab omni macula abhita, Iransirc ad vi-

lam mercalur pcrpcluani
;
per cumdem Clirisunn Dominum nos-

irum. Amen.

TuHC, dictoah iino c clericis adstantitnis ContilQOr, sacerdos dirai

MiscreaUir, «c deindc :

Dominus noslcr .Icsus Cbristus, Filins Dci vivi, qui bcalo l'clro

aposlolo suo dédit potcslalcm ligandi alquc solvcndi, per suani pus-

simam miscricordiam recipiat cont'essionem luam, el restituai libi

slolnm primam, quam in baptismale recepisti ; cl ego, facullale milu

ab ApusloHcA Scde tribulà, indulgenliam plenariam el remissionem

onniium pcccalorum libi concedo, in nomine Palris -,- el Fdii et

Spirili'is Sancli.

Pcr sacrosancta humana' Reparalionis mysteria, romctlal tibi omtii-

polcns Deus omuis pra'senlis el fulura- viUc pœnas, Paradisi portas

apcrial, cl ad gaudia sempilerna perducat. Amen.

Bcncdicnt te omnipotens Deus: Pater-;-, et Filius, cl SpirilusSanc.

lus. Aincn.

Siverh infmnus sit morti proximus,ul. ncquc confessionlsgenc-

riilia ncqiic prrcum Icmpus surjetât, sintiin cimhdyenliam imper-

tiatiir, dkcns : Domiuus noslcr, etc.

E'ai Hi'ir.v /»vwitm' uri/cat, dical :

31
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Indulgciiliam plenariain et l'omissiorieni omnium peccalonim tilii

coiiccdo, in nomine Patris ]-, cl Filii, et Spiritùs Sancti. Amen.

XVII. —INDULGENCES POUR TOUS LES FIDÈLES DE LA FRANCE QUI

ÉLÈVENT OU FONT ÉLEVER EXTÉRIEUREMENT DES CROIX, DES

STATUES, ETC.

Très-Saint-Pèrc,

L'impiété ayant, par le plus liorrijjle des sacrilé,gcs, arraché du

territoire français les croix consacrées par des bénédictions solen-

nelles, et élevées, à la suite des Missions et des exercices spirituels,

sur les chemins et les places publiques ; ayant profané les statues,

les tableaux de la sainte Vierge, les images de noire Seigneur Jésus-

Christ et des Saints, que la piété avait exposés à la vénération en les

plaçant sur les murs extérieurs des maisons, le suppliant. Mission-

naire français, prosterné aux pieds de Votre Sainteté, la supplie trcs-

humblemenl de vouloir appliquer l'indulgence plénicre perpétuelle à

toutes les croix solennellement bénites dans les missions ou autres

exercices spirituels, faits ou à faire par les prêtres de la congréga-

tion du Sacré-Cœur de Jésus, érigée k Marseille et ailleurs, pour

être gagnée par les fidèles trois fois par an, savoir : le dimanche ou

jour de fête chômée le plus près de l'anniversaire de la plantation de

la croix, les fêtes de Pâques et de Noël, pourvu que, s'élant confessés

et ayant communié, il prient pendant quelque temps selon l'intention

du Souverain Pontife.

Dans la vue d'exciter et d'augmenter la dévotion des fidèles, le

suppliant demande encore à Sa Sainteté de vouloir accorder l'indul-

gence pléniôre à tous ceux qui élèveront ou feront élever sur les

murs extérieurs, ou sur les toits des maisons, ou dans les places

publique^ des croix, des images, des statues, soit en peinture ou en

relief, après qu'elles auront été bénites selon la forme prescrite par

le rituel romain
;
que cette indulgence puisse être gagnée deux fois

par an, non seulement par celui que sa piété aura porté à celte

œuvre sainte, mais encore par ses parents et alliés jusqu'au second

degré ; que ceux qui bâtiront des oratoires sur les chemins ou sur

les places publiques, ou qui réparcroiil ceux qui existaient aupara-
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v.uu, plli:^scnt gagner la iiiC-me indulgence trois fois par an, eux cl

leurs parents jusijn'au troisième degré; qu'eufiii ceux qui leront bâ-

tir des chapelles publiques, après en avoir obtenu la perriiissioa de

l'Ordinaire, gagnent la même indulgence plénière quatre lois par

an, eux et leurs parenls jusqu'au sixième degré, pourvu que, s'étanl

confessés et ayant communié, ils prient selon l'iiilenlion du Souverain

Pontife. Ces concessions ne regardent que le royaume de France.

Mais pour que ces signes de religion soient plus respectés par les

peuples fidèles. Sa Sainteté est suppliée d'accorder une indulgence

de cent ans à ceux qui feront leurs prières devaul ces mêmes signes

ou qui les salueront avec respect.

Ex audienlià Sanctissimi, die 30 niartii 179-j. Sanctissiiiius, de

Concilio DD. Cardinalium Congregalionis selechr, bénigne annuil

pro gratii\, ut petitur, in forma consuelà et ab Apostolicâ Sede

prsescriptà.

F. \AY. Cahi). de ZELADA.

XVIll. — REFRAINS DE CANTIQUES.

Plusieurs cantiques de Missions manquent de refrain. Nous avons

essayé de les compléter.

l» Pour le cantique /( ceux cclebrrr par mes louanijes, le couplet

l'iir un culte constant, etc., peut servir de refrain.

2° Cantique Je mets ma coupainr, refrain : les quatre premiers

vers de la première strophe; ou bien : mère chérie, j'ai l'espoir,

au Ciel, nui patrie, de vous voir.

3" Cantique Sainte Cité, refrain : ma patrie, 6 mon bonheur,

toujours chérie, lu duras dans mon t:aur ; ou bien : tendre Pi're,

6 mon Sauveur, de vous j'espère un éternel bonheur.

4" Cantique liecicns, pécheur, refrain : la première strophe, dont

ces mots sont le commencement.

o" Cantique llchis ! (luellc douleur, refrain : .Mon Dieu, d(rns )non

malheur, pauvre pécheur, je vous supplie : mon Dieu, dans mon

malheur, jiauvre pécheur, je trouve un sauveur. Il m'entend, mr
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rccnncilie; ilnns son so/if/ je reiirciids la vie : mon Dieu, oui, dcx ce

jour, soyez mon ajnour.

6" Canlique An snni] (ju\in Dieu va répandre, refrain (sur l'air

De Marie qu'on publie] : Marie, je vous prie, changez mon cou-

pable cœur. Marie, je vous prie, sauves-moi pauvre pécheur.

1° Cantique J'engageai ma promesse au baptême, refrain : Jé-

sus, heureux de vous ronnaîlre. j'ai senti que votre joug est doux.

Ccn est fait, je n'ai plus d'autre ina'.tre : je m'engage à ne servir

(/lie vous.

Il manque, dans la |)hi|)artdes recueils, un canlique sur la sancli-

iicalion du dimanche. En voici un qui pourrait, au moins piovisoi-

remcnt, combler cette lacune.

Au' : Par les chants les plus iiiagnifitiues.

Au sein d'un plaisir Ophémcre, •

Kn vain tu clierclies le bonheur :

Pour le trouver, à Dieu, ton Père,

Va, le dimanche, offrir ton cœur.

Rcfniin. — Ohrélicn, le dimanche t'appelle

A rendre fjloire au (jréaleur;

Ecoule sa voix palernelle :

Il veut la prière et ton cœur.

- Pendant qu'une foule asservie

S'enivre d'un poison trompeur,

A Jésus, source de la vie,

Va, le dimanche, offrir loii cu'ur.

Des rois s'effeuille la couronne ;

La tombe engloutit leur grandeur:

A Jésus, qui l'offre son Irône.

Va, le dimanche, offrir ton eœur.

Orains de Dieu la lenle jusliee :

Obéis, suspens ton labeur,

lit, sur l'autel du sacrifice,

Va, le dimanche, offiir Ion cœur.
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Si lu veux éviter l'abîme

Où règne une éternelle horreur,

A Jésus, la sainte victime.

Va, le ilimanche, offrir ton cu'ur.

Au dimanclie toujours Udèle,

D.'s mondains brave la fureur,

Et dan-i une paix éternelle,

Au Ciel, Dieu plongera ton cœur.

FIN.
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